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CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

SUR LES MATÉRIAUX EMPLOYÉS DANS LES CONSTRUCTIONS

A LA MER.

Par M. CITATONEY, ingénieur en chef des ponts et chaussées;
et M. Envol., ingénieur des mines, professeur à l'École des mines.

DEUXIÈME PARTIE.

La prise des mortiers sous l'eau résulte de plusieurs
de 11C:durscelislict té

actions différentes dont les principales sont
La combinaison chimique de la chaux avec la silice

et avec l'alumine, combinaison qui peut avoir lieu par
voie sèche ou par voie humide

L'hydratation de ces composés suivie d'un arrange-
ment moléculaire particulier, produisant le durcisse-
ment progressif.

L'analyse chimique des mortiers ayant fait prise
sous l'eau montre qu'ils contiennent tous du silicate de
chaux. La présence de l'alumine n'est pas nécessaire
puisque certaines matières très-hydrauliques, comme
la chaux du Theil, par exemple, n'en contiennent que
des quantités insignifiantes.

La manière la plus simple de produire ce silicate est Action du silex
sur la chaux.évidemment de mélanger de P acide silicique avec de la

chaux. Or le silex est de acide silicique dans un état
TOME X, 1856.
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moléculaire intermédiaire entre le quartz et la silice. 11

se combine lentement avec la chaux par voie humide tan-
dis que le quartz ne peut se combiner avec elle que par la

voie sèche. Il est très-répandu dans la nature, Il en
existe d'immenses dépôts en couches ou en rognons au

milieu des formations de craie. C'est donc lui qu'on

doit choisir pour composer des matières hydrauliques
du moment où les matières naturelles font défaut.

Cette action du silex sur la chaux à froid et sous l'in-

fluence seule de l'humidité est bien manifeste au Havre,

où l'on emploie pour les grosses maçonneries du silex
de la craie roulé par la mer et transformé en moellons

arrondis et en galets.
Bien que leur surface extrêmement lisse ne paraisse

pas convenable pour faire de bonne maçonnerie, l'adhé-
rence du mortier, produite par l'action chimique, est
tellement prononcée qu'on ne peut pas détacher des

moellons, venant d'anciennes maçonneries, la pellicule

de chaux qui les enveloppe.
En mêlant du silex bien pulvérisé avec de la chaux

grasse nous avons obtenu de F; mortiers qui ont fait prise

sous l'eau (c'est-à-dire qui ont porté l'aiguille Vicat) au
bout de 8 à 10 jours, et y ont acquis une grande dureté,
tandis que cette même chaux, mélangée avec du sable
et immergée comme le mortier précédent, de suite
après la fabrication, n'a jamais pu porter l'aiguille.

Composition La silice et la chaux peuvent donc à elles seules, en
du silicate

hydraulique. se combinant et s'hydratant, produire rhydraulicité, et
nous avons vu dans la première partie que le silicate de
chaux, qu'on retrouve dans tous les mortiers ayant fait

bonne prise sous l'eau, a une composition presque con-
stante et telleinent rapprochée de celle donnée par la

formule SiCY Ka° 6110 qu'il faut en conclure que

ces proportions sont celles qu'on doit rechercher parmi

SUR LES MATÉRIAUX HYDRAULIQUES. 5

des matériaux naturels et qu'il faut tâcher de repro-
duire s'il s'agit de produits artificiels.

Mais il ne suffit pas pour obtenir de bons résultats,
que la nature et les proportions des éléments qui en-
trent dans la composition des mortiers soient conve-
nables. La préparation des matières la fabrication et le
mode d'emploi des mortiers ont, sur la réussite, une
influence considérable, nous pourrions presque dire
plus grande que la composition chimique, puisque les
mêmes matériaux peuvent, suivant les procédés em-
ployés, donner de très-bons ou de très-mauvais résultats.
De plus, les procédés de mise en oeuvre et la composi-
tion chimique des matériaux doivent varier avec la com-
position de l'eau de mer et la situation des travaux. La
question de la décomposition des mortiers est donc

.

très-compliquée, et l'on comprend combien de faits
contradictoires, bien que vrais, ont pu être invoqués à
l'appui de telle ou telle opinion.

Nous n'avons pas la prétention d'avoir résolu com-
plètement la question, mais nous nous croyons en me-
sure d'indiquer d'une manière plus précise qu'on ne l'a
fait jusqu'à ce jour les réactions qui ont lieu dans les
différentes périodes qui précèdent et suivent la prise,
les causes des décompositions et les moyens de les pré-
venir, ou plus exactement encore, la voie qu'on doit
suivre pour arriver à les découvrir.

Voici en quelques mots les caractères et les causes
générales des décompositions.

Un mortier hydraulique immergé dans l'eau de mer Caractères
et causesfait prise comme dans l'eau douce, mais avec plus de des

lenteur ; il durcit progressivement, puis, après un tempe decompositions.

plus ou moins long, il se ramollit ou se soulève en
écailles.

Le durcissement est dû à la formation des composés

Influence
(lu mode

de préparation
et d'emploi

des mortiers.
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hydratés de la chaux avec la silice et l'alumine, com-

posés insolubles, il est vrai, mais attaquables par le

- sulfate de magnésie, l'acide carbonique et l'hydrogène

sulfuré contenus dans l'eau de mer.

Si une enveloppe quelconque, telle qu'un dépôt

de coquillages et herbes marines , de vase, etc. , ou

enfin la croûte de carbonate de chaux que produit

l'acide carbonique à la surface de tous les mortiers,

n'est pas suffisante pour empêcher l'eau de mer de pé-

nétrer dans leur intérieur, cette eau dissout la chaux

libre, augmente les vides des pores et facilite l'action

destructive des sels et des gaz (1). Les mortiers peuvent

donc perdre leur cohésion et se ramollir ou bien encore,

se gonfler et éclater s'il se forme du sulfate de chaux,

c'est-à-dire du plâtre, dont le volume augmente au

moment où il cristallise en s'hydratant.

Retrait Les observations faites sur les mortiers immergés
des mortiers. dans les cuves montrent qu'ils éprouvent au moment,

et quelque temps après la prise, une contraction ou

retrait plus ou moins grand qui ne peut être dû qu'à la

solidification des silicates et aluminates hydrauliques.

Une partie de la chaux libre mélangée avec ces sub-

stances est comme exprimée d'une éponge, et se dépose

à l'extérieur du mortier et sur les parois des pores in-

térieurs. Le mortier se trouve ainsi entouré d'une

couche laiteuse qui a quelquefois 2 ou 3 millimètres

d'épaisseur et dont la surface se carbonate au contact

de l'eau. Si le mortier rejette peu de chaux, le carbo-

nate devient adhérent au mortier lui-même. L'acide

carbonique continuant à pénétrer dans l'intérieur,

(i) Voir à ce sujet, dans les Annales des ponts et chaussées,

se semestre de '854 , l'excellent mémoire de M. Ravier sur les

mortiers d'Alger.
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transforme également en carbonate la chaux libre réunie
dans les pores les plus voisins de la surface et crée
ainsi autour des mortiers l'enveloppe protectrice dont
ils ont tous besoin.

La formation de cette enveloppe, facile dans l'eau
calme des cuves d'essais ou des bassins, ne l'est pas
autant en mer libre. Si le mortier n'est pas énergique,
l'agitation des vagues la brise, l'enlève et met à nu du
mortier qui se recouvre peu à peu d'une nouvelle enve-
loppe de carbonate de chaux destinée à disparaître
comme la première.

Tout le mondé est bien d'accord sur la nécessité et Nécessité

l'efficacité d'une enveloppe protectrice. On pense, et d' uprireo rtreilcoeir

nous sommes complètement de cet avis, qu'un parement
imperméable préserve contre l'action destructive de
l'eau de mer les maçonneries d'intérieur, lors même
qu'elles sont faites avec des mortiers médiocres et po-
reux. Ce parement peut être en pierre de taille, en
briques, etc.; mais s'il est question d'immerger du béton
sous l'eau ou de le déposer au fond d'une fouille tra-
versée par des sources, s'il s'agit enfin de blocs de
béton, il faut de toute nécessité que le mortier résiste
alors par lui-même. Tel est le vrai problème à résoudre
et nous n'en voyons une solution générale et satisfai-
sante que dans une enveloppe de carbonate de chaux
bien adhérente.

Nous n'avons plus àrépéter dans cette deuxième partie ii n'existe

de notre mémoire les considérations développées dans la queddiT.Geirséces
première sur la nature des différents matériaux hydrau- de n'ortie"'
ligues et sur les réactions très-compliquées quiaccompa-
gnent et suiventla prise des mortiers. Nous pouvons clone
passer, sans autre préambule, aux questions pratiques
concernant la fabrication des mortiers. Nous dirons
seulement pour motiver l'ordre que nous allons suivre
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qu'il n'existe réellement que deux espèces de mortiers

bien distinctes
10 Les mortiers de chaux et sable et ceux de ciment

avec ou sans sable.;
2° Les mortiers de chaux et pouzzolanes avec ou sans

sable.
Les éléments de l'hydraulicité, c'est-à-dire les com-

posés de la chaux avec la silice et l'alumine, existent

tout formés par la cuisson dans la chaux et les ciments,

et n'ont plus qu'à s'hydrater au moment de l'emploi,
tandis que dans la fabrication des mortiers de pouzzo-

lanes, on met pour la première fois en présence l'une

de l'autre la silice, l'alumine et la chaux destinées à

former par voie humide des combinaisons gui s'hydra-
teront sous l'eau.

Le passage des chaux aux ciments est d'ailleurs bien
marqué en pratique, en ce que les chaux s'éteignent
avant la fabrication des mortiers et font prise avec len-

teur, tandis que les ciments sont pulvérisés avant l'em-
ploi et prennent rapidement dès qu'on les met en con-_

tact avec l'eau.
§ Cuisson et extinction de la chaux.

Cuisson de chaux Le but de la cuisson est de chasser l'acide carbonique

cl hydrauliques. et, s'il s'agit d'une chaux hydraulique, de combiner engrasses

outre par voie sèche la silice, l'alumine et la chaux.
Cette combinaison est d'autant plus parfaite que le

mélange des matières est plus intime et homogène dans

le calcaire. Un fait viendra à l'appui de cette asser-
tion tout à fait conforme d'ailleurs aux principes de la

chimie.
On a fait cuire des calcaires de Fécamp, bancs n° 9 et

n° so (1). Les produits n'ayant pas pu s'éteindre par

(1) Tableau A, première partie du mémoire.
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immersion, on les a pulvérisés et tamisés. Gâchés avec
de l'eau (1) ces hydrates ont fait prise très-lentement
et n'ont acquis sous l'eau qu'une dureté médiocre.

Ces mêmes calcaires broyés réduits en pâte, et cuits
en pains ont produit des chaux infiniment meilleures,
ainsi qu'on en jugera per le tableau suivant

(,) Tous les mortiers d'essai
moire ont été gâchés avec de
l'eau de mer.

(2) L'époque de la prise est
l'aiguille Vicat.

Ces grandes différences doivent surtout tenir à ce
que, pendant la cuisson, la chaux a pu attaquer la silice
et l'argile avec facilité, du moment où elles ont été dis-
séminées uniformément dans les pains par le broyage
et la trituration, tandis que ces mêmes substances mal
réparties dans des calcaires très-hétérogènes, se sont
nécessairement mal combinées avec la chaux.

On comprend dès lors que bien des chaux dites
maigres , comme on appellerait certainement celles
produites par plusieurs calcaires de Fécamp, peuvent
contenir tous les éléments d'une bonne chaux hydrau-
lique, et que pour en tirer parti il suffirait de les broyer
et les mêler avant la cuisson.

dont il est question dans ce mé-
l'eau de mer et immergés clans

celle où un mortier peut porter

par le calcaire

BANC N., 9.

CHAUX PRODUITE

de Fécamp.

BANC tt° 10.

Cuisson Cuisson Cuisson Cuisson

ordinaire, broyage. ordinaire. h=
jours. jours. jours. heures.

Vitesse de prise (2) aprJ 43 39
immersion immédiate. . 9 18

Dureté des hydrates, 13 mois 10
après l'immersion.. . . . 43

13



Effets d'une
forte cuisson
sur les chaux
hydrauliques.

Cuisson
imparfaite.
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Nous n'avons pas à reproduire ici les détails donnés .

dans la première partie du mémoire sur les réactions
très-variables produites par la cuisson des chaux hy-
drauliques. Nous rappellerons seulement un fait chi-

mique d'une importance pratique d'autant plus consi-
dérable qu'il s'applique à toutes les chaux ( 1), c'est que

les composés hydrauliques , quels qu'ils soient, silicates

ou aluminates, se combinent d'autant moins facilement

avec l'eau, qu'ils ont été soumis à une température plus
élevée. L'hydratation, et par conséquent la prise des
parties différemment chauffées n'aura donc pas lieu en

même temps. 11 peut (2) en résulter de graves inconvé-
nients qu'on doit prévenir, soit en prolongeant la durée

de la cuisson pour que l'intérieur des morceauxde cal-

caire subisse, autant que possible, la même tempéra-
ture que l'extérieur, soit en conservant longtemps la
chaux éteinte en magasin, ainsi que nous le développe-
rons en parlant de l'extinction des chaux hydrauliques.

En thèse générale on doit chercher à obtenir une
cuisson parfaite qui expulse tout l'acide carbonique.
On peut cependant augmenter, au moyen d'une cuis-

son ncomplète, l'hydraulicité de certaines chaux. 11
suffit de ménager la cuisson de manière à ne débompo-

(i) Et aussi à tous les ciments.
(2) Nous tenons à expliquer une fois pour toutes cette pop,i-

bilité d'une altération des mortiers par suite des prises suc-
cessives des matières qui les composent.

Si la prise de chacune d'elles, c'est-à-dire son passage de
l'état mou à l'état solide ou rigide, avait lieu à un moment bien
déterminé, l'altération des mortiers serait inévitable. Mais les
choses ne se passent pas ainsi. La transition est plus ou moins
rapide, mais elle demande toujours un certain temps pendant
lequel les matières peuvent céder aux changements de volume
de leurs voisines, et tant que ceux-ci s'opéreront dans certaines
limites que l'expérience seule peut fixer, on n'aura pas de dé-
composition à redouter.

(s) voir dans la première partie du mémoire la note oit se
trouve discutée la question des sous-carbonates de chaux.

(2) Annales des ponts et chaussées, 20 semestre 1855, p. 554.
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sec qu'une quantité de carbonate de chaux suffisante
pour fournir à la silice et à l'alumine la chaux dont
elles ont besoin pour former un bon composé hydrau-
lique. Le produit contient alors, en outre de ce com-
posé, un peu de chaux libre et du carbonate de chaux
inerte (1). Sa partie active a donc la composition et,
par suite, les propriétés d'une chaux très-hydraulique
ou d'un ciment, suivant la proportion plus ou moins
forte de chaux libre.

Mais ce qui paraît fort simple en théorie, l'est beau-
coup moins en pratique. On ne peut, en effet, être
assuré de réussir qu'en arrivant juste à un degré de
cuisson tellement difficile à saisir et à reproduire que
nous ne considérons Sas ce procédé comme susceptible
d'application. Nous ne pensons même pas qu'on puisse
donner ce degré de cuisson convenable à toutes les par-
ties d'un seul morceau de calcaire. On aurait donc tou-
jours à craindre que la chaux ne contînt à la fois des
portions bien cuites et d'autres cuites imparfaitement.
Leurs qualités hydrauliques étant différentes, et leurs
prises ne pouvant pas avoir lieu en même temps , il
pourrait en résulter des accidents.

La chaux du Theil contient presque toujours des par-
ties mal cuites auxquelles on donne le nom de grap-
piers (1), et qu'on mêle avec la chaux après les avoir
broyés. On a pu le faire sans inconvénient dans la Mé-
diterranée, du moins jusqu'à présent ; mais une pa-
reille réussite paraît trop incertaine pour qu'on puisse
recommander de suivre cet exemple. Employés seuls,
les grappiers n'auraient aucun inconvénient et pour-
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raient rendre des services Ce serait, selon nous, la
meilleure manière d'en tirer parti.

Les chaux grasses s'éteignent en pâte, et peuvent
séjourner très-longtemps dans les bassins d'extinction.

Elles y conservent suffisamment d'eau pour qu'on n'ait

pas besoin d'en ajouter quand on fabrique le mortier.
Les anciens procédés consistant à les garder dans cet

état pendant deux ou trois ans (note 2) , avaient pour

but d'obtenir une pâte mieux divisée et plus liante. On

recouvrait la chaux éteinte avec du sable pour s'oppo-

ser à sa carbonatation.
Extinction L'extinction en pâte des chaux hydrauliques oblige
des chaux

hydrauliques.

Extinction
des

chaux grasses.

de les employer avant 'qu'elles ne fassent prise, et par
conséquent dans des délais assez courts. Il en résulte

pour l'exécution des travaux une gêne qui a fait renon-

cer à ce procédé.
On les éteint généralement en poudre par immersion

ou par aspersion. Nous allons faire voir par deux exem-

ples relatifs, l'un à une chaux siliceuse, l'autre à une
chaux argileuse, que toute l'eau d'extinction est em-
ployée à hydrater la chaux libre, et que les composés

de silice, alumine et chaux restent anhydres.
La chaux du Theil est composée moyennement ( on

ne tient pas compte de la petite quantité d'alumine et
de fer) de:

Silice 230

Chaux. 770
1000

Les 2,50 de silice exigent 4,5o de chaux pour former
k silicate SiO3+ 5CaO, de sorte que la chaux du Theil

est composée à la sortie du four de :

1000

SUR LES MATÉRIAUX HYDRAULIQUES.

Or on a été conduit par la pratique à éteindre par
aspersion i000 kilogrammes de chaux du Theil avec
une quantité d'eau qu'on peut estimer en moyenne à
I 4o kilogrammes. Par suite de l'évaporation il ne reste
plus guère dans la chaux en poudre que ioo ou 110 ki-
logrammes (l'eau, c'est-à-dire une quantité à peine
suffisante pour hydrater les 54o kilogrammes de chaux
libre (1).

Voici maintenant un exemple de chaux argileuse
éteinte par immersion.

La chaux moyennement hydraulique de la Hève em-
ployée au Havre est composée de

Silice et alumine. .-. . 170

/ Chaux combinée. . . . 320
Chaux libre 5,0

C'est un peu plus qu'il n'en feu ponr hydrater 510 ki-
logrammes de chaux libre.

Nous allons maintenant montrer que puisque les
chaux, quelle que soit leur nature, n'absorbent guère,
en s'éteignant, que la quantité d'eau nécessaire pour
hydrater la chaux libre, il est utile, et souvent indis-
pensable, de les conserver longtemps éteintes en maga-
sin avant de les employer.

Le degré de cuisson de chaque morceau de calcaire
ne peut pas être le même et dans un morceau l'exté-

(i) L'hydrate de chaux 110 +Ca° est composé de 350 de
chaux et ,,.2.50 d'eau. Il faudra donc 110 kilogrammes pour
hydrater 540 kilogrammes de chaux.

,000

1000 kilog. de chaux vive plongés dans les cuves ku.
d'immersion absorbent. 320

Par l'évaporation , il s'en perd. 140

Eau restant dans la chaux en poudre. 200

Silice. 230

Chaux combinée 43o

Chaux libre 340
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rieur est toujours plus chauffé que l'intérieur. Or les
composés de silice, alumine et chaux qui auront subi

la plus forte température devant faire prise après ceux
qui auront été moins chauffés, il pourra en résulter
des inconvénients si la chaux est employée quelques

jours seulement après l'extinction. Si, au contraire, on

la conserve longtemps en magasin, la présence de la
chaux hydratée et du très-petit excès d'eau préparera
les actions chimiques qui, plus tard, déterminent la
prise, et par suite on fera disparaître ou, pour le moins,

on diminuera les différences de vitesse de prise prove-
nant des degrés différents de cuisson.

On devrait donc, rien que pour ce motif, conserver

toutes les chaux éteintes avant de les employer; mais
si elles contiennent de l'alumine , cette condition de-
vient indispensable. Nous avons dit, en effet, dans la
première partie de ce mémoire, que leur cuisson pro-

duit du silicate de chaux, de l'aluminate de chaux et
du silicate d'alumine et de chaux, lequel est destiné à

se transformer plus tard, sous l'influence de la chaux
libre et de l'eau, en silicate et en aluminate de chaux.

Si la chaux est employée peu de temps après l'extinc-

tion, cette transformation a lieu pendant ou même après
la prise du mortier, et il est à craindre que la prise du
silicate et de l'aluminate de chaux ainsi formés par voie
humide n'ait lieu après celle du silicate et de l'alumi-

nate de chaux formés par voie sèche. De là une cause
de désaggrégation qu'il faut éviter. On y arrive en con-
servant longtemps la chaux éteinte en magasin, car le
silicate d'alumine et de chaux sera transformé avant
l'emploi, sous l'influence de la chaux libre hydratée,
en silicate et aluminate de chaux. Toutes les réactions
étant ainsi terminées avant la fabrication du mortier, les

chances de stabilité seront plus grandes,
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Comme nous avons constaté que la chaux éteinte en
poudre ne contient guère que l'eau nécessaire pour
hydrater la chaux libre, il n'y a pas à craindre que les
silicate et aluminate de chaux ne viennent eux-mêmes à
s'hydrater, c'est- à-dire à faire prise, et dès lors la con-

servation en magasin ne pourra avoir que les bons effets

que nous venons de signaler. Une petite quantité de
chaux se carbonatera, il est vrai, et deviendra inerte;
ce qui ne sera jamais un inconvénient dans les condi-
tions ordinaires de l'emploi.

L'expérience vient à l'appui des considérations que
nous venons de développer, car presque tous les prati-
ciens sont d'avis qu'on ne doit pas employer la chaux

de suite après l'extinction, tandis qu'on peut la garder
pendant bien des mois , et même des années, sans que
sa qualité en souffre. L'extérieur seul se carbonate et
devient inerte.

§ H. Préparation et emploi des mortiers.

On doit se proposer deux buts principaux dans la on doit préparer
fabrication des mortiers :

et faciliter les
actions chimiques

m° Préparer et proportionner les éléments qui les CL endre
es mortiers

composent de manière à ce que les combinaisons chi- compactes.

miques s'opèrent aussi régulièrement et énergiquement
que possible, et que d'autre part une enveloppe de car-
bonate de chaux puisse se former à la surface des mor-
tiers pour les protéger contre l'action de l'eau de mer ;

20 Rendre les mortiers très-compactes et par consé-
quent peu perméables.

(s) On sait que l'hydrosilicate Si0H- 5Ca0+ 61-10 contient
27 p. Ino d'eau. Les 660 kilogrammes de silicate de chaux con-
tenus dans I.000 kilogrammes de chaux vive du Theil exigeront
donc pour s'hydrater 257 kilogrammes d'eau. La chaux en
poudre peut donc absorber un peu d'eau dans les magasins
sans que le silicate risque de s'hydrater.



Mauvais effets
de la porosité.

'Mortiers
de chaux et sable.
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L'examen de tous les mortiers de chaux et sable, de
ciment ou de pouzzolane ayant fait prise à l'air ou sous
l'eau, fait reconnaître que quels que soient leur com-
position et leur mode de fabrication , la texture inté-
rieure n'est jamais compacte. On y remarque toujours
des vides, souvent très-considérables, qui rendent les
mortiers poreux et perméables. L'inconvénient de la
porosité est surtout grave quand les maçonneries sont
soumises à des différences de pression tendant à faire
titrer l'eau au travers comme lorsqu'il s'agit d'une
écluse retenant une forte charge d'eau ; car l'eau de
mer, pouvant alors pénétrer et se renouveler dans l'in-
térieur des maçonneries, doit amener la décomposition
des mortiers.

Les alternatives de pression des marées et les chocs
des vagues donnent aussi lieu dans l'intérieur des mor-
tiers perméables à des effets dangereux.

Influence du sable. Le sable employé dans les mor-
tiers exerce deux espèces d'actions distinctes.

Il donne de la consistance aux hydrates, et diminue
le retrait des mortiers : c'est une action toute mécanique.

S'il contient du silex (1) ou de l'argile, une partie de
ces substances se combinera avec la chaux et agira
comme une pouzzolane. Cette action , en général peu
énergique, ne se produira qu'a la longue et durera
longtemps. Nous y reviendrons en parlant des pouzzo-
lanes et des arènes.

Proportions de _chaux et de sable. -Les proportions de
chaux et de sable entrant dans la composition des mor-
tiers doivent être réglées par les considérations suivantes.

(1) Nous citerons le sable du Havre, produit en presque tota-
lité par le silex des falaises crayeuses situées à l'embouchure
de la Seine.
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Le volume de la pâte de chaux doit être supérieur
aux vides du sable.

Cette pâte doit être bien compacte pour former des
mortiers imperméables.
. Les vides du sable dépendent de sa nature et du de-

gré d'humidité. Ils sont d'environ °Al pour du sable
ordinaire sec, et de o,55 pour le même sable mouillé.
Cette différence, due à la contraction-produite par l'eau,
est importante, et l'on doit en tenir compte quand on
règle les proportions de chaux.

Il faut également observer que le volume de la pâte
produite par de la chaux vive est très-différent quand la
chaux est éteinte directement en pâte dans des bassins,
ou quand on commence par l'éteindre en poudre qu'on
transforme ensuite en pâte.

Prenons un exemple. Un mètre cube de chaux moyen-
nement hydraulique de la Hève (i), éteinte en pâte de
manière à lui donner au bout de vingt-quatre heures
la consistance réglementaire d'une pâte ferme, produit
im,75 de pâte.

Un mètre cube de cette même chaux éteinte par im-
mersion donne 2 mètres de poudre, qui, réduits en-
suite en pâte, donnent i',24 de pâte, et des mortiers
fabriqués avec ces deux expèces de pâte, dans les pro-
portions ordinaires (mais mal définies) de î mètre de
sable pour om,5o de pâte, contiendraient : l'un o,286
et l'autre o o 5 de chaux caustique.

Le premier mortier serait sans aucun doute beau.
coup plus poreux.

Toutes les chaux en poudre éprouvent, quand on les
transforme en pâte, une réduction de volume très-con-
sidérable, analogue à celle qu'on trouve pour la chaux

(1) Chaux employée au Havre.
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de la Hève. La différence qui peut exister sous ce rap-

port d'une chaux à l'autre ne suffit pas pour expliquer

les dosages très-variables employés par les différents
constructeurs, et dont voici quelques exemples

PROPORTIONS EN VOLUMES.

Pttle produite
par la Chaux

en poudre (1).

En rapprochant ces chiffres du volume des vides du
sable, qui varie de o,55 à 0,41, suivant son état d'hu-

midité plus ou moins grand, nous sommes conduits à

penser que, pour éviter la porosité des mortiers, la
proportion de chaux en poudre ne doit pas descendre
au-dessous de o,65, le sable et la poudre étant mesurés
sans tassement.

Proportion d'eau. Le mélange du sable et de la
chaux devant être aussi intime que possible, re,xcès
d'eau est nuisible, puisque ces deux matières, de den-
sités différentes, ne manqueront pas de se séparer si
le mortier est trop mou. Cette considération servira à
fixer dans chaque cas la proportion d'eau qu'on doit

employer.
Mortiers Anciennes maçonneries. Les mortiers de chaux, dites

de chaux grasses. grasses, fabriqués avec des calcaires crayeux analo-
gues à ceux de Fécamp, ont été à peu près exclusive-
ment employés dans les ports de la Seine-Inférieure,
pour l'intérieur des maçonneries à la mer. Protégés par

(s) En admettant que la contraction soit la même pour toutes
les chaux, c'est-à-dire de 001.62 de plate pour o mètre de
poudre.
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des revêtements en pierre de taille faits et rejointoyés
avec soin les mortiers des jetées qu'on a été dans le
cas de démolir ont été trouvés partout en parfait état de
conservation et même de dureté au moment de la dé-
molition. Mais s'ils restent exposés à l'action directe de
la mer, leur surface se ramollit au bout de peu de temps.
L'eau dissout une partie de la chaux , l'agitation enlève
les parties molles, ainsi que la couche de carbonate qui
tend constamment à se former, et le mortier se détruit
peu à peu, à moins que des coquillages ou des herbes
ne viennent le recouvrir.

Les mortiers des écluses sont en assez mauvais état.
L'eau filtre souvent derrière les parements en pierre de
taille, et les mortiers qu'on retire par les joints sont
tout à fait mous et décomposés. Les filtrations ne
peuvent être arrêtées que par des rejointoiements bien
faits et entretenus avec soin. Les mortiers des massifs
intérieurs qu'on est, du reste, bien rarement dans le
cas de mettre à découvert, sont toujours humides et
peu consistants.

Procédés de fa,-;.ication. On n'emploie plus aujour-
d'hui de mortiers de chaux grasses pour les travaux à
la mer. Les mortiers des anciens ouvrages du Havre
étaient faits avec des chaux éteintes dans des bassins
où elles séjournaient pendant au moins six mois et
quelquefois deux ou trois ans, et la fabrication n'avait
pas lieu comme aujourd'hui au moment même de
l'emploi. On lit, en effet, dans le devis pour la con-
struction du bassin de la Barre , dressé par Lamande
en 1795

« Tous les mortiers seront faits avec soin , mélangés
» à force de bras sans qu'il soit permis d'y mettre de
» l'eau pour faciliter la façon du mortier.

» Le mortier sera toujours fait de dewr à trois jours
TOME X, 1856. 2

Mortiers des ports du Calvados. . 0,50 0,456
du Havre . . 0,65 0,403

de Marseille.. 0,60 0,372
des égouts de Paris. . . 0,50 0,31

Cbaux
Sable. eu

poudre.
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de la Hève. La différence qui peut exister sous ce rap-

port d'une chaux à l'autre ne suffit pas pour expliquer

les dosages très-variables employés par les différents

constructeurs, et dont voici quelques exemples

PROPORTIONS EN VOLUMES.--
Paie produite
par la chaux

en poudre (1).

En rapprochant ces chiffres du volume des vides du

sable, qui varie de o,55 à 0,41, suivant son état d'hu-
midité plus ou moins grand, nous sommes conduits à

penser que, pour éviter la porosité des mortiers, la
proportion de chaux en poudre ne doit pas descendre
au-dessous de o,65, le sable et la poudre étant mesurés

sans tassement.
Proportion d'eau. - Le mélange du sable et de la

chaux devant être aussi intime que possible, l'excès
d'eau est nuisible, puisque ces deux matières, de den-
sités différentes, ne manqueront pas de se séparer si

le mortier est trop mou. Cette considération servira à
fixer dans chaque cas la proportion d'eau qu'on doit

employer.
Mortiers Anciennes maçonneries. - Les mortiers de chaux, dites

de chaux grasses. grasses, fabriqués avec des calcaires crayeux analo-
gues à ceux de Fécamp, ont été à peu près exclusive-
ment employés dans les ports de la Seine-Inférieure,
pour l'intérieur des maçonneries à la mer. Protégés par

(,) En admettant que la contraction soit la même pour toutes
les chaux, c'est-à-dire de om.62 de pète pour mètre de
poudre.
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des revêtements en pierre de taille faits et rejointoyés
avec soin, les mortiers des jetées qu'on a été dans le
cas de démolir ont été trouvés partout en parfait état de
conservation et même de dureté au moment de la dé-
molition. Mais s'ils restent exposés à l'action directe de
la mer, leur surface se ramollit au bout de peu de temps.
L'eau dissout une partie de la chaux , l'agitation enlève
les parties molles, ainsi que la couche de carbonate qui
tend constamment à se former, et le mortier se détruit
peu à peu, à moins que des coquillages ou des herbes
ne viennent le recouvrir.

Les mortiers des écluses sont en assez mauvais état.
L'eau filtre souvent derrière les parements en pierre de
taille, et les mortiers qu'on retire par les joints sont
tout à fait mous et décomposés. Les filtrations ne
peuvent être arrêtées que par des rejointoiements bien
faits et entretenus avec soin. Les mortiers des massifs
intérieurs qu'on est, du reste, bien rarement dans le
cas de mettre à découvert, sont toujours humides et
peu consistants.

Procédés de faication. - On n'emploie plus aujour-
d'hui de mortiers de chaux grasses pour les travaux à
la mer. Les mortiers des anciens ouvrages du Havre
étaient faits avec des chaux éteintes dans des bassins
où elles séjournaient pendant au moins six mois et
quelquefois deux ou trois ans, et la fabrication n'avait
pas lieu comme aujourd'hui au moment même de
l'emploi. On lit, en effet, dans le devis pour la con-
struction du bassin de la Barre, dressé par Lamandé
en 1795

« Tous les mortiers seront faits avec soin , mélangés
» à force de bras sans qu'il soit permis d'y mettre de
» l'eau pour faciliter la façon du mortier.

» Le mortier sera toujours fait de deux à trois jours
Tome X, '856. 2

Mortiers des ports du Calvados. . 0,50 0,496
du Havre . . . 0,65 0,403
de Marseille.. 0,60 0,372

des égouts de Paris. . . 0,50 0,31

Chaux
Sable. en

poudre.
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à l'avance et rebattu à plusieurs reprises sans aucune

addition d'eau. »
Ce procédé de fabrication, complétement abandonné

aujourd'hui , était fort employé autrefois. Il est cepen-

dant très-rationnel et donne d'excellents résultats. La

digestion pendant plusieurs jours de la chaux et du
sable prépare les combinaisons chimiques. Ces deux

matières ont aussi le temps de se mouiller et n'intro-

duisent pas avec elles, dans les mortiers, une notable
quantité d'air, qui y est retenue par une force d'adhé-

rence quand on ne prend pas cette précaution. Les

mortiers que nous avons faits d'après l'ancien système

ont fait prise plus vite ; ils sont plus compactes et plus

résistants ; bien meilleurs, enfin, qu'en suivant les pro-

cédés actuels.
Une circonstance à remarquer, c'est que dans le

devis de la construction du mur d'enceinte de la Flo-

ride, Lamandé prescrivait en 1784 de ne faire « que

la quantité de mortier qui pourra être employée à la

marée. » Il en aura reconnu l'inconvénient, puisque

neuf ans plus tard il était revenu aux errements de

Bélidor (note 2).

Mortiers Procédés de fabrication. Les chaux hydrauliques
de chauxhydraub,. sont généralement éteintes en poudre. On devrait les

mêler d'avance avec les proportions de sable néces-
saires pour faire le mortier et laisser digérer le mélange

légèrement humide. Une longue digestion sera favo-

rable si elle est conduite avec soin, de manière à ce
qu'aucune partie du mortier ne fasse prise. Elle sera
plus utile que pour les chaux grasses, puisque les réac-

tions se compliquent par la présence des silicates for-

més par voie sèche.

Chaux silicetises. Les calcaires siliceux pouvant donner des chaux
hydrauliques sont beaucoup moins répandus dans la
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nature que ceux qui renferment de l'alumine unie à la
silice, que les calcaires argileux en un mot.

Ces derniers produisent des chaux plus liantes et
d'un emploi plus commode, mais la théorie indique
que les réactions chimiques sont nécessairement plus
compliquées qu'avec les chaux siliceuses, et plus diffi-
ciles à régulariser. Le succès de la chaux du Theil
dans la Méditerranée, confirme les prévisions théo-
riques exposées dans la première partie de ce mémoire.

Chaux du Theil. Cette chaux, employée à la Ciotat
depuis 1858, et à Marseille quelques années après pour
la confection de bétons immergés sous l'eau et de blocs
artificiels, a toujours donné d'excellents résultats (1)
bien que la proportion de silice qu'elle contient ne soit
pas suffisante pour la faire classer parmi les chaux
éminemment hydrauliques.

Les calcaires de la carrière Havin-Lafarge (2) , la
plus anciennement exploitée, renferment des quan-

(i) M. Pascal, ingénieur des ponts et chaussées à Marseille,
vient de visiter avec le plus grand soin tous les mortiers du
port et principalement les plus anciens. Il nous écrivait, le

juin i856: «Je suis descendu moi-même dans lescaphandre,
» jusqu'à 15 métres au-dessous de l'eau, pour visiter les blocs
» artificiels, surtout les plus anciens qui datent de neuf ans.

Ceux à l'extérieur, les seuls que j'ai pu voir, sont couverts
d'une très-belle végétation et les arêtes en sont parfaitement
vives. Un trou que j'ai eu occasion de faire creuser dans la

» jetée m'a permis de visiter un bloc sous l'eau qui n'avait pas
de traces de végétation, vu l'absence complète de lumière,

» et qui était très-dur et parfaitement intact; ce bloc pouvait
» avoir sept ans. J'ai enfin visité les bétons à immersion 1m-

médiate pouvant dater de sept à huit ans; ces bétons sont
» également intacts , mais on trouve en avant, non pas une
» végétation marine, mais un vrai dépôt de serpules anhélides.
» Ces dépôts ont jusqu'à om,55 d'épaisseur. Partout des bétons

intacts. »
.(2) Tableau A.
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lités de sable lin et d'argile variant depuis 12 jusqu'à

17 P. too (1).
La chaux du Theil contient donc une énorme quantité

de chaux libre qui se dissout en partie après l'emploi,

tandis que le reste se carbonate et protège les mortiers

contre la décomposition (2).
La carrière Havin-Lafarge , située sur la rive droite

du Rhône, près du village du Theil , est exploitée sur

un développement de 5oo mètres environ de longueur

et Lio mètres de hauteur.
Nous avons choisi sur place , et parmi les différents

bancs, les neuf échantillons (5) dont l'analyse se trouve

dans la première partie du mémoire. Ils donnent une

idée assez exacte des produits que peut fournir la car-

rière. Bien que les proportions de sable fin et d'argile

varient depuis 12 jusqu'à 17 p. too , la chaux du Theil

n'a pas cessé de donner àMarseille d'excellents résultats.

On doit donc en conclure que le succès des matières

hydrauliques ne dépend pas de l'exactitude parfaite de

certaines proportions. La carrière Havin-Lafarge donne

l'idée des limites entre lesquelles peuvent varier ces

proportions et de ce que l'on doit appeler en pratique

une carrière homogène. Nous dirons même, en la com-

(i) On rappelle ici que M. Vicat donne les types suivants :

Les chaux moyennement hydrauliques sont produites par
des calcaires contenant ii p. 100 d'argile;

Les chaux moyennement hydrauliques ordinaires sont pro-
duites par des calcaires contenant 17 p. 100 d'argile;

Les chaux éminemment hydrauliques sont produites par des

calcaires contenant 20 p. 100 d'argile.
(a) Voir les analyses des blocs de Marseille, tableau C, et la

discussion relative à ces mortiers dans la première partie du

mémoire.
(5) L'échantillon marqué FM provient d'un banc réputé

mauvais, situé à 100 mètres de la carrière et qu'on n'exploite

pas.
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parant à toutes celles que nous connaissons, que son
homogénéité est très-remarquable (1). Grâce à cette
qualité , on est certain d'obtenir, dans les mêmes con-
ditions d'emploi , des résultats aussi favorables que
ceux constatés jusqu'à ce jour.

La chaux de Senonches , par exemple, qui jouissait
autrefois d'une grande réputation l'a cotnplétement
perdue à cause de son irrégularité.

Les analyses qu'on en donne se rapportent évidem-
ment aux meilleurs bancs. Elles indiquent une chaux
siliceuse très-hydraulique , mais si l'on observe que
depuis les bancs inférieurs, qui produisent des chaux
éminemment hydrauliques, jusqu'aux bancs supérieurs
dont les chaux sont faiblement hydrauliques et quel-
quefois même grasses, on trouve des bancs de compo-
sitions très-variées, on comprendra qu'il est impossible
de compter sur la régularité de ses produits.

Les calcaires de Fécamp sont encore un autre
exemple d'hétéréogénéité très-sensible , surtout pour
les bancs n" 7, 8, q et to (tableau B, 1." partie). Bien
qu'ils soient placés immédiatement au-dessus les uns
des autres et que leur hauteur ensemble ne soit que
tm,Lio , leur composition est tout à fait différente.

Expériences faites au Havre. -- Tous nos mortiers
d'expériences sur les différentes chaux et ciments ont
été immergés dans des cuves en maçonnerie dont on
renouvelait l'eau tous les huit jours. Il est regrettable
que la disposition des lieux ne nous ait pas permis de
le faire au milieu de la mer, dans un emplacement où ils

(,) Les antres carrières du Theil paraissent être dans des
conditions analogues. Quand nous les avons visitées en '852,
elles n'étaient exploitées que depuis peu de temps, et leur dé-
veloppement était bien moins considérable que celui de la car-
rière Havin-Lafarge.
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auraient pu rester constamment couverts par l'eau (1).

Les essais dans les cuves permettent cependant d'étu-

dier les phénomènes produits par l'eau de mer (2) et

servent à indiquer le .genre d'expériences définitives

qu'il y aura lieu de répéter en mer libre, afin de con-

firmer ou modifier les conséquences déduites de celles

des Cuves.
Les résultats des expériences sur les chaux et les mor-

tiers du Tbeil sont consignés .dans les tableaux F et G.

'Bien qu'ils ne prouvent pas d'une manière absolue

que la chaux du Theil ne réussirait pas dans la Manche,

il y a cependant de très-fortes présomptions pour sup-

poser qu'elle n'y résisterait pas comme dans la Médi-

terranée.
Nous ne pouvons pas en tirer une conclusion plus

positive, parce que :
-1° Les essais ont été faits dans des cuves ;

90 La chaux envoyée du Theil pour les essais n" i,

2, 3 et 4 était évidemment d'une qualité inférieure, ce

qui montre, pour le dire en passant, combien on se

rend peu compte sur les carrières de la valeur réelle

des produits.
5° La chaux des autres essais du tableau F était

(1) Des expériences dans ces conditions seraient faciles dans

les ports où la basse mer ne descend pas au-dessous du pied

des jetées, murs de quai, etc. ; mais dans les localités comme

le Havre, il faudrait construire en mer des installations spé-

ciales assez compliquées.
(s) Nous avons cru remarquer que les mortiers des cuves se

décomposaient un peu plus vite que ceux placés à peu près

en mer libre. Nous tenons également de M. Pascal que des mor-

tiers du Theil immergés à Marseille dans des cuves depuis

cinq qns se comportent encore très-bleu; ce qui paraîtrait

prouver que leur influence n'est pas en définitive très-diffé-

rente de celle de la mer libre.
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éteinte depuis près de deux ans, et n'était pas dans
les mêmes conditions d'emploi qu'a Marseille (1).

Les .bétons de Marseille sortis de l'eau et dessé-
chés pendant quinze jours avant leur réimmersion au
Havre ne se trouvaient pas dans les conditions où ils
eussent été si on avait fabriqué les blocs au Havre.

Cependant l'ensemble de ces faits, joints aux consi-
dérations théoriques développées dans notre première
partie, donnent tout lieu de penser que les mortiers
du Theil ne réussiraient pas au Havre à cause de la
trop forte proportion de chaux libre qu'ils contiennent.

La différence d'action des eaux de la Méditerranée
et de la Manche ne peut d'ailleurs pas être contestée
après les expériences faites sur les blocs de Marseille
réimmergés dans les mêmes circonstances à Marseille
et au Havre.

On remarquera que les hydrates n" 7 et 13 immer-
gés après dessiccation à l'air, se sont décomposés, l'un
après quarante-huit heures , l'autre après une heure
d'immersion, tandis que les mêmes hydrates immergés
de suite après la fabrication se sont conservés intacts
pendant au moins quatorze mois. Les n" 6 et 1 2 sont
même encore aujourd'hui (après vingt-trois mois) en
bon état.

Les deux hydrates n" ii et 14 qui ont fait prise sous
un linge entretenu humide sont également bien conservés
après vingt-trois mois d'immersion.

Tous les mortiers ou hydrates que nous avons faits

(i) Cette chaux était restée pendant vingt-trois mois sous
un hangar dans une caisse simplement recouverte de planches.
Si elle eût été gardée en grande masse et moins exposée à
l'air, nous considérerions sa conservation comme une circon-
stance favorable.
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avec d'autres chaux que celle du Theil ont donné des

résultats analogues. C'est donc un fait général dont il

faut conclure que les actions chimiques qui s' opèrent

pendant la dessiccation sont différentes de celles qui ont

lieu dans le cas d'une immersion immédiate ou sous

l'influence d'une simple humidité.
Tous ces faits ont une importance pratique sur

laquelle nous reviendrons en parlant de l'exécution

des maçonneries.
Chaux argileuses. La plupart des chaux hydrauliques en usage doivent

être rangées dans la catégorie des chaux argileuses.

Elles donnent des mortiers plus gras.

Elles ont moins bien réussi que les chaux siliceuses

dans les expériences faites au Havre, mais on ne peut

en conclure qu'elles leur soient inférieures, car la théo-

rie indique que leur prise donne lieu à des réactions

compliquées et qu'elles exigent, à l'emploi, des précau-

tions spéciales dont les chaux siliceuses peuvent se

passer. On ne pourra se prononcer à leur égard qu'a-

près avoir fait des expériences, dans les conditions et

avec les soins dont nous avons constaté la nécessité.

Chaux de la Hère.- On emploie exclusivement au

Havre depuis i 855 la chaux moyennement hydraulique

de la Hève.
La proportion d'argile contenue dans le calcaire

Du mortier de chaux de la Hève et sable immergé dans

des cuves fait prise au bout de dix à treize jours, se
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recouvre d'une couche de carbonate de chaux, durcit

progressivement et après huit mois environ d'immersion

il se décompose.
Quand l'immersion n'a lieu qu'après dessiccation à

l'air pendant quatre ou cinq jours, la décomposition

commence au bout de quelques heures et le mortier ne

peut plus porter l'aiguille.
Si on attend quinze ou vingt jours avant d'immerger, -

la décomposition ne se manifestequ'au bout de huit à dix

mois. Enfin, dans le cas où la dessiccation à l'air dure

plus longtemps, la décomposition est plus tardive,
mais finit toujours par avoir lieu.

La mise à sec du bassin Vauban vient de nous donner

l'occasion de visiter des maçonneriesqui datent de quinze

ans et qui ont été entièrement faites et rejointoyées avec
du mortier de chaux de la Hève composé de

volume de sable
o.55 -id. dechaux en poudre.
La partie inférieure des murs est parementée en

briques. La plupart des joints sont en parfait état, et
leur surface, lisse comme au premier jour, est seulement

beaucoup plus dure par suite de l'existence d'une
couche de carbonate de chaux.

On observe cependant un certain nombre de joints
dégradés sur 4 ou 5 centimètres de profondeur au plus.
La détérioration paraît avoir eu lieu au moment de la
mise de l'eau dans le bassin, car aujourd'hui la surface
dégradée est extrémement dure, grace à une enveloppe

de carbonate de chaux assez souvent recouverte de co-
quillages. Le mortier sous la croûte est tout à fait mou
jusqu'à 2 ou 3 centimètres de profondeur. Plus loin le

mortier est d'assez bonne consistance.
Le mortier des joints de pierres de taille est générale-

ment en bon état. Mais celui qui a servi pour la pose

varie entre 8 et 1 pour i oo. Sa composition moyenne

est de :
Argile. 0 095

Oxyde de fer 0,040

Carbonate de chaux 0,830

Eau et matières organiques 0,055

1,000
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des pierres est toujours mou. Partout où le rejointoie-
ment a disparu le mortier en arrière est complètement
décomposé. Nous reviendrons sur ce fait en parlant de
l'exécution des maçonneries. -

Une tranchée faite dans la partie supérieure d'un des
murs de quai, et qui a presque atteint le milieu de sa
hauteur, a mis à découvert des mortiers d'intérieur en

- très-bon état.
Si les mortiers de chaux de la Hève réussissent très-

bien dans les bassins, il n'en est pas de même dans
l'avant-port. Ceux des pierres de taille ont généralement
disparu, excepté sur les points où des rejointoiements
en ciment ont été faits avec soin et même alors ils sont
mauvais. Les mortiers des massifs sont peu consistants
et tout à fait mous au contact avec l'eau.

Ce mauvais état des mortiers doit être principale-
ment attribué à ce que les différentes alternatives de
pression, produites par la marée et l'agitation de l'eau,
empêchent la formation d'une couche de carbonate de
chaux qui protège si bien les mortiers du bassin
Vauban. Il faut aussi dire que l'eau de l'avant-port doit
être bien moins chargée d'acide carbonique que celle
des bassins qui reçoivent des quantités de débris de
matières végétales et animales.

Du mortier composé de o"',65 de chaux de la Hève
en poudre et j mètre de sable a servi à faire sur le
poulier du sud une maçonnerie placée dans les mêmes
conditions que celle du n° 17, tableau F. Il s'est dé-
composé au bout de douze à quatorze mois. Des plaques
de mortier de 5 à 6 millimètres d'épaisseur, revêtues à
l'extérieur d'une croûte de carbonate de chaux, se déta-
chent successivement et mettent à nu du mortier mou
au-dessous duquel on retrouve le mortier dur.

En résumé, l'examen des mortiers placés dans les
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conditions les plus diverses, c'est-à-dire, dans les cours,
les bassins, et enfin sur le poulier du sud, met en évi-

dence ce fait auquel nous attachons une grande impor-
tance, savoir : que partout une couche de carbonate de
chaux a une tendance plus ou moins forte à se former à
la surface des mortiers, et que des eaux tranquilles et très-
chargées (l'acide carbonique comme celles des bassins lui
permettent de se développer à un tel point qu'elle peut
protéger des mortiers tout à fait ramollis.

Les observations faites sur les maçonneries dont
nous venons de parler et sur toutes celles que nous
avons été dans le cas d'examiner, font bien voir que
les mortiers ne sont jamais attaqués que par la surface
qui commence par se ramollir et finit souvent par tomber
en boue. Cette boue, ou dans d'autres circonstances,
de la vase, empêche le. contact direct et renouvelé de
l'eau avec le mortier encore dur et les progrès de la
décomposition sont notablement ralentis, souvent même
arrêtés.

Cet effet préservateur de la vase explique la conser-
vation de bien des maçonneries exposées à la mer et
doit rassurer sur la solidité de celles qu'on ne peut pas
visiter mais qu'on sait défendues, par exemple, par des
enrochements dont l'intérieur doit nécessairement être
envasé à partir du point où les courants et l'agitation
n'ont plus d'action sensible.

Nous avons dû naturellement nous étendre longue-
ment suries mortiers de chaux de la Hève, puisque ce
sont ceux que nous avons été dans le cas d'observer le
plus constamment et avec le plus de détails. Tout ce
que nous venons de dire peut d'ailleurs s'appliquer aux
autres chaux hydrauliques en observant que les effets
de décomposition seront plus ou moins sensibles sui-
vant la qualité des chaux.
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Dans les localités. où il n'existe pas de chaux hydrau-

liques on les remplace souvent par des chaux artificielles

obtenues en cuisant un mélange de calcaire ou de

chaux avec de l'argile.
Si on se contente de broyer le calcaire avec l'argile

et de cuire le mélange préalablement séché et mis en

pains, la chaux est dite à simple cuisson.

Lorsque le calcaire est d'abord transformé en chaux

et mélangé ensuite avec l'argile on obtient de la chaux

à double cuisson.
Les chaux à double cuisson passent pour être meil-

leures que celles à simple cuisson et elles le sont effec-
tivement, mais cela doit surtout tenir à ce que. pour
obtenir de bons produits, il faut arriver à un mélange
intime des matières qu'on obtient plus facilement avec

de la chaux cuite qu'avec du calcaire.
Comme on est maître des proportions du mélange, on

peut obtenir des chaux artificielles aussi hydrauliques
qu'on le désire et qui, si elles sont faites avec soin,

donneront d'aussi bons produits que les calcaires na-

turels.
Les précautions et les soins qu'il faudra prendre

pour les fabriquer en rendront le prix assez élevé. On

ne pourra d'ailleurs avoir une confiance absolue que

dans ceux qu'on aura fait fabriquer sous ses yeux.

Jusqu'à présent on s'est toujours servi d'argile pour

fabriquer les chaux artificielles, mais du moment où il

est constaté que les chaux siliceuses réussissent très-
bien à la mer, on doit chercher à en reproduire artifi-

ciellement.
Il sera facile d'y arriver en mélangeant avec des

chaux grasses du silex pulvérisé. Des essais faits au

Havre ont donné d'excellents résultats. De simples hy-

drates fabriqués avec des proportions variables depuis
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0,50 jusqu'à 4 de chaux en poudre pour de silex, ont
fait prise dans des délais de trois à vingt jours et résis-
tent parfaitemeut bien depuis vingt-deux mois à l'im-
mersion dans des cuves. Ils y ont acquis une dureté
souvent égale et quelquefois très-supérieure à celle du
ciment de Portland immergé depuis un ou deux mois.

Il serait donc tout à fait rationnel d'organiser sur
une grande échelle et de diriger dans cette voie des es-
sais de mortiers pour les travaux des ports de mer. On
le ferait avec d'autant plus de raison que la seule chaux
qui ait réussi jusqu'à présent à la mer est une chaux
purement siliceuse.

En mettant ainsi de la silice pure en présence d'une
chaux grasse, les réactions chimiques seront on ne
peut plus simples et les produits très-réguliers (1).

De pareilles chaux artificielles remplaceraient avec
avantage les ciments à prise lente.

Les ciments naturels ou artificiels proviennent de la
cuisson d'un mélange suffisamment homogène de cal-
caire et d'argile.

Les combinaisons et les réactions qui accompagnent
et suivent la prise sont différentes suivant la proportion
de chaux libre qu'ils renferment et le degré de cuisson
qu'ils ont subi. Elles sont exposées en détail dans la
première partie du mémoire. Nous rappellerons seule-
ment que l'hydratation de l'aluminate de chaux , et
principalement celle du silicate de chaux, formés tous
les deux par voie sèche, déterminent la prise qui est
plus ou moins rapide, suivant que le ciment contient

(1) Le silicate de chaux n'étant pas fusible, un excès de
cuisson n'aura aucun inconvénient. C'est une grande facilité
pour la fabrication.

Mortiers
et Ciments.
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une plus faible ou une plus forte quantité de chaux libre

et qu'il a été moins ou plus chauffé.

Les ciments ne peuvent pas s'éteindre comme les

chaux. Pulvérisés et gâchés, ils prennent sous l'eau en

quelques minutes ou quelques heures, tandis qu'il faut

toujours plusieurs jours aux meilleures chaux hydrau-

liques pour se solidifier.
Influence du sable. - Les ciments s'emploient purs

ou mélangés avec du sable.

Le sable diminue la vitesse .de prise et la résistance à

la rupture. Quand il est fin, ces effets sont encore plus

marqués qu'avec du gros sable (1).

Le sable diminue le retrait des ciments en s'opposant

mécaniquement au rapprochement des éléments dont

l'hydratation se complète un certain temps après l'em-

ploi. Il en résulte des vides et les mortiers sont plus

poreux qu'avec du ciment pur.

Influence de l'eau. - Les ciments gâchés avec l'eau

de mer prennent moins rapidement à l'air ou sous l'eau

que ceux gâchés à l'eau douce. La résistance à la rup-

ture des premiers est d'abord plus faible, mais ces dif-

férences disparaissent plus tard.

Les ciments qui font prise et restent û l'air présen-

tent au bout de quelques jours plus de résistance à la

rupture par extension que les ciments immergés. Mais

la résistance des derniers augmente rapidement , et

après un ou deux mois elle est plus considérable que

celle des ciments restés à l'air. Cela prouve que les

maçonneries de ciment ne doivent pas rester exposées

(i) La résistance à la rupture des mortiers faits avec du

gros sable est plus grande pendant les premiers mois qui sui-

vent l'immersion. Nous ignorons si plus tard cet effet continue,
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à l'air, mais qu'on doit les recouvrir d'eau aussitôt
qu'elles sont faites.

Si les ciments non immergés sont recouverts d'un
linge humide, leur résistance s'en trouve augmentée.
Nous avons eu déjà l'occasion de constater la bonne in-
fluence d'une prise à l'humidité à propos des mortiers
du Theil.

Lorsque des ciments ayant durci û l'air pendant plu-
sieurs mois sont ensuite immergés , leur résistance
commence par diminuer et augmente ensuite.

C'est encore un fait du même ordre qui tend à prou-
ver que pour les ciments (et certainement aussi pour
les autres mortiers) on doit chercher à placer dès l'a-
bord les maçonneries dans les mêmes circonstances où
elles se trouveront plus tard.

Les blocs de la digue de Cherbourg fabriqués depuis
sept ou huit ans avec des ciments de différentes es-
pèces se conservent en parfait état. Ils ont été faits sur
place au niveau des mi-marées. L'état d'humidité
dans lequel ils ont été entretenus nous paraît être une
condition favorable au succès.

Nous avons supposé jusqu'ici qu'on gâchait le ciment
avec la quantité d'eau simplement suffisante pour obte-
nir une consistance convenable pour maçonner; mais
chaque fois que la chose est possible, il convient d'em-
ployer le ciment pur en coulis, c'est-à-dire avec un
grand excès d'eau. En se solidifiant il rejette l'eau inu-
tile pour l'hydratation, et sa texture est beaucoup plus
compacte que si on le gâchait à la consistance ordi-
naire : on dirait que, livrées à elles-mêmes dans un
milieu plus liquide , les molécules s'y arriment mieux.
Elles sont aussi mieux mouillées et entraînent peu d'air
avec elles. Par ce double motif les mortiers sont moins
poreux.
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supériorité du echage avec excès d'eau est sur-

tout vraie avec les ciments à prise lente, comme ceux

de Portland. dont nous parlerons un peu plus loin. On

ne peut y avoir recours qu'avec du ciment pur, parce

que le sable qu'on y mêlerait ne manquerait pas de se

séparer. On doit employer pour la fabrication des mor-

tiers de ciment mélangé de sable autant d'eau qu'on

pourra le faire sans que cet effet se produise.

Ciments naturels. Les ciments naturels proviennent

de la cuisson des calcaires ai-gileux. Ils ne contien-

nent qu'une très-faible proportion de matières inertes

et très-peu de chaux non combinée. Leur vitesse de

prise dépend de la température de la cuisson et de la

proportion des matières inertes et de la chaux libre.

Employés dans les maçonneries' ils se recouvrent

d'une couche mince de carbonate de chaux , qui con-

tribue beaucoup à leur solidité. On doit donc recher-

cher pour les travaux à la mer les ciments qui con-

tiennent assez de chaux libre pour que ce résultat soit

produit facilement.
Les ciments naturels employés à la mer ont donné

de bons résultats. On se l'explique en songeant qu'ils

contiennent bien plus de matières actives que les

chaux hydrauliques et moins de matières nuisibles

quand ils sont bien préparés. Leur prise est rapide

et complète' de sorte qu'avec des ouvriers ayant

l'habitude de les employer, on obtient des mortiers

promptement solidifiés sur lesquels la mer doit avoir

peu d'action.
La rapidité de prise des ciments est un inconvé-

nient pour certains travaux. La théorie indique qu'en

les mélangeant et les laissant digérer avec une petite

quantité de chaux, on obtiendrait une prise lente et

une solidification parfaite. Avant de recourir à ce pro.
(1) On leur a donné ce nom dans l'origine à cause d'une res-

semblance de couleur avec la pierre de taille de Portland.
TOME X, 1856. 5
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cédé, il y aurait lieu de faire des expériences nom-
breuses et suivies.

Ciments artificiels.- On peut reproduire artificielle-
ment les ciments aussi bien que les chaux hydrau-
liques. Étant maître de leur composition, on a cherché
à leur donner les avantages dont ne jouissent pas les
ciments naturels, c'est-à-dire une prise lente et plus
de dureté. On a été ainsi conduit à fabriquer d.es ci-
ments dits de Portland. (1). Les premiers ont été faits
à Londres en 1845. Ils sont employés en grand à
Cherbourg depuis 184.9 , et partout ils ont donné de
bons résultats.

Il en existe aujourd'hui plusieurs fabriques en An-
gleterre, et il vient de s'en monter une à Boulogne-
sur-Mer.

On fabrique le ciment anglais en mélangeant de l'ar-
gile avec de la craie, de manière à faire une bouillie
bien liquide que l'on bat constamment avec un courant
d'eau qui entraîne dans les bassins les matières su-
périeures , et par conséquent les plus ténues.

On décante, sèche, cuit fortement et pulvérise.
A Boulogne on mélange de la craie argileuse qui ne

contient pas une quantité suffisante d'argile avec de la
craie qui en contient un excès, et on fabrique ensuite
comme en Angleterre.

Dans les deux cas on cherche à obtenir un mélange
aussi intime que possible, condition essentielle pour
obtenir des produits de bonne qualité et réguliers.

Nous avons expliqué dans notre première partie les
différences qui existent au point de vue chimique entre
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les ciments naturels et ceux de Portland. Elles con-
sistent principalement en ce que

i° Lés ciments de Portland contiennent une très-

forte proportion de silicate de chaux et d'alumine
tandis que les ciments, modérément cuits et à prise ra-

pide en contiennent très-peu ;

20 Ils renferment également une notable quantité de

chaux libre, et les autres une très-faible ;

5° La forte cuisson à laquelle ils sont soumis ne per-

met pas aux silicates de s'hydrater aussi facilement

que dans le cas d'une cuisson modérée. Il en résulte

après la prise des réactions différentes.

Ces circonstances expliquent la lenteur de prise des

ciments de Portland. C'est un grand avantage pour
certains travaux, et comme ils acquièrent ensuite plus

de dureté que les ciments à prise rapide, tels que ceux

de Yassy, Pouilly, Boulogne, etc., il est facile de com-

prendre les services qu'ils peuvent rendre et la repu-
tation qu'ils ont acquise.

L'emploi des ciments de Portland exige certaines
précautions, et faute de les avoir prises, les mortiers

se fendillent quelquefois après l'immersion. On va

comprendre, en effet, que si de pareils ciments sont

employés immédiatement après la fabrication , ils s'al-

téreront presque inévitablement. D'abord la chaux libre

aura de la peine à s'éteindre complètement avant la

prise du ciment ; ensuite la transformation du silicate
de chaux et d'alumine en silicate de chaux et aluminate
de chaux, qui se fait toujours avec lenteur, exige sur-

tout du temps quand le ciment est nouvellement cuit
et aura donc lieu après la solidification du mortier. Or

ces diverses réactions entraînant toujours avec elles
des changements de volumes, on comprend qu'il puisse
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en résulter dans les inertiels des altérations graves (1).
C'est pour les éviter que les fabricants ne mettent
le ciment de Portland en barils et ne le livrent à la
consommation qu'après un séjour plus ou moins long
en magasin. La précaution est bonne, niais elle peut
être insuffisante ou négligée. Il convient donc de ne
l'employer qu'après l'avoir gardé assez longtemps en
grand tas sur les travaux dans des magasins qui ne
soient ni trop secs ni trop humides (2). Sous l'influence
d'une légère humidité (celle de l'air de mer dans les
climats du Nord paraît suffisante), la chaux libre s'hy-
dratera et transformera lentement le silicate de chaux
et d'alumine en silicate de chaux et aluminate de chaux,
combinaison définitive à laquelle il faut tedynirs arriver
et qu'on doit par conséquent chercher à obtenir avant
la fabrication du mortier. Tous lés composés hydrau-
liques n'auront plus alors qu'à s'hydrater au moment
de l'emploi.; la prise du ciment sera plus régulière et
sa stabilité plus assurée.

On comprend maintenant que l'emploi du ciment de
Portland avec un grand excès d'eau présente de grands
a-vantages, en ce qu'il facilite toutes les réactions dont
nous venons de parler.

Un essai en grand exécute au Havre ,- donnera l'idée
de ce mode d'emploi et du succès qu'il a obtenu.

Il s'agissait d'arrêter des filtrations d'eau passant
sous les pierres de taille d'un radier d'écluse. La sur--
face du béton sur lequel elles reposaient s'était décom-
posée sous l'influence de l'eau de mer ; les galets n'é-

Nous mettons de côté la possibilité d'un défaut de fabri-
cation toujours à redouter avec les produits artificiels.

C'est ce que l'on fait maintenant, nous assure-t-on, pour
les travaux du port de refuge de Douvres.
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taient plus liés par le mortier, et il fallait reconstituer

du béton solide à la place de celui que la mer avait dé-

truit: on pensa au ciment de Portland.

Une expérience préparatoire fit voir qu'en gâchant

ce ciment très-mou, en coulis, on obtiendrait un bon

résultat.
On mit dans une caisse, de 2 mètres de longueur et

om,70 de largeur, une couche de galet, de om,io d'é-

paisseur, recouverte de madriers chargés de poids. A

l'une des extrémités était monté un tube vertical, de

onl,o4 de diamètre et 5',5o de hauteur, terminé par un

entonnoir où l'on versa un coulis de ciment de Port-

land fait avec 2 parties d'eau pour 5 de ciment.

En démontant la caisse, on trouva que le ciment

avait pénétré au travers du galet jusqu'à l'extrémité de

la caisse, et l'avait transformé en un béton excellent,

plus compacte que n'auraient pu le fabriquer des maçons

sur un chantier.
On se décida alors à faire des injections de coulis

sous les pierres du radier, qui furent percées à la barre

à mine pour recevoir les tubes. Le coulis se répandait

dans les vides et finissait par déborder sur le radier,

où il se solidifiait sous forme de plaques très-compactes
et adhérentes aux pierres de taille.

En rompant par extension des briquettes taillées

dans ces plaques et conservées dans l'eau de mer, on a

obtenu les excellents résultats consignés ci-dessous.
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On aura une idée de la résistance que représentent ces
chiffres, en songeant que celle des ciments de Port-.
land, de la digue de Cherbourg, telle qu'on l'a déduite
d'un grand nombre d'essais sur des briques fabriquées
dans le laboratoire, pour constater la qualité des
ciments au moment de leur réception, est de 18',7o
après un mois et demi d'immersion. Il suffit , d'après
le marché, de 12 à 13 kilogrammes pour que le ciment
soit recevable.

D'autre part, la résistance à la rupture de la pierre
de taille de Ranville (1) varie de io kilogrammes à 12
kilogrammes dans le sens des lits, et de 15 à 20 kilo-
grammes quand la cassure a lieu perpendiculairement
aux lits. On peut donc la considérer comme égale à
celle des coulis de ciment de Portland âgés de deux à
trois mois ; mais tandis que la résistance de ceux-ci
augmentera toujours avec le temps, celle du Ranville
sera stationnaire, ou même diminuera en cas d'im-
mersion.

Le ciment employé pour les injections avait été passé
à un tamis très-fin dans le but d'enlever les parties
grossières et les petits grains vitrifiés qui, s'hydratant
avec plus de lenteur que le reste, peuvent devenir
une cause de décomposition qu'on doit écarter dès
qu'il s'agit d'un travail de sujétion..

Creusés et passés au tamis fin, ces résidus font prise
beaucoup plus lentement que le ciment lui-même, mais
acquièrent au bout de plusieurs mois une dureté au
moins aussi grande et peut-être même supérieure. On
en jugera par-le tableau suivant.

(i) Pierre de médiocre qualité employée au Havre.de 15 jours. . . . 9.16
de t cois 1/2 . 14.55
de 4 mois 1/2 . . 16.42

APRÈS
POIDS DE RUPTURE

par extension
une immersion (par centimètre quarré).
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L'extérieur des ciments immergés se recouvre d'une

couche de carbonate de chaux , qui fait corps avec le

mortier et diminue notablement sa perméabilité. On

doit néanmoins faire disparaître le plus possible la po-

rosité de la masse elle-même, et comme la texture des

coulis est plus compacte que celle des mortiers faits à

consistance ordinaire, on doit en répandre l'usage pour

les travaux à la mer.
Tous les ciments naturels ou artificiels peuvent, .après

avoir fait prise, être recuits et transformés en ciment à

double cuisson, où le mélange des matières sera plus

intime et la combinaison plus parfaite. Le prix élevé

des ciments ne permet pas de leur faire subir une pa-

reille opération, aussi n'est-ce qu'une indication desti-

née à bien faire comprendre l'influence et l'effet des

cuissons qui peuvent être répétées autant que l'on vou-

dra. Elle pourrait cependant être utile dans certains

cas. Il est arrivé, par exemple, que du ciment de Port-

land, mouillé dans un navire qui avait une voie d'eau,

fit prise dans les barils. Pour en tirer parti, on eut
l'idée de le recuire, et on obtint un ciment excellent,

mais dont la prise, au lieu d'être lente, devint très-

SUR LES MATÉRIAUX HYDRAULIQUES. 59

rapide. Cette différence doit tenir à ce que la seconde
cuisson, faite sans doute à température modérée, a fait

agir l'excès de chaux libre sur le sable et l'argile que le
ciment de Portland contient encore à l'état inerte.

Les mortiers de chaux et pouzzolanes diffèrent de M'Ili"'
de chaux

ceux que nous avons examinés jusqu'ici, en ce qu'au et pouzzolane.

moment de la fabrication, la silice et l'alumine doivent
d'abord sortir des combinaisons où elles se trouvent
dans les pouzzolanes pour se combiner avec la chaux

sous l'influence de l'eau, tandis que dans les chaux
hydrauliques et les ciments cette dernière combinaison
est formée par la cuisson et n'a plus qu'a s'hydrater
lors de l'emploi.

On comprend donc que s'il est utile de recourir à une

digestion convenable des mortiers dans le cas des chaux
hydrauliques et même des ciments, c'est une condition
indispensable pour le succès des pouzzolanes qui doivent
être préparées avec bien plus de soin encore, pour que
les réactions chimiques se fassent facilement, et autant
que possible en même temps.

Les pouzzolanes d'Italie ont été employées par les
Romains pour des ouvrages à la mer qui sont encore
aujourd'hui dans un parfait état de çonservation. Les
Hollandais se sont également servi avec succès du
traas (s) pour leurs travaux d'écluse.

Tous les essais de pouzzolanes naturelles ou artifi-
cielles faits dans ces derniers temps ont mal réussi.

On peut l'expliquer par bien des motifs.
D'abord on emploie aujourd'hui comme pouzzolanes

(i) Pouzzolane naturelle venant d'Andernach , sur les bords
du Rhin. On la recevait en pierres et la pulvérisait en hollande;
de là le nom de traas de gollançle.

DURft
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nir des matières bien préparées pour l'emploi, qui per-
mettront de faire, avec les bonnes pouzzolanes natu-
relles, des mortiers résistant à la mer. N'ayant été
conduits que dernièrement à reconnaître l'influence de
la digestion sur les matières hydrauliques, nous n'avons

pu entreprendre que tout récemment quelques essais
dont il faudra attendre les résultats avant d'être cer-
tain que ce que nous avançons aujourd'hui sans preuves
est confirmé par l'expérience.

La grande distinction que nous avons dû faire tout
d'abord, entre les mortiers de chaux hydrauliques et
de ciments d'une part, et les mortiers de pouzzolanes
de l'autre, finit donc par s'effacer. Toutes les matières
hydrauliques sans exception doivent être préparées,
soit par la cuisson, soit par la voie humide, de ma-
nière à former des composés qui n'aient plus qu'à
s'hydrater lors de la confection et après l'emploi des
mortiers.

Pouzzolanes naturelles. Les mortiers de pouzzo-
lanes d'Halle récemment employés dans la Méditerra-
née ont mal réussi. Des essais faits au Havre, soit dans
des cuves, soit dans les travaux, ont encore eu moins
de succès. Il va sans dire qu'ils ont tous été fabriqués
immédiatement avant l'emploi, et par conséquent sans
digestion préalable.

On a exécuté au Havr' e , en 1851, tin radier en béton
revêtu de briques posées de champ. Le mortier composé
de volumes égaux de traas , chaux grasse et sable, a
commencé par bien durcir ; il s'est ensuite ramolli au
bout de six à sept mois, et un an plus tard l'épaisseur
du mortier.décomposé dans les joints des briques était
de om>01.

Quand on enlève le revêtement on trouve le mortier
du béton tout à fait décomposé sur ø',øi à orn,o3 d'é-
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des matières qui doivent être différentes de celles dont se

servaient les anciens. Les carrièrespeuvent avoir changé,

et dans tous les cas elles manquent d'homogénéité. On

doit supposer qu'autrefois les masses de pouzzolanes em-

ployées étaient moins considérables, et qu'on choisis-

sait les gisements que l'expérience avait désignés comme

les meilleurs.
Ensuite on a perdu la tradition du mode d'emploi.

Les anciens avaient probablement recours à une longue

digestion ou macérationpréalable. Mais elle exige beau-

coup de soins, des dispositions spéciales, des chan-

tiers, et coûte cher. On a dû commencer par en réduire

la durée, et à force de supprimer des précautions dont

on ne comprenait pas l'importance, on a fini par n'en

plus prendre aucune et par fabriquer le mortier au mo-

ment même de l'emploi.
Bélidor décrivant la fabrication de bétons de pouzzo-

lane d'Italie, qu'il avait vu faire à Toulon en 1748,

parle d'une digestion préalable dont la durée variait de

un à quatre jours (note 4).
Les Hollandais fabriquent encore aujourd'hui les

mortiers de traas, en remaniant, plusieurs jours de

suite avant l'emploi et sans aucune addition d'eau, le

mélange de chaux, sable et traas.

S'il s'agit enfin de pouzzolanes artificielles, du ciment

de tuileau, par exemple, très-employé il y a cent ans,

c'est encore Bélidor qui nous apprend qu'on le rema-

niait et le laissait digérer pendant huit jours de suite

(note 5) .
Toutes ces précautions sont rationnelles, mais elles

peuvent être insuffisantes, et des expériences complètes

seraient nécessaires pour bien déterminer la durée des

digestions et les conditions dans lesquelles elles doivent

avoir lieu. Nul doute qu'on ne parvienne ainsi à obte-



(i) Sables de mine mélangés d'argile.
(2) Schistes argileux en décomposition que M. Avril, au-

jourd'hui inspecteur général des ponts et chaussées, eut l'idée

d'employer pour remplacer le sable.
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du mémoire de nos essais de mortiers de chaux grasse
avec silex qui ont fait prise sous l'eau en huit jours.
Tons ces mortiers se sont décomposés dans les cuves
au bout de neuf à quinze mois, ce qui ne serait cer-
tainement pas arrivé s'ils eussent été soumis à une
digestion préparatoire. Nous ne pouvons pas citer de
fait à l'appui de cette assertion dont on n'aura la con-
firmation qu'en se livrant à des expériences faites avec
les précautions que nous signalons.

En remplaçant la chaux grasse par la chaux moyen-
nement hydraulique de la Hève nous avons obtenu des

mortiers prenant en quatre jours et dont quelques-uns
sont encore aujourd'hui en très-bon état, après deux

ans d'immersion.
Bien que ces résultats soient plus favorables, les rai:

sons que nous venons de donner à propos des sables
argileux nous font penser que là stabilité future des
mortiers sera plus assurée si l'on emploie des chaux
grasses. Dans tous les cas, il faudrait soumettre les
matières à une longue digestion ; et du moment où l'on
a recours au silex, il vaut -bien mieux en faire de la
chaux artificielle, que .de s'en servir comme pouzzolane.

Pouzz,olanes artificielles. - Les pouzzolanes artifi-
cielles sont des argiles cuites pulvérisées. Toutes celles
que nous avons vu employer contenaient de la chaux
et n'ont pas réussi à la mer.

On a employé au Havre une pouzzolane, très-analogue
à celle de Calais, faite avec de la terre à briques pro-
venant d'anciennes alluvions ni an i nes.

La cuisson a pour effet de chasser mie quantité d'a-
cide carbonique d'autant plus grande que la tempéra-
ture est plus élevée. La silice et l'alumine se combinent
en partie avec la chaux, ce dont on peut se convaincre
dans l'analyse par la proportion croissante de silice et

/ .2 CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

paisseur par des eaux de sources et des suintements

passant entre les briques et le béton. Plus bas le béton

est en très-bon état et très-dur.
Ces mêmes mortiers de traas placés dans les cuves

se sont décomposés un peu plus vite que ceux des

travaux.
Arènes, psammites, sables mélangés d'argile. -Les

arènes (1), les psammites (2) et en général tous les

sables mélangés d'argile, doivent leurs propriétés hy-

drauliques à la présence du silicate d'alumine qui agit

comme une pouzzolane naturelle faible. L'action de la

chaux sur l'argile est partielle et très-lente. Si donc on

mélange de la chaux grasse avec du sable contenant

une quantité convenable d'argile, on obtiendra des

mortiers plus ou moins hydrauliques dont le durcisse-

ment augmentera progressivement pendant des années.

Si on emploie de la chaux hydraulique, les composés

hydrauliques formés par voie humide feront prise long-

temps après ceux formés par voie sèche et il pourra en

résulter une désagrégation des mortiers. Ce danger

pourra -être bien diminué et peut-être même évité si

on a soin de faire digérer le mélange avant l'emploi qui

exigera comme on voit des précautions toutes spéciales,

surtout s'il s'agit d'ouvrages à la mer.

Silex. Le silex pulvérisé doit être considéré comme

une bonne pouzzolane ; mais étant plus difficilement at-

taquable par la chaux que la silice des pouzolanes na-

turelles, il faudra avoir recours à une beaucoup plus

longue digestion.
Nous avons parlé au début de cette deuxième partie
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d'alumine que peuvent dissoudre les acides. On se rend

bien compte de ces réactions en jetant les yeux sur le

tableau ci-dessous.
Pouzzolane artificielle faite avec la terre à briques du Havre

et soumise à différents degrés de cuisson.

Partie inattaquable aux acides, sable et argile.

Silice et quartz
Alumine
Chaux

Acide carbonique. . .

0,472
0,040
0 016

0,990

0,130

0,016

0,994

0,125

0,452 0,420
3,054 0,046

0,010

0,987 0,998
0,092 0,105

0,441
0,032 0,514
0,014

0,994

0,088

0,510

0,988

0,023

0,524

0,990

0,009

Ces échantillons de pouzzolane avaient subi des degrés de cuisson

différents indiqués par des changements de teinte. On les avait Classés

avant l'analyse, d'après leur couleur depuis le n° 1, qui n'est pas assez

cuit, jusqu'au n° 8 qui l'est trop.

La teinte rose qu'on cherchait à obtenir correspon-

dait au n° 6. Les mortiers composés de 2 volumes de

pouzzolane et ide chaux grasse faisaient prise en quatre

ou cinq jours. Avec la chaux de la Hève ils prenaient

en deux ou trois jours.
Soumis dans les cuves à l'immersion immédiate, ils se

décomposaient dans des délais variant depuis quelques

mois jusqu' à plusieurs années. Une brique a résisté pen-

dant six ans.
Quand la pouzzolane était très-cuite la prise était

plus lente et la décomposition plus tardive.

L'action d'une pouzzolane calcaire comme celle du

Havre est de deux eSpèces distinctes.

La principale, celle qui détermine la prise rapide,
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est due à l'hydratation des silicate et aluminate de
chaux formés par voie sèche. La seconde résulte de la
combinaison bien plus lente formée par voie humide,
de la silice et l'alumine en excès sur la chaux ajoutée
pour faire le mortier.

Les prises de ces divers composés hydrauliques ne
pouvant pas avoir lieu en même temps, les mortiers se-
ront nécessairement irréguliers et le plus souvent mau-
vais.

On comprend que si à ces causes d'irrégularités on
ajoute celles qui proviennent des différences dans le
mode de fabrication et d'emploi des mortiers, on a pu
obtenir les résultats les plus contradictoires.

Nous avons déjà cité une brique rèstée intacte dans
une cuve pendant six ans. Examinons maintenant des
ouvrages faits avec cette pouzzolane.

Des sondes faites dans un radier en béton construit
depuis huit ans ont mis à découvert tantôt du béton sans
consistance, tantôt des mortiers en bon état. Les sources
qui surgissaient dans la fouille au moment de la fonda-
tion doivent aussi avoir contribué à ces résultats.

Toutes les, parties basses d'une écluse faite depuis
sept ans avec des mortiers composés de

0,6o chaux de la Hève en poudre ;
o,Luo pouzzolane artificielle ;
0,60 sable,

paraissaient en très-bon état. Le mortier des joints
était très-dur et le béton d'une risberme , placée en
aval de l'écluse et recouverte de vase, était tellement
bon qu'on avait beaucoup de peine à le piocher.

On était dans la plus profonde sécurité quand on vit
tout à coup jaillir des filets d'eau entre les joints des
pierres du radier. Ces filtrations augmentaient telle-
ment qu'on eut recours pour les arrêter aux injections

N. 1 N. 2 N° 3 a° 4 N° 5 N° 6 N° 7

Silice rendue gélati-
neuse par les acides. 0,074 0,090 0,116 0,114 0,124 0,190 0,170

Alumine 0 014 0,018 0,052 0,047 0,059 0,068 0,076

Oxyde de fer. 0,040 0,036 0,010 0,035 0,041 0,037 0,035

Chaux. 0,011 0,021 0,060 0,051 0,035 0,108 0,140
Carbonate de chaux.. . 0,296 0,284 0,210 o,239 0,200 0,052 0,021

Eau . 0,018 0,023 0,033 0,025 0,021 0,023 0,024

N.

0,215
0,072
0,036
0,157
0,023
0,021

0,405

0,979

0,010
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de coulis dont nous avons parlé à propos du ciment de
Portland.

Un examen .détaillé et des sondes faites dans les ma-
çonneries firent voir que le mortier des rejointOyements
était bon sur. quelques centimètres à partir du pare-
ment, et qu'en arrière celui qui avait servi à la pose
dus pierres de taille était décomposé et sans consis-
tance.

Cette différence entre deux mortiers fabriqués en
même temps et avec les mêmes matières ne peut s'ex-
pliquer qu'en observant que pour poser et ficher des
pierres de taille souvent fort grosses on est obligé
d'employer des mortiers moins fermes que ceux qui
servent pour les jointoiements. Ces derniers, restés
assez longtemps en contact avec l'air avant d'être re-
couverts par l'eau et recevant en même temps de l'hu-
midité de l'intérieur des maçonneries, étaient clans de
bien meilleures conditions pour résister à l'action de
l'eau de mer qui , du moment où elle trouva la plus
petite communication de l'amont à l'aval ne tarda pas
sous l'influence d'une pression dépassant quelquefois
7m,5o à se frayer un passage entre les pierres de taille
et le béton. Cette eau en mouvement 'décomposait
chaque jour davantage les mortiers.

Quant au bon état de la risberme d'aval il faut l'at -

tribuer à la couche de vase qui préservait le mortier du
contact direct et renouvelé de l'eau de mer.

Il est bien certain qu'on améliorerait notablement
les mortiers de pouzzolanes en les soumettant à une di-
gestion d'autant plus longue et plus soignée que les
matières qui les comPosent sont plus hétérogènes et
jouissent de propriétés plus diverses ; mais nous ne
pensons pas qu'on obtienne jamais des mortiers suffi-
samment résistants pour l'emploi à la mer.
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Le ciment de tuileau, qui n'est autre chose qu'une
pouzzolane calcaire très-cuite, a servi à faire les mor-
tiers de pose des pierres de taille du mur d'enceinte
de la Floride construit au Havre il y a soixante-dix ans.
Bien qu'ils aient sans doute été fabriqués avec soin se-
lon les préceptes de Bélidor, ils ne résistent que grâce
aux rejointoiements et ne tardent pas à se décom-
poser dès qu'ils sont en contact direct avec l'eau de
mer.

Les argiles réfractaires ne contenant pas de chaux,
donneraient des pouzzolanes de meilleure qualité à
cause de la plus grande simplicité des réactions.

§ 111. Exécution des maçonneries.

Du moment où il est constaté que l'imperméabilité
des mortiers est une condition des plus importantes
pour leur conservation, il devient indispensable que les
maçonneries elles-mêmes soient également três-com-

'pacte s.

On devra d'abord employer des matériaux, non pas
simplement humectés, mais tout à fait humides , qui
ne puissent pas enlever d'eau aux mortiers, et quand
la maçonnerie sera exécutée, la prise devra avoir lieu
sous l'influence de l'humidité, afin que l'hydratation
des matières hydrauliques ait lieu avant la dessiccation
des mortiers.

On sait, en effet, que les ciments restés à l'air ac-
quièrent moins de dureté que ceux placés dans l'eau
et que si on les immerge ils perdent de la consistance
et en reprennent ensuite. Tout cela indique, dans les

-

différents états moléculaires par lesquels passent les
ciments, des modifications peu favorables à la sta-
bilité.
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Quelque chose d'analogue, de plus grave même, a
lieu avec les mortiers. Tous ceux que nous avons vu
résister pendant plusieurs mois à l'immersion immé-
diate se décomposent au bout de quelques heures quand
l'immersion est précédée d'une dessiccation à l'air pen-
dant quatre ou cinq jours ; or il arrive constamment
dans la pratique que des maçonneries faites pendant
l'été sèchent rapidement et sont recouvertes quelque
temps après leur confection soit par l'eau, soit par des
remblais humides. C'est évidemment une chance de
décomposition qu'on doit chercher à éviter. A l'appui
de ce qui précède on peut citer l'exemple des murs de
quai du bassin Vauban, dont les maçonneries d'inté-
rieur étaient, comme nous l'avons dit, en parfait état,
tandis que le mortier en contact avec les remblais
était décomposé sur une épaisseur de plusieurs centi-
mètres.

Sous tous ces rapports, les conditions où se trouvent
les maçonneries exécutées à la marée, nous paraissent
meilleures que lorsque les travaux sont faits à sec. Les
mortiers deviennent aussi plus compactes par suite du
tassement qu'ils éprouvent sous l'eau.

Ces principes ont été récemment appliqués au Havre
pour rendre imperméable un radier d'écluse. Le béton
ordinaire a été revêtu d'une couche de béton de ciment,
qu'on recouvrait d'eau de suite après la pose. Sur les
talus on plaçait des nattes entretenues humides (1)
(note 6).

On comprend du reste que nos conclusions ne sont
pas absolues et qu'une dessiccation à l'air peut durer

(i) Nous sommes d'avis qu'on devrait prendre des précau-
tions analogues pour les maçonneries destinées à rester à
l'air.
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assez longtemps ou avoir lieu dans des conditions telles,
que la première combinaison, ou mieux encore le pre-
mier arrangement moléculaire qui se forme, soit assez
stable pour résister très-longtemps ou même être in-
destructible (1), bien que ce ne soit pas celui qui aurait
eu lieu dans le cas d'une prise à l'humidité. Cela est
possible, mais cela n'est pas sûr. Il est plus rationnel
et plus prudent de chercher à obtenir dès l'abord la
solidification considérée comme la plus stable.

Les maçonneries de pierre de taille exigent des pré-
cautions spéciales à cause de la grosseur des matériaux
et de la disposition de certains d'entre eux à absorber
beaucoup d'eau.

On doit commencer par bien imbiber les pierres et
les poser ensuite à plein bain de mortier. Le fichage
doit être rigoureusement proscrit, parce qu'il oblige
d'employer des mortiers trop mous.

L'imbibition complète des pierres de taille étant d'ail-
leurs une condition très-difficile à remplir et à surveil-
ler, on aurait avantage à en faire la pose au moyen de
coulis de ciments. Ce système , employé au radier de
l'écluse dont nous parlions tout à l'heure, a bien réussi.
Il devait être revêtu d'un dallage en pierres de taille
calcaires de o,5o d'épaisseur. Toutes les pierres qui
avaient du reste de petites dimensions, sont restées
immergées dans l'eau pendant douze heures avant l'em-
ploi. Elles ont été posées sur une couche de mortier de
ciment mélangé de sable, et on a versé dans les joints
du coulis de ciment de Portland. Dès qu'une portion de
radier était terminée , on la recouvrait d'eau. On a pu
constater, en démolissant quelques pierres, que les

(i) Les blocs artificiels de chaux du Theil employés à Mar-
seille en sont un exemple.

TOME X , i856.
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joints étaient parfaitement remplis d'un mortier très-
compacte et bien adhérent aux pierres.

Quel que soit du reste le système employé, l'exécu-

tion de maçonneries de pierres de taille imperméables

offre des difficultés réelles qu'on doit éviter en en res-
treignant l'emploi aux parties d'ouvrages où elles sont

indispensables. Partout ailleurs on doit faire les pare-
ments avec des matériaux maniables, et principalement

avec des briques dont l'adhérence parfaite au mortier

est due en grande partie à l'action de la silice qu'elles
contiennent toutes, et qui agit comme une pouzzolane

plus ou moins énergique.
Certains moellons exercent aussi sur le mortier des

actions chimiques incontestables. Nous citerons les
moellons crayeux analogues aux calcaires de Fécamp.

Bien que tendres et de mauvaise apparence, ils donnent,

quand ils sont bien mouillés (1), d'excellentes maçon-
neries dont le mortier est intimement lié avec le moel-

lon. L' action du silex disséminée dans la masse crayeuse
contribue certainement à ce résultat.

§ IV. Actions spéciales de l'eau de mer.

Nous n'avons eu en vue dans ce mémoire que les
mortiers exposés à l'action de l'eau de mer ; mais une

grande partie de ce que nous avons dit peut s'appliquer

aux constructions ordinaires avec d'autant plus de rai-
son, que nous ne savons pas jusqu'à quel point des in-
vestigations complètes ne feraient pas découvrir des

traces de décompositions produites par l'eau douce

(i) Ainsi que cela a surtout lieu pour les travaux exécutés

à la marée où les moellons sont approvisionnés d'avance et re-

couverts d'eau avant l'emploi.
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avec moins d'énergie, bien entendu , que par l'eau de
mer.

Quand on songe qu'il n'y a pas plus de dix ans
qu'on s'aperçoit des altérations causées par l'eau de
mer, il n'est pas possible d'affirmer que l'eau douce
n'en produit pas d'analogues.

On ne les a observées à la mer que depuis qu'une
confiance trop absolue dans les mortiers hydrauliques
y a fait exécuter des maçonneries de béton en contact
direct avec l'eau. Les anciens ouvrages étaient toujours
défendus par des revêtements en pierres de taille bien
entretenus ou par des charpentes. Ils étaient fondés
sur des plates-formes en bois qui, si elles avaient l'in-
couvénient de faciliter le passage des filtrations, proté-
geaient du moins des mortiers très-compactes. On n'em-
ployait enfin que des mortiers bien préparés par une
digestion préalable et faits avec des chaux grasses con-
tenant assez de silice pour les faire durcir à la longue
à l'abri des parements, tandis qu'aujourd'hui on fa-
brique avec moins de précaution des mortiers qui , à
cause de l'alumine qu'ils renferment, exigeraient plus
de soins et une plus longue digestion que les anciens
mortiers de chaux grasses.

Il n'y a pas non plus très-longtemps qu'on fonde sur
du béton directement exposé à l'action d'un courant
d'eau douce, et on pourrait n'avoir pas encore pu re-
marquer des altérations qui, si elles existent, doivent
être fort lentes.

Dans tous les cas, l'eau de mer exercera toujours
des actions spéciales et énergiques qu'on n'aura pas à
redouter avec l'eau douce.

Ces actions ne sont d'ailleurs pas les mêmes dans
les différentes mers et doivent varier d'un port à l'autre.
Elles dépendent de la composition de l'eau de mer,
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très-variable surtout en ce qui concerne l'acide carbo-

nique (1), de sa température, dont l'influence est si
grande sur la puissance de formation des végétaux et
coquillages sous-marins, et enfin du jeu des marées.

M. Ravier a constaté (2), et nos observations le con-

firment, que les mortiers immergés dans l'eau de mer

sont plus promptement attaqués quand leurs formes
sont anguleuses que lorsqu'elles sont arrondies. Toutes

les décompositions observées au Ha vre commencent

par les angles qui s'ouvrent et se fendent le long des
arêtes. Ne pourrait-on pas en trouver l'explication dans-

le retrait subi par les mortiers tant qu'ils se solidifient?

Que l'on se représente, en effet, une briquette de mor-
tier ayant la forme d'une pyramide tronquée entourée
à l'extérieur d'une couche dure de carbonate de chaux,
et l'on comprendra que du moment où la masse dimi-

nue de volume, les faces se creuseront et l'enveloppe
se brisera aux points faibles , c'est-à-dire dans les an-

gles et le long des arêtes.

§ Résumé des faits pratiques les plus importants.

-
Nous ne chercherons pas à résumer l'ensemble des

considérations générales développées clans la deuxième

partie de ce mémoire, mais nous croyons intéressant

de relever plusieurs faits qui paraissent mériter une
attention particulière à cause de leur importance pra-

tique.
L'homogénéité et le mélange intime des matières

premières hydrauliques est une condition indispensable

(3.) L'eau de la Méditerranée est très-chargée d'acide car-
bonique, tandis que l'Océan et la Manche en contiennent très-

peu.
(2) Dans s'an mémoire sur les mortiers d'Alger.
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pour leur faire développer toutes leurs qualités et obte-
nir de bons mortiers.

Les calcaires de Fécamp, bancs n" 9 et io, en four-
nissent la preuve manifeste.

En cuisant ces calcaires, après un broyage destiné à
en faire disparaître l'hétérogénéité, on a obtenu des
chaux à prise rapide qui ont acquis sous l'eau une du-
reté trois ou quatre fois plus grande que les chaux pro-
duites par les calcaires non préparés.

Le silex pulvérisé cuit avec de la chaux grasse pro-
duit une chaux hydraulique d'excellente qualité.

Dans les essais exécutés au Havre depuis deux ans,
elle a fait prise sous l'eau en trois ou quatre jours, et y
a acquis une dureté comparable et quelquefois supé-
rieure à celle des ciments de Portland immergés depuis
un ou deux mois.

L'enveloppe de carbonate de chaux qui se forme à la
surface de tous les mortiers est un grand protecteur
contre l'action de l'eau de mer.

Ce moyen naturel et général de conservation a plus
ou moins d'énergie suivant les localités.

Les mortiers du bassin Vauban, faits avec une chaux
très-peu hydraulique, ont été tellement bien protégés
depuis quatorze ans par cette enveloppe de carbonate
de chaux , que nous n'hésiterions pas à recommander,
comme suffisant dans un cas analogue, l'emploi de
cette même chaux.

Une digestion préalable des matières hydrauliques
sous l'influence de l'humidité prépare les actions chi-
miques et contribue essentiellement à la bonne réussite
de tous les mortiers. Elle est plus ou moins indispen-
sable, et doit durer longtemps quand on emploie des
pouzzolanes.
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Nous ne sommes pas en mesure de donner des preuves
bien concluantes de ce que nous avançons, parce que
nous n'avons été convaincus que tout récemment de la
grande influence de la digestion sur la qualité des
mortiers.

La digestion préalable n'est d'ailleurs pas un fait
nouveau. On l'a supprimée parce qu'on n'en compre-
nait pas l'importance, mais il faut y revenir et l'amé-
liorer en suivant à cet égard les indications de la chimie
et les leçons de l'expérience.

La conservation en magasin des ciments de Port-
land, avant qu'ils ne soient livrés à la consommation
n'est autre chose qu'une digestion sous l'influence de
l'air humide à laquelle les fabricants ont été conduits
par l'expérience.

La nature des matières à employer dans chaque loca-
lité doit varier avec la composition de l'eau de mer et
avec la situation et la nature des travaux.

§ VI. Conclusions.

i° Les matières à employer pour les ouvrages à la
mer doivent être composées de silice, alumine et chaux,

ou mieux encore de silice et chaux seulement, dans des
proportions convenables pour former le silicate de
composition bien définie, qu'on retrouve dans tous les
mortiers ayant résisté à la mer..

Elles doivent contenir une quantité de chaux libre
variable avec la composition de l'eau de mer, et suffisante
pour former vers la surface l'enveloppe protectrice dont
il est question au paragraphe 5° ci-dessous.

2 ° Une composition chimique convenable des ma-
tières hydrauliques ne suffit pas pour donner de bons
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mortiers. Il est indispensable qu'elles soient très-homo-
gènes, afin que la plus grande quantité des matières
soit utilisée, et que les combinaisons soient complètes
et la prisé régulière.

5° Les mortiers ne peuvent bien résister que s'ils
sont protégés contre la pénétration de l'eau par une
texture compacte et une enveloppe de carbonate de
chaux.

La chaux libre est nécessaire pour former, par la
combinaison avec l'acide carbonique de l'eau, l'enve-
loppe protectrice de carbonate de chaux.

Une enveloppe de coquillages, herbes marines
vase, etc., peut remplacer le carbonate de chaux et
prévenir les décompositions.

4° Les procédés de fabrication des mortiers sont va-
riables avec chaque espèce de matériaux.

Ils ont une influence considérable, la plus grande
peut-être, sur leur résistance définitive.

Ces procédés doivent avoir pour but ;

De préparer les matières hydrauliques de manière
à ce que les combinaisons chimiques qui doivent exister
ultérieurement dans les mortiers parvenus à un état
stable, soient achevées avant la fabrication des mor-
tiers, et qu'elles n'aient plus qu'à s'hydrater au moment
de l' emploi ;

De rendre les mortiers très-compactes et par consé-
quent peu perméables.

On ne peut y arriver, dans la plupart des cas, que
par une digestion plus ou moins longue des matières et
des mortiers sous l'influence de l'humidité.

5° On trouve rarement des matériaux naturels de
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composition et d'homogénéité convenables pour pro-
duire des chaux hydrauliques résistant à la mer.

On peut les remplacer avec avantage par des chaux
factices fabriquées avec du silex pulvérisé, et appro-
priées à chaque localité.

6° Les ciments ont donné jusqu'ici de bons résultats
et rendent de grands services pour les travaux à la mer.
Leur emploi exige des précautions spéciales.

7° On ne peut se servir de pouzzolanes naturelles
qu'à la condition expresse que le mélange avec la
chaux sera soumis avant l'emploi à une longue di-
gestion.

Le mélange doit être fait avec des chaux grasses de
préférence aux chaux hydrauliques.

8° Les pouzzolanes artificielles calcaires seront tou-
jours d'un emploi difficile. On ne doit pas s'en servir
pour les travaux à la mer, à cause de l'irrégularité des

mortiers dans lesquels on les introduit.
Les pouzzolanes ne contenant pas de chaux doivent

donner des produits plus réguliers.
9° Les actions destructives de l'eau de mer sont diffé-

rentes suivant les localités.
On doit faire varier les compositions des mortiers

avec la nature des eaux où ils doivent être employés,
de manière à ce que la chaux libre soit en rapport
avec la quantité plus ou moins considérable d'acide
carbonique et d'hydrogène sulfuré contenus dans
l'eau.

o° La préparation des matières et la fabrication des
mortiers pour les ouvrages à la mer exigeront toujours
des opérations et des soins qui en rendront le prix élevé,
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mais on pourra en restreindre l'emploi aux parements
directement exposés à l'action de l'eau.

110 Des expériences complètes et nécessairement
longues, faites dans différentes localités et dans les cir-
constances où doivent se trouver les ouvrages, seront
nécessaires pour résoudre les questions qui n'ont été
que posées dans ce mémoire.
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État actuel des mortiers.
Caractéres générau

des
décompositions.

30 Sept. 1852.

Id.

Id. .

Id..

19 juin 1854

terjuill.1854

Id.

Id.

,,,, ,,-,

Id.

Id.

Id..

Id.

Id. .

20 mars 1655

Id ..

Id.

Id. . .

enpoudre
0,75

0,75

0,75

enpète(b)
0,75

Hydrate
do chaux

,,

Id. . . .

Id. .

Id.

Id. . .

Id. . . .

.
la.

M.

Id. .

Chaux
en poudre

0,60

e,G0

°'"

Immédiatement
après la fabrication

du mortier. . .

(Après dessiccation }
à l'air pendant
8 jours

Après dessiccation
a l'air pendant
I mois.

r Immédiatement
après la fabrication

du mortier. . . .

Id
Id.

Après dessiccation
a l'air pendant
8 jours

Id. pendant 1 mois.

2.2.,...2dri2Lemml.,

I
Après dessiccation

à l'air pendant
8 jours

Après séjour à Phu-
rnidité (c) peu-
dant 8 jouts. . .

f Immédiatement

1

apres la fabrication

Après dessiccation
a l'air pendant
8 jours

I

Après séjour à l'hu-
midité pendant
8 jours

I
I édiatement

a
mm

près fabrication
t

la

Id

Id. sur le pontier
d'u sud (d). . . .

0 jours.

14 jours.

13 jours.

10 jours.

,,
}

t

' i - 13jours

I

s

"J '

Il

s

, i,' "'''''
Id.

3 mois'1,,, mois.

3 moi s.

,

4, heures

10 jours.

.., an i

,i° j'
2 2 DIOI rS.

11

1 heure.

t,

moi
14 s"

44 mois.

14 mois.

Un angle se fissure'11 s,enirown.e..

..

. .

..
Face supérieure se

recouvre d'une
co u ch es %%III étoeuest
gercée s
les sens, molle en
dessous.

Un ongle s'ouvre

Fissure à la base
Deux angles s 'ou-

vrent légèrement.

..
Éclate partout et se

décompose. . . .

.

En bon état.

En bon état,

La décomposition continue.

lin angle s'ouvre.

En bon état.

lin b on état.

En bon éat.t

Cette face, gonflée et soulevée
idneool tltiesiu,r eusnt etoéuptaiàssfaeui frrdae-

ots,01 à ots,015.

En bon éat.
f Deux angles sont ouverts, le
) mortier se ramollit aux an-, ,,,,,,..e., , dee de

I

Deux angles sont ouverts, le
m ortier se ramollit aux an-
glas et à la base.

En b état.on

En plus mauvais état que le
n" 7 ; toutes les faces sont
décomposées et en partie
tombées

En bon état,

Une croûte sur la face stipe-
rieur° s'est fendue dans un
angle; le mortier se ramollit.

ç En bon état; le mortier n'est
l pas très-dur.

Le mortier à la surface est ra-
molli sur une épaisseur va-
riant de 5 à 10 millimètres.
Il est recouvert en certains
points d'une croûte dure de
carbonate de chaux qui
s'enlève par plaques.

A l'intérieur, le mortier a une
bonne consistance.

Les décomposi-
Cons commencent
toujours dans un
angle , générale-
ment un de ceux de
la base. On cons-
menez par aperce-
voir une très-légère
fissure qui s'agran-
dit et finit par sou-

s2Vdr, éjàrp.a.113i ::Mee uic1:1,ioldiûluêt

croûte
rcdei ce

à l'extérieur par du
carbonate dechaux
et reposant sur une
__Liche molle de
.'"t-i:neIcres.c2,12,i.r.ut

des deux côtés de
la rente.

La surface du
mortier mise à nu
se décompose par
ramollissement.

Les hydrates se
demmiposent par
gutileaux

Ceux des te. 7 eL
13 se sont decotn-
posés d'une ma -
Mère toute spéciale
sur laquelle nous
insistons dans le
mémoire en faisant
remarquer qu'il a
suffi de faire pren_
dre les hydrates à
l'humidité pour em-
Pèche.' la dÉcollIfict-
sition.

(a) La chaux qui a servi t faire les mortiers 1, 1, 2,3 et 4 a été envoyée en
poudre au navre par M. Ha in-Latarge.

La chaux employée aux autres essais provient de calcaire du Thell cuit nu
navre en avril 1853. La chaux à ét6 conservée depuis cette époque dans une
caisse couverte d'un panneau. .

lb) La chaux en poudre a été réduite en pète et météo au sable 24 heures
aprés.

(c) Le mortier a éié déposé dans un baquet recouvert d'un linge mouillé,
(d) Ce mortier, le même que celui des mo' 15 elle, a servi à faire sur le

poulier du sud une maçonnerie qu'on a recouverte provisoirement de planches
pour empêcher qu'elle ne fut dégradée par les vagues avant d'avoir bien
durci. Cette maçonnerie a été placée au pied de la fortification dans un creux
situé au niveau do la basse mer de morte-eau, où son pied reste toujours
plongé dans l'eau.

TABLEAU F. - Expériences faites au Havre sur des mortiers de chaux du Theil. Crt



27 .

29

Fondations des murs
de quai de la grande

30 Jetée du port de la
Joliette (échantillon
pris sur la retraite)

31

32

Id

Id

iAlème

bloc (entre
20, le centre et le pa- »

( renient).

Mème bloc ( pare-
3 ment).

Id

TABLEAU G. Bétons de chaux du Theil immergés d'abord à Iklarseille et ensuite au havre.

Pou lier
du sud.

Cuve.

Poulier
du sud.

Ces bétons ont été recueillis par M. Pascal, ingénieur des ponts
et chaussées à Marseille, les premiers jours de septembre 1353.

Ils ont été fabriqués avec des mortiers de chaux du Theil com-
posés de 1 volume de sable et 0,60 de chaux en poudre.

Les bétons indiqués comme immergés sur le banc dit le poulier
du sud ont été déposés dans une caisse percée de trous au niveau
de la basse mer de morte-eau. Le fond do la caisse restait toujours
plongé dans l'eau. En visitant ces bétons au mois d'avril 1855, on a
trouvé la caisse pleine de vase qui enveloppait les mortiers et les
garantissait contre l'action de l'eau de mer.

On les a alors retirés et déposés dans les cuves.
Des échantillons identiques de tous ces bétons ont été reim-

merges dans des cuves à Marseille, le '20 septembre 1853. Ils ont
bien résisté à l'action de l'eau de mer. M. Pascal a cependant ob-
serve tout récemment sur les différents échantillons de légers fen-
dillements qu'il caractérise ainsi ue On dirait un petit éclat avec
» des arêtes vives, le mortier restant dur cille paraissant pas dé-
» composé. »

è
.2 IMMERSION RÉ1MMER5ION TEMPS

OBSERVATIONS SUR LES DÉCOMPOSITIONS.
PROVENANcE sc;

.,. . à au Havre 16 jours
écoulé
depuis

Marseille après l'immer-

ô
des to. .., au-dessous

du
avoir té retir llavre État des mortiers État des mortiers Caractères généraux

- échantillons.
,

:...,'
niveau de l'eau jusqu'àla décom-

à différentes
31 mois après l'immersion.

des

cl'
des basses mers. à Marseille. position. époques. décoropositions.

I

18
Bloc de 5

laJ
M. . du

ponde oliettee
181e
011

Après dessicca-
tion à l'air pen-

pt. Da.2u sept.
., une

!
31 mois Un angle est ouvert; fis-

(centre du bloc). 1847. dant3 ou s mois.
,05

t cuve,
Sur le

sures à l a surface.

19 Id 1,, Id Id. poulier '
1

du sud.
» Un angle est ouvert.

Même bloc ( entre Plusieurs angles sont ou-
20

21

2

le centre et le po-
rement)

Id

Méme bloc (pare-
ment).

»

»

Id

/d

Id

Id. . . .

Id. ...

Id.

Cuve.

Poulier
du du sud.

Cuve.

Poulier

to mois.

.,s,
fly" '-

10 mois.

10 mois.1

Légère fissure... verts et tombent par
f morceaux.
( Plusieurs angles sont ou-
i verts.

Fendillementl à La massese fend et tombea surface... .

Ramollissement P, arinm,eemi", qui 7,,de-
du mortier dans le,:i,.`;ms°"'e 'mn"'
les fentes. . -"."' -j

i Deux angles sont ouverts.

La décomposition
ecnninelme toujours
dans les angles. On
y aperçoit iles fis-
sures qui s'ôte,
dent , s'agrandis-
sent, finissent par
s'ouvrir et devien-
nen t des fentes de23 Id

Bloc de 10 m. c. du

» Id Id. du sud. " 1"is Fissures à la surface.
plusieurs angles suffi, ou_

1/2 millimètre de
largeur.

4 port de Frioul
(centre du bloc),

» Id Cuve. 23 mois. Un angles'ouvre. verts. La masse se fend
et tombe en morceaux.

Dans cet dut, le
mortier de la sur-

(Plusieurs angles sont ou- b .face et pl tard la
us Id 09 05010. Quelques angles 1 verts et tombent pars ouvrent.. . . ) mo,au, fen/es il la asse entière du

béton se détachent

Cuve. 3t mois Idem.
(et tombent sous le

moindre effort.
Quand les fissures

31 mois ...... f Un angle est ouvert. Fis- s'ouvrent, les ca-
I suresà plusieurs angles. ractères de la dé-
I composition sontPlusieurs angles sont ou-
{ les ineines que pour0 mois Quelques angles verts et tombent par

les mortiers dus'ouvrent.. . . morceaux. Fentes à la
Theil (tableau 11).surface.

Une croûte de 2 à

1

Plusieurs angles sont ou- 3 millimètres tl'é-
verts. Fissures aux an- paisseur , dure àgles et à la surface. l'exterieur, se re-

brousse et metà tiUPlusieurs angles Le béton est totalement

l

10 mois.

cation... . . .

s'ouvrent.. . . détruit. Il ne reste plus du mortier ramolli.Mars Immédiatement 30 sept.05,, après la fabri- 051. Cuve. que des cailloux sur du
Li, mois. La décomposi - mortier transformé en

Lion augmente. boue.
I

Poulier i, mois Plusieurs angles f Tout à fait décomposé
du sud. f ' s'ouvrent.. . . I comme le n. 30.

I

Id. I 0 mois. Tracesdedécom- f Un angle est ouvert. Fis-

I
position... . . I sures aux angles.

I l
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NOTES.

NOTE I. Procédé employé pour mesurer la dureté
des mortiers.

On a employé pour ces essais le foret décrit par M. Vicat
dans ses Nouvelles éludes sur les pouzzolanes artificielles,
page 13Q. Sa pointe est terminée par un ciseau d'acier de
5 millimètres de largeur pesant avec sa charge de plomb 2,7o.

Le nombre de tours nécessaires pour faire pénétrer le ciseau
de 6 millimètres dans le mortier exprime sa dureté.

NOTE 2. Extinction de la chaux grasse.

Après avoir rapporté ses propres observations et les pro-
cédés employés par les anciens, Bélidor (Science des ingé-
nieurs, livre III, page 9) concluait ainsi en 1739

/, Dans toutes les observations qu'on a faites sur la chaux,
on a reconnu ; qu'étant gardée longtemps après avoir été
éteinte, pourvu qu'elle soit dans des fosses bien couvertes
de sable, elle n'en est que meilleure ; c'est pourquoi les Ro-

» mains ne voulaient pas qu'on l'employât pour leurs édifices
qu'elle ne fût éteinte depuis deux ou trois ans. »
Ce mode de conservation de la chaux dans des fosses est en-

core adopté dans plusieurs parties de la France.

NOTE 3. Fabrication du mortier de chaux et sable.

On a été longtemps dans la persuasion que le mortier dé-
» layé avec l'eau de mer n'était pas si bon qu'en y employant

de l'eau douce; mais on s'est désabusé de ce préjugé par les
travaux relatifs à, la marine, construits dans ces derniers
temps sur la côte de Normandie, principalement à Cher-

» bourg; il est vrai que la chaux y est d'une bonté mervell-
» leuse étant faite de pierres dures semblables au marbre. On

l'éteint, ainsi qu'il se pratique ordinairement, dans des bas-
sins, d'où on la fait couler ensuite pour en ôter les matières
grossières; on la mêle avec deux tiers de sable de mer grenu
et bien épuré. Après avoir battu et mêlé le mortier, on le
laisse reposer pendant quelques jours; on le rabotte tout de
nouveau en l'arrosant d'un lait de chaux, pour le broyer
plus facilement à mesure qu'on le met en usage. Ce mortier,
fait avec l'eau de mer, est à la vérité plus longtemps à faire
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corps que quand on y emploie l'eau douce, mais par la suite
il devient beaucoup plus dur (1). »

NOTE il. Fabrication du mortier de pouzzolane.
tc M. Milet de Montale, qui a acquis sur la manière de bâtir
dont nous parlons une expérience éclairée par de bons prin-

» eines , a fait un grand nombre d'essais sur la meilleure ma-
» nière de composer le béton, et voici celle qui a le mieux

réussi dans les travaux dont il a eu la direction.
» Après avoir choisi un emplacement uni et bien battu,

» prend 12 parties de pouzzolane, de terrasse de Hollande ou
» de cendrée de Tournay, dont on forme une bordure circu-

laire de 5 ou 6 pieds de diamètre, sur laquelle on pose 6 par-
» tics de sable bien gréné et non terreux, répandu également.
» On remplit l'intérieur de ce cercle de 9 parties de chaux

vive bien cuite, concassée avec une masse de fer pour
» qu'elle s'éteigne plus vite, ce qui se fait en y jetant peu à peu
» de l'eau de la mer pour les ouvrages maritimes, et en la
» remuant de temps en temps avec le dos de plusieurs rabots
» de fer ; dès qu'elle est réduite en pâte, on y incorpore la
» pouzzolane et le sable. Le tout étant bien mêlé, l'on y jette

i5 parties de recoupes de pierres et 5 de mâchefer concassé,
lorsqu'on est à portée d'en avoir, ou bien l'on se contente
d'employer '6 parties au lieu de 15 de recoupes de blocailles

» de pierres ou de cailloux dont la grosseur ne doit point sur-
passer celle d'un oeuf de poule. On remue à force de bras
toute cette composition pendant une heure , en la promenant
çà et là avec des pelles pour en mieux incorporer les par-
ties, après quoi l'on en forme des las auxquels on laisse

» faire corps pendant vingt-quatre heures en été, dans les
» pays chauds, niais en hiver il faut quelquefois trois à
» quatre jours, observant de la conserver à couvert de la

pluie , et de ne l'employer que quand elle est assez ferme
pour ne pouvoir être enlevée qu'avec la pioche
. .... ..
» C'est en s'y prenant de la sorte que nous avons vu, en .

17A8, bâtir à Toulon une des jetées que l'on a faites dans la
nouvelle darce; les ingénieurs de cette place ne connaissant

» point de méthode dont ils se soient mieux trouvés pour tra-
vailler solidement dans la mer sans aucune fâcheuse sujé-

» tion , on peut dire qu'elle est la seule dont on puisse garantir
le succès (2).

(i) Architecture hydraulique, t. III, p. 193.
(2) Bélidor. Architecture hydraulique, t. IV, p. 186 et 187.
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NOTE 5. Fabrication du mortier de ciment de tuileau.

«On prend pour la composition du ciment ordinaire 3. parties
» égales de tuileau le plus dur, des éclats de la pierre de taille

et du mâchefer ou pécadin provenant des forges où l'on
» coule le fer, qu'on pulvérise séparément :on les passe en-

suite au tamis, ayant soin de laver cette poudre dans des
» cuves, afin d'en ôter le charbon qui peut s'y rencontrer.

Après qu'elle est bien nettoyée et séchée, l'on forme de ces
» trois matières les bords d'une espèce de bassin dans lequel
» on éteint environ la moitié de l'équivalent de chaux vive,
» qu'on laisse reposer pendant quelques heures; après quoi

on broie le tout ensemble, que l'on pose sur des plates-
formes de pierres ou de madriers assises solidement pour les

» battre une fois par jour avec des battes ferrées, pendant
sept à huit jours de suite, jusqu'à ce que le ciment fasse une

» pâte douce à la main.
» Lorsqu'il n'est pas employé sur-le champ, il faut le renia-
nier de temps à autre, pour l'empêcher de durcir, observant
de n'y point jeter d'eau lorsqu'il s'agit de le rebattre ; mais
dans le cas de nécessité, l'on peut y employer un peu de

» lait de chaux vive qu'on éteindra à mesure qu'il en sera
besoin (1). »

NOTE 6.

A propos de la construction de l'écluse de Cherbourg en
1736, Bélidor rapporte qu'après la pose et le rejointoiement
des pierres de taille, a on recouvrit toute l'étendue du radier

d'un lit d'argile de s pieds d'épaisseur, afin de consolider la
maçonnerie et d'empêcher les sels de la chaux de s'éva-
porer (2). »
On comprend que si cette précaution n'empêchait pas les

sels de la chaux de s'évaporer, elle avait du moins l'excellent
effet de s'opposer à la dessiccation des mortiers et de leur
fournir l'humidité nécessaire à leur hydratation.

(t) Bélidor. Architecture hydraulique, t. III, p. III.
(2) Architecture hydraulique, t. 111, p. 200.

NOTICE

SUR L'HYDRO-ApATITE , ESPÈCE MINÉRALE,.

Par M. DAMOUR.

Cette substance minérale a été rapportée des Pyrénées
parM. Boubée , qui m'a prié d'en faire l'examen. Elle se
présente en concrétions mamelonnées, demi-transpa-
rentes, qui peuvent, au premier aspect, la faire con-
fondre avec certaines calcédoines incolores. Quelques
échantillons dont la surface est altérée et en partie
désagrégée ont une couleur blanc de lait, opaque, et
montrent une structure testacée. Dans son état de
pureté. ce minéral raye la fluorine, et est rayé par une
pointe d'acier. Sa densité est de 5,1o.

Chauffé clans le tube fermé, il décrépite, se délite et
tombe en poussière en dégageant de l'eau un peu am-
moniacale : il est nécessaire de chauffer jusqu'au rouge
la matière contenue dans le tube pour que le dégage-
ment d'eau devienne bien marqué.

Pulvérisé et calciné au rouge sombre, dans un creu-
set de platine, un gramme du même minéral a perdu
og,o187; au rouge cerise, la perte a été de og,245 ; au
rouge blanc, la perte s'est élevée à og,o55o.

Après cette calcination , la poudre agglutinée par une
fusion incomplète formait une masse assez fortement
cohérente : cette masse demi-fondue étant pulvérisée
de nouveau et traitée par l'acide sulfurique chauffé à

loo degrés, a dégagé des vapeurs d'acide fluorhy-
drique qui corrodaient fortement le verre exposé à leur
action.

TOME X, 185C.

-NOTICE SUR L'HYDRO-APATITE. 65
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Les acides nitrique et chlorhydrique attaquent aisé-

ment cette matière, même après qu'elle a été calci-
née: la dissolution acide saturée d'ammoniaque donne

un abondant précipité gélatineux de phosphate de
chaux.

L'analyse de ce minéral a été faite en dissolvant dans

l'acide chlorhydrique la matière préalablement calcinée
au rouge blanc. A la dissolution chlorhydrique, on a
ajouté de l'acide stilfurique en excès ; il s'est déposé du

sulfate de chaux : on a évaporé et chauffé la liqueur,
sans la séparer du précipité, jusqu'à dégagement de

vapeurs épaisses d'acide sulfurique. Le fluor contenu
dans le minéral a été ainsi chassé de sa combinaison.

On a traité par un mélange d'eau et d'alcool le sulfate
de chaux formé par suite de l'opération précédente, et
l'on a filtré la liqueur. Le sulfate de chaux étant pesé et
calciné a servi à évaluer les proportions de chaux et de
calcium contenues dans le minéral.

La liqueur alcoolique renfermait l'acide phospho-
rique et aussi l'acide sulfurique qu'on avait mis en
excès pour précipiter la chaux. Cette liqueur étendue
d'eau a été chauffée pendant quelque temps à + Go de-
grés pour chasser l'alcool ; puis on saturée d'ammo -
niaque. La liqueur s'est légèrement troublée par TM
faible dépôt gélatineux de phosphate de fer. On l'a fil-
trée et l'on y a versé une dissolution ammoniacale de

nitrate magnésique qui a immédiatement déterminé la
formation d'un abondant précipité de phosphate am-
moniaco-magnésien , qu'on a calciné pour le transfor-
mer en phosphate-magnésique dont le poids a servi à
évaluer la proportion de l'acide phosphorique.

En combinant cet acide avec la chaux, dans la pro-
portion d'un équivalent contre trois de chaux , il reste
une certaine quantité de cette terre qui, évaluée à l'état
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de calcium, est unie au fluor contenu dans le minéral
et dont la proportion a été évaluée par différence, faute
de méthode précise pour la doser directement.

La moyenne de plusieurs analyses a donné

Acide phosphorique.
Chaux.
Eau
Fluor
Calcium.
Phosphate ferrique.

g,
. 0,4000

0,473/
0,0530
0,0356
0,0360
0,0043

1,0000

Cette analyse conduit à la formule

3Ca, â + 1/3 (Ca -FI).

Le calcul donne

1 équivalent Ph. 892,041
3 id. da= 1.054,953

,(1 112,500 0,0507
1/3 id. Ca 83,883
i/3 id. pl 78,478

MME, rapports.
0,2242 5
0,1345 3
0,0471 1

== 0,4014. (en 10,000")

= 0,4748

2.221,855

Cette espèce minérale remplit les fissures d'une
roche argilo-ferrugineuse , de couleur brune , contenant
une notable proportion de phosphate de chaux et de
carbonate de chaux, et qui remplit un mince filon en-
gagé entre les parois d'un schiste noir des environs de
Saint-Girons ( Ariége). M. Boubée , qui l'a recueillie en
place, considère les matières renfermées dans ce filon
comme ayant été amenées par des eaux thermales à une
époque géologique très-ancienne. Dans le même schiste
et à très-peu de distance de ce filon, on rencontre éga-
lement la wawellite aciculaire et concrétionnée.

La substance minérale dont je viens d'exposer les ca-
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ractères et la composition doit être considérée comme

une chaux phosphatée, ou apatite hydratée : je propose

de lui donner le nom d'hydro-apatite , qui rappelle sa

composition..
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DISTRIBUTEUR POUR HAUTS FOURNEAUX.

Par L.- A. COINGT,

directeur des hauts fourneaux d'Aubin.

L'appareil distributeur est un système à double fonc-
tion, dont le principe est applicable à tous les hauts
fourneaux, de grandes ou petites dimensions, quels que
soient les combustibles et minerais employés.

Les l'Onctions de cet appareil consistent
i° A recueillir tous les gaz produits, sans interruption

sensible d'écoulement;
2° Et à opérer mécaniquement le chargement des

hauts fourneaux.
Dans le centre de l'appareil est placé un tuyau ver-

tical recevant les gaz et les distribuant aux divers
foyers où ils sont utilisés. Ce tuyau se prolonge au-
dessous de l'appareil et dans l'intérieur du fourneau,
de manière à plonger, clans les matières, à une profon-
deur de ',5o à 2 mètres.

La disposition de ce tube, dont le diamètre à sa nais-
sance est d'un mètre, et à sa partie supérieure de om, 7o
à om, 8o, constitue une prise centrale, autour de laquelle
les charges se déposent successivement par couches
régulières et horizontales.

Cette prise centrale régularise aussi la descente des
charges, en les obligeant à conserver, dans leur glis-
sement, leur position première. Il s'établit ainsi, dans
l'axe de la cuve et clans le combustible, un passage que
suivent les gaz en effectuant leur écoulement dans le
centre de l'appareil.

Prise de gaz.
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Pendant l'opération du chargement, les charges, qui
entourent la prise centrale et remplissent l'espace qui
leur est réservé dans le gueulard, font obstacle à la
sortie des gaz, et interceptent toute introduction d'air
dans le tube plongeur protégé par une couche épaisse
de matières. La durée de cette opération, n'étant d'ail-
leurs que de vingt secondes, ne peut influer sensi-
blement, sur l'écoulement des gaz, par la prise
centrale.

Le chargement du haut fourneau s'opère au moyen
d'une cuve ou trémie circulaire divisée en deux com-
partiments par un cône ou bouchon mobile, circulaire,
aussi, comme la trémie. Lorsqu'on veut distribuer la
charge , toujours préparée dans l'appareil (le moment
convenable est indiqué par deux petites sondes) , on
soulève rapidement le bouchon , que l'on abaisse de
même aussitôt que les matières ont disparu dans le
fourneau.

L'ouverture de la trémie circulaire, par laquelle les
charges pénètrent dans le fourneau, s'ajuste exacte-
ment avec le cône ou bouchon, et forme ainsi une fer-
meture hermétique qui interrompt la communication de
l'intérieur à l'extérieur. Les ouvriers employés à la pré -
paration des charges dans l'appareil, ne sont incom-
modés ni par la chaleur, les gaz étant toujours éteints,
ni par les fuites ; s'il en existe dans la fermeture, les
matières versées dans la trémie les arrêtent instan-
tanément.

La manoeuvre du soulèvement du bouchon, qu'exige
l'opération de la charge, se fait très-rapidement (vingt
secondes au plus avec le balancier mû par un petit
treuil ; et elle pourrait être réduite encore au moyen
d'un cylindre à.air comprimé ou à vapeur, agissant direc-
tement sur le bouchon ) ; cette manoeuvre ne se renou-

Observations
générales,
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velant que quinze à vingt fois en douze heures, avec
des charges de 2 mètres cubes de coke, on peut consi-
dérer le haut du fourneau comme étant constamment
fermé par l'appareil.

Dans ces conditions, l'interruption d'écoulement des
gaz est nulle, l'écoulement au gueulard est complet,
et il n'y aplus alors dans l'intérieur de l'appareil qu'une
température qui dépasse rarement 5oo°, dont l'action
ne peut nuire ni à la trémie ni à la prise centrale
intérieure.

Les amas de poussière ou cadmies disparaissent
complètement du gueulard, ainsi que les engorgements
dans la prise de gaz. La disparition des obstructions
tient à ce que le haut du fourneau est constamment
et hermétiquement fermé par l'afTareil. En effet, si la
pression intérieure du gueulard est maintenue en équi-
libre avec celle de la prise centrale (cette pression est me-
surée par 2 à 5 centimètres d'eau) , l'entraînement des
poussières est détruit; si d'un autre côté les gaz sont
toujours éteints, leur faible température ne peut favo-
riser les obstructions dans la prise centrale.

L'expérience vient à l'appui de ce raisonnement et
constate qu'on n'a plus à s'occuper de nettoyage, au
gueulard et dans la prise. On sait que cette opération
est difficile et dangereuse, et que les arrêts longs et
fréquents qu'elle nécessite entravent la marche des
fourneaux.

La préparation des charges, dans l'appareil, doit
être faite avec la plus grande régularité. Les matières
y sont déposées par ordre de densité; de telle sorte que
le combustible, au rebours de ce qu'on pratique habi-
tuellement, recouvre les minerais et les fondants.

Les dimensions de l'appareil peuvent varier à vo-
lonté.



EXTRAIT DU COMPTE RENDU

DES TRAVAUX FAITS EN 185./.1 ET 1855 AU LABORATOIRE
DE SAINTÉTIENNE.

ESSAIS DE COMBUSTIBLES,

Par M. C RUNEB, ingénieur en cher des mil.,

1° Houilles du bassin de la Loire.

On continue l'essai des houilles de la Loire, au fur et à me-
.

sure que les travaux souterrains entament de nouvelles
couches.

On applique pour ces recherches les méthodes suivies dans
le travail publié en 1859 sur les houilles de ce bassin (Annales
des mines, 5e série, tome II, page 511).

On a ainsi essayé dix-sept nouvelles houilles.
Les chiffres trouvés confirment les résultats généraux aux-

quels avait conduit le travail ci-dessus rappelé, et on recon-
naît surtout que « la nature des houilles dépend moins du ni-
» veau géologique que de la position spéciale du gîte. » Ainsi,
le charbon de Tartaras, de la base du système de Pdve-de-Gier,
est une houille à gaz et à longue flamme, comme les char-
bons d'Unieux et Fraisse et de la Béraudière qui font partie du
système moyen de Saint-Étienne, tandis que les houilles de
Combérigol et de la Calaminière, sont anthraciteuses, quoique
plus élevées dans la série des couches que celles de Tartaras.

Voici les résultats des divers essais présentés, sous forme de
tableau, comme dans le mémoire de 1859.
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Il convient cependant, pour les fourneaux au coke
ou à la houille de 15 à 16 mètres de hauteur, de donner
au gueulard un diamètre de 2°',5o à 5 mètres. Les
grandes sections facilitent l'emploi de grosses charges,
avec lesquelles on dirige plus sûrement la marche des
hauts fourneaux à grande production.

La construction du distributeur , son installation et
ses réparations sont d'une exécution facile, et connue
il n'est soumis dans ses fonctions à aucune action des-
tructive, les frais d'entretien sont à peu près nuls.

Son application sur un fourneau en marche nécessite
un arrêt de 48 à 6o heures. Les frais d'établissement et
d'installation peuvent s'élever à 5 ou 6.000 francs,
selon la grandeur du gueulard.

Conclusions. Les expériences, suivies avec soin depuis que l'ap-
pareil distributeur fonctionne, établissent les résultats
suivants

10 Suppression entière de la houille aux chaudières
des machines soufflantes et aux appareils à chauffer-
fair ;

2° Régularisation de la descente des charges et de
l'allure du fourneau, par l'action de la prise centrale et
d'un chargement régulier et uniforme ;

50 Et disparition complète des poussières ou cadmies
au gueulard et dans la prise centrale.

Il ressort de la description qui précède ( complétée
par l'explication des fig. 12, 15, i4 de la Pl. IV),
et des résultats obtenus, que les fonctions du distri-
buteur ne laissent rien à désirer, et que l'application de
son principe réalise des avantages importants dans la
marche économique des hauts fourneaux.

Aubin , 12 novembre is5G.
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Houille pérat de la cou-
che Siméon à Roche-la-

5 Molière. Grande couche 21,9
ou 13 du système infé-
rieur de Saint-Etienne.

6,7,6 10,5 13,4 0,245 grises. (f)

Houille grasse à courte flamme. -Sur les surfac,s de séparation, on
observe du fusin minéral qui ne s'altère, pas par la carbonisation.

Houille pérat de la Tour
(concession de Firminy,

6 e du district); soit n° 15 25,0
du système inférieur de

{ 71,6 3,4 4,5 0,26 grises. (g)

Saint-Etienne.

Houille pérat d'Egarande l

7 à Rive-de-Gier. Grande 20,0 60,4
couche de Rive-de-Gier. I

{
,}

10,6 15,0 0,324 rosées. (h)

Houille raffaud.

Houille perat de la
grande masse du puits I

Saint-Léon à Firminy. - TOSO

8 Couchesupérieure du sys- 3, 2
terne moyen, correspon-
dont probablement à la
couche des trois Gores

. ,al , 1 3 0, ,
tirant (,)040, sur

le gris.

I

1

de la Béraudière.
Houille à longue flamme peu grasse.

Houille pérat de la 2"
couche du puits Monter- ' I i

rat (concession de Fie-
9 miny ). 1"" couche au- ''','

dessous de la 3, du sys-
tème moyen.

,_ ,
"e'o 2,7

.4,a rose gris
0,408 clair. ) 0,

C'est la houille la plus riche en matières volatiles du bassin de Saint-Etienne.
Elle se vend depuis longtemps comme houille à gaz.

(f) Houille noire à grandes lames, plus ou moins veinée et d'un éclat
peu intense.-Dureté moyenne; brille avec flamme blanche, peu longue;
colle très-bien au feu.- Coke gris assez foncé, fortement boursouflé,
bon pour hauts-fourneaux.

(g) Houille grasse, à courte flamme, noire, très -brillante, peu dure et
collante.-- Coke solide, bien fondu.

(h) Houille terne et dure, quoique un peu schisteuse; ressemble au
canel-coal. Sa poussière est d'un brun cab,- C'est un véritable charbon
ralfaud, riche en oxygène. Flamme longue fuligineuse; coke très-bour-
souflé et léger.

(i) Charbon yeiné; certaines parties sont ternes et entremèlées de
schistes terreux. Charbon à gaz, impur et dur. Coke peu boursouflé et
composé de fragments non entièrement déformés.

(j) La houille est très-dure, bonne pour les usines à gaz. On y voit du
fusin minéral; coke très-boursouflé, mais non parfaitement fondu.
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Houille pérat du puits
St-Claude de Combérigol.
- Territoire récemment
concédé entre Rive-de- rose assez

1 Gier et Saint-Chamond. 15,3 73,2 6,5 7,7 0.49 . (i..) 1

Grande couche du sys-
tème de Ive-de-Gier, à
600 mètres du jour.

fonce.

(Puits le plus profond du
bassin.)

Houille grasse à très-court. flmnme.

Houille pérat du puits
Julie. Concession de la
Calaminière.Couche de la

2 vaureou no i, du système17,5
inférieur de St.-Etienne

77,5 5,0 6,4 0,134 brut famé. (b)

(partie MU° de la couche).
Cette houille est un peu plus antl raciteuse que a précédente. L'une et

l'autre sont d'ailleurs à la Bruite des houilles grasses à courte flamme.

Houille perat du puits
Julie. Concession de la

3Calaminière. Couche de 20,0
la Vaure (partie supé-

(
rieure).

76,5 3,5 4,6 0,207 105521m. (e)

Houille à courte flamme bonne pour coke.

Houille pérat de la con-
cession du Montcel. Cou-

,I, clic de la Laure. N° 15 15,0
du système inférieur de

74,1 6,9 3,5 0,204 gris rosé. (d)

Saint-Etienne.
Coke fabriqué avec la1, Coke avec menu lavé,

houille précédente, dans
manches

4 » I » l » 1 7,5 1 a
du menula: é. i.11011.,.,p..7. (e)dont la sole 00 Coke avez dubis eusn,

chauffée.
u.

}

(a) Houille noire, friable, présente des stries ternes et brillantes. Brille
avec flamme courte et peu fuligineuse.- Donne un coke gris foncé dur,
bien collé, mais non boursouflé.- La forme de quelques fragments se
redonnait encore.

(b) Houille tendre très-brillante.- Brûle avec flamme courte.- Le coke
est mal aggloméré. - On redonnait encore la forme de quelques frag-
ments de houille.

(e) Houille compacte assez brillante, moins tendre que la précédente.
-Brûle avec flamme peu longue. - Le coke est gris, compacte, dur, peu
boursouflé, mais bien fondu.

(d) Houille peu dure; présente des stries ternes et brillantes. - Coke
coinpacte, gris éclatant, bien aggloméré, mais peu boursouflé.

(e) Coke dur, en gros morceaux très-compactes, gris foncé, tacheté de
noir par des parties plus maigres.
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Houille pérat de la
2" couche de Combe-
Blanche Concession d'U- grises

'lieux et I, raisse. (Couche '

supérieure du système
moyen).

"'S 4'5 7,' °,374 rosées. )

Houille pérat de la
3' couche de Combe- blanches

Blanche. Concession d 'U-

{

nieux et Froisse.
'-' '," ",,, "''

,,,
477 rosées. `P 1

Houillepérat de la con-
cession de Villebceuf. Af-
fleurement attaqué sous

16 la chapelle de Valbe- 33,5
nulle. Probablement th,
système supérieur de

55,4 10,1 15,5 5,38 , (q)

Saint-Etienne.

Houille pérat du puits'
Sainte-Marie de Tarto-

u ras. 34,6 55,8 9,5 14,6 0,38 grls rosé. (r)
Couche la plus basse du

système de Ulve-de-Gier.
Contient 0,004 de soufre.

Nota. 'foutes les houilles depuis le n" 8 sont des charbons gras
à longue flamme.

(o) Houille semblable à la précédente. Flamme trés-fuligineuse.-- Coke
très-argentin, plus boursouflé que le précédent. A presque doublé de
volume. 11 est friable et fissuré.

(p) Houille semblable à la précédente, et brûle aussi avec flamme fuli-
gineuse. - Coke très-argentin, boursouflé. ltessemble au coke de la
deuxième couche; il est friable et fissuré.

(g) La houille est dure et en partie terne. - Ressemble aux charbons
de qualité inférieure de la Ricamarie. - Coke boursouflé. - Charbon à
longue flamme dans le genre de celui de la Chauvetière.

(r) C'est une houille schisteuse terne, qui brûle avec flamme longue et
dont le coke, quoique collé, laisse encore reconnaître en partie la forme
de fragments de houille. On se sert maintenant de cette houille à l'usine
à gaz de Lyon.
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Houille pérat de la Ma-
lafolie, couche de ce
puits, ou deuxième au-
dessous de la grande du
système moyen de Saint-

,_
'',.0 , 58 n

. ,, 5,0 (k)

Etienne.
Ce charbon donne du coke en aiguilles effilées qui laisse 6 pour toc,

de cendres, lorsqu'on se sert de houille lavée.

38,0 155,8 I 6,2 110,0 10,405 1 gris clair. (1)

Houille perat de la I a distillation lente a donné :
puits es '- i-1" couche du d

, Planches. Concession de Goudron 15,2
' Unieux et Froisse. (Cou- Eau. 4,8

elle supérieure du sys- Coke 66,3
terne moyen). Matières gazeuses. 13,7

100,0

37,5154,6 I 7,9 112,3 10,407 1 gris foncé (m)

' Houille pérat de la La distillation lente a donné :2' couche du puits esd
Planches. Concession de Goudron 15,9

12 Unieux et Froisse. (Cou- Eau. 5,0
elle supérieure du sys- Coke. . ..... . . 66,7
terne moyen). Matières gazeuses. 12,4

100,0

id :1nelac 1s'i-1 lBnd acic'.' C01 e dCo0uHouiller/11 obgera,, Combe-Blanche.'/e
`'-' sion d'Unieux et Froisse. "","

nn
"'"0 .,,a,"

0,69' gris rosé
foncé. (n)

(Couche supérieure du
système moyen). 1

(k) Charbon dur, à structure fibreuse, nuance brune, éclat variable,
mais généralement peu vif. - Charbon à gaz, bon pour le chauffage do-
mestique.

(1) La houille se divise en plaquettes noires, brillantes, entremèlées de
veines ternes. Elle brûle avec flamme longue.- Coke aggloméré, bril-
lant, légèrement boursouflé.- En grand on obtient de longues aiguilles
effilées.

(nt) La houille elle coke ressemblent entièrement au n. 11.
(n) La houille est noire, brillante, se divise en petits fragments schis-

teux; n'est pas fibreuse comme les charbons de la Malafolie. Brûle avec
flamme fuligineuse. - Coke argentin, bien collé, boursouflé, friable.
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Anthracite de la mille
de la Rejeasse, bassin et

I concession do Bourse- 13,0
reau près Bourganeuf, li-

{

sière ouest du bassin.

82,5 4,5 5,2 0,135 rouge. (a)

Anthracite de la mine
de chez Lamé; bassin et gris

2 concession de Bostmo- 11,8
reau, lisière est du bas-
sin.

01,7 7,50 8,5 0,128 un peu (b)
rosé.

Houille de la couche 5" Echantillon.
la plus élevée du bassin i, 9170,2 I 7,1 1 I 0 13 gris un

3 d'Ahun. Petite couche du ' I I I ' peu rosé.{
puits Saint-Martial, con- 2rue Echantillon. (e)cession d'Abus, sud. 16,3 171,5112,2 114,5 10,155 1 rougeedre

On vend cette houille comme charbon de forge de qualité ordinaire.

Houille de la grande
couche du bassin d'Ahun

4 ( la 2me en d"), 15

I

jour ), du puits Saint- 9
' GO" 1 14 ,7 17"5 0 166

grises
(d)( peu rose.

Martial, concession d'A-
lion, sud.

i

Houille de la grande
couche du bassin. Mine rose

5 Lavavei 7, - Concession 19,15 71,15 9,70 12,0 0,21 (e
Ahun, nord. (Même cou-
che que le no 4).

foncé.

(a) L'anthracite est noire, très-brillas e et tendre. Brûle avec flamme
très-courte et restant blanche très-peu d'instants. Les fragments, après
calcination, restent isolés et nullement déformés. A peine voit-on
quelques veinules un peu frittées.

(b) Moins brillante que le no I. un peu schisteuse, tendre. Brille
avec flamme encore moins longue que la précédente. Le coke ne pré-
sente aucune parcelle à l'état fritté.

(e) Houille noire, brillante, tendre. Brûle avec flamme blanche peu
longue. Le coke est boursouflé assez bien fondu, niais on reconnait
cependant encore la forme de quelques fragments de houille. Le coke
est gris foncé, métallique.

(d) Houille veinée, plutôt terne que brillante. On y voit du fusin et des par-
ties schisteuses; peu dure. Brùle a vec flianune courte sans fumée. Coke
imparfaitement, fondu et déformé, mais cependant legétientent aggloméré.

(e) Houille veinée, plutôt terne que brillante, entreinêlée de parties',
schisteuses ; peu dure ; brille avec flamme très-courte. Le coke est
boursouflé argentin, mais imparfaitement fondu. On y distingue moins
les fragments de houille que dans le n. 4.
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Anthracites du bassin houiller de Prades, prés Aubenas.

Le directeur des mines de Prades nous a envoyé deux échan-
tillons de l'anthracite qu'il exploite.

L'une et l'autre viennent du terrain houiller ordinaire, mais
ce sont bien de véritables anthracites. Elles sont d'un gris noir
un peu terne, surtout celle de la mine dite la Charbonnière.
Elles ne décrépitent pas au feu et pourraient ainsi servir à
l'alimentation des hauts-fourneaux. Voici leur composition

1° Anthracite de Saint-Cirgue.

Matières volatiles 8,40

Coke nullement déformé f Carbone 86 1
91,°`' 1 Cendres. 5,5

100,00

Rapport des matières volatiles à l'anthracite pure supposée privée de cendres
=0,09.

L'anthracite, par la calcination, ne change ni de forme ni
d'aspect. Elle renferme des pyrites. Aussi les cendres sont-elles
d'un gris rougeâtre assez foncé.

2° Anthracite de Charbonnière, plus terne que celle de Saint-
Cirgue.

Matières volatiles. 8 80

Coke nullement déformé.. . . . 91,20 { Cree,: * 14,6
76 (i

Rapport des matières volatiles à l'anthracite pure =0,13.

Les cendres sont blanches tirant sur le gris.

3° Houilles el anthracites de la Creuse.

Chargé de l'étude des bassins houillers de la Creuse, j'ai re-
cueilli moi-même sur les lieux des échantillons de toutes les
couches en exploitation pour les soumetire aux mêmes essais
que celles du bassin de la Loire.

On y trouve des combustibles très-variés, depuis les véritables
anthracites jusqu'aux houilles grasses proprement dites, seule-
ment la proportion des cendres y est généralement assez forte.
En général, on peut les comparer aux houilles ordinaires de Saint-
Étienne. Les essais constatent, en outre, que, dans les bassins de
la Creuse, comme clans celui de la Loire, ce ne sont pas toujours
les couches les plus basses qui fournissent les combustibles les
plus anthraciteux. D'autres causes paraissent avoir exercé une
influence plus grande sur la nature des combustibles.



(r) Houille noire très-brillante, tendre.- Brille avec flamme claire non
fuligineuse, peu longue.- Coke gris argentin, très-boursouflé, entière-
ment fondu.

Houille striée, moyennement dure.- Le coke est très-boursouflé
et très-bien fondu. - On emploie ce charbon pour la forge à Limoges.

Houille plus terne et plus dure que le n" 7. - Brûle avec flamme
longue et fuligineuse.- Le coke est bien fondu mais peu boursoufle.-
Gris argentin foncé.- Sert à Limoges pour la fabrication du gaz.

Houilles noires , friables, légèrement schisteuses, niais à cassure
inégale conchoïde, avec éclat vif. - Coke bien fondu et très-boursouflé.
-Celui de la partie supérieure a doublé de volume. - C'est une bonne.
houille de forge et de coke se rapprochant un peu des houilles à gaz.

()RICINu

des houilles.

ESSAIS DE COMBUSTIBLES.

COMPOSITION

des houilles.

é

Coke.

Ces deux cokes, recalcinés au creuset, ont laissé, le premier 67,52
le second 70,45 de coke proprement dit.

(h ) Le mélange des deux parties a donné à l'usine à gaz de Limoges 230
à 280 mètres cubes de gaz aux 1500 kilog. et 660 kilog. de coke.

En comparant ces diverses houilles entre elles, et tenant
compte des couches dont elles proviennent, on voit

i^ Que le bassin de Bostmoreau fournit uniquement des an-
thracites ;

2° Celui d'Ahun , vers son extrémité nord, des houilles
grasses it courte flamme, légèrement anthraciteuses clans les
niveaux supérieurs (la première et deuxième couches);

5° Ce même bassin, vers son extrémité sud, à la mine de
Fourneaux, des houilles grasses maréchales ordinaires, à tous
les niveaux (grande, ou deuxième, et sixième couche);

te, Que les véritables houilles à gaz à longue flamme sont in-
connues dans la Creuse.

Ainsi , comme dans le bassin de la Loire , la propriété d'être
plus ou moins riche en matières volatiles tient moins au niveau
géologique qu'aux conditions spéciales dans lesquelles se sont
trouvés les divers bassins, ou parties de bassins, soit à l'époque
même de la formation des couches, soit immédiatement après.

TO81E X, 1856. 6
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Houille grasse de forge,
couche la plus basse du rouge

6 bassin Mine de Ponté- 19,6
vrat, concession Abun,
nord.

76,7 3,6 4,5 0,20 Jauniltre. (f )

Bonne houille de forge.

t Houille grasse de forge, ,,
couche la plus basse du
terrain, puits neuf St.-
Médard (concession d'A-

7 hun, sud), provient de ; 22,2
l'extrémité sud du bas-
sin à 7 ou 8 kilomètres
de la mine de Ponté-

r: vrat. ,

69,5 5,3 10,6 0,24 ,rose. (g)

Houille grasse ordi-
flaire, même couche et
même concession que le50,,

s no 7; mais vient de l'an- "

cien puits des Four-
neaux.

59,7 i2,2 ,7,0 9,32 blanc, (h,
rosé.

C'est plutôt une houille a gaz qu'une houille de forge

Houille grasse mare- I

chale de la grande cou- Partie supérieure.
che du bas

'
'sin

(comme 31 6 185,8 I 2 G 1 3,8 1 0,32 1 rougeçles échantillons 4 et 5),
9 mais de son extrémité Partie inférieure.

(i)

ifsud. - Mine de Four-
neaux h ciel ouvert (con- 30,6 166,6 1 2,8 1 4,01 0,31 1 rouge.
cession d'Ahun, sud). I

o o ^

La par ie supérieure
Coke.
Goudron.
Eau ammoniacale
Gaz.

a donné
71.22
14,00
2,16

11,42
Mémo houille que le

n" s, essayée par distil-
lation dans une cornue. La partie inférieure (k)

100,00

Coke. 73,43
Goudron. 12,78
Eau ammoniacale. 2,38
Gaz. 11,41

100,00

8o ESSAIS DE COMBUSTIBLES.
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Cr "houille du bassin de la Moselle (Essai fait en 1856).

Cette bouille provient du sondage , entrepris dans la forêt
de la [louve, commune de Creutzwald, près de Saint-Avold.
Elle a été remise au laboratoire de Saint-Étienne par MM. Ap-
polt frères, membres de la Société qui a fait entreprendre ce
sondage, au milieu du grès rouge, sur le prolongement du
bassin de Sarrebruck.

ORIGINE

des houilles.

{
fouille de la l'e couche

rencontrée dans le trou
1 de sonde de la fora de la

louve.

COMPOSITION

des houilles.

Houille sèche à longue flamme.

(a) Houille schisteuse, très-dure et terne. Brûle avec flamme fuligi-
neuse très-abondante.Le résidu charbonneux est argentin, mais les
fragments ne sont pas agglutinés et à peine çà et là un peu déformes.
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MÉMOIRE

SUR UN NOUVEAU MOYEN DE DOSER L'ARGENT PAR VOIE HUMIDE

AU MOYEN DE L'IODURE D'AMIDON.

Par M. F. PISAN'.

L'iodure d'amidon, versé dans une solution d'azotate
d'argent, se décolore immédiatement par suite de la
formation de l'iodure et probablement aussi de l'iodate
d'argent. La quantité d'iodure d'amidon qui est déco-
lorée par un volume donné d'azotate d'argent, étant
proportionnelle à la quantité d'argent contenu dans ce
volume, j'ai fondé là-dessus un nouveau mode de do-
sage d'argent, d'une exécution facile et rapide, en même
temps qu'elle donne des résultats très-exacts.

Pour déterminer la quantité d'argent contenu dans
une liqueur, j'y verse une dissolution normale d'iodure
d'amidon, jusqu'à ce qu'un léger excès de ce réactif y
produise une teinte sensible.

Pour préparer cette liqueur normale je prends de
l'iodure d'amidon soluble préparé d'après le procédé de
M. le docteur Quesneville , et, après avoir dosé approxi-
mativement la quantité pour cent d'iode qu'il con-
tient, je le dissous dans une certaine quantité d'eau
distillée.

Maintenant voici comment je détermine rapidement
la richesse en iode de l'iodure d'amidon : je prends un
gramme de cet iodure, et, après l'avoir dissous dans de
l'eau froide, j'y verse, avec une burette graduée en
dixièmes de centimètres cubes, une dissolution titrée
d'azotate d'argent, contenant og,005 d'argent par centi-

1111'

.; Coke. tg:à/

ct.' a
?s'

rcr.: Fr.;
-

47,30 2,49 5,0 0,514 rouges. (a)
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mètre cube. Lorsque la liqueur bleue s'est entièrement
décolorée, je m'arrête ; et d'après la quantité d'argent

employée pour produire cette décoloration, je calcule

combien d'iode contient l'iodure d'amidon. En suppo-

sant qu'il en contienne 4 p. 100 , 5 grammes de cet
iodure d'amidon dissous dans un litre d'eau contien-

dront 0°,200 d'iode _= og,171 d'argent, et chaque cen-

timètre cube de cette liqueur correspondra à og,000171

d'argent.
Une fois ce titre obtenu approximativement, je fixe

le titre réel de la liqueur normale de la manière sui-
vante : je mets dans un verre à pied iL centimètres

cubes d'azotate d'argent, contenant og,005 d'argent par
centimètre cube ; puis j'y ajoute un peu de carbonate

de chaux en poudre, afin que la liqueur soit toujours

neutre. J'y verse alors, avec une burette graduée en
demi- centimètres cubes, de la dissolution normale
d'iodure d'amidon, tout en agitant avec une baguette.
Au commencement l'iodure d'amidon se décolore rapi-

dement, et la liqueur prend une teinte jaune-serin clair,

par suite de la formation de l'iodure d'argent ; mais à
la fin de l'opération la liqueur brunit tout à coup d'une
manière très-sensible, et c'est lorsque cette teinte bleu

verdâtre persiste qu'il faut s'arrêter. Pour mieux appré-

cier le moment précis où la coloration change, on peut,

à côté du verre dans lequel se fait l'essai, en avoir un
autre contenant de l'iodure d'amidon, dans lequel on
aurait versé un excès d'azotate d'argent, et qui servirait
ainsi de témoin. Lorsque l'essai est terminé, on voit

combien de divisions d'iodure d'amidon ont été em-
ployées pour produire cette légère coloration, et l'on
recommence la même opération cinq ou six fois , jus-
qu'à ce que les résultats obtenus soient bien concor-

dants.
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Supposons que la moyenne de ces expériences ait
donné 56 centimètres cubes pour og,o10 d'argent, une
liqueur qui n'en contiendrait que o1,005 exigera 9.8
centimètres cubes et une liqueur renfermant 0g,001

5",6.Comme chaque centimètre cube est égal à
0g,00017 d'argent, une erreur d'un demi-centimètre
cube employé en plus est à peu près insignifiante.

L'addition du carbonate de chaux à la liqueur à
essayer présente deux avantages : celui d'abord de sa-
turer l'acide azotique libre qui sans cela agit toujours
un peu sur l'iode de l'iodure d'amidon. En outre le
carbonate de chaux permet de mieux saisir le change-
ment de teinte qui se manifeste à la fin de l'opération ;
car la coloration due à un léger excès d'iodure d'amidon
est alors beaucoup plus intense, sans doute parce qu'il
masque en partie la couleur jaune de l'iodure d'argent.

Pour analyser par cette méthode un alliage d'argent Alliages trargen

et de cuivre, on en prend og,5oo , qu'on dissout dans et de cuivre.

l'acide azotique pur, et l'on y ajoute assez d'eau pour
en former J oo centimètres cubes, afin que la couleur
du cuivre ne soit pas trop intense. On prend ensuite
5 centimètres cubes de cette liqueur.

On la met dans un verre à pied et on la sature par
du carbonate de chaux ; puis l'on y verse de l'iodure
d'amidon jusqu'à ce qu'il se produise une coloration
sensible. On lit alors le nombre de divisions employées
et l'on calcule la quantité d'argent contenu dans les
5 centimètres cubes. En faisant de la, même manière
une dixaine d'essais consécutifs, on a une moyenne
suffisante qui permet d'obtenir le titre de l'alliage à
,2/1000 près.

Si l'on voulait opérer sur plus de 5 centimètres cubes,
il faudrait employer une quantité d'iodure d'amidon trop
considérable ; aussi je pré,fère de beaucoup le moyen



Galène
argentifère.
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suivant : au lieu de prendre 5 centimètres cubes de la.

liqueur à essayer, j'opère seulement sur 2 centimètres

cubes, et au moyen de l'iodure d'amidon, je dose la
quantité d'argent qu'ils contiennent. Ayant de la sorte,

d'une manière très-approximative, le titre de l'alliage,

je prends 5o centimètres cubes de la même liqueur, et
j'en précipite, par une dissolution titrée de chlorure de

sodium , une quantité connue (l'argent , soit les 99/100.

Comme le chlorure d'argent décolore aussi l'iodure
d'amidon, je le sépare par un filtre, et je dose le reste

de l'argent dans la liqueur filtrée, en y versant de la
liqueur normale d'iodure d'amidon.

Toutes les fois que la quantité d'argent à doser dé-

passe og,02o, il vaut mieux précipiter la presque totalité

de l'argent par le chlorure de sodium, et puis doser le
reste par l'iodure d'amidon ; car s'il ne restait même
que 0,002 d'argent dans la liqueur filtrée, on peut
très-bien les doser par ma méthode à i/io de milli-
gramme près.

Comme les sels de plomb ne décolorent point l'io-
dure d'amidon, on peut avec ce même réactif analyser

une galène argentifère. Pour cela, on en prend de io

5o grammes, suivant sa richesse en argent, et après
l'avoir dissoute dans l'acide azotique pur, on filtre pour
séparer le sulfate de plomb qui se forme ; puis l'on sa-

ture l'excès d'acide par du carbonate de chaux bien
exempt de chlorures, et l'on filtre de nouveau s'il y
avait précipité. Dans la liqueur filtrée, on ajoute en-
core un peu de carbonate de chaux, et l'on dose Par-
gent en y versant de la liqueur normale d'iodure d'ami-

don, jusqu'à ce qu'il se produise une légère teinte bleu

verdâtre ou violacé (la couleur de la teinte dépend de
l'iodure d'amidon qu'on emploie et dans bien des cas

elle peut être aussi- d'un bleu-violet) ; puis on lit le
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nombre de divisions employées, et l'on calcule la quan-
tité d'argent correspondante.

J'ai déjà dit comment on dose par ma méthode l'ar- Plombs

gent contenu dans une galène ; pour le plomb du com-
du commerce.

merce, la manière d'opérer est la même, c'est-à-dire
qu'après en avoir pesé de i à Io grammes, suivant sa
richesse en argent, on le dissout dans l'acide nitrique,
l'on sature par du carbonate de chaux, puis l'on dose
l'argent par l'iodure d'amidon.

Pour les différents minerais d'argent, ce mode minerais d'amen
de dosage est applicable de la même manière, pourvu
toutefois qu'on ait l'argent en solution dans de l'acide
azotique.

Lorsqu'on analyse une galène ou un plomb quelcon-
que contenant de l'argent, il faut avoir soin de prépa-
rer une liqueur normale beaucoup plus faible et dont
chaque centimètrecube corresponde à moins de 1/10 de
milligramme d'argent ; de cette manière, s'il arrive
qu'on en verse 1/2 centimètre cube en plus, on n'est
pas exposé à évaluer trop haut la quantité d'argent
qu'on cherche à déterminer. De plus, si la liqueur dans
laquelle on doit doser l'argent est d'un volume trop
considérable, il est bon de l'évaporer en partie, car
1/2 centimètre cube de liqueur normale colorera très-
suffisamment un volume de 5o à 100 centimètres cubes,
tandis que la teinte produite dans une plus grande quan-
tité de liqueur sera de beaucoup moins appréciable.

Lorsqu'on dose l'argent par l'iodure d'amidon, il
faut s'assurer d'avance qu'il n'y a point de mercure;
car ce métal agissant sur l'iodure d'amidon comme l'ar-
gent serait une cause inévitable d'erreurs.

Le principal avantage que présente cette nouvelle Avantages
procédé.

manière de doser l'argent, c'est de pouvoir en appré-
du

cier très-exactement des quantités minimes, alors qu'il
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sel marin m'a donné o,891 pour les I oo centimètres
cubes.

Par l'iodure d'amidon , os,89i d'argent pour ioo".
Par le sel marin, &,891

20 J'ai pris og,o69 d'argent pur, après l'avoir dissous
dans l'acide azotique et formé ioo centimètres cubes
de liqueur ; j'ai dosé l'argent par l'iodure d'amidon. La
moyenne de six essais, en prenant, 5 centimètres cubes
chaque fois, a donné og,o6852 pour 100 centimètres
cubes. Un essai comparatif fait avec le sel marin a donné,
pour ioo centimètres cubes, og,o682o. On a donc

Par l'iodure d'amidon . . . ce,o685a pour les oo°°.
Par le sel marin. og,o682o

5° Un alliage monétaire pesant og,987 a été traité par
l'acide azotique; puis j'ai mis assez d'eau pour avoir
loo centimètres cubes de liqueur.

Premier essai : j'ai pris 54 centimètres cubes, et j'en
ai précipité par le chlorure de sodium og,4775 d'argent.
Après avoir filtré, j'ai dosé le reste de l'argent par l'iodure
d'amidon. J'ai trouvé pour ce reste og,0054 d'argent.

Argent précipité par le sel marin. o,,1r775
Argent trouvé par l'iodure d'amidon. . . . os,0034

&,4809

Ce qui fait, pour 100 centimètres cubes, 01,890. Titre
de l'alliage = 9ol/l000.

Deuxième essai : j'ai pris 4o centimètres cubes

Argent précipité par le sel marin. 0,3470
Argent trouvé par l'iodure d'amidon og,0086

og,3556

Pour 100 centimètres cubes, on a donc o,889
gent. Titre de l'alliage 9oo/l000.

A° J'ai pris 4 grammes de plomb, et après l'avoir
dissous dans l'acide azotique, j'ai dosé par l'iodure
d'amidon l'argent qu'il contenait. J'ai trouvé pour
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serait impossible de les doser d'une manière exacte par
les méthodes ordinaires ; en outre, le changement de
coloration qui survient à la fin de l'opération est si ca-

ractéristique, que l'on sait au juste quand il faut s'ar-
rêter , sans qu'il soit nécessaire d'aller tout doucement,
comme cela arrive avec le sel marin alors qu'on ne
connaît point d'avance le titre approché de l'alliage.

- Comme réactif des sels d'argent, il n'en est point de
plus sensible que l'iodure d'amidon , car on reconnaît
fort bien dans une liqueur 2/100 de milligrammes d'ar-

gent et même moins.
Si l'on voulait rechercher de petites quantités d'ar-

gent en présence de beaucoup de cuivre, la coloration
de ce dernier métal empêcherait de voir si l'iodure d'a-
midon est décoloré. Pour constater alors la présence
de l'argent j'emploie le moyen suivant

Je prends une bandelette de papier collé à l'amidon,
je la trempe dans une dissolution aqueuse d'iode, et
lorsqu'elle s'est colorée en bleu, je la place dans la
liqueur contenant le cuivre. S'il y a de l'argent, elle se

décolore rapidement; dans le cas contraire, elle con-

serve sa couleur.
Exemples. Voici quelques analyses faites soit avec l'iodure d'a-

midon seul, soit avec le sel marin et l'iodure d'amidon

Un bouton d'argent provenant d'une coupellation, et
pesant og,892, a été dissous dans l'acide azotique ; puis
j'ai ajouté assez d'eau pour avoir ioo centimètres cubes

de liqueur.
10 J'ai pris J centimètre cube de cette liqueur, et je

l'ai analysé par l'iodure d'amidon : argent trouvé =
og,00887. Ensuite j'ai opéré sur 5 centimètres cubes de
liqueur, et la moyenne de quatre essais a été de 0g,04455
pour 5 centimètres cubes ; ce qui donne 01,891 pour
100 centimètres cubes. Un essai comparatif fait avec le
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4 grammes, og,00026 argent, ce qui fait pour Io°
grammes: og,0065 6/100,00o.

J'ai opéré ensuite sur 7 grammes de plomb, et j'ai
trouvé pour ces 7 grammes : og,00048 d'argent; ce qui

donne pour ioo grammes : og,0068 6/100,000.
5e J'ai pris au moyen d'une ligueur titrée d'azotate

d'argent, og,25o argent.
Par le sel marin, j'ai d'abord précipité og,2425 d'ar-

gent; après avoir filtré, j'ai ensuite trouvé par l'iodure

d'amidon : og,00So d'argent.

Par le sel marin. o5,u/i25

Par l'iodure d'amidon. o5,0080

o' 505

og,iorm

Nouveau dosage du chlore.

Pouvant doser exactement de petites quantités d'ar-

gent, j'ai appliqué cette même méthode au dosage du
chlore. A cet effet, je précipite les chlorures solubles

par un excès d'azotate d'argent en quantité connue,
j'acidifie la liqueur avec de l'acide azotique, je chauffe

pour rassembler le chlorure d'argent et je filtre. Dans
la liqueur -filtrée , je détermine par l'iodure d'amidon
l'excès d'argent employé, et j'ai, par différence, la
quantité qui s'est combinée au chlore, et par conséquent
le chlore lui-même. J'ai pu, par ce moyen, appré-
cier og,00i de chlore à iho de milligramme près.

Cette méthode peut s'appliquer au dosage du chlore

contenu dans les eaux minérales, et en général dans
tous les cas où il se trouve en quantité trop minime

pour pouvoir être dosé d'une manière exacte au moyen
de la balance.

* FORMATIONS SECONDAIRES.

iNOTE

SUR LES FORMATIONS SECONDAIRES DES ENVIRONS

DE SAINTAFFP,IOUE (AVEYRON).

Par M. 'l'AMAN, ingénieur des mines.

9,

La connaissance et l'exploitation des richesses miné- Introduction.

rales de l'Aveyron remontent à des époques fort éloi- But de la présente
note.

gnées ; Strabon parle de l'habileté des Ruthènes dans
les arts de l'orfèvrerie : Tacite signale les mines du -

Rouergue comme très - productives et excitant la
cupidité des gouverneurs. Plus tard , du neuvième au
quinzième siècle, les comtes de Rodez firent battre
monnaie dans leurs châteaux avec les métaux des mines
du Minier, d'Aubin, d'Orzals , de Sylvanès , etc. Dom
Yeissète , dans son Histoire du Languedoc, l'ingénieur
Richeprey, dans ses mémoires, ont donné les premiers
quelques détails sur la minéralogie de l'Aveyron.

Dans ces derniers temps, MM. Blavier, Combes,
Dutiénoy, , Marcel de Serre, Coquand, ont ajouté des
observations nouvelles à celles que l'on possédait, et
M. Boisse termine en ce moment les études importantes
qu'il a faites dans le département par la publication de
la carte géologique.

Le but de cette notice est de donner quelques détails
sur la succession des.étages secondaires, triasiques et
jurassiques, compris entre la vallée de la Sorgue et le
plateau du Larzac. Dans cet intervalle resserré et hors
duquel nous ferons cependant quelques excursions, le
géologue et même le physicien rencontrent des .phéno-
mènes clignes d'intérêt.

Autre expérience : argent og, oo.

Par le sel marin, j'ai précipité. 0g,095

Par l'iodure d'amidon je trouve 0g,005 2
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Le plateau du Larzac constitue la partie méridionale
d'un grand golfe comblé par les dépôts jurassiques, et
compris entre les massifs anciens de l'Aveyron à l'ouest,
de la Lozère au nord, de la Lozère et du dard à l'est.
Ces dépôts, couronnés par les assises de l'oolithe infé-
rieure ou moyenne , forment d'immenses et arides pla-
teaux calcaires appelés causses, dont le relief est légère-

ment ondulé , dont l'altitude généralement comprise

entre 70o et 800 mètres, atteint parfois jusqu'à 1000

mètres au sommet de quelques pitons isolés. Les vallées

profondes du Tarn, de la Joute, de la Dourbie et
du Cernon morcèlent le grand plateau en plusieurs par-
ties, dont les principales sont : le causse de Séverac ,
celui de Concourès , du Larzac. le causse Noir, le causse

Bégon , etc.
Le causse du Larzac est limité au nord et à l'est par

la Dourbie, à l'ouest par le Cernon : ces deux rivières
débouchent dans le Tarn qui contourne la partie nord-
ouest du plateau. Celui-ci domine au sud-ouest les val-
lées marneuses de Tournemire et de Saint-Paul, et se
rattache par le sud-est aux formations homologues du

Gard et de l'Hérault.
La bordure du Larzac est remarquable par son escar-

pement abrupt, le plus souvent inaccessible, haut de

loo à i5o mètres, composé de roches calcaires unifor-
mément stratifiées en un lieu, déchiquetées et ruini-
formes dans un autre. Ces puissantes assises oolithiques
reposent directement sur les marnes dont le talus s'in-
chue à partir de l'escarpement, et qui constituent la

base des montagnes. Elles forment un niveaud'eau très-
abondant, sur tout le pourtour et dans toutes les échan-
crures du plateau. Les sources jaillissent à cette hau-
teur, et fertilisent les champs qu'un mélange de marnes

et de détritus calcaires rend particulièrement propres
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à la culture des céréales et des prairies artificielles.
Les marnes se prolongent en avant des plateaux ooli-

thiques, mais à un niveau bien inférieur, et privées dès
lors de l'amendement calcaire, deviennent souvent sté-
riles. Ravinées par les érosions, sans consistance, elles
offrent une teinte noirâtre, çà et là dissimulée par
une pellicule de terre ocreuse où croissent de maigres
genêts.

Plus loin , les sommités nasiques surgissent de des-
sous les marnes de l'oolithe, et contrastent avec celle-ci
par leur coupe mieux arrêtée et par leurs abrupts escar-
pements calcaires. Elles ne forment pas de plateaux d'une
étendue comparable à celle des causses, et les roches qui
les composent présentent dans leur ensemble une teinte
plus foncée. Leurs croupes boisées encadrent comme
une haute bordure la plaine rougeâtre et marno-schis-
teuse du Vabrais (Saint-Sernin , Pont de Camarès). On
retrouve ici les mêmes accidents de relief, la même
stérilité que plus haut, toutes les fois que les marnes
affleurent. Leur couleur d'un rouge vif ou foncé, aussi
bien que leur niveau très-inférieur à celui des marnes
de , les distinguent nettement de celles-ci.
Enfin, vers le sud, elles viennent buter contre les mon-
tagnes plus anciennes de Lacaune et de Brusque, qui
se rattachent au massif de la montagne Noire.

Quand on compare les formations jurassiques de
l'Aveyron à celles du Gard et particulièrement des basses
Cévennes, on trouve des différences profondes qui ap-
pellent naturellement l'attention du géologue. Les pre-
mières formations, déposées dans un golfe abrité par de
puissants massifs anciens, ont été soustraites aux per-
turbations qui ont agi sur les dernières. Celles-ci se
présentent, en effet, en couches très-inclinées ; elles
constituent des bandes allongées de l'ouest à l'est du
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Vigan à Saint-Hippolyte , s'infléchissent à partir de là
en passant par Anduze , Alais , SainiAmbroix , les

Vans, pour pénétrer dans l'Ardèche.
Le régime des crêtes a succédé à celui des causses.

Ces crêtes rocheuses et calcaires, la plupart oxfor-
diennes, à pentes.rapides , présentent çà et là des cou-

pures abruptes qui livrent passage aux torrents des
Cévennes, et établissent la communication entre la
région montagneuse et la plaine. Aux abords de ces
portes naturelles, les couches oxfordiennes sont con-

tournées, tourmentées, injectées de veinules spathiques
blanches. La ville de Gange sur l'Hérault, de Saint-
Hippolyte sur le Vidourle, d'Anduze sur le Gardon en

sont les plus beaux exemples. Les escarpements d'An-
duze excitèrent , en i846, l'étonnement de l'illustre
Léopold de Buch ; la superposition directe des assises
oxfordiennes sur les marnes du Kuyser ajoute encore

dans cette localité à la singularité du phénomène. Les
conditions dans lesquelles se sont formés les dépôts du
golfe Aveyronnais et ceux des rivages cévenniques ont

ainsi produit entre eux des différences tranchées. L'élé-

ment argilo-vaseux , représenté par les marnes supra-
liasiques, acquiert, dans le premier cas, une puissance

anomale ; des bancs de combustibles se sont intercalés

au milieu des sédiments, la nature minéralogique des
roches n'a pas échappé davantage à l'influence de cette

situation, la dolomie, quoique très-répandue, l'est
moins que dans les étages subcévenniques correspon-
dants. Si, comme le pense M. Thiollière , l'oolithe
inférieure manque entre les Alpes et les Cévennes,

c'est dans les montagnes du Gard et de l'Aveyron qu'on
peut le mieux retrouver les indices de sa réapparition
et suivre son développement, qui sans être complet
devient assez considérable.

DES ENVIRONS DE SAINT-AFFRIU,E (AVEYRON). 95

A une trentaine de kilomètres au sud de Saint -Affri- Terrain des grés
que, on trouve, entre le Pont-de-Camai-ès et Brusque, les et i\sI4ulmges

premiers contre-forts de la montagne Noire, formés par
des bancs de schistes argileux luisants , et de grandes
masses calcaires dans lesquels il y aura lieu de cher-
cher les équivalents des groupes silurien, dévonien, et
peut-être carbonifère, en donnant de l'extension aux
aperçus de MM. Grafi et Fournet. A Brusque même,
on observe le contact des schistes et des calcaires, qui
se trouvent séparés par un filon-couche d'un mètre
d'épaisseur, dirigé à peu près nord-sud, avec une forte
plongée vers l'est. Les schistes forment le mur et les
calcaires le toit. On y trouve, dans une gangue spathi-
que et quartzeuse, de la galène grenue, argentifère, de
la blende lamelleuse et des pyrites de fer.

Les sources minérales et thermales de Sylvanez sont
dans ce terrain ; les sources simplement minérales d'An-
dabre et de Prugnes jaillissent dans les grès et schistes
rouges placés au-dessus ; les unes et les autres se
trouvent dans le voisinage immédiat de filons cuivreux
à gangues de quartz. Le cuivre gris y domine (Ramond-
de-Dieu, Mas Andrieux) et paraît argentifère.

Le terrain des grès et des marnes schisteuses rouges
qui constitue la plaine de Camarès et de Valves vient
buter contre les massifs plus anciens de Brusque. Quel-
ques poudingues et des bancs de grès forment les as-
sises inférieures ; les psammites, les marnes schisteuses
forment le sol de la plaine faiblement accidentée par
d'anciennes érosions. La teinte uniforme du sol, qui
est d'un rouge brun, et sa stérilité lui impriment un
cachet tout particulier. Quelques bancs de calcaire ma-
gnésien sont mêlés aux assises supérieures. Les fossiles
paraissent se réduire à des empreintes végétales, le
plus souvent des fougères mal conservées, des copro-

L
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hiles, et des débris fort rares de sauriens et de pois-

sons. On remarque un assez grand nombre de petits

filons quartzeux, enrichis quelquefois par de la pyrite

cuivreuse. Il en existe un entre autres près du Viala, à

une centaine de mètres au-dessus du niveau du Dour-

dou, et sur la rive gauche de cette rivière. C'est un dyke

mince affectant la direction des couches schisteuses

O. io à 15° N., avec une inclinaison de 45° vers le

nord. Le minerai qui est de la pyrite cuivreuse, s'y

trouve en assez grande quantité pour avoir motivé quel-

ques recherches et formé l'objet d'une demande en

concession. La roche encaissante est imprégnée de si-

lice et de pyrite cuivreuse extrêmement divisée ; ces .

imbibitions sont assez fréquentes dans le terrain en

question.
L'épaisseur du système est considérable, mais très-

difficile à évaluer à cause du peu de relief qu'il présente

et de la grande étendue qu'il occupe. Les coupes natu-

relles manquent.
Les auteurs de la carte géologique de France ont

exactement tracé les limites de ce. terrain, qu'ils ont

rapporté à l'étage du grès bigarré du Trias. ll est per-

mis aujourd'hui d'élever quelques doutes à cet égard. La

discordance nette qu'on observe, en effet, entre ces dé-

pôts et les marnes keupériennes qui la recouvrent, l'ab-

sence, dans ces dernières, des failles quartzeuses et des

imbibitions cuivreuses tendent à les séparer les uns des

autres. D'un autre côté, la liaison des grès et schistes

rouges avec des couches positivement reconnues comme

permiennes aux environs de Rodez, de Lodève, de Nef-

fièz, etc., semblerait les rapprocher de celles-ci.
La formation triasique se réduirait alors dans l'A-

veyron, comme dans le Gard et l'Ardèche, au seul terme

des marnes keupériennes. De nouvelles recherches sont
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nécessaires pour trancher la question. Hâtons-nous
d'arriver aux formations secondaires qui font le but
spécial de cette note ; nous en avons représenté (PL IV,
fig. 16 ), un diagramme depuis Saint- Affrique jusqu'à
Nant, suivant une ligne brisée qui passerait à Roque-
fort, la Cavalerie et les Liquisses.

Cet étage est désigné sur la carte et dans l'explica- Marnes
tion de la carte géologique de France sous le nom de Ziacee":Z.
grès infrabasiques ; et, en effet, il se lie d'une manière
intime aux assises inférieures de l'infralias, tandis qu'il
repose en stratification discordante sur les grès et les
marnes rouges. Cependant, comme ses caractères per-
sistent avec une constance remarquable dans les dépar-
tements de la Lozère, de l'Ardèche et du Gard ; comme
M. E. Dumas a constaté, sur plusieurs points, des
lambeaux isolés de cet étage plaqués sur les schistes
anciens, nous admettrons, en l'absence des fossiles,
qu'il est le représentant des marnes keupériennes.
Voici la composition de cet étage-, telle qu'on l'observe
aux environs de Saint-Affrique, et telle qu'elle se repro-
duit dans les contrées limitrophes.

Au-dessous de l'infralias, on voit alterner des marnes
bariolées de gris, de vert et de rouge, avec des bancs
de grès et de calcaires caverneux, dolomitiques, occu-
pant la partie moyenne de l'étage qui se termine dans
le bas par des grès compactes d'une quinzaine de mè-
tres d'épaisseur. Ce grès est ordinairement blanc, un
peu verdâtre, à grain fin, et fournit de bonnes pierres
d'appareil. Il repose sur un conglomérat à gros galets
quartzeux et à ciment feldspathique de 6 à 7 mètres
d'épaisseur.

L'ensemble de ces couches présente la direction
nord-ouest sud-est, avec une faible plongée vers le
nord-est.

TOME X, 1856. 7
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L'épaisseur totale est comprise entre 70 et 90 mètres.

Elles constituent la partie moyenne des hauteurs, à
sommités nasiques , placées sur la rive droite de la -

Sorgue, et de l'îlot homologue de la Loubière , sur la

rive gauche.
C'est dans la partie supérieure de cet étage, au-dessus

des calcaires dolomitiques, que se trouvent les' amas de

gypse formant, dans l'Aveyron comme dans le Gard,

un horizon géologique très-net. On l'exploite à Saint-
Affrique, à Monta,igu, à Saint-Félix, à Vabres , etc.

M. Boisse a donné la coupe de cette dernière localité.
On y trouve deux couches de gypse ; la plus basse
donne une pierre blanche et saccharoïde ; elle a i mètre
de puissance et est séparée de la plus haute par 2m,5o
d'argile bariolée gypsifère. Celle-ci présente, sur une
épaisseur de 1 m, 2 o , un gypse grisâtre et grenu, c'est la
seule qui soit connue à Saint-Affrique.

La pierre à plâtre est parfois colorée en bleu ou en
rose, et renferme quelques parties d'anhydrite; elle
forme des amas de 150 à 2 oo mètres de longueur sur
3 à 4 de large, régulièrement intercalés dans la strati,'--
fication. A notre avis, il n'y a point ici de métamor-
phisme , mais simplement dépôt par voie chimique.
Pendant le dépôt des marnes keupériennes, les sources
thermo-minérales présentèrent' une activité extraordi-
naire.

Ici les sulfates alcalins, alcalino-terreux et métal-
liques prédominèrent; ils formaient le cortége des
émanations souterraines auxquelles les failles signalées
dans la période précédente avaient livré passage. Nous
avons recueilli, dans les plâtrières du Gard, des cris-
taux de sulfate de magnésie (epsomite), et de nos jours
encore, dans la contrée qui nous occupe, les sources
thermales ou minérales de Sylvanès , d'Andabre et de
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Prugnes, riches en sulfates alcalins, jaillissent au con-
tact des anciens filons.

Le conglomérat, à gros éléments, forme la limite
inférieure de l'étage. On le voit, en beaucoup de points,
reposer d'une manière 'contrastante sur les marnes
rouges, comme l'indique la coupe prise au Mas de
Coueut (Pl. IV,. fig. 17). Il y a donc là une séparation
très-nette et qui fait de ces dernières une formation
tout à fait distincte. M. Dufrénoy n'a pas manqué, dans
sa description des terrains aveyronnais , de signaler
cette. discordance.

La série jurassique comprend les différents termes
du lias plus ou moins réduits, les marnes supraliasi
ques, les calcaires de l'oolithe inférieure, et quelques
plaques oxfordiennes disséminées sur les causses où
elles forment des monticules peu élevés et à pentes
douces. On peut évaluer à 5oo mètres la puissance
moyenne de cet ensemble, dont les diverses parties
passent les unes aux autres par gradations insensibles
et sans discordance appréciable ; un simple retrait, dans
leurs limites successives, indique les oscillations du sol
correspondant à des soulèvements encore inconnus. La
direction des couches varie entre le nord-ouest sud-
est et le nord-nord-ouest sud-sud-est avec une incli-
naison très-faible vers le nord-est.

L'infralias commence, dans sa partie inférieure, aux
environs de Saint - Affrique , par un banc de poudingue
ou de grès quartzeux qui se désagrége et se rouille
rapidement à l'extérieur. Son épaisseur varie de 3 à 4
mètres, et il repose directement en concordance suries
marnes keupériennes; au-dessus alternent des-bancs de
calcaires marneux et de calcaires compactes, gris clair,
en lits de carrière, fournissant des moellons de bonne
qualité, La puissance de l'infralias, qu'on recoupe en

Terrains
jurassiques

infralias (25q
si némurien

(d'Orb.) par:,
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montant de Saint-Affrique à Tiergues , est de 25 mètres

environ. Les fossiles y sont très-rares ; d'après M. Du-

mas, qui a décrit celui du Gard, la faune de cet étage

serait distincte de celle du trias et de celle du lias.

M. Fournet le considère comme l'équivalent du mu-

schelkalk, mais cette opinion n'a pas prévalu ; il nous

paraît plus naturel d' y voir la transition du terrain ju-

rassique à celui du trias, dans les pays où l'action sé-

dimentaire n'a pas été interrompue.
L'étage des dolomies infraliasiques , si régulier et si

remarquable par ses beaux escarpements dans le Gard,

se poursuit avec des caractères semblables clans la con-

trée qui nous occupe. Sa puissance peut être évaluée à

8o mètres au moins. C'est lui qui imprime aux mon-

tagnes nasiques, dont il couronne les hauteurs, leur

cachet particulier. Il présente ordinairement un double

escarpement divisé par des bancs de calcaires plus ou

moins magnésiens. Le plus bas, taillé à pic sur une

hauteur de 20 à 5o mètres, rappelle l'aspect d'une

vieille fortification. Les nids de sable, les grottes et les

cavernes y abondent. La dolomie, parfois friable et sa-

blonneuse, est le plus souvent compacte, d'un gris jau-

nâtre, persillée. Les gens du pays la nomment Bouquet

et en tirent une bonne pierre de taille. Le rocher du Cay-

lus, à s kilomètre au nord-est de Saint-Affrique, appar-

tient à cet étage ; il frappe les yeux du voyageur par

sa coupe carrée, qui le fait ressembler aux manoirs féo-

daux du voisinage.
Ces assises dolomitiques sont recouvertes par des

bancs calcaires d'un gris bleuâtre foncé, tantôt durs

et tenaces, tantôt passant à la marne, et, dans tous les

cas, s'oxydant et prenant la teinte ocreuse sous l'in-

fluence atmosphérique. Ces calcaires renferment des

nodules siliceux noyés dans la masse qu'on distingue à
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leur nuance plus foncée. Leur puissance totale varie
de 4o à Go mètres environ, et ils représentent les puis-
sants dépôts calcaires du Gard, compris par M. E. Du-
mas sous la désignation de calcaire à gryphée arquée,
dont l'épaisseur est de 5oo mètres. La réduction est,

-comme on le voit, très-considérable; elle porte sur la
partie inférieure, composée de roches compactes- dans
le Gard : les couches à gryphée arquée ont aussi dis-
paru. Cet étage occupe une grande superficie par suite
de l'érosion des marnes supraliasiques ; il forme le sol
de la plaine de Lauras , entre Saint -Affrique et Roque-
fort, et celui de la vallée du Cernon, auprès du hameau
de la Bastide.

Les fossiles y sont très-nombreux, notamment auprès
du hameau de Lauras et de celui de Tiergues , sur la
route de Rodez ; nous y avons reconnu les suivants

Belemnites figer, Lister. - Belemnites Bruguieria-
nus, D'Orb. -- Belemnites clavatus, Main.

Lima punctata? Sow. Plagiostoma giganteum ,
Sow. - Lima succincte? Bron.

Pecten &quivelvis, Sow.
Pholadomya ambigua? Ziet.
Gryphxa gigas, Schl.
Gryphxa cymbium , Lam., et autres espèces voi-

sines de celle-ci. Terebratula rimosa, Buch.
Nautilus truncatus, Sow.
Ammonites fimbriatus, Sow. - A. Becheii, Sow.

A. Davei, Sow. A. spinales, Brug.
16Iodiola (Scalprum?) Sow.
Perna eut Gervilia, indét.
De nombreux Troches, dont quelques-uns atteignent

de grandes dimensions (om,12 de diamètre à la base,
sur 00,09 de hauteur).

Les Bélemnites (.Niger et Bruguierianus) abondent
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surtout à la partie supérieure. Parmi les rayonnés,

nous citerons seulement le Pentaerinus levis Mil.
Marnes L'étage des marnes supraliasiques acquiert un grand

su praliasiques
200'. développement dans les dépôts du golfe aveyronnais, à

(Toarcien d'Orb.) cause du calme relatif qui présidait à la sédimentation.
Sa puissance, qui ne dépasse pas ioo mètres dans
le Gard, en a souvent plus de 2 oo aux environs de

Roquefort et de Tournemire. Du reste, elle est très-
variable, car les marnes se sont déposées sur les der-
nières assises du lias déjà accidentées, et en ont com-

blé toutes les dépressions. C'est ainsi que, dans la
grande échancrure du Larzac, où coule le Cernon, le
niveau des couches liasiennes se trouve beaucoup plus
élevé que dans la plaine de Lauras, à trois kilomètres

vers le sud, et que l'épaisseur de la couche marneuse
se réduit à une trentaine -de mètres, comme on peut le
constater en suivant la Côte-Rouge, de Saint-Rome à
la Cavalerie. De plus, le passage minéralogique entre

les deux étages est assez tranché, les marnes succèdent

brusquement aux calcaires. Au contraire, dans la partie

supérieure, elles se fondent insensiblement dans les
assises de l'oolite avec une concordance parfaite et
une transition si bien ménagée, qu'il faut établir un
peu arbitrairement la ligne de démarcation. Ces faits
motivent parfaitement, dans la contrée qui nous oc-
cupe, le classement des marnes supraliasiques dans
l'oolite inférieure, comme l'a proposé depuis longtemps

M. Dufrénoy.
On trouve d'abord à la base une succession de schistes

marneux gris, fissiles comme de l'ardoise, mais se dé-
litant rapidement à l'air ; ils renferment de nombreuses
empreintes, quelques bélemnites grêles et des osse-
ments de sauriens (à tendigues). Au-dessus viennent
des marnes friables, d'un noir bleuâtre caractéristique,
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avec de nombreux sphéroïdes (septaria) de calcaire
ferrugineux contenant souvent des fossiles. C'est la
partie riche en débris organisés ; on y rencontre aussi
des plaques de lignite analogue au jayet, des veinules
de sulfate de chaux, de sulfate de baryte près da vil-
lage de Tournemire, et quelquefois de l'alun. Enfin,
au-dessus, vient une autre série de marnes prenant
une nuance grise, dépourvues de fossiles et allant se
relier à l'étage supérieur.

Les couches dont nous venons de parler, doivent à
leur faible consistance d'avoir été ravinées dans tous les
sens par les érosions. Elles présentent en miniature
l'enchevêtrement compliqué des grands massifs mon-
tagneux ; quelques monticules coniques sont demeurés
çà et là, et marquent, par leurs cimes, le niveau des
terrains qui ont disparu. Le talus devient de plus en
plus rapide à mesure qu'on s'élève vers les escarpe-
ments °ontiques la pente varie entre 10 et 5o degrés.
Les champs amendés ici par les détritus calcaires sont
d'excellente qualité, mais souvent très-pierreux. La
culture remonte jusqu'à la limite des marnes, où jail-
lissent de nombreuses sources sur tout le pourtour du
plateau.

Parmi les nombreux fossiles de la région moyenne,
nous avons recueilli les suivants

Nucula claviformis, Sow., ou Leda rostres, d'Orb.
Nueula UMM , Sow.
Unicardium uniforme, d' Orb. (moule).
Ilettangia Dionvitiensis, Terq.
Belemnites exilis , d'Orb.
Belemnites tripartitus, Schl.
Trochus duplicatus, Sow.
Natica Pelops, d' Orb. (moules) .
Ammonites bifrons, Brug.
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Ammonites Raquinianus , d'Orb. - Aut insignis,
Sch u.

Ammonites complanatus, Brug.
Ammonites serpentinus, Rein.
A min onites radians, Rein. -

Les couches qui renferment les bivalves , et surtout
celles qui renferment l'A. radians, sont placées au-
dessus de celles qui contiennent les A. bifrons, compta-
nains et insignis. Les bélemnites abondent plus spécia-
lement dans la partie inférieure.

inférieure, Comme nous l'avons dit, cet étage se rattache d'une

ajocien d'Orb.) manière intime au précédent ; il se divise par sa natureB

minéralogique et par ses fossiles en deux sous-étages
qui passent insensiblement l'un à l'autre.

, Sous-étage Le sous-étage inférieur se compose d'une série de
, inférieur, 25.
arnes à térébra- marnes qui succèdent aux marnes supraliasiques. Elles

iules. sont grises, micacées, un peu sableuses , et alternent
avec des calcaires marneux qui finissent par dominer.
Nous les distinguons à titre de sous-étage à cause de
la présence d'une petite térébratule plissée qui se trouve
en quantité prodigieuse vers la partie moyenne. Cette
térébratule , que nous rapportons à, la Terebratula fur-
cillata, Theod., forme l'horizon paléontologique le plus
net de la contrée ; la roche en est pétrie, et on la ren-
contre toujours à la séparation des marnes et des cal-
caires.

Ceux-ci constituent notre sous-étage supérieur ; ils
forment la paroi abrupte qui borde les causses et sont
recouverts en quelques endroits par les assises oxfor-
diennes. Leur nature minéralogique varie d'un lieu à
un autre ; la silice y est très-abondante : elle forme
même dans la partie moyenne des bancs presque en-
tièrement siliceux qui s'étendent fort loin qu'on re-
trouve dans le Gard, et qui fournissent un bon repère

Sous-étage
upérieur, m.

Calcaire.
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à l'observateur. Les calcaires passent aussi fréquem-
ment à la dolomie normale, ce qui indique que les éma-
nations magnésiennes et siliceuses présentèrent à cette
époque une intensité particulière, qui persista encore
longtemps, car la dolomie abonde dans les dépôts ox-
fordiens de ces contrées. En revanche, les sources sili-
ceuses ne paraissent pas avoir dépassé les sédiments
inférieurs de l'oolithe. Outre la silice et la magnésie,
les eaux contenaient des principes ferrugineux qui don-
nèrent naissance à des Oxydes rouges, rassemblés quel-
quefois en petits amas qu'on exploite comme sanguine.
Ce dernier caractère est clairement manifesté par la
teinte rubigineuse des rochers ou des terres, comme
on peut le voir en remontant la vallée du Cernon
Saint - Rome à la Cavalerie. 11 résulte aussi de cela
que les fossiles sont concentrés dans les bancs pure-
ment calcaires placés vers la partie supérieure de l'é-
tage, où ils constituent de véritables lumachelles, car
ils n'auraient pu subsister dans les eaux minéralisées
qui donnèrent naissance aux assises inférieures. Em-
pâtés du reste dans la roche, il est fort difficile de les
y déterminer ; nous y avons reconnu principalement
ces térébratules lisses, plus ou moins allongées, mais
globuleuses, si fréquentes dans l'étage inférieur de l'oo-
lithe (T. perovalis? Sow.; L simplex? Buchm. ; L ovoi-
des? Sow.; T. sphxroidalis? Sow.) en France comme ,en
Angleterre. -

Dans le Gard, 'entre Anduze et Sumène, et particu-
lièrement aux environs de Saint-Hippolyte, les émana-
tions magnésiennes reprirent une nouvelle intensité et
firent périr tous les animaux marins, car la dolomie
renferme les débris des mêmes térébratules, qu'on re-
connaît facilement, malgré leur altération.

L'ensemble des dépôts que nous venons de décrire

Sources';
siliceuses

et magnésiennes
de l'oolite
inférieure.
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correspond aux deux sous-étages que M. E. Dumas a

signalés dans le Gard , savoir

L'inférieur (calcaires et marnes à fucoïdes). ho mètres.
Le supérieur (calcaires à entroques). . . 50

Total 9°

Mais nos subdivisions sont différentes ; l'horizon si

net de la Terebralula farcillata n'ayant pas été à notre
connaissance signalé dans ce département.

C'est dans cet étage que se trouvent et que sont ex-

ploités quelques bancs de cembustibles aux environs de

Trèves, à Saint-Sulpice, sur le Trevezels , et au-dessous
de Révens , au moulin des Gardies , sur la Dourbie.
M. Dufrénoy les rapproche de ceux de Whitby dans le
Yorkshire. Le charbon présente une certaine analogie

avec la houille ; il est parfois collant, et a éte désigné
par le nom de Stipite dans la minéralogie de Brogniart.

Il ne faut pas confondre ces couches de combustible

avec celles qui sont placées sur les causses mêmes , et
dont nous parlerons tout à l'heure.

Voici du reste la coupe détaillée de l'escarpement
oolithique inférieur pris à la fracture du mont Camba-

lou, au-dessus du village de Roquefort. (Voyez fig. 18,

pl. IV.)
mètres.

k. Calcaire oolitique lumachelle à térébratules.
h. Calcaire compacte, jaunâtre, à l'aspect fragmentaire,

avec larges fissures verticales. . 22

g. Calcaire compacte brun
f. Banc siliceux, blanchâtre, avec noyauxcalcaires, pré-

sentant une texture rugueuse, et se délitant par
grandes plaques à la surface, ce qui l'a creusé et placé

fort en retraite des calcaires superposés. 3

e. Calcaire compacte avec cherts 20

d. Calcaire magnésien avec nids de sable gris, 2

A reporter. 55
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métres.

Report 55

c. Calcaire marneux d'un gris bleuâtre se délitant en
boules à la surface.

Aq. Niveau d'eau.
b. Marnes et calcaires marneux pétris de Terebratula

farcillata
a. Marnes grises micacées friables reposant sur les marnes

supraliasiques auxquelles elles passent insensible-
ment

Total ..... . . . . 95

-Le ciment calcaire qui réunit les grosses térébratules
du banc supérieur prend souvent une couleur blanche
et une texture crayeuse..

Ces lumachelles oolithiques, ou leurs équivalents, Étage oxfordien
constituent le sous-sol de la majeure partie des Caus- 2e 6;e'a
ses, et notamment du Larzac. Cependant il existe en charbonneux.

plusieurs points, aux environs de Roquefort, de la Ca-
valerie, de Nant, etc., un système d'assises supérieures.
Elles constituent des monticules isolés, plus ou moins
étendus, dont la base est argileuse et dont le couronne-
ment est calcaire, fréquemment dolomitique. La partie
argileuse, dont l'épaisseur varie de 5 à 10 mètres,
renferme des bancs d'un combustible analogue à de la
houille terreuse ; c'en le niveau charbonneux le plus
élevé, et celui qui alimente les exploitations bien con-
nues de la Cavalerie et des Liquisses sur le Larzac ; on
le retrouve sur les causses voisins, et il forme partout,
à une altitude peu variable, un horizon géognostique
précieux. Quelques rognons de fer hydroxyde, sembla-
bles au minerai phosphoreux des marais , sont dissé-
minés dans l'argile. Quelques assises marneuses éta-
blissent le passage entre celle-ci et les bancs calcaires
supérieurs, qui sont nettement stratifiés, mais qui pas-
sent dans le haut à des masses dolomitiques plus con-
fuses.

10

15
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établissant l'absence complète des membres intermé -

diaires, Grande-Oolithe, Forest-Marble, Cornbrash, en

un mot, du Balhonien de M. d'Orbigny. L'assimilation
de l'assise argileuse au Fullers-Earth, et des calcaires

supérieurs à ceux du bathonien, proposée par quelques
géologues, ne nous paraît pas motivée, ni surtout con-
forme à l'économie du régime jurassique dans cette
partie de -la France.

D'ailleurs, quand on embrasse dans leur ensemble

ces calottes calcaires disséminées sur les causses, on les

voit se rattacher aux dépôts oxfordiens du Gard. Il est
vrai que ceux-ci présentent, dans ce département, une
manière d'être un peu différente, et un développement

bien plus complet ; mais il est facile de se rendre
compte de ces variations.

. M. Dumas a discerné avec beaucoup de sagacité,
dans l'oxfordien des Cévennes, quatre sous-étages, qui

sont, en commençant par la partie supérieure
mètres.

A. Bancs calcaires , d'un gris clair, plus ou moins jaunâtre
passant à la dolomie. 5o

3. Calcaire gris bleuâtre compacte.
2. Calcaire plus ou moins marneux se divisant les nodules

polyédriques irréguliers et attenant avec des marnes

grises argileuses 50

i. Marnes grises feuilletées
Total. 220

Si l'on compare ces divisions à la coupe donnée plus

haut, et que nous avons relevée avec soin, on verra que

des éléments semblables s'y retrouvent disposés dans

le même ordre et à peu près dans les mêmes propor-

tions; le sous-groupe inférieur devient plus argileux

dans l'Aveyron, et il se charge de quelques veines

charbonneuses et de rognons de fer hydroxydés.

présence de ces derniers éléments semble indiquer que
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Voici la coupe relevée au-dessous du village de Ro-
quefort (fig. 18, pl. 1V); elle est dépourvue des dolomies

supérieures qui manquent ici
mètres.

g. Calcaire esquilleux gris clair en couches minces
Puissance 3

p. Calcaire gris jaunâtre clair subsaccharoïde avec em-
preintes de peignes 26

n. Calcaires ferrugineux avec druses de chaux carbonatée
(d poinleinenis équicixes). 3

ni. Calcaire gris mat cendré, compacte, alternant avec
des lits de marnes remplies de petites bivalves et de

térébratules. 8

b. Couche d'argile grise avec bancs de houille terreuse et
minerais de fer. 8

Total

La térébratule , qui abonde dans la couche m, m'a

paru devoir être rapportée à l'espèce Terebratula va-
Schl. ; celle-ci se trouve, comme on sait, dans le

Jura brun est de Quenstedt, équivalent aux marnes

oxfordiennes.
La dolomie qui surmonte les assises ci-dessus ou

qui les remplace est blanche, un peu jaunâtre, et pré-

sente de l'analogie avec le Bouquet du lias inférieur ;
elle renferme de nombreux cristaux de chaux carbona-
tée. Le calcaire gris mat cendré m mérite une mention

particulière ; il présente nettement tranchés les carac-
tères minéralogiques du calcaire compacte oxfordien, si

constants dans le sud-est de la France, et renferme de
nombreuses lamelles spathiques très-brillantes dissé-
minées dans la masse.

-Considérés dans leurs parois de fracture, les escar-
pements supérieurs de Roquefort ressemblent beau-
coup à ceux d'Anduse , qui sont taillés dans l'étage
oxfordien. Nous rapportons donc à ce dernier étage

l'ensemble des couches que nous venons de décrire, en

Coupe prise
à Roquefort.
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de ces dépôts.
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le golfe aveyronnais se trouvait à peu près comblé par
les sédiments Bajociens ; que les eaux y devinrent re-
lativement très-basses pendant le dépôt de la houille
et des minerais de fer, que le sol subissant ensuite un
affaissement lent, les rudiments divers clu groupe ox-
fordien purent s'y former, sinon d'une manière uni-
forme, au moins disséminés çà et là. Il nous serait bien
difficile, outre les considérations déjà présentées, d'ad-
mettre, au contraire, dans le golfe, un reflux des mers
Ballioniennes qui y auraient déposé leurs sédiments
sans en laisser de traces sur les rivages céveuniques

voisins.
'Éruptions Les basaltes se sont .fait jour, en plusieurs points
basaltiques.

Tufs t t,ierti,. dans la contrée qui nous occupe. 11 en existe auprès de
Saint-Martin du Larzac, de la Blaquerie , de 1. linspi-
talet et dans la vallée de Roquefort. Dans cette der-
nière localité, ils affectent la forme d'un dyke noirâtre,
à parois verticales et fort élevées. Le centre de l'érup-
tion est sur le versant nord rie la vallée, dans une échan-
crure demi-elliptique pratiquée au milieu des marnes
et des calcaires de l'oolithe inférieure.

Les assises ont conservé leur inclinaison, qui est très-
faible, et la roche n'est point modifiée au contact. Il
existe seulement entre celle-ci et le basalte un conglo-
mérat ou tuf d'une dizaine de mètres d'épaisseur,
formé par le mélange de la pâte éruptive avec les dé-
bris marneux et calcaires des parois. Ces débris, en-
globés dans la masse, ne sont pas même altérés, à
l'exception des rognons marneux qui ont jauni et qui
sont devenus friables. Le conglomérat se décompose à
cause de la grande proportion de péridot qu'il renferme
et se réduit en sable ; on n'y trouve point associées ces
terres rouges et pouzzolaniques, que renferment cer-
tains basaltes de Larzac, et entre autres ceux des envi-
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rons de l'Hospitalet. Quant à la roche elle-même, elle
est très-tenace, très-riche en grains de péridot et en
globules d'arragonite fibreuse ; elle présente aussi des
clivages pseudo-réguliers. La branche principale du
dyke est dirigée nord-sud. Elle est due à un épanche-
ment du basalte dans une longue crevasse qui coupe
les marnes supraliasiques et se termine en coin dans la
profondeur.

Ces épanchements amenèrent à leur suite des sources
calcaires incrustantes dont les dépôts ont rempli quel-
ques cavités de l'oolithe. On en exploite au hameau de
Tournemire qui fournissent, pour les Maçonneries cin-
trées, des voussoirs très-légers et très-solides.

La vallée de Roquefort est limitée, au nord, par un
avancement du Larzac, qui la sépare de la vallée du
Cernon, et au sud par un plateau appelé Cambalou, qui
n'est qu'un appendice actuellement détaché du pre-
mier. Elle est orientée E. 200 S. 0. 200 N., et pré-
sente tous les caractères d'une vallée d'érosion. Il est
certain qu'elle doit sa forme actuelle à des phénomènes
de ce genre, mais il est possible que les fractures par
lesquelles le basalte est arrivé au jour, aient contribué
dans le principe à détacher la pointe extrême du Larzac,
isolée aujourd'hui sous le nom de Cambalou de l'autre
côté de la vallée. Quoi qu'il en soit, les érosions, après
avoir déblayé les calcaires supérieurs, ont entamé et
creusé les marnes supraliasiques jusqu'aux bancs les
plus consistants de la base, sur lesquels coule le ruis-
seau de Tournemire. Dans la région qui nous occupe,
les couches du Larzac se relèvent un peu vers les bords,
d'où il résulte que les assises du plateau de Cambalou
plongent vers la vallée et tendent à glisser sur les
marnes. Celles-ci, sans cesse corrodées et Minées par
les eaux, ont fini par laisser en surplomb les escarpe-

Remarques
sur la vallée

et sur les caves
de Roquefort.
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inents calcaires placés au-dessus. Une immense frac-

ture s'est produite au-dessus de l'endroit où est bâti
Roquefort, sur une longueur de 2. 5o o mètres environ

le front de la montagne s'est brusquement affaissé,

puis a glissé sur le talus marneux l'espace d'une cen-

taine de mètres.
La cassure est rectiligne et dirigée dans le sens de

la vallée; elle présente, sur toute sa longueur, une
paroi verticale bordée d'un large fossé correspondant

à l'amplitude du glissement. Au-dessus de la vieille
chapelle de Saint-Pierre, la paroi a plus de 100 mètres

de haut, et le fossé 15o de large. L'ébranlement et la

chute de la montagne emmenèrent des éboulements,
des dislocations, et finalement un désordre, qui impri-
ment à ce lieu le cachet de la solitude et de la déso-

lation.
Le silence est troublé seulement pitr le cri des cor-,

neilles , que répercute un écho sonore. Partout des
blocs épars sur de grands talus pierreux, ou entassés
pêle-mêle. Quelques aiguilles hardies se dressent au
milieu des masses renversées ; des couloirs resserrés
et obscurs, souvent obstrués par les éboulis, séparent
les tronçons de la montagne abattue; semblables à des
cryptes ténébreuses, ils sont un objet de crainte supers-
titieuse pour les habitants, qui les désignent sous le

nom de las Baragnaoudos, ou Roches de la peur.
C'est au milieu de ces débris que s'élèvent les mai-

sons et que sont établies les célèbres caves de Roque-
fort : celles-ci sont des cavités ménagées au milieu des
quartiers de roches éboulées, agrandies ou même creu-
sées par la main de l'homme, et non des grottes natu-
relles ouvertes dans l'oolite, comme on le pense géné-

ralement. Ce qui les rend très-singulières, ce sont les

soupiraux ou conduites souterraines qui y soufflent
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sans cesse un air très-froid et très-humide. La tempé-
rature moyenne des caves varie de 6 à 7 degrés centi-
grades; nous avons trouvé seulement 5 degrés dans la
plus froide de toutes (la cave appelée l'Enfer), et en-
core la fermentation des fromages devait-elle produire
un certain échauffement. On peut admettre que cer-
tains soupiraux laissent échapper de l'air à 4 degrés,
et, dans tous les cas, il est complètement saturé d'hu-
midité. L'intensité du courant est souvent assez forte
pour éteindre les lumières.

Une étude attentive des localités permet d'expliquer
très-facilement ces curieux phénomènes (fig. i8).

L'air extérieur entre au pied de l'escarpement dans
les éboulis par des orifices naturels u , parcourt des ca-
naux plus ou moins sinueux, et va ressortir par d'au-
tres orifices g, y, placés à un niveau inférieur. La co-
lonne gazeuse en a est plus froide que celle qui presse
en g ou y, à cause de l'exposition en plein nord de
l'escarpement. La colonne engagée dans la conduite
souterraine est aussi généralement plus froide que l'air
extérieur en ô et en y, et ces deux causes suffisent pour
déterminer et entretenir l'aérage.

La basse température et l'état hygrométrique de l'air
des soupiraux s'expliquent par une évaporation très-
active qui a lieu pendant le trajet du gaz. Il existe en
effet au-dessous des éboulis une nappe d'eau qui coule
sur les marnes et qui est considérable, s'il faut en juger
par les sources abondantes jaillissant sur le versant de
la vallée.

On pourrait croire que le courant d'air doit se ren-
verser en hiver, lorsque la température extérieure est
plus basse que celle des caves ; il n'en est rien cepen-
dant, et cela ne doit pas surprendre, car l'on sait que
l'aérage une fois établi dans un sens, persiste souvent

TOME X, ,856. 8



114 FORMATIONS SECONDAIRES, ETC.

Malgré la modification des causes extérieures. Il faut

remarquer ici que le mouvement de l'eau glissant ra-
pidement sur un talus marneux UV, doit entraîner mé-
caniquement les particules gazeuses dans le sens du
courant descendant.

Telles sont les particularités physiques qui distin-
guent les caves de Roquefort. Leur concours estnéces-
safre pour donner à ces caves une complète efficacité

canaux ménagés dans les éboulements, orifices supé-
rieurs placés dans la région la plus froide de la mon-
tagne, nappe d'eau souterraine pour refroidir l'air par
évaporation et le saturer d'humidité.

Il existe, dans le massif intact de Cambalou, une
Vaste grotte à stalactites, appelée la Grolle des Fées,
dans laquelle l'air est stagnant, peu humide, et la tem-

pérature de iià 12 degrés. Elle forme, à une très-
faible distance, un contraste remarquable avec les caves
ventilées de Roquefort.
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RAPPORT

SUIÏ LE FÉLÉIN AUTOÏIbi'EUR DE Id 61JÉRIN ,

ADRESSÉ A SON EXCELLENCE LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE,

DU COMMERCE ET DES TRAVAUX PLIÉÉIGS.

FAR unit commissm COMPOSÉE DE MM.

PlOBERT,
général de division d'artillerie, membre de l'Académie des sciences ;

Cu. COMBES,
inspecteur général dos mines , Membre de l'Académie des scién'ié'i;

Cu. COUCHE,
ingénieur en chef, professeur de construction et de chemins de fer

à l'Ecole des mines, rapporteur.

L'insuffisance des freins en Usage sur les cheiiS Cie
fer est manifeste ; on en est encore, pour les wagons,
à l'ancienne mécanique des diligences, perfectionnée
sans doute, mais avec cette circonstance très-défavo-
rable que l'agent chargé de la manuvrer le fait sur si-
gnal, et non de son propre mouvement. En somme,
avec une vitesse quintuple, l'application des moyens
d'arrêt n'est guère moins lente ni plus sûre que pour
les routes de terre, et le maximum d'effet, qui cor':
respond au calage des roues, est nécessairement beau-
coup moins élevé.

Le mécanicien, qui dispose de la puissance motrice,
devrait également tenir, en quelque sorte, dans sa
main, tous les moyens d'arrêt. Dans l'état actuel des
choses, il ne peut caler que les roues du tender, et, à
la rigueur, les roues motrices de la machine; le poids
qu'il peut faire glisser sur les rails s'élève ainsi à 25
tonnes environ, soit 1/5 seulement du poids qu'atteignent
souvent les trains express.

Ce n'est pas d'aujourd'hui seulement qu'on à tenté



Principe
sur lequel il est
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de combler cette grave lacune dans les moyens d'action

du mécanicien sur le train qu'il dirige ; et plusieurs in-

venteurs ont cherché la solution dans un même artifice,

qui est, en effet, naturellement indiqué par le mode

adopté presque partout pour la liaison mutuelle des
voitures à voyageurs.

Le mécanicien, aidé de son auxiliaire immédiat, le

chauffeur, peut à volonté ralentir brusquement la tête

du train. La fermeture du régulateur, le serrage pré-

cipité du frein du tender suffisent pour produire cet
effet, auquel concourrait, au besoin , le renversement

de la vapeur (1).
Les wagons, conservant d'abord leur vitesse, vien-

nent successivement se presser les uns contre les autres,

en refoulant mutuellement leurs tampons à ressort, et

la force vive due à leur excès de vitesse se transforme

ainsi en travail.
Jusqu'ici, et malgré quelques inconvénients bien

connus, attachés à ce système, la force retardatrice
consiste toujours clans le frottement dû à l'application

de sabots en bois sur les bandages ; et à la limite, au
glissement des bandages sur les rails. Pour obtenir,
entre les sabots et les jantes, la pression à laquelle cor-
respond le calage, il faut un certain temps et un certain

(1) On exagère souvent les services que peut rendre la
contre-vapeur. Elle est fort utile pour arrêter brusquement
une machine ou un train qui marche lentement ; mais, à grande
vitesse, il ne faut pas trop compter sur elle. Le renversement
du levier n'est possible que quand les tiroirs sont soustraits à
la pression de la vapeur, de sorte qu'il faut successivement

i° Fermer le régulateur ;
uO Renverser le levier de changement de marche ;
3° Rendre la vapeur.
Quelque promptitude que le mécanicien y mette, cette ma-

nuvre entraîne une perte de temps, fort grave à grande vitesse.
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travail, qui dépendent, toutes choses égales d'ailleurs,
du mode de construction du mécanisme, et de la flexi-
bilité des pièces.

Aujourd'hui , ce travail est fourni par les garde-
freins ; mais rien n'empêche de le prélever sur le travail
de condensation du train, travail développé, comme on l'a
dit plus haut, par le seul fait du ralentissementen tête que
détermine à volonté le mécanicien. On réalise ainsi les
deux conditions capitales : l'unité d'action, la rapidité.

Mais l'application de ce principe est évidemment su-
bordonnée à trois conditions

1° Il faut que le ralentissement produit en tête, par
les moyens directs dont le mécanicien dispose, déve-
loppe dans le train des réactions assez intenses, et assez
prolongées ;

2° Il faut, d' un autre côté, que les freins n'entrent
pas en action sous la seule influence des variations ac-
cidentelles de la vitesse en tête, et des réactions qu'elles
déterminent entre les véhicules ;

Il faut enfin, que le train puisse être refoulé sans
que les sabots viennent presser les jantes, et s'opposer
ainsi au mouvement de recul.

Examinons successivement ces trois points

i° Intensité et persistance des réactions.

Dans la disposition adoptée par M. Guérin (x), les tiges
des tampons agissent sur le frein par l'intermédiaire de
l'un des ressorts de choc, et d'une combinaison de le-
viers qui quadruple, en la transmettant aux sabots, la
pression exercée sur les deux tiges.

liserait facile de poser les conditions de masses et de
vitesse relative, nécessaires pour le calage des roues
d'un wagon sous l'action de cette pression ainsi ampli-

(1) Voir la description détaillée, à la suite du rapport, p. 146.

Conditions
de l'application
de ce principo.

1" condition:
Intensité

des réactions.



18 RAPPORT AU MINISTRE

fiée ; mais des évaluations de ce genre seraient sans in-

térêt en présence des résultats bien plus concluants, et

exposés plus loin, de l'observation directe. Bornons-nous

donc ici , et sauf à justifier bientôt cette assertion,

poser, comme un fait parfaitement établi, que le méca-

nicien peut, par le simple ralentissement du moteur

(machine et tender) et sans recourir à la contre-vapeur,

développer entre les éléments de son train, des réactions

assez intenses pour caler très-rapidement le quart au

moins des roues du train.

Intensité variable
Remarquons de suite que le mécanicien peut aussi

volonté des détruirecomplétement la vitesse du train sans dé
moyens cParret.

velopper entre ses éléments des réactions notables, et

sans mettre, par suite, les freins 'automoteurs en jeu.

Cette faculté de graduer à volonté la pression des sa-

bots, de faire intervenir, dans une mesure plus ou

moins grande, l'action automatique, est une des pro-

priétés les plus utiles du principe. Si un arrêt très-

prompt est nécessaire, le mécanicien ralentit, en tète,

aussi brusquement que possible ; s'il a devant lui,

temps et de l'espace, s'il aborde une station placée au

sommet d'une rampe, etc., il agit graduellement, molle-

ment sur la tète; il règle, en un mot, la pression des

sabots, jusqu'à une certaine limite d'intensité, avec au-

tant de précision que s'il agissait directement sur eux.

L'expérience prouve qu'un mécanicien attentif apprend -

bien vite à tirer parti de cette sensibilité, qui est le trait

caractéristique de l'appareil.

Quant àla persistance des réactions, on a élevé contre

elle une objection assez spécieuse pour inspirer, au

premier abord, une certaine défiance dans 1' efficacité

de l'action automatique des tampons à ressort.
Partant de ce principe, que le ralentissement en tête

Persistance
des réactions.

SUR LE FREIN AUTOMOTEUR DE M. GUÉRIN. 119

donne naissance à une série de chocs qui se propagent
entre les corps élastiques dont le train est formé, on en
a conclu que les sabots seraient en pression, dans chaque
wagon à frein, seulement pendant la durée très-courte
de la première partie cly, choc élastique, et qu'ainsi, à
peine serrés, les freins se relâcheraient.

Mais l'assimilation qui sert de base à cette objection
n'est exacte, ni pour les trains de marchandises, parce
que l'élasticité de leurs éléments est très-imparfaite ; ni
pour les trains de voyageurs, parce qu'il s'agit alors,
en réalité, non d'une série de corps choquants, mais
d'un système élastique continu, animé d'abord d'un
mouvement commun de translation, et sur l'extrémité
antérieure duquel vient agir une certaine résistance.

Si le système était soumis seulement, outre la force
retardatrice appliquée en tête, aux réactions mutuelles
de ses éléments, et libre d'ailleurs, il est évident que
la condensation due, dans chaque section, à l'excès de
vitesse de la masse qui la suit, persisterait aussi long-
temps que le ralentissement de la vitesse en tête. La
liberté dont il s'agit n'existant pas, la force retardatrice
appliquée en tête donnant naissance à d'autres forces
extérieures appliquées en des points intermédiaires , il
pourrait se faire, sans contredit, que la vitesse dans une
Certaine région devint, à un instant donné, égale à celle
de la tête, ou même moindre; il y aurait, dès lors, expan-
sion locale du train, avec suppression de la force retarda-
trice en ce point. Mais si l'application de la force retarda-
trice en tête a toujours lieu, l'inférierité de la vitesse en
tête reparaît bientôt, et, avec elle, la condensation et
la force retardatrice locales passagèrement supprimées.

Ainsi, nul doute que la pression mutuelle entre les
tampons de deux véhicules ne puisse, bien avant l'arrêt,
décroître et devenir nulle ; mais il .Ifen est ainsi que



Moyens
d'empécher

l'action
irrégulière
des freine.
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quand le mécanicien veut que cela soit. Il est maître de

la persistance des réactions, comme de leur intensité.

2° Moyen de prévenir l'action spontanée des freins.

M. Guérin a eu soin de donner au ressort de choc T

(Pl. I, fig. i à 5) qui agit par son milieu sur le levier de
l'arbre du frein, un certain temps perdu. Il l'a , de plus,

lié par un tirant, à un ressort additionnel rr, dont la roi-

deur, déterminée par tâtonnement, est telle qu'il fasse
tquilibre par lui-même aux réactions maxima dévelop-

pées par les simples irrégularités des vitesses relatives, et

cela dans toutes les positions qu'un wagon peut occuper
dans un train. L' action spontanée des freins n'est possible

dès lors que si un ralentissement se produit en tête , indé-

pendamment de la volonté du mécanicien, c'est-à-dire en

cas de rencontre d'un obstacle ; elle ne peut évidemment
qu'atténuer la gravité des conséquences d'un tel fait.

La résistance de ce ressort entre nécessairement en
déduction de la pression utile acquise aux sabots ; aussi

ne faut-il pas exagérer cette résistance : mais il y a assez

de marge pour qu'il soit facile d'éviter les deux écueils,
c'est-à-dire, d'une part la sensibilité désordonnée des

freins, et, de l'autre, leur défaut de puissance.
Ce ressort supplémentaire a aussi pour fonction de

rappeler les tampons et les sabots, et de concourir ainsi

au travail général de dilatation du train une fois l'arrêt
consommé. On verra plus loin combien il est facile de
suppléer, au besoin , à son insuffisance apparente sous

ce rapport. La détermination de ce ressort est simple-
ment, pour un matériel donné, une affaire de tâtonne-

ment. M. Guérin a été conduit à appliquer au matériel
d'Orléans un ressort ayant 4o o kilogr. de bande initiale,

om,2o de flèche en place, et qui se rectifie sous une charge

de 1. 000 kilogr. Ces éléments paraissent convenables.
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5° Faculté de reculer.

Il est clair que le recul serait impossible si les sa-

bots étaient invariablement liés aux tampons. Or, le

recul est indispensable dans une foule de circonstances

(dans les manoeuvres; pour le garage des trains qui,

sur les chemins à deux voies, s'opère toujours par re-

foulement; pour revenir, dans les stations, au droit
d'un quai dépassé par le train, etc., etc.).

C'est contre ce problème de la liberté du recul qu'ont
échoué, jusqu'à ce jour, tous ceux qui ont poursuivi
l'idée des freins mus par les tampons. La plupart des
inventeurs (comme M. Riener, par exemple) , se sont,

en désespoir de cause, arrêtés à un déclanchement opéré

à la main, wagon par wagon, après l'arrêt. Un pareil
expédient n'est pas une solution.

M. Guérin a été plus heureux. Depuis 1845, cet in-

génieur s'est attaché, avec une louable persévérance,
à la réalisation du frein automoteur, et, dès cette
époque, il a compris que la condition sine quâ non du

succès est celle-ci : le train étant arrêté, et détendu
par l'action simultanée des ressorts de choc et des res-
sorts de rappel, il faut que les sabpts cessent, par le
seul fait de ce mouvement d'expansion , de dépendre

des tampons ; le mouvement rétrograde pourra alors

s'effectuer sans obstacle.
Mais il faut, d'un autre côté, que la dépendance des

tampons et «des sabots renaisse d'elle-même avec le mou-

vement direct du train dès qu'il acquiert une certaine
vitesse, afin que les freins soient prêts à agir au besoin.

M. Guérin a réalisé cette double condition par un
mécanisme simple et ingénieux, que la Pl. I, repré-
sente clairement.

Considérons un train partant du repos : tant que la

Moyen
de concilier

le recul
arec l'action

des
lampons

sur les sabots.

Énoncé
du problème.

Jeu
du mécanisme
qui le résout.
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vitesse est très-faible, 8 ou io kilomètres à l'heure, par
exemple, les sabots sont indépendants des tampons ;
le ressort de choc ne pouvant pas reculer, le train est
dans les conditions du matériel ordinaire, à un seul

point près : c'est que, si les tiges des tampons rentrent
dans leurs guides, le ressort de choc, au lieu de s'ap-
puyer sur la traverse médiane du châssis, reporte tout
l'effort, par l'intermédiaire de la barre d'attelage, sur
le milieu de la traverse d'about. Jusque-là donc, rien
de changé dans les moyens de détruire la vitesse, les
freins automoteurs pouvant aussi (en partie, si ce n'est
tous, ce qui serait inutile) être à volonté serrés égale-
ment à la main, comme l'indique la fig. 1. La manoeuvre
à bras reste donc, comme aujourd'hui, le seul moyen
d'arrêt, soit dans la marche en avant tant que la vitesse
est très-réduite, comme celle des mouvements en gare,
soit dans la marche rétrograde, qui, du reste, s'opère
toujours aussi très-lentement; mais il est clair que l'ac-
tion automatique, dès qu'elle a été rendue libre par
le fait d'une vitesse plus grande , ne cesse nullement
de l'être jusqu'à l'arrêt complet, comme l'ont cru quel-
ques personnes à la suite d'un examen superficiel.

Dès que la vitesse croissante atteint la limite indiquée,
de 8 ou i o kil. , la barre d'attelage doit devenir indépen-
dante de la traverse d'about du châssis, afin de resti-
tuer au ressort de choc la liberté du mouvement de
recul, mouvement qui met, comme on l'a vu, le frein
enjeu; il faut, en d'autres termes, que l'épaulement .
(fig. à4) du crochet d'attelage butte contre la traverse,
tant que la vitesse est inférieure à la limite fixée, et que
la barre glisse, au contraire, librement dans l'oeil de la
traverse, dès que la limite est atteinte. Cette condition

est remplie au moyen d'une double fourchette ff, inter-
calée, dans la première période, entre l'épaulement du
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crochet et la traverse, et dégagée dans la seconde. Cette
relation entre la position de la fourchette et la vitesse

du train, est réalisée au moyen d'un débrayage à force

centrifuge ; une sorte de manchon en fonte min ts.p. em-
brasse un des essieux, auquel il est lié par deux gou-
jons formant un axe autour duquel il tourne librement.
Au repos, ce manchon est rappelé par deux petits res-
sorts à boudin p,p, et se couche sur l'essieu. La vitesse
croissant, il se redresse ; les masses p., p. tendent à se
placer dans un plan normal à l'essieu, ce qui a lieu

quand la vitesse atteint le degré fixé pour le déclanche-
ment de la fourchette d'arrêt. Celle-ci est liée par une
longue tringle t à une bielle oscillante 1, suspendue
au châssis du wagon, et qu'un poids maintient con-
stamment appliquée sur le manchon de l'essieu. il
est, on le conçoit, facile de donner respectivement
à ce manchon et aux ressorts à boudin un profil et une
roideur tels que le levier 1, changeant d'inclinaison,
dégage la fourchette dès que la vitesse atteint la limite
fixée (1).

Les éléments sont alors dans leur situation normale,
et ils y restent tant que la vitesse n'est pas entièrement
détruite. C'est seulement quand le train est arrêté, puis
détendu, que la fourchette vient de nouveau se loger
dans l'intervalle, redevenu libre, entre la traverse et
le crochet d'attelage, et que l'état initial se rétablit de
lui-même.

Le frein automoteur était trouvé, mais il fallait le
mettre à l'épreuve.

La compagnie d'Orléans, pénétrée de l'importance
de la question, autorisa M. Guérin à faire fonctionner

(i) Voir l'explication de la planche, p. 1.46.

Premières
expériences
sur ce frein.
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son frein sur la ligne de Corbeil, en lui donnant d'ail-
leurs les facilités les plus complètes. C'est ainsi que
l'expérience a pu avoir lieu régulièrement, sans bruit,
pendant plus d'un an, ce qui a permis aux membres
soussignés de suivre individuellement, bien avant que
la commission fût instituée, cette intéressante appli-
cation.

C'est surtout pour apprécier la valeur pratique du
mécanisme de débrayage, qu'une expérience aussi
prolongée a été jugée nécessaire. Aussi ne mettait-on,
jusque-là, qu'un seul automoteur dans le train, il était
placé immédiatement après le tender et soumis ainsi 'à
la poussée de tout le reste du convoi (1), circonstance
qui favorisait singulièrement l'action dut frein ; mais il
s'agissait de constater, avant tout, la sûreté du jeu des
pièces, et les conditions de leur entretien. L'expérience
de la ligne de Corbeil est, à cet égard, des plus con-
cluantes, et les observations ultérieures la confirment
encore. Le mécanisme n'est sujet ni aux ruptures ni
aux dérangements; il n'en est pas de moins exigeant
pour l'entretien ; propriétés toutes simples, du reste, si
on considère la lenteur des mouvements relatifs et la
faiblesse des efforts auxquels les pièces sont soumises.

Quant à l'efficacité de l'action automatique dans
ces circonstances qui lui étaient du reste si favorables,
nous avons constaté plusieurs fois que les roues du
wagon à bagages , muni de l'appareil automoteur,
lesté et pesant 8.5oo kilogrammes, étaient toujours
calées aussitôt, si ce n'est même plus tôt, que celles
du tender; de sorte que le mécanicien et le chauffeur
enrayaient indirectement un véhicule pesant 8',5,

(i) Le garde-frein de queue était conservé, mais il no fonc-
tionnait pas.
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sans que cela exigeât ni une seconde, ni un effort de
plus.

Ces premiers résultats ne pouvaient manquer de fixer
l'attention de l'Administration supérieure. Sur son in-
vitation, la compagnie d'Orléans autorisa l'inventeur
à transporter l'expérience sur la ligne principale (dont
le profil se prête mieux à l'étude des questions rela-
tives aux freins), et à faire entrer dans le même train
plusieurs wagons à frein automoteur. Cette nouvelle
période d'expériences ayant paru justifier pleinement
la confiance que quelques ingénieurs accordaient déjà
au système de M. Guérin (1), nous reçûmes de M. le Mi-
nistre la mission de suivre l'application faite sur le
chemin de fer d'Orléans, et de constater, au besoin,
par des expériences spéciales, le parti qu'il est possible
de tirer de ce nouveau mode d'action des freins.

Nous avions à examiner le système à un double point
de vue, c'est-à-dire

i° Dans les conditions ordinaires du service, les
freins servant seulement à régler les arrêts aux stations,
et, au besoin, à limiter la vitesse sur les fortes pentes.

2° Dans les circonstances accidentelles qui exigent
l'arrêt le plus prompt possible.

Nous avons fait, dans ce but, trois séries d'expé-
riences : de Paris à Orléans; l'autre, de Paris à
Corbeil ; la troisième, sur la rampe du chemin atmo -

sphérique de Saint-Germain.

(i) La cinquième classe du jury de l'Exposition universelle a
décerné à M. Guérin une médaille de deuxième classe, malgré
la réserve que lui imposaient des expériences encore incom-
plètes à cette époque. (Voir les Rapports du jury : liapport de
M. Couche, t. I, p. u55.)

Seconde série
d'expériences.

Expériences
spéciales

faites par la
commission.

Points que la
Commission avait

à étudier.
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i° De Paris à Orléans.

Ligne : Train omnibus. (Voir la composition de ce train
Paris à Orléans.
7:rain-omnibus p. 35).

Poids de la machine et du tender.
Poids du train remorqué.
Poids du train brut.

Nombre des wagons à frein automoteur, 3.
'Poids des wagons à frein automoteur, 18`,6, soit 18,57 P. 100

du train remorqué.

Le troisième wagon, à partir de la queue, était pourvu
d'un frein ordinaire, mais il n'était pas manoeuvré.

Les trois automoteurs ont été placés immédiatement
après le tender. Tous les moyens d'arrêt, machine,
tender, wagons à frein, étaient donc à la disposition
du mécanicien seul, et accumulés en tête du train.

La marche a eu lieu conformément au tableau de ser-
vice, c'est-à-dire à la vitesse moyenne effective de

281,83 à l'heure.

La commission a constaté
1° Que le mécanicien gouvernait son train avec une

grande facilité, arrêtait avec précision, sans hésitation,
aux points voulus, et commençait à ralentir, en abor-
dant les stations, plus tard qu'il ne l'eût fait avec le
même nombre de freins manoeuvrés par les conducteurs.

2° Que le calage des roues avait lieu presque simul-
tanément pour les trois automoteurs consécutifs, quoi-
que la poussée du train ne pût s'exercer sur le premier
qu'en passant par le second et le troisième, préalable-
ment calés.

3° Que l'accumulation, en tète, de tous les moyens
d'arrêt, n'entraînait aucune réaction brusque, à tel
point que les voyageurs ne s'apercevaient même pas
qu'il y eût quelque chose de changé, à cet égard , aux

tonnes.
9,60

101,24

).50,81t

(I) Voir la composition du train, p. 147.

Ligne de Paris
d Corbeil.

Paris à Corbeil.
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dispositions habituelles. (Le même fait a été constaté,
comme nous l'indiquerons plus bas, page 13o, dans des
circonstances beaucoup plus significatives.)

40 Que le mécanistne d'embrayage, pour le recul
fonctionne d'une manière irréprochable. Le mécanicien
ayant, à diverses reprises, reçu l'ordre de dépasser
un peu la station, y revenait sans plus de difficulté
qu'avec un train pourvu de freins ordinaires.

20 D'Orléans à Paris (1). Orléans à Paris.

Poids de la machine et du tender
tonnes

Poids du train remorqué 80,57
Poids du train brut. 109,82

Nombre de freins automoteurs, 2
Poids des freins automoteurs, 12%6, soit 15,67 p. 100 du train

remorqué.

Les deux automoteurs étaient encore placés en tête.
Tout s'est passé avec la même régularité que dans

le voyage précédent.
Nous noterons, de plus, que la descente d'Étampes

ayant été abordée à dessein, avec une assez grande vi-
tesse, le mécanicien a pu , par la simple manoeuvre du
ralentissement en tête, provoquer très-promptement le
calage des roues -des deux automoteurs, et n'eût pas
tardé à arrêter complé,tement sur la rampe. L'expé-
rience n'a pas été poussée jusque-là, parce qu'un arrêt
inusité eût jeté quelque inquiétude parmi les voyageurs.

50 De Paris à Corbeil.

Nous avions besoin, cette fois, d'une liberté d'action
que le service des voyageurs ne pouvait nous laisser;
aussi- avons-nous opéré sur un train spécial. Il était
formé de wagons à marchandises ( wagons du Nord

Paris à Orléans;

Faits observés.
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chargés de houille) ; ce qui avait le double avantage de

nous affranchir de tout ménagement , et de tendre à
exagérer les effets que quelques personnes redoutent

encore de l'action brusque des freins.
tonnes
5608Poids de la machine et du tender.

'090.2Poids du train remorqué
Poids du train brut.

Nombre des freins automoteurs, 5.
Poids des freins automoteurs, 30',32 , soit 22,78 p. 100 du

train remorqué.

Les trois wagons-freins étaient placés immédiate-

ment après le tender.
On indiquait au mécanicien la vitesse approchée à

laquelle il devait marcher. L'uniformité établie, un ob-

servateur, muni d'un compteur, notait le temps em-

ployé à franchir un certain nombre de poteaux télé-
graphiques: la vitesse étant connue, on donnait au mé-

canicien le signal du ralentissement en tête, et on obser-

vait le temps écoulé et l'espace parcouru jusqu'à l'arrêt.

40 De Corbeil à Paris.

Poids de la locomotive et du tender.
Poids du train remorqué
Poids du train brut

Nombre des freins automoteurs, e.

Poids des freins automoteurs, 20',24 , soit 26,23 p. ioo du

train remorqué.

(Le troisième wagon à frein automoteur de la course

tonne,
3608
77,17

113,55
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précédente faisait également partie du convoi, mais sa
position en queue (l'avant-dernier) annulait son action).

Le premier frein automoteur était placé derrière le
tender; venaient ensuite trois wagons, puis le second
frein , suivi lui-même de trois wagons.

Dans ces expériences, sauf la dernière, le mécani-
cien n'employait, pour ralentir en tête, que les moyens
usuels, c'est-à-dire la fermeture du régulateur et le ser-
rage du frein du tender. Dans la dernière il a, de plus,
renversé la vapeur.

Attentifs au signal , ayant la main , l'un au régula- ces résultats
teur, l'autre à la manivelle du frein, le mécanicien et regtid"éns`c,,
le chauffeur ne perdaient pas un instant ; la manoeuvre des

était faite avec une promptitude qu'il serait impossible
de dépasser, et souvent même difficile d'atteindre dans
le service. Les résultats qui précèdent doivent donc être
regardés comme la limite de ce que peut donner, dans
les circonstances indiquées de vitesse et de composition
du train et d'état des rails, l'action automatique des
tampons mise en jeu par les moyens de ralentissement
en tête, tels qu'ils sont aujourd'hui (1).

(1) Il n'aurait pas été sans intérêt de faire une seconde appli-
cation du renversement de la vapeur; mais, en présence de la
répugnance très-prononcée du mécanicien, nous n'avons pas
cru devoit insister pour que cette expérience fût renouvelée.

TOME X, 1856.

I ,
O O

VITESSE . :,.. É
. - .-.;

IT=.=..............r..e.;.,.......
Pnom. e È

-,' . ,,,
:11

r.4 .5'- par
seconde.--.- Par

heure.
E. g

f.,
du chemin.

.. F,
41 f,

5 5
E.2. .

.,.,

OBSERVATIONS.

mèt. kil. atm. rnèt.
1 16,5 GO 61/2 Pente de 0,002 350 35, RaPs secs.

2- 16,5 60 6 I/O Palier. 325 2s, Rails secs.

3 I; 65 6 Pente de0,0003 275 9511

.

secs.
, Contre-vapeur.

.1 e..,o..
:.< .
1.1.5

-

VITESSE

par
seconde.

par
heure.

.,,,
., = -0
e ,s. P.,

' - -3

.e

° e
75
=,

,
a .
r2 2

nj
6el, OBSERVATIONS.

-
mèt. kil. atm met.

faible.
1 15,3 60 8 palier 390 45" Rails secs, vent

16,52 60 71/2 palier. 400 45' Id. ...



RAPPORT AU MINISTRE

1,Remarques sur Nous avons déjà cité plus haut (page i 2 7) une observa-

i it;alcncnu`'."u'i'aétdioe ti on importante, pleinement confirmée par cette dernière

des freins série d'expériences : au moment de la manoeuvre d'arrêt,

ckiSeet eden j.

leur
auSSi on n'éprouvait pas le moindre choc, ni suries machines

prompte
que possible.

ni sur les wagons à frein, malgré la triple influence de

la vitesse, de la grande rigidité du train, et de la con-

centration des forces retardatrices sur sa région anté-

rieure. C'est un point capital, sur lequel il est à propos

d'entrer dans quelques détails.
On a souvent exprimé des craintes sur les effets

d'une prompte mise en jeu des freins. L'arrêt brusque
serait par lui-même , a-t-on dit, une cause d'accidents
exactement de même nature et non moins graves par-

fois que ceux qu'il a pour but de prévenir. En principe,

cela est hors de doute ; mais ce qui ne l'est pas moins,

c'est qu'on n'a rien de semblable à redouter des moyens

d'arrêt fondés sur l'enrayage partiel ou complet des

roues par. l'application, si rapide qu'elle soit, d'une

pression sur leurs jantes. Les inventeurs ont souvent

affiché la prétention d'arrêter, dans l'espace de quel-

ques mètres, un train lancé à toute vapeur ; une aussi

prompte destruction de la force vive accumulée dans le

train supposerait, ainsi qu'on le reconnaît immédiate-

ment, une pression moyenne énorme , et, par suite, des

effets destructeurs ; mais ces effets ne sont pas à crain-

dre, attendu que la cause est impossible. Rien de plus

simple que d'assigner le maximum d'effet du genre de

freins dont il s'agit ; il suffit de supposer toutes les

roues du train, y compris celles de la machine, calées

subitement, et d'attribuer au coefficient du frottement

des jantes sur les rails sa valeur maximum, en la consi-

dérant comme indépendante de la vitesse (1). P étant le

(i) Voir plus bas, p. 132.
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poids du train brut ,p celui des parties tournantes (roues
et essieux), r leur rayon, K leur rayon de giration , y
la vitesse du train à l'instant du calage, exprimée en
mètres par seconde, l'espace e parcouru jusqu'à l'en-
tière destruction de la vitesse se déduit évidemment de
la relation

P + FI()2g r

K.'ou, admettant que p P, 0,54 et f= 0,2
1 o r

e 0,275 V. Ce qui donne pour

V=i o"(56), i5m, (5e), 20,,(72,i,), 2 rni, (79111c, 2)

e = 27m,5o, 152-,15.

Trois causes se réunissent pour élever l'espace né-
cessaire bien au-dessus de ces limites, lors même qu'on
réaliserait, comme cela a lieu dans divers systèmes,
l'application d'une pression suffisante sur chacune des
roues. De ces trois causes, une, variable, est la valeur
du coefficient du frottement, qui atteint assez rarement
son maximum ; la seconde est l'influence, tout au moins
fort probable, de la vitesse sur la grandeur de ce coeffi-
cient; la troisième est le temps notable qu'exige la pro-
pagation du-mouvement qui met les freins en jeu , quel
que soit le mécanisme que remplit cette fonction.

Cette dernière influence est sensible, dans le système
de M. Guérin, comme dans tous les autres. Le calage
des deux automoteurs n'a eu lieu, par exemple, dans
les deux dernières expériences citées page 129, qu'après
un parcours de 150 mètres pour l'une et de ioo mètres
pour l'autre.

Quant à la diminution du coefficient du frottement
quand la vitesse croît, ce fait parait bien établi par les



Freins en v isagés
au point de vue
du mouvement

rétrograde d'une
portion de train
sur une rampe.
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expériences faites récemment au chemin de fer de Lyon

sur le frein de M. Cochot (1). Tout indique que la va-

leur initiale du coefficient est relativement très-faible

quand les freins agissent sur un train lancé à grande

vitesse ; de sorte que, quoi qu'on fasse, la force retar-

datrice est appliquée, non-seulement d'une manière

graduelle, mais aussi avec une intensité maximum très-

réduite au début.
On s'explique donc facilement l'absence de toute

action brusque, de tout effet comparable à celui de la

rencontre, même à une vitesse très-réduite, d'un ob-

stacle matériel.
Ajoutons cependant que si la concentration des

moyens d'arrêt, et leur application aussi prompte que

possible, ne présentent aucun danger pour les voya-

geurs,' si on ne doit pas hésiter à user, au besoin, de

moyens énergiques pour ralentir la tête du train, l'accu-

mulation systématique des freins serait nuisible au
matériel, à cause de la médiocre résistance que pré-

sente la liaison des caisses et des châssis, et de la con-

stitution des caisses elles-mêmes.

5° Rampe du chemin atmosphérique de Saint-Germain.

11 importait de fixer le degré de confiance que doivent

inspirer les freins automoteurs dans un cas dont l'im-

portance, encore restreinte, croîtra avec les progrès du

réseau continental.
La fonction essentielle des freins est de régler et au

besoin de détruire le mouvement direct; mais il faut
aussi, lorsqu'un train gravit une rampe très-inclinée,

(s) Voir le rapport spécial de M. Couche sur ce frein, adressé
à M. le Ministre le 15 septembre 1856.
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se mettre en garde contre les conséquences d'une rup-
ture d'attelage, et s'assurer les moyens de détruire ra-
pidement la vitesse rétrograde de la partie séparée du
moteur.

Le frein de M. Guérin se prête parfaitement à cette
condition nouvelle ; il suffit de placer en queue, un ou
deux automoteurs, sans action dans le mouvement di-
rect, mais qui constitueront la garantie contre le danger
d'une marche rétrograde. Leur mise en jeu, dans le cas
d'une séparation de train se comprend d'elle-même. Le
garde-frein de queue, nous l'avons déjà fait remar-
quer, est toujours conservé ; inutile au point de vue de
la marche en avant, il est indispensable pour prévenir
les conséquences d'une rupture d'attelage, même sur
les lignes à faibles rampes, ainsi que le prouvent quel-
ques exemples bien connus. Dans les conditions actuel-
les, c'est-à-dire au moyen d'un frein unique, cet agent
pourra maîtriser la portion séparée du train, sur une
rampe de quelques millièmes; mais il ne le pourra pas
sur les longues rampes de 0,025, o,o3o, o,o35 même,
qu'on ne craint pas maintenant d'accepter pour fran-
chir les obstacles naturels qui se dressent devant les
voies ferrées.

Que le wagon de queue, pourvu d'un frein manoeuvré
à bras soit précédé de 1, 2, 3 automoteurs, et alors, en
cas de rupture d'attelage, et de recul, le tronçon ainsi
séparé se trouvera, en ce qui touche aux moyens d'ar-
rêt, à peu près dans les mêmes circonstances qu'un
train descendant la rampe, machine en tête. En ralen-
tissant, au moyen du frein à bras, le wagon de queue
devenu le wagon de tête, le garde mettra en jeu les
freins automoteurs, exactement comme le font le méca-
nicien et le chauffeur, dans le mouvement direct, en
agissant sur la machine et le tender.



Expériences
sur la ligne de
Saint-Germain.
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Il était, néanmoins, utile de vérifier, par l'expérience,

l'efficacité de ce genre d'action. Cela était facile, grâce

à la rampe du chemin atmosphérique, qui offre un
spécimen de ces tracés extrêmes auxquels nous faisions

allusion tout à l'heure. Trois 'wagons à freins automo-

teurs furent, en conséquence, remorqués, sur la voie

latérale (1) , jusqu'à la station de Saint-Germain, où

un train fut composé comme il suit :
tonnes.

i° Un wagon à frein automoteur, mais manoeuvré à bras
2° Les deux autres automoteurs
3° Quatre wagons à voyageurs, de l'Ouest, pesant, vides,)

6`,5 l'un; plus n tonne, poids des personnes qui

assistaient à l'expérience
57

Le train, lancé, comme à l'ordinaire, sur le petit pa-

lier de la station au moyen du cabestan à air, acquit
rapidement gur la pente de o,o35 une vitesse considé-

rable, que la simple manoeuvre du frein à bras maîtrisa

presque immédiatement, en déterminant le calage des

deux automoteurs, qui faisaient feu de toutes leurs
roues. Les freins furent lâchés, puis serrés de nouveau,

et on arrêta complètement sur la partie, inclinée à
o,o 1 2 , de la rampe parabolique. Nul doute que l'arrêt
n'eût pu être obtenu de même sur la partie en pente
de o,o55 ; mais le peu de temps que nous laissaient les
exigences du service du chemin de fà ne permit pas
de faire une nouvelle épreuve.

Discussion des Les faits qui précèdent nous paraissent donner un
objections qu'on

peut élever véritable caractère d'évidence aux précieuses res-
epntrp le système.

(,) Les manchons de débrayage ne permettaient pas à ces
wagons de circuler sur la voie qui porte le tube pneumatique.
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sources qu'offre le frein de M. Guérin ; mais les condi-
tions de sécurité sont inséparables des exigences impé-
rieuses du service , et il est impossible d'envisager les
unes sans tenir, en même temps, très-grand compte
des autres. En matière d'exploitation technique des
chemins de fer, des objections légères ou même futiles
en apparence peuvent constituer en pratique de vérita-
bles impossibilités. Il est donc indispensable de discu-
ter la valeur des reproches adressés, à ce point de vue,
au frein de M. Guérin.

10 Le châssis d'un wagon à frein automoteur n'est
plus symétrique relativement à son axe transversal. On
avait dans l'origine regardé comme essentiel de placer
en avant les tampons qui commandent le frein. Il sem-
blait, en effet, naturel de procéder ainsi, la propre
masse du wagon à frein concourant alors avec celle des
wagons suivants, ati serrage des sabots. Mais cette con-
dition eût constitué un assujettissement d'une certaine
gravité, et la nécessité de retourner bout pour bout
les freins mal orientés a été souvent objectée comme un
inconvénient assez sérieux. Cette nécessité, heureuse-
ment, n'existe pas ; ribus avons, à diverses reprises, fait
placer dans les trains des automoteurs avec les tam-
pons de commande à l'arrière , et le serrage des sabots
n'en a nullement souffert.,Si même il y a une différence,
elle est en faveur de cette position ; le serrage paraît
gagner un peu en promptitude : fait dont on se rendra
facilement compte, si l'on remarque qu'avec les tarn.
pons de commande en avant, la poussée des wagons
suivants n'arrive sur les sabots que retardée par la
flexion du ressort de choc d'arrière, tandis que dans la
position inverse l'effet est immédiat. Au surplus, on
peut parfaitement, en pratique ( et c'est là l'essentiel),
négliger cette faible influence de la dissymétrie, et

1° Défaut
de symétrie de
wagons à frein
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atteler les wagons à frein dans le sens où ils se pré-

sentent.
, 2^ Prétendue 2° On a souvent aussi reproché au système de M. Gué-

lecessitè'ne
répartition

rin d'exiger que les wagons à frein soient répartis dansdu

Invariable d" les convois suivant une loi déterminée. Partant de ce
freins

ttomoteurs dans fait, que le calage des roues d'un wagon exige la pous-

see d une masse triple ou quadruple, on en a conclules convois.

que les automoteurs devraient être séparés par trois ou

quatre wagons sans freins, de manière à décomposer le

train en tronçons, dans chacun desquels l'action auto-

matique s'exercerait comme dans un petit train avec un
seul automoteur en tête. Ce grief serait grave, s'il était
fondé, car il serait difficile d'assujettir la composition

des trains à une semblable règle ; mais les expériences

dont nous avons rendu compte plus haut prouvent que

cette distribution méthodique des freins n'est nullement

une condition de leur efficacité. Que les automoteurs
soient tous réunis en tête, ou qu'ils soient disséminés

dans le train , et qu'ils le soient d'une manière ou d'une

autre, peu importe, pourvu seulement que le dernier
soit suivi de deux ou trois wagons ordinaires, ou,
en d'autres termes, pourvu qu'on regarde comme
non avenu, pour la marche directe, tout automoteur
compris parmi ceux-ci. Il est évident, en effet, que les
wagons de queue ne sont pas soumis à une poussée
assez forte pour déterminer le calage de leurs roues, et
que, d'un autre côté, une certaine masse doit rester
libre à l'arrière du train pour agir avec toute son inertie

sur -la masse qui la précède, si l'on veut obtenir des
freins qu'elle renferme leur maximum d'action. Nous
reviendrons bientôt sur le nombre de freins ; il nous
suffit en ce moment d'établir que l'introduction du

système ne complique nullement la formation des
trains.
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5° On a exprimé aussi des doutes sur le jeu du mé-
canisme qui restitue au train, par le seul fait de l'arrêt,
la faculté de reculer ; il est certain ( et nous l'avons re-
marqué plusieurs fois) que l'expansion du train ne s'o-
père pas toujours d'elle-même, après l'arrêt, d'une ma-
nière assez complète pour permettre à la fourchette de
reprendre sa position de repos entre le crochet d'attelage
et la traverse. Des ressorts de rappel plus forts y

pourvoiraient;mais il est bien préférable de compléter, par
une légère impulsion de la machine, la détente du train.
Deux coups de piston suffisent pour l'opérer à coup sûr.

Cette simple précaution pare à tout, et doit toujours
être prise. Aussi , sur le chemin d'Orléans, un ordre
de service recommande-t-il aux mécaniciens, qui con-
duisent des convois à freins automoteurs, de ne refouler
qu'après avoir détendu, en faisant faire à la machine
un tour en avant.

4. Mentionnons enfin une dernière objection : il est; 4' Le systém.

dit-on, fâcheux que l'installation des freins franchisse une ec-a`itgorie

les limites du châssis et de ses dépendances, et sP'iniaoleneesre
vienne empiéter sur les essieux, en créant une caté-
gorie spéciale de roues montées, - celle des roues avec
le manchon sur l'essieu. Il y a là, sans doute , une
condition nouvelle pour les approvisionnements et
pour l'entretien ; mais si le système est appliqué sur
une grande échelle, cette condition n'aura rien de gê-
nant pour l'entretien, sans devenir pour cela oné-
reuse. Des considérations de cet ordre auraient d'ail-
leurs bien peu de poids, en présence d'avantages
constatés sous le rapport de la sécurité.

3° Le rétablisse-
ment spontané

de
l'indépendance

des tampons
et des sabots, au

moment de
l'arrêt, n'a pas
toujours lieu.

Nous n'avons pas craint d'entrer dans de longs dé- Frein

tails sur le frein Guérin considéré en lui-même ; systèmes fondés
sur d'autresportance de la question ne nous permet pas de négliger principes.
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un autre élément d'appréciation , c'est-à-dire la
comparaison sommaire de ce système , soit avec celui

que l'usage a consacré jusqu'à ce jour, soit avec d'au-

tres fondés sur des principes différents.
Il a, sur le premier, l'avantage de supprimer du

même coup, et des interMédiaires d'une vigilance sou-

vent suspecte, les garde-freins, et un mécanisme

sûr, mais lent, la transmission à vis. En supposant
même les gardes toujours irréprochables, un signal du

mécanicien peut très -bien , surtout s'il est complè-
tement inattendu, les surprendre dans une position
impropre à la manoeuvre du frein. La perte de temps
est toujours inévitable ; mais c'est surtout dans les cir-
constances où il importerait le plus de la réduire
qu'elle tend à s'accroître.

AVeC le frein automoteur, le mécanicien, seul à même

d.' apPrécier le degré d'urgence de l'arrêt, applique seul
aussi , comme il l'entend, les Moyens mis à sa dispo-

sition exclusive. Ces moyens, il connaît, par expé-
rience, leur étendue ; il sait sur quoi il peut compter
avec eux, et il agit en conséquence ; tandis que le frein

à bras n'est pour lui qu'un élément variable, incertain,

sur lequel il n'a qu'une action indirecte et précaire.
Ajoutons que le partage de la responsabilité, en ce

qui concerne une mesure aussi importante, dans cer-
tains cas, que l'application des moyens d'arrêt, est par

lui-même un grave inconvénient.
On peut, par contre, objecter que la puissance des

freins, mis en jeu par l'action des tampons, est plus
restreinte que celle des freins manoeuvrés à bras.

Cela serait exact seulement à la limite, et en dehors
des conditions de la pratique.

Dans le système de M. Guérin, il n'y aurait effecti-
vement, sous le rapport de l'intensité totale de la force
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retardatrice appliquée au train, aucun avantage à
porter le nombre des wagons à frein au delà du tiers ou
du quart du nombre total des véhicules. Dans le sys-
tème ordinaire, rien n' empêcherait d'appliquer des freins
à toutes les voitures, si l'économie n'avait aussi ses exi-
gences auxquelles on ne peut se soustraire complete-
ment. En fait, jamais en France ni ailleurs on n'a songé à
exiger un garde sur chaque voiture. Sur le chemin de fer
à voyageurs qui présente les rampes les plus fortes de
beaucoup, celui de Turin à Gênes (1), la proportion
réglementaire des wagons à frein est de 1/2 pour les
trains de voyageurs, et 1/3 pour les trains de mar-
chandises. Dans les circonstances de profil ordinaires,
elle descend à 1/6 et même au-dessous. En pratique,
l'objection est donc sans portée.

On ne peut, dès lors, refuser au frein Guérin une
grande supériorité sur le frein ordinaire, tel qu'on l'ap-
plique. D'ailleurs, quand on multiplierait le personnel,
le second aurait toujours contre lui l'inévitable lenteur
et l'incertitude de la mise en action.

Considéré dans son ensemble, voie et matériel , le condu.ions
essenitelles

chemin de fer constitue, comme on l'a dit souvent de l'établissement'

une vaste machine. Pour cette machine, comme pour des freins.

toutes celles qui concourent, dans quelque branche
que ce soit, à la production industrielle, la loi la plus
générale du progrès , celle d'où dérivent toutes les
autres, peut se formuler ainsi : substitution de plus
en plus complète du travail produit mécaniquement,

(i) De Busalla à Pontedecimo , c'est-à-dire sur un développe-
ment de Io kilomètres, la hauteur rachetée est de 290 mètres,
soit, inclinaison moyenne, 0m,029 ; elle atteint om,055. (Voirie
rapport sur l'exploitation de cette section, adressé à M. le Mi-
nistre le 2 janvier 1857.)
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au travail des hommes et des animaux. Dans le cas
dont il s'agit , la sécurité y trouve son compte, non
moins que l'économie.

Le frein idéal est, sans contredit, celui qui rempli-
rait cette triple condition : 10 être à la disposition immé-
diate du mécanicien ; 2° agir sur toutes les roues du
train avec tous les degrés d'intensité, et au besoin
jusqu'au calage ; 5" réserver la faculté de recul. Ce pro-
gramme a servi de texte à bien des recherches , mais
personne jusqu'ici n'a réussi à le remplir d'une manière
vraiment pratique.

Tous les systèmes proposés dans ces dernières an-
nées , pour agir sur toutes les roues-, sont fondés sur
l'établissement d'une transmission de mouvement gé-
nérale, réglant l'application du travail qui produit le
serrage. Que ce travail soit emprunté à la force vive des
parties animées d'un mouvement de rotation , ou à
la vapeur de la chaudière, ou à la gravité; que
la transmission soit formée d'un courant voltaïque,
de conduites de vapeur, d'une corde passant sur des
moufles , de leviers et tringles articulés, etc., etc.,
sous quelque forme qu'elle se présente, en un mot,
l'application de ce principe a toujours, à des degrés
divers , d'ailleurs , un double inconvénient : elle com-
plique la formation et la décomposition des trains , et
elle exige un attirail sujet à se déranger et à se rompre.
Que la transmission , quelle que soit sa nature , vienne
à se trouver en défaut vers la tête, et tous les moyens
d'arrêt sont paralysés. Il nous paraît impossible d'ac-
corder quelque confiance à un principe qui peut con-
duire à une pareille conséquence.

Le système le meilleur, le plus sûr, n'est pas celui
qui réalise, dans quelques essais , l'arrêt le plus
prompt ; c'est celui qui réunit, à une puissance crac -
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tion suffisante , les garanties les plus complètes contre
les chances de dérangement, ou plutôt contre les con-
séquences d'un tel fait, qu'il faut toujours prévoir.

C'est à ce titre que l'appareil de M. Guérin nous
paraît bien supérieur à d'autres , auxquels on pourrait
être tenté d'accorder la préférence, sur la foi de quel-
ques expériences dont il serait imprudent de s'exagérer
la portée. Comme tout mécanisme , si simple qu'il
soit, le frein de M. Guérin n'est pas à l'abri de toute
chance de dérangement ; mais là, du moins, tout se
borne à annuler l'effet d'un des freins ; les autres n'en
fonctionnent pas moins, et même ceux qui précèdent le
frein paralysé n'en fonctionnent que mieux. Cette indé-
pendance des éléments constitue une garantie précieuse,
et paraît même devoir être une condition de l'établis-
sement d'un bon système de freins.

Il en est une autre non moins importante, et que la Graves

plupart des conceptions dont nous venons de rappeler oieyio.ns cdoi ntstre

le principe, ne remplissent nullement. Les freins dans 1léiresse.
lesquels le travail de serrage est produit par le déclan-
chement d'un poids (le frein bavarois, par exemple,
celui de M. Cochot, etc.) , sont des appareils à effet
invariable ; ils donnent tout, ou rien. Ce sont donc des
freins de détresse, tout à fait impropres aux conditions
du service courant, et qui, dès lors, viennent se super-
poser au frein ordinaire, toujours indispensable. On
sait combien est suspect, et à bon droit, tout appareil
de sûreté introduit uniquement en vue d'éventualités
heureusement fort rares. Le personnel inférieur, au-
quel il est confié, s'habitue bientôt à ne voir en lui
qu'une pure superfétation ; l'entretien s'en ressent, et,
en dépit de toute surveillance, il y a dix chances
contre une pour que, en cas de besoin, l'effet soit com-
plètement manqué. Il faut, non raisonner sur des êtres
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de convention, mais prendre les hommes tels qu'ils

sont ; on n'empêchera pas les appareils qui n'ont pas

une fonction régulière, permanente, d'être par cela
même bientôt discrédités dans l'esprit des agents qui
sont cependant les plus intéressés, personnellement,
à assurer leur jeu régulier.

Nous avons donc la ferme conviction que le frein de

détresse spécial est une conception malheureuse. Il faut

que le même appareil fonctionne à la fois comme frein

de détresse et comme frein de service, dût-il avoir une
puissance plus restreinte. Ce qu'il perd en puissance-

limite, en perfection théorique, il le gagne, et au delà,

en sûreté d'action, en efficacité réelle, pratique. Avec
un frein spécial, ce n'est pas tout qu'il soit en bon état ;

il faut encore qu'en présence du danger le personnel

songe à s'en servir. Avec le frein Guérin , il n'y a ni
hésitation ni erreur possibles ; le mécanicien fait néces-

sairement, instinctivement, ce qu'il convient de faire,
c'est-à-dire exactement ce qu'il fait avec les freins ordi-

naires, moins, en cas de danger de collision, la préoc-

cupation de siffler aux freins.
Ajoutons que les freins de détresse échappent diffici-

lement à un grand inconvénient : celui de ne pas reve-

nir d'eux-mêmes après l'arrêt, et d'exiger dès lors
qu'on prolonge un stationnement souvent dangereux,

pour les remettre en place, à la main.
Nous n'avons pas, au surplus, à nous livrer, dans ce

rapport, à l'examen approfondi des divers systèmes
de freins. Il suffisait de justifier, et nous croyons l'a-
voir fait, la préférence que nous n'hésitons pas à attri-
buer au frein de M. Guérin, sur tous ceux que nous
avons eu l'occasion d'examiner jusqu'à ce jour. Sans

doute, ce frein ne constitue pas encore la solution
complète du problème; il laisse quelque chose à dési-
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rer, mais il présente, malgré sa puissance limitée, un
ensemble de qualités moyennes qui lui donne, en somme,
une valeur pratique que nul autre ne possède au même
degré.

Il n'est peut-être pas inutile de préciser les condi- Remarques
sur l'application.

tions, très-simples du reste, de son application, de ce frein.

1° Son efficacité, sa puissance, reposent avant tout
sur l'énergie des moyens par lesquels le mécanicien
agit sur la tête du train. Il est donc de la plus haute
importance que le tender soit muni d'un bon frein,
parfaitement entretenu, et à action prompte; lesfreins à
vis sont lents : peut-être conviendrait-il de revenir aux
freins à levier. L'application, soit à la machine seule-
ment, soit à la machine et au tender d'un frein mû par
la vapeur, mériterait aussi d'être étudiée. L'Allemagne
offre à cet égard des exemples dignes tout au moins
d'un examen sérieux.

2° En augmentant la puissance des moyens d'arrêt
en tête, on augmenterait la proportion des wagons qui
peuvent être utilement pourvus de freins.

Au reste, même dans l'état actuel des choses, avec Avantages

la faible puissance de ralentissement que donnent des qullappprléirantrit
freins de tenders trop lents et parfois médiocrement
entretenus, il y aurait tout avantage à dépasser, pour
le nombre des automoteurs, la proportion du tiers ou du
quart. La même pression totale, se répartissant sur un
plus grand nombre de sabots, produirait l'arrêt sans
caler les roues. Si le calage est si souvent appliqué,
malgré ses inconvénients , c'est que le nombre des
freins est nécessairement limité quand chacun d'eux
exige un garde spécial. Mais dès que leur manoeuvre
est gratuite et qu'il s'agit seulement de la faible dé-

des freins
automoteurs

à une fraction
considérable
de l'effectif.



4 4 'RAPPORT AU MINISTRE

pense d'établissement (1), celle-ci sera, à coup sil'', lar-
gement couverte par l'économie réalisée sur l'entretien
des roues.

D'un autre côté, en multipliant les freins automo-
teurs, en les appliquant, par exemple, à la moitié de
l'effectif des voitures, on pourrait composer les trains,
sur les chemins à profil médiocrement accidenté, sans se
préoccuper des freins- qui, presque toujours du moins,
se trouveraient naturellement assez nombreux dans la
région antérieure et dans la région moyenne du convoi.

La multiplicité des freins a d'ailleurs l'avantage déjà
signalé plus haut, d'assurer_ aux moyens d'arrêt une
puissance suffisante en tout état de cause, les appareils
qui fonctionneraient mal étant, par une sorte de com-
pensation propre au système, suppléés par les autres.
Enfin , des automoteurs sont nécessaires aussi vers la
queue du train, ainsi que nous l'avons déjà fait remar-
quer, sur les chemins qui présentent des rampes lon-
gues ou roides.

Dispensés de la manoeuvre des freins, les conducteurs
ne deviennent pas pour cela inutiles ; ils sont seule-
ment restitués à leurs autres fonctions, pour lesquelles
l'effectif ordinaire suffit, tandis qu'il est parfois trop
restreint au point de vue du service des freins.
M. Guérin a présenté son système, non comme un
moyen de réduire le personnel, mais comme un gage de

sécurité ; c'est ainsi que la compagnie d'Orléans l'a en-
visagé; c'est ainsi, en effet, qu'il doit l'être.

(i) Voir le sous-détail, p. 148.
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Considérant

10 Que le système de M. Guérin met, ainsi que cela
doit être, les moyens d'arrêt à la disposition du méca-
nicien;

20 Qu'il est simple en lui-même, ne modifie nulle--
ment le mode d'attelage des wagons, et laisse les freins
indépendants les uns des autres, au lieu d'établir entre
eux une solidarité qui les exposerait à manquer tous à
la fois ;

3° Qu'il se prête parfaitement à l'application d'une
force retardatrice dont l'intensité varie à volonté ;

40 Que s'il n'atteint pas la même limite de puissance
théorique, que d'autres fondés sur des principes diffé-
rents, il leur est bien supérieur par sa simplicité, par
la certitude de son action ; en un mot, par l'ensemble
dès qualités pratiques ;

Les membres soussignés ont l'honneur de proposer
à son excellence M. le Ministre

i° D'appeler l'attention de MM. les administrateurs
de chemins de fer, sur les garanties de sécurité que
présente le frein de M. Guérin, et sur les motifs très-
sérieux qui recommandent l'application de ce système,
ou de tout autre présentant des avantages équivalents.

20 D'ordonner la publication du présent rapport, et
des dessins de l'appareil, dans les Annales des ponts et
chaussées et dans les Annales des mines.

Signé : PIOBERT,

CH. COMBES,

Cu. COUCHE, rapporteur.

-Tons X, '856.

Conriusions.
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ANNEXES.
Composition du train w 1 du 29 juillet ltii,6. (Paris à Orléans.)

Composition du train a" 4 du 29 j lillet 185G. (Orléans à Paris.)

NATURE nes VÉHICULES. ''.'L'. ,fl ... a
6

Vide.

n,

'6 >5 ,.
F ,.. 2

c.., cD

g, POIUS b . 1

à z .5; E t OBSERVATIONS.

kilogr. places kilogr.

Machine 129 22.374 n /./50 1/2 du chargement
Tender 129 7.230 " 3.700 5 complet
Wagon à bagages à frein 1512 ,,.--

autotnOteur. Chargement réel en
t, ;$00 » 1.800

Id 1502 6.300 1.200 bagages.
Id 1500 6.300 n t.mm

Voiture de r'' classe. . 112 5.280 24 720
Voiture de 2' classe 539 4.790 30 000

Id 523 4.700 30 900
Id 664 4.770 30 000
Id 669 4.770 30 000

Voiture de 3' classe.. . 954 4.540 40 1.200 1/2 du "urgera"'
Id 1057 4.625 40 1.200 complet.

Id. 1014 4.050 40 1,200
Id 1121 4.625 40 1.260
Id 1122 4.625 40 1.200
Id à frein 1384 5.400 40 1.200

Wagon à marchandises 3159 4.650 » Paniers vides
Wagon à lait.. 6033 4.600 » n Boites à lait vides.

109.974 20.870

Poids total du train -_-,.- 130.014 1 ilogranimes.

NAVIRE DES VÉHICULES.

;

POIDS

T: vide.

OBSERVATIONS.

kilogr. places. kilogr
Machine 146 21.050 . 1.15n 1/2 du chargement
Tender 146 7.502 11 3.700 complet.
Wagon à bagages à frein ,502 6.300 1.200

automoteur
Id 1500 6.300 » 1.500

Id 1000 6.200 » »

Wag. à bagages ordinaire 1545 6.300 '' Vide.

Id. ..... . . . 1608 6.000 » 2.000 f
Voiture de 3' classe. . 1100 4.35 40 1.200Id 1083 4.625 40 1.500

Voilure de 2» classe. . 550 4.770 30 500
Id 064 4.540 40 1.500 1/2 de chargement
Id 661 4.770 30 000 complet.

Voiture de 1'." classe. . 67 3.700 24 720
Voiture de 3" cl. à frein 1353 5.270 40 1.200

;
92.952 6.870

Poids total du train ,-_- 169.822 kilogrammes.
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EXPLICATION DES FIGURES.

FIG. I A 4 , Pl. I. Élévation , plan et coupes d'un wagon à bagages
d'Orléans, muni ela frein automoteur.

w Serrage du frein.
T, T, tampons qui commandent le frein par l'intermédiaire du ressort

de choc et de traction T, T.
a, a, double levier, calé sur l'arbre c..) du frein et sur lequel presse.

le ressort T dans son mouvement de recul.
r, r, ressort dit de rappel servant : 10 à empêcher la mise en jeu des

freins sous l'action des inégalités accidentelles des vitesses; 2" à. rappelet,
les sabots et les tampons quand ceux-ci cessent d'être en pression.

1, tirant, articulé enfixé d'une part au levier a, de l'autre au
ressort t, et par l'intermédiaire duquel s'opère la double fonction,
(liguée ci-dessus, de ce ressort.

h, h, barre d'attelage.
Cette barre transmet , comme à l'ordinaire , l'effort de traction , soit

au wagon lui-même et à tous ceux qui le suivent, soit seulement à
ceux-ci, suivant que les tampons de commande sont placés en avant
ou en arrière.

C'est, de plus, par l'intermédiaire de cette barre que se reportent, sur
le châssis, les efforts de compression que subissent les tampons, quand le
wagon est immobile, ou animé d'une vitese inférieure à celle qui produit
le déclanchernent, - les deux épaulements latéraux E, e du crochet
d'attelage s'appuyant alors sur les buttoirs f, f.

e Appareil de décIanchement du buttoir.
ut, m, manchon en fonte pourvu de deux appendices u, i.e, qui ten-

dent, sous l'action de la force centrifuge, à se placer dans un plan
normal à l'axe de l'essieu..

p, p, ressorts de rappel du manchon..
l, bielle oscillante, que le contre-poids Ir maintient constamment

appliquée conne le manchon dans toutes les positions que prend
celui-ci, et dont l'inclinaison sur la verticale varie en conséquence.

/, tringle, qui butte contre l'appendice de la pièce à fourchette f,
et dont la longueur est telle que celle-ci se soulève et cesse d'être en
prise avec l'épaulement du crochet d'attelage dès que le manchon mm
offre à la bielle / son profil de moindre section.

Frein proprement dit.
C'est le frein ordinaire, à sabots indépendants du châssis.
La compensation des usures y est réalisée par un mécanisme un peu:

complique , sujet à fouetter et à se gauchir. La manivelle b agit par le
moyen de la bielle bc, sur un levier à deux coudes cde, articulé res-
pectivement en b et eu e sur les tiges qui pressent les sabots.

MIIKPX , mécanisme ordinaire permettant de manceuvier le frein b
la main.

Quand il fonctionne automatiquement,. la coulisse Y plisse librement
sur le bouton P, alors immobile.

S. Frein du chemin de fer de l'Ouest.
Ce frein, beaucoup plus simple, satisfait également à la condition de

compenser les usures. A cet effet, l'arbre tu' est suspendu par des
lielles pendantes, articulés en o.

On renonce ainsi à l'indépendance du frein et du châssis. L'arbre du
frein et les sabots sont suspendus aux longerons.



Frein proprement dit.
(Conforme au modèle de l'Ouest,

fig. 5 )

1 arbre. 05,00
2 supports 17,00
4 bielles complètes 65,00
4 porte-sabots 16.30
2 entretoises de porte-sabots. 10,50
8 bielles de suspension des

sabots. . 11.00
ô goujons d'eatretoises 4,00

Poids du frein 178,80

fr.
Prit du kilogramme. . 2,00
Prix du frein 357,60

Sous-détail de l'établissement d'un frein automoteur.

Pièces spéciales de l'automoteur.

manchon 23,00
1 pendule et transmission. 18,25
pièce fourchue montée. . . 11,25

1 bride de ressort de rappel. 1,65
I douille d'arrèt de clavette. , 0,25
1 crochet de traction (poids en

plus) 11,25
2 rnains de ressort de rappel. 3,00
2 tringles de ressort de rappel. 5,20

Poids total 75,85

fr.
Prix du kilogramme. . . 2,00
Prix de l'automoteur.. . 151,70
Ressort de 15 kil. à 1100. 19,50

Prix total 171,20

Dépense spéciale de l'appareil
automoteur.

MÉMOIRE

MeD, E D'EXTRACTION ET DE TRIAGE DE LA HOUILLE

IINES DU GRANDHORNU (BELGIQUE).

silIEL GLÉPIN, ingénieur civil des mines.

Dans un mémoire publié à Mous, en 1844, par
MM. Boty, Galbai et moi, sur un voyage en Angleterre
entrepris, l'année précédente, au nom et aux frais de la
Société de commerce de Bruxelles et de la Société des
mines du Grand-Hornu , nous avons fait connaître les
engins mis en usage pour l'extraction de la houille dans
les mines les plus importantes des environs de Newcastle
et de Sunderland.

TOME X, 1856. Il

Considérations \
générales.

L'impression du mémoire de M. Glépin et la gravure des
planches étaient fort avancées lorsque la Commission des An-
nales des mines a appris que ce travail avait déjà été publié.

La Commission se trouvait ainsi faire une reproduction, con-
trairement au principe auquel elle déroge fort rarement, et
seulement quand une exception est justifiée par des motifs
particuliers qui n'existaient pas dans le cas actuel. Aussi, la
commission n'aurait-elle pas hésité à, supprimer le travail de
M. Glépin , si cette mesure avait pu être prise sans retarder la
distribution de la livraison.

La Commission doit évidemment supposer que les mémoires
qui lui sont soumis sont complétement inédits, à moins que le
contraire ne soit formellement exprimé. C'est seulement un an
après la publication que les auteurs reprennent la libre dispo-
sition des travaux admis dans les Annales ; si une réduction
de ce délai est inadmissible, il en est de même, à bien plus
forte raison, d'une publication simultanée et surtout anticipée,
comme celle dont il s'agit.

(Par ordre de la Commission),
C.
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APPAREIL COMPLET.

Prix. 528,80
Poids. 254',65
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Ces engins, qui portent le nom de cages d'extraction,
reçoivent les wagons mêmes qui servent au transport
intérieur, et permettent ainsi d'obtenir la houille, à la
surface, sans subir de transvasement au bas des puits
d'extraction, comme cela a encore lieu dans la plupart
des houillères du couchant de Mons où l'on fait usage
de tonneaux de grande hauteur appelés cuffats.

Par l'emploi de ces cages, le déchet sur la grosse
houille, surtout lorsqu'elle est friable, se trouve nota-
blement diminué, tant parce qu'elle arrive au jour sans
être remuée, que parce qu'elle tombe d'une hauteur
moindre, lorsqu'on vide les vases qui la renferment.

Cet avantage, si important pour les houilles Flénu,
qui présentent des prix de vente si différents, suivant
qu'elles sont en gros ou en menus fragments, attira
vivement l'attention de M. Émile flambeaux, l'un des
propriétaires et administrateur des mines du Grand-
Hornu , qui me chargea, à la suite de la publication
que je viens de rappeler, de faire construire dans les
ateliers de cette société un petit modèle de cages d'ex-
traction et de wagons ou chariots, approprié aux exi-
gences locales.

Ce modèle, qui existe encore aujourd'hui dans les
magasins dépendant des ateliers du Grand-Hornu, fut
destiné au puits n° 1 2 qu'on se proposait de ne mettre
en extraction que lorsqu'il aurait atteint la profondeur
de 555 mètres.

Le nouveau mode d'extraction et de triage, bien
qu'il ait une certaine analogie avec ce qui existe dans
les bassins houillers les plus importants de l'Angle-
terre , en diffère néanmoins complètement, tant par
la grandeur des proportions adoptées, que par la na-
ture et la disppsition des engins spéciaux qu'il fallait
établir, en vue d'atteindre une production de houille
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considérable, par un puits étroit, sinueux et profond.
M. flambeaux résolut d'en faire l'essai, sur une échelle
moitié moindre, à un autre puits, le n° 8, en extrac-
tion déjà depuis longtemps, tout en conservant la ma-
chine motrice, telle qu'elle existait, ainsi que les bâti-
ments de la surface.

La tâche que j'avais à remplir présentait de sérieuses
difficultés ; car avec une faible force motrice disponible
qu'il n'était pas possible d'augmenter, j'avais à opérer
sur un puits très-étroit et très-sinueux, puisque sur une
partie de l'épaisseur des morts-terrains qui recouvrent
le terrain houiller, c'est-à-dire sur une hauteur de
5o mètres, celui-ci est revêtu d'un cuvelage quarré en
bois de i ",764 de côté seulement, et a, de plus, son
axe dévié de la verticale, de om,65 , depuis l'embou-
chure jusqu'à la base, située à la profondeur de 355 mè-
tres; déviation causée par le glissement des assises du
terrain, à la suite des exploitations faites, à différents
niveaux, dans le voisinage du puits.

Il est à remarquer, en outre, que l'axe dévié ne l'est
pas uniformément sur toute la profondeur du puits ;
mais qu'il est brisé en plusieurs points, et quelquefois
d'une manière assez brusque.

Dans de pareilles conditions, il y avait nécessité
absolue à faire usage de moyens tels qu'on pût, sans
inconvénient, porter l'extraction journalière, d'une
profondeur de 355 mètres, au chiffre de 5 à 4. 000 hec-
tolitres de houille, en faisant servir, en même temps,
les engins d'extraction à la sortie des ouvriers de la
mine.

Toutes ces difficultés nous paraissent avoir été en-
tièrement surmontées et on est parvenu à satisfaire
complétement à toutes les exigences du service.

Le but de ce mémoire est de faire connaître les moyens
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employés pour établir les appareils d'extraction et de

triage de la houille qui fonctionnent actuellement aux
puits ii" 8 et 1 '2 du Grand-Hornu, , et de faire ressortir
en même temps les avantages obtenus par leur substi-
tution aux anciens engins.

INSTALLATION DU PUITS N0 8.

EtaPtclesueitssn' '
Le puits n° 8 est foncé jusqu'à la profondeur de

DiamètPrae". 555 mètres, point où se trouvent situés les chantiers
d'exploitation qui sont desservis par les engins dont il
vient d'être fait mention.

A partir de la surface, il descend verticalement sur
une profondeur de 14"',6o jusqu'à la tête du cuvelage,
c'est-à-dire jusqu'à la naissance du terrain crétacé aqui-
fère qui recouvre le terrain houiller. Ses parois, dans
cette première partie, sont revêtues d'une maçonnerie
cylindrique en briques, dont le diamètre intérieur est
de 2-,7o.

Dans la seconde partie, sur 5o mètres de profondeur,
existe le cuvelage dont nous avons déjà parlé, et qui
forme un prisme quarré-de im,764 de côté, constituant
ce qu'on appelle le niveau.

Des quatre pans de ce cuvelage, deux opposés sont
restés sensiblement dans les mêmes plans verticaux, le
mouvement des pièces de bois qui les composent, pro-
duit par les exploitations souterraines, ayant eu lieu
dans ces plans mêmes. Mais les deux autres, corres-
pondant à la direction des assises du terrain houiller,
bien qu'ayant conservé leur parallélisme, sont cepen-
dant en surplomb l'un sur l'autre de o-,25 , l'axe du
niveau se projetant horizontalement sur une longueur
de om,55, suivant l'une des diagonales de la base.

Depuis le bas du niveau, c'est-à-dire la tête du ter-
rain houiller, jusqu'au fond du puits, les parois de
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celui-ci sont formées tantôt par la roche vive, tantôt
par une maçonnerie en briques. La forme de celle-ci,
cylindrique à l'origine, s'est considérablement modifiée
depuis, sous l'influence des poussées latérales du ter-
rain , et la section du puits, en ces points, se trouve
rétrécie, de telle sorte que son diamètre, qui était
dans le principe de 2-,7o , n'est plus aujourd'hui que
de 2-,5o, 2',20 et même '2m,15 par places.

Enfin, les 5o à 6o mètres de la partie inférieure
sont muraillés cylindriquement sur un diamètre inté-
rieur de 2-,7o.

L'étroitesse du puits n° 8 et la longueur des wagons
ou chariots qui servent au transport intérieur, et dont
la capacité ne peut guère dépasser 4 hectolitres ( pour
que la traction soit facile sur le sol de galeries basses
et inclinées à l'horizon de 9, 10 et même 12 degrés,
telles qu'elles résultent du rnode d'exploitation usité dans
les mines du Couchant de Mons) , ne permettaient pas
de construire des cages à deux étages, pouvant conte-
nir quatre wagons, et semblables à celles de la mine
du Grand-Hetton , près de Sunderland. Il n'y avait
donc possibilité d'employer que des cages d'une lon-
gueur moitié moindre, soit à deux, soit à quatre étages,
renfermant dans le premier cas deux, et dans le second
quatre wagons.

Les cages à deux étages eussent été plus simples,
plus faciles à manuvrer et à guider, eu égard à leur
faible hauteur, qui se prêterait moins à la sinuosité
de l'axe du puits ou des lignes de guides parallèles qu'il
s'agissait d'y établir. Mais la grande profondeur de ce
dernier, et l'impossibilité où nous nous trouvions d'im-
primer à la machine motrice et, par suite, aux bobines,
une vitesse dépassant une certaine limite ( même en
diminuant le rapport des diamètres des roues d'engre-

Cages
d'extraction.
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nage qui était : : 2 1/2 : i), m'obligèrent à donner la
préférence aux cages à quatre étages qui, seules, ren-
daient possible une extraction journalière de 3 à
4. 0 oo hectolitres de houille, à une profondeur de
355 mètres.

Celles que nous avons adoptées satisfont compléte-
ment à toutes les exigences du service, et leur ma-
noeuvre, par suite de la disposition des appareils acces-
soires, est aussi simple et aussi rapide que pouvait
l'être celle de cages moitié moins hautes, bien que nous
ayons dû, pour faciliter le relevage (soulèvement de la
cage) au fond du puits, modifier le rapport des dia-
mètres des roues d'engrenage, en le faisant : : : j.

Ces cages sont représentées, élévation et coupe,
fig. i et 2, Pl. V.

Elles se composent de cinq châssis en fer laminé, de
om,oi d'épaisseur sur om,o7 de hauteur, assemblés par
boulons et écrous, et de six montants en fer laminé,
de 4m,3o de hauteur, om,o8 de largeur et om,008 d'é-
paisseur.

Quatre de ces montants, formant les angles des
cages, sont des fers à T qui leur donnent une grande
rigidité et une grande légèreté, par suite du petit nombre
de pièces qu'ils ont permis de mettre en oeuvre pour les
composer. Les quatre châssis inférieurs portent deux
rails à équerre dans le sens de leur longueur, sur les-
quels on place les chariots qui doivent être élevés à la
surface ou descendus au fond de la mine. Ces rails sont
supportés, au milieu de leur longueur, par une barre
transversale de fer à T, fixée aux faces internes des
châssis au moyen de boulons et d'écrous. Les châssis
ont 1m,23 de longueur, 0m,80 de largeur sur om,o5 de
hauteur, et divisent les cages en quatre compartimed&
de im,05 de hauteur.
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A l'origine, les faces latérales des cages étaient gar-
nies de tôle de om,00 d'épaisseur, pour isoler du puits,
autant que possible, les ouvriers qu'elles renfermaient;
mais comme ces feuilles de tôle mince s'oxydaient et se
trouaient très-rapidement, on a renoncé à leur emploi,

et l'on y a substitué des planches en orme de om,20 de
largeur et de om,o19 d'épaisseur, fixées dans le sens de
leur longueur, au moyen de petits boulons à écrous,
aux montants verticaux, de manière à mettre les ou-
vriers, qui sont assis dans les chariots, à l'abri des
pierres qui pourraient se détacher des parois du puits,
en venant frapper les cages par ricochet. Cette substi-
tution a même allégé les cages de 68 kil. , en réduisant
leur poids à 625 kil. Les cages sont, en outre recou-
vertes d'un chapeau en tôle bombé de om,0055 d'épais-
seur, soutenu par des arceaux en fer fixés aux montants
verticaux de leurs faces latérales.

Chaque compartiment est muni, par devant et par
derrière, d'une cliche à charnière A, A... fixée à l'un
des montants d'angles, de manière à servir d'arrêt,
lorsqu'elle est abaissée, au wagon qu'il renferme, en
l'empêchant de sortir de la cage et de s'accrocher aux
têtes de guides, interrompus, comme nous le montre-
rons plus loin, en face des recettes du fond et du jour.

Cette cliche, quelles que soient sa forme et sa posi-
tion, est indispensable pour maintenir les wagons en
place, en les empêchant de tomber au fond du puits,
quand les guides ne sont pas situés, comme au puits
n° 8 du Grand-Hornu. , dans le sens longitudinal des
cages où ils forment eux-mêmes obstacle à la sortie des
wagons.

Dans quelques charbonnages du Couchant de Mons
où l'on a adopté des guides latéraux disposés comme
en Angleterre, dans les mines que nous avons visitées,
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on a eu plusieurs fois à déplorer la perte d'ouvriers
tombés au fond des puits, avec les chariots dans
lesquels ils se trouvaient placés. On conçoit, en effet, Que
pour qu'une telle catastrophe soit possible, il suffit que
les ouvriers, qui font le service des recettes, oublient
de fermer ces verrous au départ de la cage ; car alors,
par suite du mouvement que prennent les chariots sur
les rails, mouvement d'autant plus prononcé que le
puits est plus incliné, aucun obstacle ne s'oppose plus
à la sortie des wagons de la cage. Mais rien de pareil
ne peut se produire au puits n° 8, par suite de la dis-
position des guides, puisqu'ils emprisonnent eux-mêmes
les chariots dans la cage, absolument comme si elle ne
possédait pas de cliches ou de verrous.

Ces guides, au nombre de deux pour chaque cage,
se trouvent saisis par trois galets ou mains de fer B, B, B,
fixées contre les faces antérieure et postérieure de trois
châssis, au moyen de boulons et d'écrous. Ces galets
laissent entre eux et les faces des guides un jeu de
om,o14 à om,o15 qui permet à la cage de suivre facile-
ment, sans chocs ni frottements nuisibles, toutes les
sinuosités. Cette disposition des guides, par rapport
aux orifices d'entrée et de sortie des cages, n'était en-
core adoptée dans aucun des charbonnages du Cou-
chant de Mous, quand on en a fait l'application au
puits n° 8 du Grand-Hornu , et l'on voit, par ce qui
précède, de combien elle est préférable à la disposition
importée d'Angleterre.

Au puits n° 8, les deux châssis inférieurs des cages
portent quatre mentonnets en fonte, qui servent à les
asseoir sur des taquets établis à l'embouchure du puits,
lorsqu'on veut extraire les wagons que renferment ces
cages, et en introduire d'autres à la place, comme on
le verra plus loin.
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Ces mentonnets, remplacés plus tard par de simples
bourrelets ou renflements pratiqués dans les côtés
antérieurs et postérieurs des châssis, ont l'incon-
vénient de tendre à faire déverser ceux-ci, par suite
de chocs trop brusques résultant de l'inattention du
machiniste quand il opère la descente de la cage sur
les taquets de réception. J'ai aussi, comme on le verra
pour le puits n° 1 2, fait faire les châssis des cages d'une
seule pièce et en bon fer battu ; car ce sont les parties
qui reçoivent le plus de fatigue sous l'influence des
chocs dont il vient d'être question.

Les montants verticaux qui forment les angles de la
cage portent à leur extrémité supérieure quatre fortes
oreilles, qui y sont solidement fixées au moyen de bou-
lons et d'écrous en fer de Suède de première qualité.
C'est à ces oreilles que sont adaptées les quatre chaî-
nettes qui servent à suspendre la cage au câble d'ex-
traction. Les fig. 1 et 2, Pl. V, représentent le système
d'accrochement employé. On voit que les deux anneaux
qui réunissent deux à deux les quatre chaînettes sont
eux-mêmes logés dans l'intérieur d'un troisième, sus-
pendu à un étrier dont la jonction avec rceillet de l'an-
neau que porte la patte ou lâche qui termine le câble a
lieu au moyen d'un fort boulon à clavette.

Toutes ces pièces sont en fer de Suède de première
qualité et ont des dimensions qui ne laissent rien à dé-
sirer sous le rapport de la sécurité.

Le poids de la cage est de 625 kil. ; celui des quatre
chariots vides qu'on y place, d'environ 5oo kil. , et
celui des 16 à 17 hectolitres de houille, élevés au jour
dans ces quatre chariots, d'environ 1.400 kil. , un
peu plus ou un peu moins, suivant la densité de la
houille.

Les cages dont nous venons de donner la description



Wagons
ou chariots élevés

par les cages.
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rieure des caisses sont en tôle de om,002 d'épaisseur, et
le fond en tôle de om,o025. Ce fond est garni exté-
rieurement, au-dessus des essieux, de frettes en fer
de om,o8 de largeur et om,0045 d'épaisseur, dont les
extrémités sont repliées contre les faces latérales de la
caisse sur une hauteur de om,10. Elles sont fixées à la
caisse par des rivets, et les angles, de la caisse sont
formés intérieurement de cornières en fer contre les-
quelles sont rivées les feuilles de tôle qui constituent les
parois. Le bord supérieur de la caisse est garni d'une
bande de fer d'une seule pièce, dont la section est un
rectangle de orn,o4 de hauteur sur om,o1 d'épaisseur,
qui y est fixée au moyen de rivets écartés de om,i2
à o'",18.

La paroi antérieure de la caisse présente une échan-
crure destinée à faciliter le chargement à bras de la
grosse houille.

Les essieux sont fixes et réunis à la caisse par deux
brides en fer de ona,o4 de largeur et o'n,o12 d'épais-
seur, qui les embrassent exactement, et dont les pattes
sont boulonnées avec le fond, les écrous étant serrés à
l'intérieur sur une petite rondelle de fer, qui empêche
ainsi le déchirement de la tôle.

La hauteur de l'emboîtement formé par ces brides
est de om,047 à, o11',o49 , tandis que l'épaisseur des
essieux, dans la partie quarrée qu'elles embrassent,
n'est que de om,o42. Il reste donc, entre l'essieu appli-
qué contre le fond du wagon et la bride, un jeu de
0,005 à off',007. Ce jeu est indispensable pour éviter
le déraillement du chariot dans les courbes, sur les
galeries descendantes, lorsque par suite du gonfle-
ment du mur de ces galeries, les voies ferrées sont plus
ou moins soulevées, soit d'un côté, soit de l'autre; car
alors les essieux, pouvant s'élever ou s'abaisser dans

158 EXTRACTION ET TRIAGE DE LA HOUILLE

sont, ainsi qu'on le voit, très-légères. Malgré cette
grande légèreté, on n'y remarque jamais la moindre
vacillation, quelles que soient la charge qu'elles sup-
portent, et la vitesse. On doit certainement en attri-
buer la cause aux fers à T, très-rigides, dont leurs
angles sont formés.

Une cage complète avec ses quatre chaînettes coûte,
à Honni , 565,88 répartis comme suit :

lt barres de fer à T de itm,5o de long pesant 120 kil fr.

à of,âti l'un. 52,8o

8 rails à équerre pesant 120 kil., à o,34 l'un âo,80

Boulons, tôle pour couverture, châssis avec traverses
pour supporter les rails, pesant ensemble 322 kil.,
à 0`,265 l'un. 85,33

8 mentonnets en fonte pesant ensemble 8 kil., à of22. 1,76

tow,6o de planches en orme pesant 25 kil 6,48

Façon des charpentiers pour l'appropriation de ces
planches 5,29

Main-d'oeuvre pour le montage de la cage 91,50

Frais généraux h6,22
chaînettes en fer de Suède pesant 3o kil., à 1%20
l'un 36,00

Total 365,88

La houille est amenée du fond du puits à la surface
dans les petits wagons ou chariots dans lesquels elle
est chargée aux tailles ou chantiers d'abatage, dont la
contenance varie de 5 5/4 à 4 et même à 4 1/4 hecto-
litres, suivant qu'ils sont ras ou combles.

Il y en a de deux sortes : les uns sont en tôle, et les
autres en bois.
' Les premiers ont intérieurement 1'42 de longueur,

om,61 de largeur à la partie supérieure, om,45 au fond,
et om,57 de hauteur.

Les joues latérales et les faces antérieure et posté-
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l'intérieur des brides, permettent au chariot de porter
toujours sur ses quatre roues, là où les deux lignes de
rails ne sont plus dans le même plan.

Les essieux sont munis, au milieu de leur longueur,
d'un petit mentonnet quarré T, de orn,o3 de côté, qui
les rend solidaires avec le fond de la caisse, de manière
à éviter tout mouvement transversal de l'un par rapport
à l'autre. Les roues, mobiles sur les fusées, sont à
moyeux patents, ainsi que le représentent les fig. 5 et 6,
Pl. V, et ont 0',22 de diamètre, non compris la hau-
teur du rebord, qui est de om,o1 5. Un trou, taraudé
dans le moyeu et fermé par une petite vis à tête quarrée
V, sert à opérer le graissage, qui a toujours lieu à la
surface pour éviter les pertes d'huile. Ces roues sont à
jours circulaires dans lesquels le sclauneur ou rouleur
engage, en les faisant pénétrer jusque sous le fond de
la caisse, de courts bâtons pour enrayer le chariot,
soit partiellement, soit complétement , à la descente des
galeries inclinées.

Les bandes en bois G, G (fig. Set 4, Pl. V) , de o",o25
à om,o5 d'épaisseur, rivées contre les parois antérieure
et postérieure de la caisse, permettent au sclauneur de
retenir plus facilement le chariot dans les descentes, en
y appuyant le dos et les mains, et servent, en outre,
à empêcher le grippement des guides des cages, par les
timons X, X fixés sous le fond de la caisse, et dont elles
débordent l'extrémité.

Enfin l'un des timons, celui de la face antérieure du
chariot, porte une chaîne à crochet de 0m150 de lon-
gueur, qui sert à le- lier à d'autres chariots pour former
des convois sur les plans automoteurs ou sur les gale -

ries parcourues par des chevaux. Quand le sclauneur
est attelé au chariot, cette chaîne est accrochée au
piton de l'une des faces latérales de la caisse, et ne

Total 65.08

Les chariots en bois, représentés fig. 5 et 4, Pl. V,
ne diffèrent des précédents qu'en ce que la caisse
est en bois au lieu d'être en tôle. Elle est formée de
planches de bois blanc de om,o2 5 d'épaisseur pour les
parois latérales, et de orn,o5 pour le fond et les autres
faces. Elle est armée de frettes en fer, et liée aux essieux
de la même manière qu'une caisse en tôle.

Un chariot en bois complet pèse 123 1/2 kil, et coûte
42,78, savoir

Les chariots en bois sont préférables aux chariots en
tôle, non-seulement parce qu'ils coûtent moins cher et
sont plus légers, mais parce que leur entretien est moins
dispendieux ; car l'usure et la déformation des caisses
en bois, surtout quand on fait usage de plans automo-
teurs dans l'intérieur des mines, exigent des répara-
tions moins coûteuses et plus faciles que celles des
caisses en tôle. Il arrive même souvent que la défor-
mation de ces dernières est telle qu'il devient impossible
de les réparer; cela a lieu, par exemple, lorsque par

f r.

Caisse. 5,70
demi-train,
kil, de ferrures à 0%45 l'un.

17,28
19,80

Tot. 1 /12,78
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peut en gêner la marche, la traction étant opérée sur
l'autre timon.

Un chariot complet, tel que nous venons de le dé-
crire, pèse 137 1/2 kil.!, et coûte, à Hornu , 65,1 8
répartis comme suit

f r.

caisse en tôle de 70 kil, à o',55 l'un. 38,5o
2 demi-trains pesant /48 kil., à o',36 l'un. 27,28

18 kil de ferrures, à 01,45 l'un
Montage de la caisse sur le train. .
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suite de rupture des chaînes d'attache, sur des plans
inclinés, des chariots sont précipités avec une vitesse
considérable vers le bas.

Les caisses en tôle sont alors tellement écrasées et
déchirées, qu'elles n'ont plus guère de valeur que
comme vieille ferraille. Si, au contraire, ce sont des
caisses en bois, il n'y a, pour ainsi dire, de perdu que
la valeur du bois, c'est-à-dire celle de quelques plan-
ches de peu d'importance, les ferrures pouvant être, le
plus souvent, retravaillées de manière à servir à la con-
fection de nouveaux wagons. Le seul avantage que
présentent les chariots en tôle pour nos puits étroits,
c'est que leur contenance pour la même longueur est
d'environ 1/16 plus considérable que celle des chariots
en bois ; mais on comprend que pour des puits un
peu plus grands il est facile de faire disparaître cet
inconvénient des chariots en bois, en les faisant un peu
plus longs.

Quoi qu'il en soit, je suis tellement conyaincu de la
supériorité, à tous autres égards, des chariots en bois
sur les chariots en tôle, que nous n'hésiterons pas à nous
servir exclusivement des premiers, aussitôt que les
seconds, que nous avons fait construire pour essai, se-
ront complètement usés.

L'inspection seule des chiffres suivants suffit pour
faire ressortir la différence de frais d'entretien de ces
deux sortes de chariots placés dans les mêmes con-
ditions.

Du t" mai 1854 au i" décembre de la même année,
le transport intérieur a été effectué aux puits n" 8 et 12

du Grand-Hornu par 125 chariots en bois et par 167
chariots en tôle.

Or, entre ces deux époques, on a eu à opérer :
546 réparations de chariots en tôle, qui ont coûté
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4.9o1f,5o, et 157 réparations de chariots en bois, qui
ont coûté 1.855',94. Ainsi, les frais d'entretien et de
réparations de chaque chariot en tôle ont été de
4.9o1f,5o .29,35, tandis que ceux de chaque chariot

167
en bois, pour le même laps de temps et les mêmes

1.855,94
conditions, n'ont été que de

125
15,o9, c'est-

à-dire seulement les o,51 des premiers.
Les deux lignes de guides, entre lesquelles glisse

chaque cage, sont situées, comme nous l'avons dit,
dans le sens de l'axe longitudinal de celle-ci avec un
écartement de i,26, c'est-à-dire de o",o5 plus consi-
dérable que sa longueur, y compris l'épaisseur de ses
mains de fer. Ces o",05 représentent le jeu que doit
avoir la cage entre ses guides pour lui permettre d'en
suivre facilement toutes les sinuosités.

Chaque ligne de guides est composée de pièces de
5",25 de longueur, en chêne de première qualité, à
vives arêtes, et par conséquent sans aubier ni mauvais
noeuds, et parfaitement dressées au rabot. Ces pièces
sont assemblées par traits de Jupiter, sur une hauteur
de

Elles sont boulonnées, de 2",5o en 2",5o, contre des
traverses horizontales en chêne, de cono o de hauteur
sur o",12 d'épaisseur, encastrées et scellées fortement
au moyen de coins en bois dans les parois du puits. La
longueur des parties encastrées varie de o",1 2 à o",5o,

suivant qu'elles s'appuient contre la roche vive, ou
qu'elles sont noyées dans la maçonnerie, dont les parois
du puits sont revêtues par places.

La longueur des traverses est loin aussi d'être con-
stante, eu égard à la sinuosité des guides et à la sec-
tion plus ou moins réduite du puits. Ln plus longues

Guides
des cages.



AUX MINES DU GRAND-HORNU (BELGIQUE). 165

remplacement quand ils ont subi de trop grandes dété-
riorations sous l'action des poussées latérales du terrain.

Dans les parties du niveau où les guides sont appli-
qués directement contre les faces du cuvelage, ils y
sont fixés au moyen de vis à bois, à tête ronde, fraisée
et percée de deux petits trous pour y loger les branches
de la clef de serrage. Ces vis à bois ont de orn,25 à
oin,5o de longueur, &a, o / 5 de diamètre, pèsent 1/2 kil. ,
et coûtent of,6o le kil.

Les dimensions des traverses et des guides, leur
fixité et le jeu laissé entre les faces des derniers et les
galets des cages sont tels qu'on ne remarque jamais la
moindre vibration dans toute l'armature du puits, pen-
dant toute la durée de la marche de l'extraction, quelle
que soit la vitesse imprimée à la machine motrice.

La pose des guides et des traverses, sur toute la Pose des guides
travel ses

profondeur du puits, a été opérée par 12 ouvriers tra-
et des

vaillant alternativement au nombre de 4, dont 2 char-
pentiers et 2 mineurs, par postes de 6 heures du durée.

L'armature complète du puits a été effectuée en
69 jours de 24 heures, y compris 4 jours employés ex-
clusivement à l'équarrissage de ses parois, sur les points
où sa section était trop étroite pour le passage des cages.

Avant de commencer le travail, on a d'abord constaté
que l'axe du puits était brisé en cinq points, au moyen
de deux fils à plomb suspendus à la tête de celui des
pans du cuvelage qui se trouve en surplomb sur le pan
opposé, et on a marqué exactement la déviation de l'axe
de la verticale, correspondante à ces cinq points. On a
reconnu ainsi, en tenant compte de la portion d'axe su-
périeure au niveau et restée dans la verticale, que les
quatre lignes de guides, à établir sur toute la profon-
deur du puits, devaient se composer de six tronçons
d'inclinaisons différentes, qu'il s'agissait de raccorder

TOME X, i856.
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ont 2 '',5o, et les plus courtes sont celles dont toute la
face postérieure est entièrement noyée dans la maçon-
nerie des parois du puits, qui a généralement o..,56
d'épaisseur. Ti a même fallu souvent entailler carrément
cette maçonnerie, par places, pour laisser un libre
passage aux cages, avec un jeu latéral de ora,io des-
tiné à parer à l'effet de nouvelles poussées du terrain,
qui pourront se manifester ultérieurement, quand les
exploitations inférieures se rapprocheront du puits
d' extraction.

Les traverses horizontales sont également à vives
arêtes et sans aubier sur la face antérieure contre la-
quelle s'appuient les guides, dont la section est un rec-
tangle de 0', 10 de largeur sur om,15 d'épaisseur.

Ces guides sont même entaillés par derrière de
orn, oi5 sur toute la hauteur des traverses, de sorte que
celles-ci les supportent en partie, ainsi que le repré-
sente la fig. 12 de la Pl. V, en évitant ainsi une trop
grande fatigue aux boulons de jonction. Ces boulons
ont om,28 de longueur sur om,015 de diamètre, et sont
filetés sur une longueur de om,o45. Leur poids, y com-
pris celui de l'écrou, est de 1/2 kilogramme, et leur
prix de of,6o par kilogramme. La tête de ces boulons
est noyée entièrement dans l'épaisseur des guides, et y
pénètre même de om,005 plus avant que leur face anté-
rieure, pour parer à l'usure, extrêmement faible, que
peut produire à la longue sur celle-ci le frottement des
galets des cages (1).

Ce mode de jonction des guides et des traverses est,
comme on le voit, très-simple, et rend très-facile leur

(i) Les boulons des joints sont même munis d'un second
écrou qui empêche le premier de se desserrer par l'effet des
poussées du terrain,
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entre etix d'une manière insensible, pour que le passage
des cages pût avoir lieu sans chocs ni frottements. On
à procédé immédiatement à l'armature de ces Six par-
ties, désignées sous le nom de passes, en commençant
lé montage des traverses et des guides à partir du fond
du puits, et en s'élevant graduellement jusque dans
l'intérieur du châssis à molettes.

Dans la première passe, celle du fond dont la hauteur
est de 68 mètres, les deux lignes de guides de chaque
cage, qui conservent naturellement entre elles leur pa-
ralléliattle; t'Ut lue inclinaison latérale, dans le même
SenS , de ti;b018. Elles sont, en outre; en surplomb
l'une Ste l'atitre et présentent ainsi une inclinaison in-
terne de 6,e1622.

Dans la seconde passe, dont la hauteur est de 78 mè-
tres, lés deux 111M:tes lignes de guides ont une inclinai-
son latérale de 0,0026 , et une inclinaison interne de

0,005.
Dans la trbisième passe, dont la hauteur est de 93 mè-

tres , l'inclinaison latérale des guides est de 0,0016 , et
l'inclinaison interne de 0,0014.

Dans la quatrième passe, qui aboutit à la base du
cuvelage et dont la hauteur est de 51 mètres ;l'in cli-
naison interne des guides est de 0;001. Quant à l'incli-
naison latérale, elle est, pour les deux guides d'une
même cage, de o,00s et pour ceux de la seconde, de
0,0o2; car il a fallu rapprocher graduellement les deux
derniers des deux premiers à mesure qu'on avançait
vers le niveau, où la section du puits est la plus étroite,
de manière à faire passer insensiblement rime des cages
dans une portion de l'espace occupée par l'autre, quand
celle-ci se trouve à la même hauteur.

Il ne pouvait, du reste, en résulter aucun inconvé-
nient, puisqu'on avait atteint une partie du puits supé-
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rieure au point de rencontre des cages, où le jeu laissé
entre elles est de om,05.

Dans la cinquième passe, c'est-à-dire sur toute la
hauteur du niveau qui est de 5o mètres, le rapproche-
ment des deux lignes de guides a été tel que les cages,
en y circulant, occupent alternativement une même
portion de la section du puits, de om,o6 de largeur.

Ainsi, l'écartement des cages au point de rencontre
étant de om,o5, et le croisement de l'une sur l'autre,
dans le niveau, de 0m,06 , il y a réellement, entre ces
deux points, un rapprochement de leurs guides de om, s i.

Sur toute la hauteur de la cinquième passe, l'incli-
naison des lignes de guides est très-faible. Latérale-
ment, elle n'est que de 0,089 pour toute la hauteur du
niveau, et intérieurement, de 0,095.

Enfin, dans la sixième passe, haute de 2 o mètres, les
deux lignes de guides sont entièrement d'aplomb.

L'établissement des guides et des traverses sur toute
la profondeur du puits, ayant eu lieu de la même ma-
nière pour chacune des six passes dont il vient d'être
question, il suffira de décrire les procédés employés
pour l'une d'elles, celle du fond du puits, par exemple,
en indiquant, en même temps, à l'aide de quels arti-
fices on est parvenu à opérer le rapprochement graduel
des deux lignes de guides, dans les passes supérieures.
Nous ferons remarquer d'abord qu'en commençant par
le fond du puits, et allant ainsi de bas en haut, on a eu
l'avantage d'utiliser les traverses posées comme sup-
ports des échafaudages sur lesquels se plaçaient les
ouvriers.

Cela établi, nous rappellerons que, dès le début, deux
fils à plomb F.F (fig. 9, Pl. V) ont été suspendus à la
tête du cuvelage, pour déterminer le nombre de points
où l'axe du puits se trouvait brisé, et son écartement de
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la verticale passant par le sommet. Ces fils à plomb ayant

ainsi fait connaître la tête de la passe inférieure, on les

a momentanément supprimés sur toute la partie supé-
rieure du puits, pour ne pas gêner l'ascension et la des-

cente des tonnes d'extraction, et on ne les a conservés

que sur la hauteur de la première passe, en les accro-
chant à une traverse horizontale, encastrée dans les

parois du puits au sommet de cette passe.
On a, de même', placé au fond du puits, contre les

fils F.F, une seconde traverse T, exactement parallèle

à la précédente, qu'on a encastrée solidement dans les

parois du puits, après l'avoir mise préalablement de

niveau.
On a ensuite tendu, par dessus celle-ci et d'équerre

sur son axe, un cordeau AC passant au milieu de sa
longueur, en le fixant par des crampons A et C aux pa-

rois du puits.
Connaissant alors la distance à laquelle les traverses

de même niveau devaient se trouver l'une de l'autre,
distance qui dépend à la fois de la longueur externe et

centrale des cages et de l'épaisseur de leurs guides, la

pose de la seconde traverse T` s'est faite sans difficulté,

en la plaçant d'équerre et de niveau sous le cordeau AC.

On a ensuite tendu carrément, au-dessous de celui-ci,
un second cordeau BD, fixé de la même manière par
des crampons B et D aux parois du puits et à égale

distance des traverses T et T'.
Les mêmes opérations ont été effectuées à la tête de

la passe, au niveau de la première traverse dont nous

avons parlé. Les quatre points A, B, C et D ayant ainsi
été déterminés, tant à la base qu'au sommet de la passe,

on a attaché, aux huit crampons correspondants à ces
points, quatre cordeaux, dits cordeaux de guides, des-

cendant le long des parois du puits et indiquant exacte-
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ment l'inclinaison qu'il s'agissait de donner aux quatre
lignes de guides. On a ensuite posé quelques planches
sur les deux premières traverses T et T', pour y établir
un échafaudage, et on s'est reporté à 2 '',5o au-dessus
où on a attaché, aux quatre cordeaux de guides, deux
nouveaux cordeaux horizontaux A,C, B, D, disposés
absolument comme l'avaient été les premiers AC, BD.
Le centre du puits correspondant à ce second niveau
ayant ainsi été déterminé, par l'intersection des cor-
deaux A,C BiD on comprend que la pose de deux
nouvelles traverses T T', a pu s'y faire sans difficulté,
en les y établissant, de part et d'autre du centre, abso-
lument comme on l'avait fait pour les traverses infé-
rieures, et à une distance de ce centre, égale à la moitié
de leur écartement normal, mesurée sur le cordeau
A, C,.

La pose des quatre premières traverses du fond du
puits ayant eu lieu, comme nous venons de le dire, on
a procédé à celle des quatre premières pièces de guides,
descendues de la surface toutes percées et échancrées
aux points où devait être logée une portion de l'épais-
seur des traverses. Avant de les présenter contre les
faces internes des traverses, on a déterminé exactement,
à l'aide du patron P ( fig. io , Pl. V), la position qu'elles
devaient y occuper. Ce patron, marqué d'un trait vi-
sible e au milieu de sa longueur, présente, à égale dis-
tance de ce point central, deux échancrures LI, d'une
largeur égale à celles des guides et dont l'écartement
est exactement le même que celui des deux lignes voi-
sines appartenant aux deux cages, dans leur position
normale, avant le rapprochement dont il a été question
ci-dessus.

La détermination de l'emplacement des guides sur les
deux premières séries de traverses T et T', à l'aide de
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ce patron, s'est faite très-facilement. 11 suffisait, en effet,
de l'appliquer contre la face interne de ces traverses,
ainsi que le montre la fig. 9, en ayant soin de faire
correspondre le trait e avec l'axe du cordeau AC, et de
tracer avec une pointe, sur les traverses, la position des
échancrures LI du patron, pour avoir celle des guides.

Les guides étant ensuite mis en place contre les tra-
verses, et maintenus dans leur position, à l'aide de pe-
tits sergents, il ne restait plus qu'à procéder au forage
de ces dernières. Il suffisait, pour cela, d'introduire
une tarière dans les trous pratiqués, à la ,itirface,
travers des guides, et de les continuer dâns l'épaisseur
des traverses.

La pose des boulons et le serrage des écrous, derrière
les traverses, s'opéraient enSuite sans -difficulté. On
continuait enfin, de la même manière, la pose de nou-
velles traverses et de nouvelles pièces de guides jusqu'à
la tête de la passe, et ainsi de suite, pour les suivantes.

Quand il s'est agit de rapprocher les deux lignes de
guides des cages, par suite de l'étranglement du puits,
on s'est encore servi du patron P, en faisant voyager
sur sa longueur les deux colliers qu'il porte et dont le
serrage est opéré à l'aide des deux petites vis de pres-
sion y, y (fig. 1 o , Pl. V). Comme ce patron est muni,
de part et d'autre du .centre e, d'une échelle divisée en
millimètres, et dont le o marque la naissance de chaque
échancrure I, I, on conçoit qu'il était facile d'y faire
figurer la position relative des guides des deux cages,
en déplaçant l'un ou l'autre des colliers, ou to.us les
deux à la fois, du nombre de millimètres correspondant
au rapprochement des têtes des pièces de guides qu'il
s'agissait de poser, nombre calculé d'après la longueur
-de 5 mètres que ces pièces ont entre les centres de leurs
boulons extrêmes.
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Il suffisait ensuite de présenter le patron sur les tra-
verses, d'y tracer la position des têtes de guides ainsi
déterminée, et de continuer de la même manière jus-
qu'au sommet de la passe.

Quant à l'entaillement des parois du puits, pour as-
surer un libre passage aux cages dans toutes les parties
où sa section était trop étroite, on l'a opéré facilement,
après avoir déterminé, à l'aide d'un patron appliqué
contre les faces latérales externes des guides, la lar-
geur nécessaire, y compris celle du vide à laisser de
chaque côté des cages, Pour donner une idée du retard
occasionné dans la pose des guides et des traverses
par cette opération, il nous suffira de dire qu'on a dû
entailler les parois du puits, jusqu'à quatre reprises
différentes , sur une largeur de o',15 à 0m,22, et sur
une hauteur totale de 52 mètres, en y coilsgerapt
18 postes de 4 heures.

Cette armature complète, sur upe hauteur de 56o Frais de premier
mètres, a coûté 9. o54 établissement.,5, répartis tomme suit

55o journées de charpentiers pour la pose ,des guides
et des traverses, à 2,52 l'une. 1.3,86,0o

Bénéfice prélevé sur ces journées par l'atelier de
charpentiers. 207,90

190 3/4 journées de charpentiers pour le dressage
des guides et la confection des assemblages. . . . 469,64

Bénéfice prélevé par l'atelier de charpenterie. . . 70/114

52 ,i/2 journées de charpentiers pour la confection
des coins en bois ou calles des traverses. 82,12

Bénéfice prélevé par l'atelier de charpenterie. 11,02

585 journées de mineurs à 2%25 l'une. ' 3'6,25
'117 - de machiniste à 20.5 l'une 3"6,o5
147 de chauffeur à if,55 l'une 227,85
66 de moulineur de nuit à ,ir,50 rime. . 99,00

189 de moulineuses de jour à 9f . 90 Pue. .170,10
3 de maréchal à '`,95 l'une r 5,85
2 de maréchal à i',50 l'une. 3,00

A reporter 8 266,39

Salaires.
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Soit 25,o6 par mètre courant, et 26 environ si l'on

y joint les frais de surveillance de porions et de gardes

qui se sont élevés à 556',4o.
Les cages étant parfaitement guidées sur toute la pro- Frais d'entretien

fondeur du puits, l'entretien de ce dernier est très- service,' ad:eis

faible, et ne consiste guère que dans la rectification du puitsl'Ir n

des lignes de guides, opérée de temps en temps vers les

points où les poussées latérales du terrain agissent le
plus vivement, ou dans le remplacement de quelques-

unes des pièces composant ces lignes, et même quel-

quefois des traverses contre lesquelles elles s'appuient.

Pendant l'exercice 853-54, l'entretien du puits et de

son armature a coûté 521f,53, l'extraction de toutes

espèces de matières ayant été de 95.961,845 kil. ,
parmi lesquelles la houille figure pour 76. o77. 512 kil.,

ou environ 895.029 hectolitres.
Les travaux d'exploitation desservis par le puits n° 8d Appareils

sont situés à la profondeur de 555 mètres. Ils sont mis du leo rnedeedPu ip°

en communication avec ce puits par deux places d'ac-
crochages, appelées simplement accrochages, et dont

les axes sont parallèles à l'axe longitudinal des cages,

d'après la position donnée aux guides de celles-ci.
Ces accrochages A et A' ( fig. 12 et 21, Pl. V), situés

de part et d'autre du puits d'extraction sur le prolon-

gement d'un même diamètre, communiquent entre
eux par les galeries ABC DA', et le sol du second A' est

à im,o5 au-dessous de celui du premier A (fig. 12).

Cette différence de hauteur représente exactement l'in-

tervalle compris entre le niveau des rails de l'un des
compartiments des cages et le niveau des rails du com-

partiment immédiatement supérieur ou inférieur.

H en résulte que ces deux compartiments peuvent

toujours être déchargés ou rechargés simultanément et

de la même manière, en amenant sur le sol des accro-

1 - de carton. 1,00

25 - d'étoupe. 10,55

24 - de bois de campêche 7,20

23 - de plomb 10,70

4 - d'escoupes. 2,40

182 - d'huile de colza. 136,5o

48 - d'huile épurée. 58,40

2 - de coton à mèches 4,6c/

5 bottes de foin
1,50

5 mannes en osier. 4,65

1 douzaine de balais. 1,00
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lleport 8 266,59

5 journées de rameneurs de terres à 1`,80 l'une. . 9,.0

9 - de rameneurs de terres à 1% 25 l'une. . 11,25

2 - de chargeurs de terres à i',50 l'une. . 3,00

Consommations. 3ou0,73o de bois de chêne, dit bois de châssis, pour
guides et traverses, à 1 1 or,00 l'un 5 580,50

i°,250 de bois de chêne pour calles de traverses. 96,95

527 pieds de bois d'échelles à o', L8 l'un. 94,86

423 - de madriers à 0'0.4 l'un. 59,22

574 - de planches à 0', i4 l'un 52,36

56 - de feuillets à 0'06 l'un. 2,16

8 patins d'échafaudages à 0%25 l'un 2,00

Diverses règles en bois
,80.6

135 112 kilog. de boulons et écrous. .... . . . . 85,25

93 kilog,. de boulons
60,45

12 kilog. de flottes pour boulons de guides 9,60

4 sergents pour la pose des guides
2 limes. .

12 4:Z)

Tuyaux et robinets pour arroser les guides à la tète
du niveau

6,00

178 kilogrammes de fer
41,58

5 d'acier. 5,25

8 de clous. 3,20

9 - de poudre. 11,25

667 hectolitres de houille 266,80

Voiturage de houille 18,90

3 kilogrammes d'acide muriatique pour nettoyage
de chaudières

0,48

4 kilogrammes de graisse.
3,20

90 kilogrammes de cordages. i tl4,60

38 couvertures d'étoupes.
,00

45 aunes de toile .
7 hectolitres de chaux .

22,50
4,90

Total 9.034,15
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chages les chariots vides qu'ils renferment, et en y
substituant à la place les chariots pleins qui stationnent

sur ces accrochages.
Cette double opération est d'abord pratiquée pour

les deux compartiments inférieurs, et la cage est en-
suite descendue d'une hauteur de 2m, Io , pour amener
le sol des compartiments supérieurs dans la direction
de celui des deux accrochages, afin de pouvoir en effec-

tuer également le déchargement et le rechargement.
Pour rendre possible la substitution de chariots pleins

aux chariots vides renfermés dans les cages, les quatre
lignes de guides sont interrompues en face des accrocha-

ges , et remplacés par six nouvelles lignes qui des-
cendent jusqu'au fond du puits, et sont dans des posi-

tions correspondantes aux montants verticaux, ou fers
à T, qui forment les angles des cages. Ceux-ci pouvant
alors glisser le long des nouvelles lignes de guides,
pendant que les cages opèrent leur mouvement de

.descente au fond du puits, ou quand elles se relèvent,
forcent ces dernières à rester dans l'axe de leur position

primitive, en leur permettant ainsi de rentrer facile-

ment dans les guides supérieurs lorsqu'elles abandon-

nent les accrochages. Pour éviter l'usure des guides
par le frottement des fers à T des cages, les angles
sont garnis de bandes. de fer logées dans l'épaisseur du
bois et fixées au moyen de petites vis à tête noyée dans

l'épaisseur du fer.
Le sol des accrochages est formé de plaques de fonte

jointives sur lesquelles les chariots peuvent rouler dans

tous les sens, par les rebords de leurs roues. La partie
antérieure de ces planchers en fonte, à l'entrée du
puits, porte deux coeurs de rappel en fer forgé, dont
les branches, boulonnées dans la fonte, correspondent
exactement aux rails des cages et en forment, en
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quelque sorte, le prolongement, quand ceux-ci se
trouvent amenés au niveau des accrochages. Ils ser-

vent, avec de petits rails de rappel situés de chaque
côté, à rendre facile l'introduction des chariots dans
les cages, après la sortie, sur les accrochages, de

ceux qu'elles renferment. De semblables dispositions
existent à l'autre extrémité des accrochages, pour per-
mettre la rentrée des chariots dans les galeries inté-
rieures quand ils quittent les abords du puits.

La descente des cages, en face des accrochages,

pour effectuer le déchargement et le rechargement des
deux compartiments supérieurs, à la suite des mêmes

opérations pratiquées sur les deux compartiments infé-

rieurs , est rendue très-facile à l'aide des appareils
représentés ( fig. 12, 13, i4et 21, Pl. V).

Ces appareils, sur lesquels viennent s'asseoir les
deux cages à leur arrivée au bas du puits;consistent en
deux tabliers indépendants, formés chacun de deux
poutrelles C, C boulonnées sur une traverse DE.

Ils servent à guider les cages dans leur mouvement
de descente en face des accrochages, qui a lieu aussitbt

que leur poids se trouve augmenté de celui de la
houille contenue dans les deux premiers chariots pleins,

substitués aux deux premiers chariots vides.
Les extrémités de la traverse DE présentent une

rainure formée de deux joues en fer forgé GG..., qui
lui permet de glisser facilement, soit en montant, soit

en descendant, le long de deux guides verticaux F, F,
correspondant exactement à ceux du puits, interrompus
en face des accrochages. Cette traverse DE est sus-
pendue, par deux boulons x, x qui traversent les joues
formant ses extrémités, à deux petits câbles plats,
chanvre ou en aloès goudronné, passant sur les gorges
de deux poulies en fonte R, R... placées sous le sol des



176 EXTRACTION ET TRIAGE DE LA HOUILLE

accrochages, et auxquels sont accrochés deux contre-
poids composés de rondelles en fonte, enfilées sur
les boulons verticaux S, S. Ces contre-poids servent à

maintenir le tablier DE, C, C, quand il n'est pas trop
chargé, à la partie supérieure de sa course, limitée par

l'arrêt V que forment les poutrelles de support des
poulies R, R, ainsi que le montre la fig. 12.

Le tablier, formé par l'assemblage des poutrelles C, C

et de la traverse DE (fig. 12 et 21, Pl.V ) , se trouve, au

moment où la cage vient s'y asseoir, dans la position
représentée par la fig. 12, et qui est telle que le sol du
compartiment inférieur de cette cage correspond exacte-

ment à celui de l'accrochage A', et le sol du second
compartiment, à celui de l'accrochage A.

Pour opérer le déchargement et le rechargement de

ces deux compartiments, il suffit donc de relever les
cliches qui en ferment l'entrée, en regard de chaque
accrochage, de saisir à la main les deux chariots vides

qui se présentent et de les amener sur les planchers de
recettes, puis de pousser en avant, dans l'intérieur de
la cage, les deux chariots pleins destinés à remplacer
les premiers, et de rabaisser ensuite les cliches.

Deux hommes placés , l'un, à l'entrée du premier
accrochage, et l'autre, à l'entrée du second , suffisent

parfaitement pour effectuer cette double opération, les
chariots vides étant enlevés des accrochages par les

rouleurs mêmes qui y conduisent les chariots pleins.
Les deux ouvriers de recettes, dits chargeurs aux

cages, ayant ainsi opéré le premier déchargement et
rechargement de la cage, exercent une légère pression

sur Celle-ci, en y appuyant le pied ou la main, et lui
impriment un mouvement de descente qui se continue

jusqu'à ce que la traverse DE ait atteint les arrêts I, I

(fig. 12), c'est-à-dire jusqu'à ce que la cage ait par-
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couru un trajet de 2m, 10 de hauteur, au bout duquel
le sol de chacun de ses deux compartiments supérieurs

se trouve exactement dans le prolongement de celui
des accrochages correspondants.

Le déchargement et le rechargement de ces deux

derniers compartiments sont alors effectués, absolu-
ment comme nous venons de l'indiquer pour les pre-
miers, et la cage, en se relevant, par la mise en
marche de la machine motrice, permet au tablier DC,

CE, entraîné par ses contre-poids, de remonter jusqu'à
ce qu'il rencontre les arrêts supérieurs V,V.

Pour que le mouvement de descente de la cage n'ait
pas lieu pendant qu'on opère le remplacement des deux

premiers chariots vides par deux chariots pleins, on
voit qu'il suffit d'attacher des contre-poids assez lourds

aux extrémités S, S des câbles de suspension. D'un
autre côté, ces contre-poids ne doivent pas non plus
être trop forts pour empêcher la descente de la cage , à

la suite de la première substitution de chariots pleins
aux chariots vides.

Le poids de la houille renfermée dans deux chariots
étant d'environ 700 kil. , nous avons constaté que pour
que la cage puisse descendre facilement et sans chocs,
quand elle contient deux chariots pleins, il faut em-
ployer quatre contre-poids de 915 kil. chacun.

Quand la cage doit être chargée de terres au lieu de
houille, comme cela a lieu très-souvent de nuit,
des chargeurs descend au fond du puits, par une échelle
et pose, sur chaque pile de contre-poids, un poids

supplémentaire de 25 à 5o kil. , qui est enlevé aussitôt
que l'extraction de la houille recommence. Le plus
souvent même, on se dispense d'avoir recours à ce
contre-poids, en se bornant, pour empêcher la cage
chargée de terres de descendre trop vite, à la pousser
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en avant, d'un côté, contre ses guides, pcitir produire
ainsi une espèce de frein artificiel qui en modère la
vitesse. C'est même ce qui se fait en plein jour quand
on s'aperçoit que les deux premiers chariots de houille
introduits dans la cage sont chargés plus combles que
de coutume, et les ouvriers préposés au service des re-
cettes ont acquis une telle habitude de ces manoeuvres,
qu'ils les exécutent sans jamais donner lieu au moindre
accident fâcheux.

Dans le principe, avant la mise en marche des cages
au puits n° 8, on craignait que leur descente au fond
du puits ne se fît pendant la durée du premier charge-
ment même, avant qu'il fût complètement effectué.
Pour y parer, on avait établi sous la traverse DE un
appareil à taquets, représenté ( fig. 12 , 15, 15 et 14,
Pl. V), et composé d'arbres portant des taquets à en-
coches T, T, sur lesquelles devaient reposer les joues
GG, pendant l'exécution des premières manuvres.
Les arbres, reliés entre eux par un système de leviers
articulés MN, PiQ , pouvant être mis facilement en mou-
vement à l'aide d'un levier L mis à portée de l'un des
chargeurs, on comprend qu'il suffisait de décrocher les
extrémités de la traverse DE, par l'abaissement du le-
vier L, pour lui permettre d'être entraînée par la cage
renfermant deux chariots pleins. Mais il en résultait un
peu plus de lenteur dans les manoeuvres, et les touril-
lons des arbres, exposés à une humidité continuelle, se
rouillaient très-vite et rendaient le mouvement de l'ap-
pareil très-difficile. A. la longue, ces difficultés se sont
même aggravées par la flexion des arbres de l'appareil,
produite par les poussées latérales des parois. Ces motifs
ont fait renoncer promptement à son usage aussitôt qu'on
a reconnu qu'on pouvait s'en passer sans inconvénient',
et rendre même les manoeuvres beoucoup plus rapides.
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Pendant la durée du travail, si le transport intérieur
vient à être en retard sur l'extraction par le puits, c'est-
à-dire si les chariots pleins n'arrivent pas assez vite aux
accrochages, les chargeurs aux cages en préviennent
immédiatement les ouvriers placés à l'embouchure du
puits, au moyen d'un signal convenu donné à l'aide
d'une sonnette suspendue au châssis à molettes, et dont
le cordon, qui descend à côté des guides, le long d'une
rangée de traverses, en passant, de 5o en 5o mètres dans
les anneaux mobiles de petits pitons que portent celles-
ci, est terminé par une poignée mise sous la main des
premiers ouvriers.

Ce cordon, en fils de fer anglais n° i6, avec âme en
chanvre, a un diamètre de om,0075 pèse 01,242 par
mètre courant, et coûte i',8o le kil. Sa durée paraît
très-longue, car nous en possédons plusieurs qui fonc-
tionnent déjà depuis plus d'un an et demi, et paraissent
encore en parfait état de conservation.

Les câbles de suspension des contre-poids sont en
aloès goudronné, formés de six aussières à trois to-
rons.

Ils ont 0m,11 de largeur, 0m,o245 d'épaisseur, pèsent
11,95 par mètre courant et coûtent 2',00 par kil. Leur
durée varie de 5 1/2 à 5 mois pour une extraction totale
par le puits, tant en houille qu'en terres et diverses ma-
tières de 249 à 250 cages de 4 chariots par 24 heures,
représentant un poids effectif total de 520000 kil., non
compris celui des cages et des chariots vides, ou de
80000 kil, pour chaque câble de suspension:

Nous avons essayé de les remplacer par des câbles
plats en chanvre goudronné, à 4 aussières, de 0m,115
de largeur, om,o55 d'épaisseur, pesant 51,56 par mètre
courant, à raison de iftio le kil. ; mais nous y avons
renoncé, parce que la durée de ceux-ci était, en géné-.
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rai, plus faible que celle des précédents. Elle variait

de 2 à 5 mois de 26 jours de travail.

Pour une extraction journalière d'environ '5000 hec-

tolitres de houille, on emploie aux accrochages deux

hommes payés à raison de 2,6o par jour pour effectuer

toutes les manoeuvres du fond du puits.

Pour l'exercice 1853-54, la marche de l'extraction
de la houille par le puits n° 8 a eu lieu pendant
Soi jours, durant lesquels on a extrait d'une profon-

deur de 355 mètres
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2837',60 pour les journées de chargeurs aux cages et
577,50 pour l'entretien des appareils de réception.
Les appareils de réception des cages au fond du

puits n° 8 ont coûté, en frais de premier établisse-
ment, ii74,4S, savoir :

Charpenterie (1mc,370. de bois et main-d'uvre). . . .

24 rondelles en fonte pour contre-poids, soit 5.661 ki-
logrammes à ot, / 6 l'un.

4 poulies en fonte pesant 140 kilogra.mmesà of,50 l'un
8 crapaudines en fonte pesant 56 kilogrammes à

0%50 l'un.
8 joues en fer forgé qui terminent les traverses des

tabliers pesant 144 kilogrammes à 0%80 l'un. . .

tourillons de poulies pesant i6 kilogrammes à
0%80 l'un

40 boulons de crapaudines pesant 45 kilogrammes à
O,70 l'un.

h carcans en fer pesant 12 kilogrammes à o',50 l'un
L boulons de suspension de contre-poids pesant 20

kilogrammes à of,h5 l'un.
le câbles plats de 1740 de longueur, et pesant en-

semble 55',2, à 2%00 l'un 66,40
,Garnitures en fer des guides du fond. 104,02

Total. 1 174,48

La fig. 15, Pl. V, représente l'élévation du châssis à
molettes et la coupe verticale des recettes de la surface,
L l'embouchure du puits. Celles-ci sont au nombre de
deux séparées par un intervalle de 10, correspon-
dant exactement au double de hauteur d'un comparti-
ment de cage, et sont formées de plaques en fonte
jointives de on°,015 d'épaisseur, supportées par des
poutrelles en bois.

Les deux lignes antérieures des guides qui-touchent
le bord des recettes sont interrompues, en face de
celles-ci, sur une hauteur d'un mètre environ, pour
faciliter la sortie des chariots pleins de l'intérieur des

TomE X, e856. 13

50.557 112 cages, L 11 chariots, de houille mar- knog.

chande pesant environ 70.500.500

3.688 1/2 cages, à h chariots, dehouille pierreuse. 5.577.012

à. le 5/4 cages, à h chariots, de chauffours
menu terreux. 5.575.o85

6.514 5/4 cages, à h chariots, de déblais ou terres. 10.267.0116

10.360 cages, à 4 chariots, d'ouvriers L. hh.000

75.06h 1/2 cages totales pesant ensemble.. . . . . 95.961.843

On a employé, pour cette extraction, aux deux

accrochages
602 journées de chargeurs aux cages, de jour, qui fr.

ont coûté i 566 20

et 602 journées de chargeurs aux cages, de nuit, qui
1.271,40ont coûté

.204 journées totales (pour le jour et la nuit) qui
ont coûté 2 857,60

On a usé dans le courant de l' exercice :

55 mètres de câbles de suspension à 3,86 l'un

Et on a employé pour le placement de ces cables :

26 journées d'ouvriers qui ont coûté. 65, oo

Les frais d'entretien des appareils de réception se sont
donc élevés à 077;50

Par conséquent, le service et l'entretien annuels des

recettes du fond du puits ont coûté 3.114'.90 , savoir;

fr.

2I2,3o

fr.

185,0o

585,76
42,00

16,80

115,20

12,80

3450
6,00

9,00

Frais de premier
établissement
des appareils
de réception

du fond du puits.

Recettes
de la surface,

appareils
de réception

et manoeuvres
des cages

à leur arrivée
au jour.
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cages, et leur remplacement par des chariots vides à
l'arrivée à, la surface.

Deux appareils à taquets mobiles (fig. 8, 16 et 17,
Pl. V), établis au sommet du puits d'extraction, au-
dessus des orifices d'entrée et de sortie des cages, ser-
vent à supporter celles-ci en face des recettes, pendant

qu'on en opère le déchargement et le rechargement. La

position des taquets, qui se relèvent pour laisser passer
la cage et retombent ensuite sur leurs patins de retenue
quand ils sont abandonnés de celles-ci, est telle qu'ils
correspondent exactement aux mentonnets PP (fig. j et
2 Pl. V). Ils servent ainsi d'arrêts à ces mentonnets
dans la descente de la cage, de telle sorte que le sol du

compartiment supérieur et celui du troisième, en allant
de haut en bas, se trouvent situés dans le prolongement
des planchers de recettes ; et comme ceux-ci portent à

leur partie antérieure des curs et des rails de rappel
semblables à ceux des accrochages, et correspondant
aussi à l'entrée des compartiments de cages, on con-
çoit que le déchargement et le rechargement de ces
derniers doivent s'opérer avec la même facilité qu'au
bas du puits d'extraction.

Aussitôt que cette double manoeuvre est effectuée

pour les deux compartiments dont il vient d'être ques-
tion, il suffit de soulever la cage, à l'aide de la ma-
chine, d'un peu plus de tm,o5 de hauteur, et de la
faire ensuite rasseoir sur les taquets de l'embouchure
dit puits pour amener ses deux autres compartiments
dans la même position vis-à-vis des recettes, et per-
mettre de les décharger et recharger de la même ma-
nière.

Cette double opération, à chaque recette, est effec-
tuée par deux ouvriers, dont l'un relève la cliche de
l'entrée du compartiment qui se pré(sente , saisit le cita-
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riot plein qu'il renferme et l'attire sur la recette, tandis
que l'autre pousse à la place un chariot vide, rabaisse
la cliche de la cage, et prévient ensuite, s'il s'agit de la
recette supérieure, ses camarades de l'autre recette de
l'achèvement des manuvres. Ceux-ci ayant opéré de
la même manière à la recette qu'ils desservent, l'un
d'eux donne au machiniste le signal du soulèvement de
la cage, ouvre l'orifice d'entrée correspondant du puits
d'extraction pour l'y laisser redescendre, en relevant
les taquets devenus libres, et les rabaisse ensuite dans
leur position primitive quelques instants après le départ
de la cage. En général, la durée de toutes ces manoeuvres
ne dépasse pas vingt secondes. Cependant, des ma-
noeuvres de si courte durée ne sont jamais en avance
sur celles du fond du puits, quand les chariots pleins
ne se font pas attendre aux accrochages.

Les quatre taquets de chacun des appareils montés
sur le puits d'extraction (fig. 8, 16 et i, PI.V) sont mo-
biles sur leurs axes ; mais ils ne peuvent être soulevés
par les mentonnets de la cage que de la hauteur néces-
saire pour lui livrer un libre passage, car leur course
est limitée par de petites chevilles en fer t, t, t (fig. 8,
Pl. V) implantées dans les arbres qui les portent, et
qui se trouvent logées dans l'intérieur d'une mortaise
verticale pratiquée dans l'épaisseur des taquets. On
conçoit, en effet, que lorsque ceux-ci sont relevés par
la cage à sa sortie du puits, ils ne tardent pas à venir
butter contre ces chevilles faiSant partie des axes, et à
s'arrêter ainsi dans leur mouvement de rotation ; et,
comme dans cette nouvelle position leur centre de gra-
vité est encore situé du côté du puits, ils retombent
sur leurs patins de retenue PP (fig. 7 et 8) aussitôt
que la cage les abandonne. Pour les relever, afin d'ou-
vrir un passage à la cage vers le puits d'extraction,
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suffit d'abaisser le levier L qui commande leurs axes,
reliés entre eux par le système de tringles et de le-
viers articulés abcd; car ils se trouvent alors entraînés

par les chevilles t, I, dans le mouvement de rotation de
celles-ci, absolument comme s'ils étaient fixes sur les
arbres horizontaux qui les portent.

Appareil
lévateur qui met

Le déchargement des chariots pleins, déposés sur
en les deux recettes, est opéré au moyen de culbuteurs

communication
es deux recettes, dont il sera parlé plus loin et qui existent à 1 extré,mité

de ces recettes, du côté opposé au puits d'extraction.
Ce déchargement peut être effectué simultanément aux
deux recettes, ou avoir lieu, pour tous les chariots,
soit à la recette supérieure , soit à la recette inférieure.
Dans les deux derniers cas, il est nécessaire d'envoyer
préalablement tous les chariots pleins d'une recette à
l'autre, et de remplacer ceux qui quittent la première,

par un pareil nombre de chariots vides empruntés à la

seconde.
Comme le déchargement des chariots est opéré, le

plus fréquemment , par les culbuteurs de la recette
supérieure, il s'agit donc, dans ce cas, d'y amener
deux chariots pleins déposés, à leur sortie dc la cage,

sur la, recette inférieure, et de les remplacer par deux
chariots vides empruntés à la première, afin de rendre
possible le chargement de la nouvelle cage 'attendue à
la surface. La descente et la montée de ces chariots
s'opèrent simultanément, au moyen de l'appareil repré-

senté (fig. 18 , 19 et 2o, Pl. V; fig. iet 2, Pl. VI), mis
en mouvement par la machine à vapeur elle -même,
pendant la durée de l'ascension et de la descente des

cages dans le puits d'extraction. Cette durée est plus
que suffisante pour permettre de monter successivement
les deux chariots pleins, et de descendre , en même

temps, les deux chariots vides qui doivent les rein-
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placer sur la recette inférieure. Elle est même assez
grande pour permettre, si on le veut, d'opérer alter-
nativement les deux montées successives de chariots
pleins, en les faisant suivre de deux descentes de cha-
riots vides, au lieu d'effectuer simultanément les unes
et les autres.

L'appareil élévateur, employé pour cette double
opération de sens inverse, se compose de deux petites
cages en fer forgé A, A (fig. 18 et 19 et 20, PI. V, sus-
pendues , à volonté, aux extrémités d'un balancier en
fer à trois branches FGP, et dansi.esquelles on introduit
les chariots qu'il s'agit d'élever ou de descendre d'une
recette à l'autre. Leurs faces latérales et postérieures
sont fermées par les croix de Saint-André qui les com-
posent, tandis que leur face antérieure est entièrement
libre, quand la petite cliche C que porte l'un de ses
angles est relevée contre celui-ci. L'introduction d'un
chariot dans l'intérieur de chacune d'elles, sur les rails
dont est armé le fond, s'y fait donc sms difficulté, des
coeurs et des rails de rappel fixés sur les planchers de
recettes, en avant de cette cage, le forçant à y pénétrer
dans la position qu'il doit y occuper. L'abaissement de
la cliche C, qui a lieu ensuite, l'y maintient complete-
ment pendant toute la durée de l'ascension ou de la
descente de la cage. Sa sortie sur les recettes, facilitée
par les coeurs et les rails de rappel dont il vient d'être
question , n'offre de même aucune difficulté , puisque,
pour l'opérer, il suffit, aussitôt que la cage est assise au
niveau de la recette sur laquelle on doit l'amener, de
relever la cliche C , de le saisir à la main, et de l'attirer
en avant.

Lorsque ces deux petites cages doivent être mises en
mouvement, pour opérer la descente et la montée des
chariots entre les recettes, on les suspend au crochet
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qui termine les chaînes B, 13, eèlles-ci étant elles-mêmes
liées aux extrémités F et G du balancier FGP par des
entretoises et des tringles à oeillets C, C ( fig. 1, 2 et 3,
Pl. VI). Le balancier FGP reçoit, de la machine d'ex-
traction, le mouvement de va-et-vient nécessaire pour
élever l'une des cages et descendre l'autre, par l'inter-
médiaire de sa troisième branche P, contre laquelle agit
alternativement , par traction et poussée, le système de
bielles et balancier en bois h, I, J, que commande la ma-
nivelle K (fig. 18 èt 2 o , Pl. V). Cette dernière est fixée à
l'extrémité d'un arbre en fer pli porte une roue dentée N
engrenant avec un pignon M, dont l'arbre est muni d'une
poulie en fonte Q. Celle-ci est commandée elle-même,
à l'aide d'une courroie de transmission, par la poulie
en bois R que porte un petit arbre en fer emmanché
dans l'extrémité de l'arbre des bobines de la machine
d'extraction, ainsi que le montre la fig. 2 o . Dès lors, on
conçoit qu'en dom.ant à la manivelle K une longueur
de quelques centimètres plus grande que la moitié de
l'intervalle qui sépare les deux planchers de recettes,
l'oscillation du balancier FGP , produite par la marche
de la machine d'extraction, force l'une des cages A, A
à s'élever, de la recette inférieure, un peu au-dessus du
niveau de la recette supérieure, et l'autre cage, à des-
cendre de la seconde à la première, en rendant très-
facile le décrochement de sa chaîne de suspension B, B,
puisque celle-ci ne tarde pas à flotter en l'air, le mou-
vement oscillatoire du balancier FGP continuant à avoir
encore lieu, pendant un certain temps , après l'arrêt
de cette seconde cage, au niveau du plancher inférieur.
li arrive même souvent que le crochet de la chaîne B, B
quitte de lui-même l' oeillet qui termine l'anse de la cage,
et vient se reposer, avec une portion de cette chaîne.
sur le toit en tôle de la cage.
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Un petit appareil a, b, e, d ( fig. 18 et tg), à taquets
mobiles T, T..., tout à fait semblable à ceux de la tête
du puits d'extraction, quant à la forme et à la manière
dont il se manoeuvre, est établi au-dessus de l'orifice
par lequel chaque petite cage, dans son mouvement
ascensionnel, débouche sur la recette supérieure, et à
une hauteur telle que, lorsque la cage est assise sur
ses taquets, le niveau des rails de celle-ci correspond
au plancher de la recette.

Le passage de la cage dans l'appareil à taquets a lieu
comme celui des cages d'extraction, à travers ceux de
l'orifice du puits. Les petits taquets, soulevés d'abord
par la cage et abandonnés ensuite à eux-mêmes, retom-
bent sur leurs patins de retenue, en vertu de leur propre
poids, la cage continuant son mouvement ascensionnel,
par suite de l'amplitude de oscillation du balancier
FGP, qui est un peu supérieure à l'intervalle compris
entre les deux recettes. Elle vient ensuite s'asseoir sur
ces taquets, presque aussitôt que le mouvement oscilla-
toire en sens contraire du balancier FGP commence à se
produire ; et, comme celui-ci continue jusqu'à ce que
le bouton de la manivelle K ait décrit une circonférence
entière autour de son arbre de couche, la chaîne B, B
se décroche d'elle-même et vient se replier sur le toit
de la cage, en laissant celle-ci complètement libre. On
peut donc la décharger immédiatement de son chariot
plein et y introduire, à la place ,un chariot vide, comme
nous l'avons indiqué précédemment. Pendant ce temps,
sa chaîne de suspension, ne tardant pas à se déplier et
à se tendre, par suite de la continuation du mouvement
oscillatoire du balancier FGP, il suffit d'y accrocher la
cage pour que celle-ci soit soulevée de nouveau un peu
au-dessus des taquets. On relève ensuite ceux-ci , en
abaissant le levier V qui les commande, et le balancier
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FGP, recommençant un mouvement de sens inverse à
celui qui a soulevé la cage, la descend définitivement
à la recette inférieure.

Toutes ces manoeuvres s'opèrent facilement pendant
la durée d'une ascension dans le puits d'extraction, et
les deux hommes, placés à chaque recette, suffisent
complétement pour les opérer. Ceux de la recette où
affluent tous les chariots pleins peuvent même les vider
complètement à l'aide des culbuteurs, pendant le même
intervalle, sans qu'il en résulte de pertes de temps de
nature à entraver ces manoeuvres.

Les petites poulies H, H (fig. 18 et 19), qu'on aper-
çoit à la partie supérieure de la charpente en bois qui
porte les appareils à taquets et dans l'intérieur de la-
quelle circulent les petites cages A, A, servent unique-
ment à guider les chaînes de suspension B, B, qu'on a
soin de graisser, de temps en temps, avec la graisse,
de peu de valeur, qu'on retire du fond des tonneaux
qui renferment l'huile d'éclairage, pour les rendre
très-souples, en facilitant ainsi le glissement, les uns
sur les autres, des anneaux qui les composent.

Cet appareil élévateur fonctionne parfaitement, et le
rapport des rayons des poulies Q, 11 et des roues N et M,
est tel que l'ascension des deux chariots pleins et la des-
cente des deux chariots vides peuvent être opérées avec
une seule petite cage, avant même que les grandes
aient parcouru toute la profondeur du puits d'extrac-
tion. On peut donc mettre l'autre en réparation, quand
cela est nécessaire, sans entraver la marche du service.

'rais d'entretien Les frais d'entretien et de service annuels des deux
et de

service annuels appareils à taquets, montés à la tête du puits d'extrac-
des appareils .taon , sont presque insignifiants. Depuis plus de deuxde réception
de la surface. ans qu'ils sont établis, on n'y a fait aucune réparation,

si ce n'est le remplacement, à plusieurs reprises, des
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chevilles implantées dans les arbres de couche des ta-
quets et qui servent, à la fois, de guides et d'arrêts à
ceux-ci, dans leur mouvement de rotation produit par
la sortie des cages du puits d'extraction. La rupture
de ces chevilles , quand elle a lieu , est toujours le fait
de l'inattention de l'ouvrier préposé à la manoeuvre du
levier qui commande les arbres des taquets. Elle se
produit lorsqu'il ne se donne pas la peine d'abaisser ce
levier jusqu'au bas de sa course, pour livrer à la cage
un libre passage, à l'entrée du puits d'extraction. On
conçoit, en effet, que, dans ce cas, la cage frappe par
ses mentonnets P, P..., fig. i et 2 , Pl. V, sur l'extré-
mité des taquets, en les forçant à s'abaisser vers le
puits, et arrache , par cela même, les chevilles qui ren-
dent fixes ceux -ci sur les arbres de couche. Ces che-
villes, pour offrir plus de résistance , sont en fer de
Suède extrêmement tenace ; mais malgré cette précau-
tion, on en remplace habituellement six par an , ce qui
représente une dépense cle 4 francs. Quant au graissage
des tourillons des axes des taquets", il absorbe environ
12 kil. d'huile à i franc par an. Les frais de service et
d'entretien des deux appareils à taquets de la tête du
puits s'élèvent donc annuellement à environ 16 francs.

Les frais d'entretien et de service annuels de l'appa-
reil élévateur sont beaucoup plus élevés. Jusqu'à pré-
sent ils ont été de 6o7f,99 , savoir

L'importance des réparations qu'il a subies tient à ce
que, dans le principe, certaines parties du balancier et
de la manivelle étaient un peu trop faibles, eu égard

Pour réparations diverses faites aux bielles, manivelle,
balancier, etc

fr.

557,99
50 kilogrammes d'huile pour graissage des chaînes et

des tourillons des arbres des petits taquets. 50,00

Total 607,99
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aux efforts qu'elles ont à supporter ; mais depuis qu'on
les a renforcées, en faisant en même temps usage d'un
fer plus tenace , la rupture devient très-rare et n'est
jamais que le résultat de chocs tout à fait exceptionnels..

Frais de premier Les appareils à taquets de l'embouchure du puits et
établissement
des appareils le boisage sur lequel ils sont établis ont coûté 85,47,
de réception savoirde la surface.

fr.
6 crapaudines en fonte pesant 196 kil, à o',30 l'un. 58,8o

56 boulons de crapaudines pesant 19 kil. al`,20 l'un. 22,80
li arbres, 8 taquets, tringles et leviers pesant 268 kil.

à 1%20. 321,60
8 patins de retenue en fonte pesant 14 kil. à O',30 l'un 4,20

22o de bois de chêne pour sommiers et cadres de

Quant aux frais de premier établissement de l'appa-
reil élévateur complet et de la charpente des petites
cages , ils se sont élevés à 1.549'04 , savoir

Charpente des petites cages.
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fr.

Report 1117,67

49 journées de charpentiers. 143,17
2 cages pesant 200 kilogrammes à of,7o l'un.. . . iLio,00

balancier en fer forgé pesant 87 kil, à o',70 l'un 60,90
arbre de balancier pesant 25 kil. 1. 0',70 l'un. . 17,50

4 tringles et 3 entre-toises pesant 30 kil. à o',50 l'un 15, oo
chaînes en fer de Suède 48,500

4 arbres avec taquets et leviers, pesant 70 kil. à
0%70 l'un 49,0

4 poulies pesant 140 kilogrammes à o',30 l'un. . 42,00
4 tourillons pesant 18 kilogrammes à 0%70 12,00

114 crapaudines pour poulies et arbres de taquets,
pesant 120 kil. à of,3o l'un. 36,00

Boulons de crapaudines pesant 12 kil, à0t,70 l'un 8,Lto

2 poulies pesant 190 kil. à 0%25 l'un. ..... . 47,50
engrenage avec pignon, pesant 200 kil. à 0`,251'un 50,00

4 arbres de poulies et de roues d'engrenage, pesant
80 kil. 0%50 l'un 40,00

1 levier et 2 carcans, pour transmission de mouve-
ment, pesant 35 kil. à of,5o l'un 17,50

Ferrures de bielles et de balancier en bois de la
transmission, pesant 140 kil. à of,5o l'un. . . .

26 boulons pour cette transmission, pesant 18 kil. à,
o',70 12,60

s courroie pour cette transmission, pesant 6 kil. à
5',5o l'un 21,00

manchon d'embrayage pesant 18 kil. à 0`,50 l'un 5,/to
2 crapaudines pour balancier pesant -14 kil. à of,3o

4,2o
7 crapaudines pour engrenages et poulies, pesant

90 kil, à or,5o l'un 27,00
Coussinets pour engrenages et poulies, pesant

12 kil. à 4r,50 l'un 54,00
Boulons pour engrenages et poulies, pesant 14 kil

0',70 l'un 9,80

Total 1.549,14

Nous avons dit plus haut que le déchargement dés culbuteurs,

chariots pleins, amenés de la mine et déposés sur les de segpareastion ,

recettes de l'embouchure du puits, était opéré, à l'une cleeoturicalginem,bre
ou à l'autre recette, au moyen de culbuteurs établis à
leur extrémité du côté opposé au puits d'extraction. Ces

70,00

Appareil élévateur proprement dit.

om`,48o de chêne à 91', 625 l'un
om',85o de sapin à 48t,00 l'un

43,98
tio,8o

184 pieds de planches et madriers à o',18 15Ùn... 33,12
18 boulons à écrous à o,07 l'un 1,26
2 kilogrammes d'autres boulons à of,6o l'un. . 1,20

24 vis à bois 0,72
2» IO kilogrammes de clous à o`,5o l'un. 1,25

supports à ti5f, 00 l'un 255,30
182 pids de madriers à 0'0.4 l'un 25,48
52 pieds de planches à of,o8 l'un 2,56
27 vis à bois à of,o6 l'une 1,62

Il kilogrammes de clous à o`,5o 5,5o

54 journées de charpentiers. 148,61
2 journées d'ajusteur pour la pose des appareils. . 6,00

Total 852,47

fr.
im°,600 de bois de chêne à 97fliti l'un 155,90
9 pieds de planches et madriers à 0%228 l'un. . 2,o5

54 pieds de combles à 0%07 l'un 2,58
46 journées de charpentiers 135,oi

A reporter. 417,67
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culbuteurs sont au nombre de deux pour chaque recette.

Ceux de la recette inférieure servent à vider les chariots
directement dans les grands wagens de transport de
la surface, amenés au-dessous, par un embranchement
de voie ferrée qui se détache de la voie principale à
quelque distance du puits d'extraction. Ceux de la re-
cette supérieure sont employés, au contraire, à vider
les chariots au-dessus des grilles de séparation, qui
servent à diviser la houille en plusieurs qualités, sous
le rapport de la grosseur des fragments qu' elle renferme.
Ces culbuteurs, représentés fig. 4, 5 et 6, Pl. VI,
sont formés de deux joues creuses en fer forgé dant
lesquelles les roues des chariots peuvent se loger, et
qui sont fixées à un châssis en bois au moyen de bou-

lons et d'écrous. Ces joues se composent simplement

d'une bande de fer plat recourbée, comme le montre la

fig. 4, Pl. VI, et dont les deux branches, parallèles
jusqu'au point oit commence le recourbement, ont entre

elles une ouverture égale au diamètre des jantes des
roues de chariots. Elles sont saisies extérieurement par
les pattes d'étriers en fonte E, F, auxquelles elles sont
boulonnées, et dont les premières E, E portent les tou-

rillons de suspension du culbuteur. Les pièces G, H, I,
fixées sous les longs côtés du châssis inférieur, servent
de buttoir au culbuteur, dans son mouvement de rota-

tion produit par le poids du chariot plein qu'on y intro-

duit, On venant frapper contre le plancher incliné, à la

tête duquel il est établi. Ces buttoirs limitent à la fois
l'amplitude du mouvement produit, et forcent en même

temps la houille menue, adhérente au fond du chariot,

à s'en détacher complètement.
Les fig. 5 et 6, Pl. VI, représentent, l'une la coupe

transversale d'un culbuteur, et l'autre' l'élévation de
l'un des paliers en fonte qui portent les tourillons de
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suspension. Ces tourillons sont engagés dans les étriers

des joues du culbuteur, à une hauteur telle que, lors-
qu'un chariot plein y est engagé, le centre de gravité
de la masse totale passe un peu en avant de l'axe de
suspension, tandis que le contraire a lieu aussitôt que
le chariot est entièrement vidé. Il en résulte que le

chariot plein introduit dans le culbuteur se renverse de

lui-même, et le ramène ensuite dans sa position hori-
zontale primitive, aussitôt qu'il se trouve allégé du

poids de la houille qu'il renfermait.
L'ouvrier chargé de la manoeuvre du culbuteur se

borne, après y avoir fait entrer son chariot, à retenir
celui-ci légèrement pour qu'il ne se renverse pas trop
vite, et à le soutenir ensuite un peu de la main aussitôt
qu'il est vidé, pour qu'il ne revienne pas trop brusque-
ment en arrière. Au reste, la position de l'axe de rota-
tion est telle que, même sans l'aide de l'ouvrier, le cha-
riot plein se renverse sans chocs, en faisant tourner le

culbuteur, et est ensuite ramené en arrière par celui-ci,
avec une vitesse très -modérée , aussitôt que la houille
s'en est échappée. L'ouvrier n'agit en quelque sorte sur
le chariot que pour le forcer à se vider complètement,
en faisant frapper, à différentes reprises, les buttoirs
culbuteur contre le plan incliné inférieur, pour faire
tomber les quelques fragments de menu qui peuvent
rester adhérents au fond, ou se loger dans l'angle formé
par celui-ci et la face antérieure du chariot.

Le plancher incliné, qui reçoit la houille à sa sortie
du chariot, s'avance jusque sous le culbuteur et forme
le prolongement des premières grilles de séparation
"Y, Y (fiq. 15 et 2 o, Pl. V).

Il est recouvert, sur toute son étendue, d'une feuille
de tôle, qui descend jusqu'à la tête des grilles de sé-
paration, et qui sert à faciliter le glissement de la houille

Plan incliné
de réception
de la houille

et moyen employé
pour modérer

la descente
de celle-ci.



Grilles
de séparation

et triage
de la houille.

194 EXTRACTION ET TRIAGE DE LA Hounte

vers celles-ci. Pour l'empêcher d'être projetée en avant,
par un mouvement trop brusque du culbuteur et du
chariot, qui pourrait avoir lieu si celui-ci était trop
comble, on a établi, à la tête de chaque grille de sépa-

ration, un tablier en bois mobile T,T', composé de pièces

articulées et dont l'axe de suspension est supporté par
deux petits montants latéraux en bois. La pièce infé-

rieure du tablier est même rabattue jusque sur la grille

correspondante, pour modérer la vitesse de descente de

la grosse houille, et maintenir en même temps, sous le

culbuteur, un petit tas de menu qui sert, en quelque

sorte, de matelas aux gros fragments, à leur sortie du

chariot.
Les premières grilles de séparation Y,Y, dont il vient

d'être question, ont une inclinaison de 5°, suffisante
pour permettre à la grosse houille d'arriver à leur
base, sans qu'il soit nécessaire de l'y attirer au moyen
de rateaux à dents de fer, en la brisant plus ou moins,

comme on est dans l'habitude de le faire dans les houil-
lères où on en emploie de plus couchées. D'un autre
côté, cette inclinaison n'est pas assez considérable pour

qu'il y ait chute de la houille vers le pied des grilles et,

par conséquent, bris plus ou moins grand; car, lorsque
la proportion de menue houille est assez élevée, les
gros fragments qui se trouvent par-dessus, en tête des
grilles de séparation, ont même souvent de la peine à
arriver jusqu'au bas. Cette inclinaison est donc telle
qu'elle ne donne lieu qu'à un simple glissement des

gros blocs de houille sur les barreaux en fonte qui com-

posent les grilles de séparation. Ces barreaux, dont
l'épaisseur est de om,o28 , comprennent entre eux des

vides de o'n,o5 de largeur par lesquels la menue houille

s'échappe, en tombant dans une trémie à parois incli-

nées, qui la conduit dans un grand wagon de la surface
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amené au-dessous, ainsi que le montre la fig. 15, Pl. V.
Les grilles Y, Y ont i 5 de largeur et sont garnies

latéralement de rebords en bois de om,48 de hauteur,
formant un conduit pour l'écoulement de la houille, de
manière à éviter qu'aucun fragment ne soit projeté par
côtés.

La grosse houille ( gaillette ) et la moyenne ( gaillete-
rie) , à leur arrivée au bas des grilles inclinées y, se ré-
pandent sur des grilles horizontales plus petites z, z,
dont l'écartement des barreaux est le même que celui
des premières.

Deux ouvriers, appelés tourneurs, placés en avant
des grilles Z, Z, et armés de râteaux à dents de fer, s'en
servent pour attirer par côtés les gaillettes, et les pous-
ser vers les ouvertures G, G (Pl. V, fig. 2o) ménagéeS
dans le plancher du clicage (chambre de triage) , de
manière à ce que deux autres tourneurs, placés debout,
dans l'intérieur de deux grands wagons amenés sous
les ouvertures G, G, puissent les saisir à la main et les
déposer dans ces wagons. En même temps, les deux
premiers attirent en avant, avec leurs râteaux, les gail-
leteries restées sur les grilles Z, Z, et les forcent à
passer par les ouvertures L, L, garnies, à la partie in-
férieure, d'une trémie à parois inclinées qui les conduit
dans un grand wagon amené par dessous, entre les
deux wagons en chargement de gaillettes, dont il vient
d'être question. Ces mêmes ouvriers, en éparpillant les
gailleteries avec leurs râteaux, sur les grilles Z, Z,
les séparent des quelques fragments de houille menue
échappés aux vides des grilles Y,Y, qui s'écoulent alors
par ceux des grilles Z, Z dans le wagon situé sous la
trémie des premières. Ils y sont conduits par un petit
tablier incliné et garni de tôle, qui se trouve établi sous
les grilles Z, Z.
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Les culbuteurs de la recette inférieure peuvent servir,

comme nous l'avons dit, au déchargement de tous les
chariots extraits du fond de la mine à la surface. Dans

ce cas, la houille tombant directement dans le wagon
amené par dessous, y ést introduite telle qu'elle sort de

la mine, c'est-à-dire à l'état de tout-venant. Mais,

comme en général, à cet état, elle n'est pas composée

en gaillettes, gailleteries et fines, suivant les propor-
tions qu'exige le commerce, et que, d'un autre côté, il
devient difficile, pour ne pas dire impossible, de la
nettoyer complètement, par l'enlèvement des pierres
qu'elle renferme, puisqu'elle ne séjourne pas assez
longtemps à portée des enfants chargés de cette opé-

ration , comme cela a lieu quand elle est obligée de
passer par dessus les grilles de séparation, on préfère,
pour ce déchargement, se servir exclusivement des cul-
buteurs supérieurs. On s'en sert même dans le cas où
la composition de la houille sortant de la mine n'exige

aucun triage. Les culbuteurs inférieurs sont alors spé-
cialement affectés au déchargement des terres ou dé-

blais, et de la houille pierreuse non marchande.
On voit, par là, de quelle importance est la se-

conde recette, puisqu'elle permet d'amener, sans in-

convénient , à la surface, en plein jour, pendant la
durée de l'extraction de la houille marchande, les

terres ou les mauvais charbons qui peuvent encombrer

les galeries et les chantiers d'exploitation, et qui, sans
cela, seraient de nature à entraver le travail souter-

rain.
Lorsqu'on veut faire du tout-venant (forges gaine-

teuses) d'une composition déterminée en gaillettes, gail-

leteries et fines, on constate, à l'avance, par expérience,

les proportions des divers éléments qui constituent la
houille sortant de la mine, et on en déduit ensuite les
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quantités à retirer, sur un certain nombre de chariots en
déchargement.

On enlève alors deux ou trois barreaux de la partie
centrale des grilles y, y, de manière à former une ou-
verture d'une largeur suffisante pour qu'il y passe une
certaine fraction de la houille versée par les culbuteurs
supérieurs, et celle-ci tombe ainsi directement dans le
wagon situé sous la trémie de ces grilles. Les deux tour-
neurs, placés en avant de ces dernières, modèrent la
vitesse de descente de la houille, en posant leurs râ-
teaux en tête de l'ouverture dont il vient d'être ques-
tion, pour la laisser couler graduellement. Il en résulte
qu'une certaine quantité de gaillettes et de gailleteries
est forcée de descendre, par côtés, jusque sur les grilles

z, où on en retire les proportions calculées à l'avance,
en les chargeant immédiatement dans les wagons affectés
à cette destination. Le reste est ensuite repoussé au
râteau, en avant, vers l'ouverture centrale des grilles
y, y, par laquelle il tombe à son tour dans le wagon
inférieur.

On conçoit qu'en agissant ainsi, on n'obtienne pas
rigoureusement, dans la composition du tout-venant,
les proportions de gaillettes, gailleteries et fines qu'on
aurait eues par un mélange direct fait au lieu de dépôt;
mais on arrive toujours à une approximation suffisante
pour les exigences du commerce. Il suffit pour cela
d'un peu de pratique intelligente, de la part du surveil-
lant et des ouvriers préposés au triage de la houille.

On voit que, lorsqu'on produit, par le triage de la
houille, des gaillettes et des gailleteries , ces deux
qualités sont chargées dans des wagons placés à la file
sur la même voie ferrée ; de telle sorte qu'il y a tou-
jours un wagon en chargement de gailleteries , entre
deux wagons en chargement de gaillettes. Or, comme

TOME X, 1856. i4
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il est très-rare que la houille sortant de la mine con-
tienne deux fois autant de gaillettes que de gailleteries,
on conçoit que la disposition de clicage que nous ve-
nons de mentionner serait un grand obstacle à l'exécu-
tion des manoeuvres des wagons en chargement, si l'on
n'avait pas recours à un artifice particulier, dans le
mode de chargement de ces deux sortes de qualités,
en se servant de wagons situés à la file sur la même
voie. Il consiste à ne charger, qu'en partie, le wagon
de gaillettes qui correspond à l'ouverture G située vers
la tête de la voie ferrée, et à en compléter ensuite le
chargement par la seconde ouverture G, sous laquelle
on le fait filer à la suite du wagon à gailleteries, aus-
sitôt que celui-ci est empli. Cette manière d'opérer
rend les manoeuvres très-simples, et n'entrave nulle-
ment la circulation des wagons sous le clicage.

Pour trier complètement la houille à la sortie de la
employé au triage mine, c'est-à-dire pour la diviser en gaillettes, gaine-de la houille.

teries et fines, et faire toutes les manoeuvres des re-
cettes, on emploie 20 tourneurs, savoir

4 pour recevoir les chariots, les envoyer d'une re-
cette à l'autre, et les décharger à l'aide des culbuteurs
supérieurs.

2 affectés au même travail, mais se reposant pendant
la marche des premiers.

2 armés de rateaux , en avant des grilles de sépara-
tion, et opérant la séparation des gaillettes et des gail-
leteries.

2 affectés à la même destination et se reposant éga-
lement pendant le travail des précédents.

2 placés dans l'intérieur des wagons en chargement
de gaillettes.

2 pour amener les gaillettes du bord des grilles hori-
zontales aux précédents.

Personnel
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6 placés sous le clicage pour y faire les manoeuvres
des wagons en circulation, et égaliser convenablement,
à l'escoupe , la tête des chargements de gailleteries et
de fines, de manière à éviter qu'il s'en perde dans le
trajet du dommage (halde du puits) au point d'embar-
quement. Ces 20 ouvriers, mis en oeuvre pour une ex-
traction de 3. 000 à 3. 5oo hectolitres de houille, sont
payés à raison de 2,25 chacun et coûtent, par consé-
quent, 45f,00 par journée de travail.

Lorsqu'au lieu de diviser la houille en trois qualités,
sous le rapport de la grosseur des fragments, on se
borne à la charger dans les grands wagons de la sur-
face, telle qu'elle sort de la mine, en la faisant néan-
moins passer par-dessus les grilles inclinées, pour en
rendre le nettoyage plus facile, on emploie 16 tour-
neurs, tant pour le service des recettes, que pour celui
du clicage. Ces 16 ouvriers sont distribués comme suit :

4 faisant le service des deux recettes.

2 au repos pendant la durée du travail des précé-
dents.

2 au bas des grilles de séparation pour modérer la
vitesse de descente de la houille par l'ouverture cen-
trale des grilles inclinées, et pour faire passer par cette
ouverture, à l'aide des rateaux dont ils sont armés,
les fragments de houille qui descendent jusqu'aux
grilles horizontales.

2 affectés au même service, mais se reposant pendant
la durée du travail des premiers.

4 sous le clicage pour manoeuvrer les wagons en cir-
culation, et égaliser, à l'escoupe, la tête des charge-
ments.

Et 2 affectés à la même destination, mais se reposant
pendant la durée du travail des premiers.



Frais de service
annuel

des culbuteurs.

Frais de premier Les quatre culbuteurs placés aux deux recettes ont

coûté, en frais de premier établissement, 428f,55 ré-
établissement
des quatre
culbuteurs, partis comme suit, savoir

8 paliers et 8 étriers en fonte, pesant 255 kilogrammes

à o1,50 lun
76,50

fr.

8 tourillons en fer forgé, pesant 211 kilogrammes à or, 8.

l'un.
19,20

8 joues en fer forgé, pesant 192 kilogrammesà o',/io l'un 76,80

8 buttoirs en fer forgé , pesant 118 kilogramm. à 0`,/to l'un 19,20

Bois.
95,110

Nlain-d'eeuvre de confection et de pose 1s5,60

Total. 1128,55
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Les frais de premier établissement des grilles de sé-
paration, de leurs trémies et du plancher de clicage,
avec ses ouvertures pour le passage des gaillettes, gail-
leteries et fines, se sont élevés à 1.616r,39 répartis
comme suit, savoir
Mi barreaux de grilles de om,028 d'épaisseur, pesant fr.

1.575 kil, à cif,2o
grilles horizontales en fer forgé, pesant 167 kil.

à o,/10 l'un.
Trémies, châssis et plancher. 1.2311,59

Total 1.616,39

Le hangar de clicage , supporté par 12 colonnes en Frais de premier
fonte de 2 mètres de hauteur, a dû être construit en éliibild":"""`

entier, l'ancien atelier de triage n'ayant pu être utilisé hangar de encage.

d'aucune façon.
Il a coûté en frais de premier établissement i858',86

répartis comme suit, savoir
Charpente et façades en planches
Ancrages pour la charpente
72 boulons pour la charpente
12 colonnes en fonte, pesant i.885 kil, à o,20 l'un. .

8 châssis de fenêtres en fonte, pesant 195 kil. à
o,25

98 carreaux à of, ho l'un. .
Latteaux et clous pour la toiture
2.060 pannes vernissées à 01,08 l'une, pose comprise.

Total /.858,86

La machine d'extraction du puits n° 8 est une an- Machine

cienne machine à balancier qui, à l'origine, marchait
d'extraction.

à basse pression et qu'on a transformée depuis lors, en
machine à haute pression. Le diamètre intérieur de son
cylindre est de om,51 et la course de son piston, de

Elle transmet son mouvement à l'arbre des bobines
des câbles d'extraction, à l'aide de deux roues d'engre-

5'5,00

66,80

IF.

1.071,46

87,75
59.90

577,00

48=75

Frais de premier
établissement

des grilles,
trémies

et du plancher
de elicage.

planchers, pesant 5.922 kilogrammes à00.7 l'un. . 666,711

Poutrelles des planchers.
54,6.

Escalier en bois pour mettre en communication les

deux recettes
. 50,0o

Main-d'oeuvre
97,60

Total 868,911

Réparations
211,87

Consommation de Io kilogrammes d'huile à if,00 pour

graissage. .
10,00

Total 221,87

Frais d'entretien Pendant l'exercice 1853-1854 , les frais d'entretien

service annuels
des grilles,

trémies

et de et de réparations des grilles, trémies et accessoires, et

du clicage proprement dit se sont élevés à la somme

de iigo,oS.et du clicage
proprement dit. Les frais de premier établissement des deux recettes

Frais de premier
de l'embouchure du puits se sont élevés à 868,94 ré-

établissement
des recettes partis comme suit, savoir
de la surface.

26 plaques en fonte de 0-,0,5 d'épaisseur pour les fr.
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Ces 16 ouvriers, payés également à raison de 2.',25

chacun, coûtent 36, oo par journée de travail.

Pendant l'exercice 1853-1854, les frais d'entretien

et de réparations des culbuteurs des deux recettes se

sont élevés à 22 l',87, savoir : fr.
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nage ayant un rapport de diamètres de 5 à 1. Le
nombre moyen de ses impulsions s'élève de 44 à 45
par minute, et la pression effective de la vapeur dans

ses générateurs varie de 5 à 5 1/2 atmosphères.
Elle élève ainsi, de la profondeur de 555 mètres, une

cage de quatre chariots renfermant de 16 à 17 hecto-

litres de houille du poids de 1.400 kil. , en
5'.2o", et quelquefois 5'.5o". Quant à la durée des
manoeuvres de réception des cages à la surface, nous
avons vu qu'elle était d'environ 20".

Cette machine extrait, du fond de la mine à la sur-

face, de 5 à 5.5oo hectolitres de houille en douze ou
treize heures de marche, et c'est là un travail maximum

que la puissance de ses organes ne lui permet guère de
dépasser. Si l'on pouvait lui imprimer une vitesse plus

considérable, on atteindrait certainement, avec les en-

gins d'extraction que nous avons décrits, une vitesse
d'ascension de 2-,5o par seconde, au lieu de la vitesse
actuelle de im,8o , et on pourrait facilement extraire,

par le puits n° 8, de 4 à 4. 5oo hectolitres de houille en
douze heures, malgré la petitesse de sa section ; car je

me suis assuré qu'en ne chargeant les' cages d'extrac-
tion que du poids de deux chariots pleins, on pouvait
facilement les amener au jour en deux minutes et

demie.
Mais, en dehors de la faible puissance des organes

de la machine, un grand obstacle s'oppose à l'obten-

tion d'une vitesse d'ascension plus grande : c'est la

faible puissance de vaporisation de ses générateurs,
qui ne sont qu'au nombre de deux ayant "',6o de

diamètre et 12 mètres de longueur. Aussi, brûlent-ils
jusqu'à 11 et 12 kil, de houille Flénu, par force de
cheval et par heure.

La machine du puits n" 8 n'offre rien de remarquable,
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si ce n'est un mouvement très-simple adapté, il y a
quelques années. Il est représenté par la fig. 8, Pl. VI,

La coulisse IJ à double joue porte latéralement un
petit tourillon mobile autour du point K. Elle est
munie d'une branche verticale SG , terminée par un
oeillet allongé dans lequel est calé le bouton H qui
forme l'extrémité de la barre HQ de l'excentrique R.
La tige de tiroir N du cylindre à vapeur Y est liée à la
coulisse par le système de leviers articulés PM, ML, LF,
dont le dernier est muni, à son extrémité inférieure,
d'un bouton F logé dans l'intérieur de la coulisse IJ et
sur lequel est enfilé l'oeillet qui termine la tringle FC,
suspendue par son autre extrémité au bouton que
portel'extrémité inférieure du levier AC, mobile autour
de l'axe B. Le secteur creux et fixe DE, dans l'intérieur
duquel se meut le levier ABC, présente, à sa circonfé-
rence, plusieurs encoches dans lesquelles vient s'en-
clancher le verrou z du levier ABC, et qui servent à la
fois de points d'arrêt à ce levier, et d'indication du
dégré de course donné au tiroir, par suite de la position
qu'occupe ce levier.

On voit que lorsque le levier ABC occupe la posi-
tion verticale, le coulisseau F restant fixé au milieu de
la coulisse, le levier. ML conserve sa position hori-
zontale, et le tiroir demeure immobile, en fermant com-
piétement les lumières d'admission du cylindre. Par
conséquent, la machine reste forcément au repos.
Quand le levier ABC est, au contraire, obliqué en avant,
le coulisseau-F, ramené en arrière du centre de la cou-
lisse IJ, abaisse l'extrémité L du levier ML, relève par
cela même l'autre extrémité M et, par suite, le tiroir
d'admission qui, découvrant alors la lumière inférieure
du cylindre, permet à la vapeur d'affluer sous le piston
et de produire la marche en avant de la machine. Enfin,
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quand le levier ABC est obliqué en arrière, le contraire

a lieu par l'abaissement de l'extrémité M du levier ML.
La lumière supérieure du cylindre se trouvant alors à

découvert, la vapeur arrive sur le piston et produit,
par suite, la marche en arrière de la machine.

Cette application simple et ingénieuse de la cou-
lisse de Stephenson au mouvement de la machine du

puits n° 8, est due à notre chef-mécanicien M. B. Des-

champ. C'est, je pense, la première machine d'extrac-
tion des charbonnages du couchant de Mons, où on
ait fait usage de la coulisse de Stephenson pour pro-

duire les changements de marche ; car la construc-
tion que nous venons de décrire remonte à l'année
1849.

Pour terminer ce qui a rapport à cette machine,

nous nous bornerons à mentionner le frein très-simple
que nous avons fait monter récemment sur l'arbre des
bobines, et qui a l'avantage d'être à la fois d'une grande

légèreté, et de pouvoir se manoeuvrer très-facilement.
Il est composé de deux estomacs en fonte juxta-posés ,
semblables aux estomacs de bobines, et dans les rai-
nures desquels sont logés de doubles bras en bois de
chéne , boulonnés les uns contre les autres et suppor-
tant à leur extrémité une couronne convexe en tôle,
laquelle ils sont fixés par des équerres en fer. Cette
couronne est embrassée par une mâchoire en bois à face
interne concave, et qui est formée de deux branches

A, A (fig. 9 et i4, Pl. VI), cerclées extérieurement par
deux bandes de fer. Celles-ci, liées par articulations aux
points fixes B, B, sont réunies à leur autre extrémité par
le système de leviers articulés CD, DE, EF' dont l'un DE

est mobile autour de l'axe fixe F. Ce même axe porte un
long levier FG auquel est attaché le poids p, et qui est
suspendu lui-même, par son extrémité, à une corde
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passant sur les gorges de deux petites moufles M, M et
d'une petite poulie de renvoi R (fig. i4), et qui vient
ensuite s'enrouler autour d'un petit treuil T. Ce treuil
T est muni d'un petit volant dans l'épaisseur de la jante
duquel s'engage un loquet ou verrou L qui lui sert d'ar-
rêt, et que peut décrocher facilement le machiniste à
l'aide de la corde SOU, terminée par une poignée mise à
portée de sa main. La manoeuvre de ce frein est, comme
on le voit, très-facile à opérer, puisqu'il suffit de décro-
cher le loquet L du volant V, pour laisser libre l'extré-
mité G du levier CF sur laquelle agit alors le poids P,
en fermant les mâchoires A', A. Pour les ouvrir ensuite,
il suffit d'enrouler, à la main, la corde MNRT autour
du treuil T, à l'aide du volant V, et d'introduire ensuite
le loquet L dans l'un des trous de la jante de ce volant.

Les câbles dont on fait usage au puits n° 8, pour
l'extraction de la houille, sont en aloès goudronné, d'une
longueur totale de 425",5, y compris la partie qui
forme le noyau des bobines. Ce sont des câbles plats,
à six aussières de trois torons chacune, réunies par une
couture simple. Ils sont composés de trois parties de
sections différentes ayant respectivement, à partir de
l'estomac des bobines jusqu'au fond du puits, les lon-
gueurs de 158-,82 , 141-08 et 124m,7o. Ces trois
parties forment un câble à section décroissante de la
manière suivante

me me
l" partie de 0,17 de largeur sur 0,0577 d'épaisseur.

0,16 0,0554
00.5 0,0555

Ces trois sections sont celles que possède le câble,
à la sortie de la fabrique ; mais elles ne tardent pas à
diminuer par l'effet de l'allongement qu'il prend, sous
l'influence du poids élevé et du sien propre. On peut

Câbles
d'extraction.
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évaluer cet allongement à environ 4 p. ioo de la lon-
gueur totale du câble déroulé.

Les torons de la première partie , dite du relevage
sont composés de 27 fils de caret de O',002 à om,003 de
diamètre ; ceux de la seconde, de 25 fils , et ceux de la
troisième, de 22 fils. La première partie renferme donc
486 fils de caret, la seconde, 45o et la troisième, 396.

Le poids total de chacun des deux câbles est de
2.290 kil, et, par conséquent, le poids moyen par mètre
courant, de 51.47. Ils coûtent actuellement if. 7o par
kilogramme.

La proportion d'aloès blanc qui entre dans ces câbles
peut être évaluée à 85 p. ioo de leur poids, et celle de
goudron à 15 p. I oo. Celui-ci est du goudron de
Stockholm, préférable à celui cl'Archangel , parce qu'il
imbibe mieux les fils, se durcit moins vite et n'aban-
donne pas aussi facilement le câble, dans le frottement
de celui-ci sur la gorge de la molette, sous l'action de
la pression exercée par la charge.

Ces câbles sont confectionnés, à Hornu, dans la belle
corderie anglaise de MM. De Mot et C''. C'est à son
habile directeur, M. A. De Mot, qu'on doit l'idée et le
mode de fabrication des câbles plats à section décrois-
sante, dont l'usage se généralise de plus en plus, et qui
ont l'avantage de présenter une durée plus grande que
celle des câbles à section constante pour le même poids
de matières employées, puisque leurs différentes parties
fatiguent uniformément, les sections décroissant à peu
près comme la charge qu'elles supportent.

Les deux câbles du puits n° 8, dont nous venons
d'indiquer la composition, et qui fonctionnent dans un
puits humide par lequel l'air atmosphérique descend
dans la mine, ont une durée variable suivant leur mode
d'enroulement autour du noyau de la bobine, c'est-
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à-dire selon qu'il a lieu par-dessus ou par-dessous ;

elle est plus grande dans le premier cas que dans le
second, c'est-à-dire pour le câble supérieur, appelé
câble d'en-dessus, que pour le câble inférieur qui porte
le nom de câble d'en dessous. On conçoit, en effet, qu'il
doit en être ainsi, puisque ce dernier, pour s'enrouler
sur sa bobine, doit subir une inflexion en sens contraire
de celle qui a lieu sur la molette, tandis que l'inflexion
de l'autre câble se produit dans le même sens, dans les
deux cas. Les fibres de celui-ci éprouvent donc une fa-
tigue moindre que ceux du câble d'en dessous. Aussi,
sa durée de fonctionnement, pour le même travail, est-
elle de 22 3/15 mois, quand elle n'est que de 20 mois
pour le dernier. Voici, du reste, le travail produit par
deux câbles semblables aux précédents, placés sur le
puits n° 8 , le 28 janvier 1853.

L'un d'eux, le câble d'en dessous, a extrait pendant
toute la durée de son fonctionnement

26.464 1/2 cages à 4 chariots de houille marchande,
1.857 1/2 cages de houille terreuse et 2.871 1/2 cages
de terres.

Si on assimile tous ces produits à de la houille, et
qu'on adopte pour chiffre de travail journalier des deux
cables le même que celui sur lequel on est dans l'habi-
tude de se baser, au couchant de Mons, pour l'évalua-
tion et la durée de fonctionnement des câbles, c'est-à-
dire dix douzaines de vases d'extraction, soit 120 cuffats
OU 120 cages par journée de 12 heures, on trouve que
le câble dont il vient d'être question ayant extrait
26.464 1/2 + 1.857 1/2 2.871 1/2 cages de houille,.
a fait le même travail que s'il eût marché pendant
26.464 1/2+1.8571/2+2.8711/2

>< 2 = 520 jours ,

dans un puits par lequel on eût extrait 120 cages de
120
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houille par jour. Le nombre de jours de travail conte-
nus dans un mois étant moyennement de 26, on peut
dire que le câble, dans ces conditions, aurait fonc-
tionné pendant 20 mois avant d'être mis hors de
service.

L'autre câble, celui d'en dessus, a extrait, avant
d'être mis hors d'usage, 3o. o27 1/2 cages de houille
marchande, 2.054 1/2 cages de houille terreuse (chauf-
fours) , 5.252 cages de terres et 29 cages d'objets divers.
Si on effectue pour ce câble les mêmes calculs que pour
le précédent, en partant des mêmes bases, on trouve
qu'il a fait le même travail que s'il eût fonctionné pen-
dant 22 5/15 mois dans un puits par lequel on aurait
extrait 120 cages de houille par journée de. 12 heures.
La durée de fonctionnement du cable d'en dessous
est donc seulement les 0,9 de celle du câble d'en
dessus pour les mêmes conditions de travail utile
produit.

Indépendamment des matières élevées au jour par
les deux câbles précédents dont nous venons de donner
l'importance, ils ont encore eu chaque jour, pendant
toute la durée de leur marche, à sortir de la mine de
58o à 400 ouvriers, dont le poids moyen peut être
évalué à 5o kilogrammes. Or, comme on en peut mon-
ter 8 à la fois, représentant environ le tiers du poids
de celui d'une cage de houille, le travail total produit
par l'ascension de tous ces ouvriers correspond à peu
près à l'extraction de 16 cages de houille par jour, ou
de 8 par chacun des deux câbles, c'est-à-dire à environ
15,3 p. too de l'extraction totale de la houille.

En augmentant alors les chiffres précédents de cette
quantité, on trouve que les deux câbles ont réelle-
ment fonctionné, l'un, celui d'en dessous, pendant
22,66 mois, et l'autre, celui d'en dessus, pendant
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95,19 mois, en supposant une extraction journalière
totale de 120 cages de houille. Leur durée moyenne,
dans de pareilles conditions, est donc de 25,92 mois
de 26 jours de travail. Si l'on veut avoir le travail utile
exact produit par les deux câbles pendant toute la du-
rée de leur fonctionnement, il suffira de multiplier le
poids total élevé par la profondeur du puits. Or, ce
poids ayant été de 99.872.560 kilogrammes de diverses
matières, savoir

79.48.800 kilogrammes de houille marchande.
6.1195. 51111 de houille terreuse.
9.619.1 16 de terres.

20. Soo d'objets divers.
800 d'ouvriers,

le travail utile total effectué par les deux câbles pendant
toute la durée de leur marche au puits n° 8, a été de
99.872.56ok 555m _= 35.454.758.800km.

Si, au poids de matières élevées par les deux câbles,
on ajoute celui des vases d'extraction, qui a été de
94.982.625 kil. pour

56.492 cages de houille.
11.906 de cbauffours.
6.103 de terres.

29 d'objets divers.
11.622 d'ouvriers,

on aura un poids total, élevé au jour par les deux câbles,
de 188. 918.56o kilogrammes, et un travail total effectué
par eux de 188.918.56c:0x 555- = 67. o66. o88.800k"' ;
d'où il suit que le travail utile n'est que les o,53 en-
viron du travail total, quand on fait usage de cages
semblables à celles du puits n° 8.

Le poids de ces deux cables ayant été de 2><2990 =-
4580 kil. , et leur prix de 458o lf,70 = 7786f,00 ,
chaque 1 . oo eu de travail utile produit a coûté o', 000219,
et chaque.t.000km de travail total of000 16.
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Nous avons déjà indiqué que, pendant l'exercice
1855-54 correspondant à Soi journées de travail, on
avait extrait, par le puits re 8, un poids de diverses
matières de 95.961.845 kil. Or, comme les deux câbles
dont il vient d'être question ont pu extraire 99,872 . 56ok.
avant d'être usés, on peut estimer la dépense en câbles

95.961.843du puits n° 8 à 00ao0 X7.766f,00=7.455f,36 par99.72.
année de travail, le prix des câbles étant de i,70 par
kilogramme.

Si, au lieu de nous servir du chiffre de 120 cages
comme représentant l'extraction journalière opérée par
un puits des environs de Mons, nous avions adopté, celui
de 95960°""s,843 exprimant l'extraction réelle opérée
par le puits n° 8, par année de travail, nous aurions
trouvé que la durée moyenne de fonctionnement des
câbles dont il vient d'être question a réellement été de
99872,560

,-__- 1,04 année de 3o1 journées de travail.
95961,845

Cette durée eût été plus considérable si, par suite
de la faible distance à laquelle les bobines se trouvent
situées du puits d'extraction, l'inclinaison des câbles
sur les molettes n'était pas aussi grande, puisqu'elle
varie de 54 à 37° pour le câble d'en dessous, et de 24
à 27° pour celui d'en dessus. On conçoit, en effet, que
plus cette inclinaison est forte, plus la longueur de
câble infléchie sur la molette est grande, et, par consé-
quent, plus longtemps ses divers éléments demeurent
dans cette position forcée, puisqu'ils ont à parcourir
plus de chemin dans les mêmes conditions. L'élasticité
du câble tend donc à se détruire plus rapidement, et
Sa durée doit être moindre, toutes choses égales d'ail-
leurs. C'est surtout dans la partie du relevage, partie
voisine de la molette au moment du soulèvement de la
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charge du fond du puits, que cet effet se manifeste;
nous remarquons que les câbles du puits n° 8, sous la
même charge s'amincissent plus vite vers ces points que
ceux d'un autre de nos puits, le n° 6, où l'inclinaison
ne varie, pour le cable d'en dessous, que de 23 à 25°,
et pour le câble d'en dessus, seulement de 15 à 18°.
Aussi, en adoptant pour unité de travail utile le chiffre
de 1 20 cuffats par jour, avons-nous reconnu que les
câbles, au puits n° 6, ont une durée de 2 et même
3 mois plus élevée qu'elle ne l'était au puits n° 8, lors-
qu'on y faisait également usage de cuffats.

Les Anglais paraissent avoir si bien compris l'in-
fluence pernicieuse d'une trop forte inclinaison sur la
durée des câbles que, presque dans toutes les mines
les plus importantes des environs de Newcastle et de
Sunderland, on n'aperçoit que des machines verticales
avec bobines très-élevées. Nous en avons même vu dont
les bobines étaient situées tout à fait à la hauteur des
molettes, et où l'inclinaison des câbles était, par con-
séquent, entièrement nulle.

Les molettes du puits n° 8 n'ont que 1-0)6 de dia,
mètre dans les gorges sur o'n,21 de largeur. La faible
hauteur du bâtiment qui recouvre le puits, et le rap-
prochement déjà si considérable de celui-ci de l'arbre
des bobines, ne nous ont pas permis d'en employer de
plus grandes, qui eussent été de beaucoup préféra-
bles, tant parce qu'elles auraient réduit l'importance
du travail destiné à vaincre la roideur des cordages ,

que parce qu'en diminuant cet effort elles auraient
aussi, par cela même, amoindri d'autant la fatigue des
câbles,

Le châssis à molettes ne présente rien qui soit digne
d'être cité. Sa forme irrégulière et la position relative
des molettes sont le résultat de la forme carrée du

Molettes.

Châssis
à molettes.
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niveau, dont l'une des diagonales est parallèle à l'arbre
(lys bobines.

Maintenant que nous avons décrit à peu près tout ce
qui est relatif à la nouvelle installation du puits n° 8,
nous croyons utile, pour rendre claires les comparai-
sons que nous nous proposons d'établir entre ce nou-
veau système d'extraction et de triage de la houille,
et celui qu'il a remplacé, d'expliquer en quelques mots
la manière dont celui-ci fonctionnait, et de donner la
distribution du personnel que son service réclamait.

L'ancien mode d'extraction usité au puits n° 8, avant
l'établissement des cages dont il vient d'être question,
consistait dans l'emploi de cuffats ou tonneaux compo-
sés de douves en orme de orn,o25 d'épaisseur, 2in,28 de
profondeur, om ,95 de diamètre à la gueule, 1-46 au
ventre, et pesant 562 kil. Leur contenance était de
20 hectolitres ; par conséquent leur poids à charge
s'élevait à 2.062 kil. , celui de la houille contenue étant
de 1.700 kil. , et la profondeur à laquelle: avait lieu
l'extraction de 290 mètres, à l'époque où ils étaient en-
core usités.

Manoeuvres A leur arrivée au bas du puits, les cuffats étaient
'du fond du puits. déposés sur un retrait de l'extrémité antérieure de la

place d'accrochage, leur gueule arasant, dans cette
position, le plancher de recette.

Il y en avait toujours un dans cette position, qu'on
emplissait pendant la marche de l'extraction en y vi-
dant la houille contenue dans les chariots amenés sur
la place d'accrochage. A l'arrivée d'un nouveau cuffat
vide au fond du puits, les hommes de recette (char-
geurs aux cuffats) l'attiraient à eux à l'aide d'un cro-
chet, en le forçant à s'asseoir à côté du précédent, se
trouvant alors entièrement chargé comble ; puis après
avoir décroché la chaîne d'extraction des chaînettes du
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premier, l'accrochaient à celles du second, et guidaient
ensuite, avec leur crochet, celui-ci à son départ du
fond du puits, pour l'empêcher de venir heurter la
paroi opposée à l'entrée de l'accrochage. Le cuffat vide,
nouvellement arrivé au bord de l'accrochage, était em-
pli à son tour, et la même série d'opérations continuait
à avoir lieu pour les suivants.

Les hommes employés au chargement des cuffats ,

à l'accrochage, étaient au nombre de 4, travaillant
alternativement deux à deux, pour une extraction de
2.800 à 5. 000 hectolitres de houille en 12 à;3 heures
de marche. Le prix de leur journée s'élevait, pour cha-
cun d'eux, à 5',50 Le chargement total coûtait donc
en salaires 14 francs par jour.

A son arrivée au-dessus de l'embouchure du puits,
le cuffat plein était reçu par deux filles ( moulineuses)
qui l'attiraient à elles , en le saisissant par le fond, et
le forçaient à descendre, par suite du changement de
marche imprimé à la machine, sur une pièce de bois
transversale, appelée soulier, qu'elles avaient préalable-
ment poussée avec le pied, au-dessus de l'orifice du
puits, au moment de la sortie du cuffat. Celui-ci, poussé
alors de la tête à l'aide de longues perches par trois
autres filles placées du côté opposé aux moulineuses à
l'autre bord du puits, se renversait en avant, à l'entrée
du clicage , sur un bloc de bois échancré et disposé
pour le recevoir. La chaîne du câble était ensuite dé-
crochée de l'anneau des chaînettes du cuffat , et accro-
chée aux chaînettes de celui qui l'avait précédé et qu'on
avait préalablement attiré par côtés, aussitôt son dé-
chargement opéré, pour ne pas entraver la réception
du dernier arrivé. Puis le signal de remise en marche
étant donné au machiniste par l'une des moulineuses,
après avoir ramené en arrière le soulier qui bouchait une

TOME X, 1856.

Manoeuvres
à

l'arrivée au jour.

Ancien mode
d'extraction
par cuffats.

Description
du mode

d'extraction
par cuffats.
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partie de l'orifice du puits, le cuffat vide 'était envoyé
de nouveau dans la mine, et ainsi de suite pour les
autres.

Le déchargement du cuffat plein, renversé à l'entrée
du clicage était effectué pendant la durée de l'ascen-
sion suivante à l'aide d'un petit treuil qu'on embrayait
à volonté sur l'extrémité de l'arbre des bobines, et au-.
tour duquel s'enroulait une chaîne passant sur une
poulie de renvoi, et qui servait à soulever le cuffat par
le fond muni extérieurement d'un anneau.

Les frais du personnel mis en uvre pour la réception
des cuffats à la surface se bornaient au salaire des deux
moulineuses dont il a été question, et qui étaient payées
chacune à raison de i,io par jour, les trois pousseuses
appartenant à celles des filles employées au triage de
la houille qui se trouvaient momentanément au repos,
et le mécanisme servant à vider le â cuffats étant ma-
noeuvré par le machiniste même, au moyen de chaînes
et de tringles de renvoi mises à portée de sa main.

La disposition de la recette de la surface par rapport
au puits d'extraction P et au châssis à molettes
X, X, X, X, et la forme du clicage proprement dit sont
représentées, en plan, coupe et élévation (fig. Io et

, Pl. VI).
Le cuffat , à sa sortie du puits, était déchargé à l'en-

trée du clicage en A, et quatre filles, armées de pelles
ou escoupes , jetaient la houille de moyenne grosseur
( gailleteries) et le menu ( fines) , par les ouvertures B, B,
sur les grilles C, C de séparation établies latéralement,
pendant qu'une cinquième, placée en avant du tas et
munie d'un rateau à dents de 'fer, poussait la grosse
houille ( gaillettes) vers le bas du plan incliné G, où
elle était saisie par deux tourneurs montés sur le plan-
cher F, qui la déposaient ensuite dans un wagon J
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amené par un embranchement de voie ferrée en face du
clicage.

Les gailleteries , séparées des fines par les grilles C, C,
étaient poussées au râteau par un tourneur placé sur
chacune de celles-ci, vers le bas du plan incliné formé
par les secondes grilles D, D, qui en enlevaient encore
le peu de fines échappées aux vides des grilles C, C.
Elles étaient ensuite ramassées à l'escoupe par deux
tourneurs placés en E, E, et chargées dans les wagons
I, I, situés par derrière, de chaque côté du wagon en
chargement de gaillettes dont il vient d'être question.

Quant aux fines passant par les vides ménagés entre
les barreaux des grilles de séparation , elles s'amonce-
laient sous celles-ci en L, et étaient chargées à l'escoupe
par deux tourneurs, de chaque côté du clicage , dans
le wagon H, amené en face du tas L au moyen d'un
petit embranchement latéral de voie ferrée et d'une
plate-forme tournante K.

Des enfants, distribués à droite et à gauche sur les
grilles D, D, et en avant des tas de fines L, L, ramas-
saient les pierres et les mauvais charbons mélangés à la
houille, et les emportaient sur le dommage (halde du
puits) dans de petites mannes en osier.

En A, existait , dans le plancher du clicage, une
ouverture, fermée entièrement pendant le jour, et dé-
bouchée par nuit, pour vider les cuffats de terres dans
un grand wagon amené par dessous, sur un embranche-
ment yz de voie ferrée.

Dans le principe, on se servait de cette ouverture
pour décharger directement les cuffats de houille dans
les wagons inférieurs, quand on faisait des forges gail-
leteuses (tout-venant) ; mais la difficulté, pour ne pas
dire l'impossibilité de nettoyer le charbon dont les sur-
faces se renouvelaient incessamment, et la nécessité de
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retirer souvent du tout-venant une certaine proportion
de gaillettes, gailleteries ou fines, pour avoir un mé-
lange tel que le commerce l'exigeait, -Y ont fait com-
plètement renoncer. On a continué alors, pour ce cas,

se servir du clicage, comme lorsqu'il s'agissait de di-
viser complétement la houille sortant de la mine.

Lorsque la houille devait être envoyée au lieu de
dépôt, sans en retirer aucun élément, les filles se bor-
naient à la jeter, à l'escoupe, de chaque côté, par les
ouvertures B, B, sur les grilles de séparation dont on
avait démonté préalablement quelques barreaux, ainsi
que sur le plancher incliné G, en l'éparpillant de cette
façon sur trois points, pour en rendre le nettoyage
facile, et six tourneurs la chargeaient ensuite dans les
wagons J et H, H amenés en face de chaque tas. Quand,
au contraire, on devait en retirer une certaine propor-
tion d'un ou de plusieurs de ses éléments, on affectait
un des côtés du clicage à cette division, en laissant
ses grilles intactes, tandis qu'on jetait le reste en
avant et de l'autre côté, comme nous venons de l'in-
diquer.

Dans tous les cas, le service du clicage était opéré
par i o filles travaillant alternativement au nombre de
5 à la fois, et gagnant chacune i franc par jour.

Quant au nombre de tourneurs employés, il variait
suivant qu'il s'agissait de diviser la houille en trois qua-
lités, à sa sortie de la mine, ou de faire simplement du
tout-venant, sans retrait d'aucun élément. Dans le pre-
mier cas, on en employait 16, par journée de douze à
15 heures, gagnant 2.25 chacun. Ils étaient distribués
comme suit

2 employés au chargement des gaillettes.
2 id. id. des gailleteries.
2 placés sur les grilles horizontales pour attirer et
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pousser les gailleteries vers le bas des grilles inclinées.
6 employés au chargement des fines.
4 se reposant et chargés pendant ce temps d'aider les

4 premiers à la manoeuvre des wagons, sur les embran-
chements de voie ferrée.

Le triage de la houille coûtait donc, dans ce cas,
46 francs par jour, savoir

fr.

Pour io filles à 1',.0 10,00
Pour 16 tourneurs à 2`,25 36,0o

Total h6,00

Nous avons vu précédemment que la réception des
cuffats à l'embouchure du puits coûtait, en salaires,
2',2o par jour. Par conséquent, le personnel total em-
ployé, tant pour la réception des vases d'extraction
que pour le triage de la houille, causait une dépense
journalière de 48,2o.

Dans le second cas, c'est-à-dire quand on se, bornait
à faire du tout-venant, tel qu'il sortait de la mine, les
tourneurs étaient au nombre de 12, distribués comme
suit

2 placés en avant du clicage pour le chargement des
wagons.

6 placés sur les côtés du clicage pour le chargement
des wagons et 4 au repos, mais aidant les premiers à la
manuvre des wagons, pour amener ceux-ci à la place
de chargement et les reconduire ensuite à la voie prin-
cipale du chemin de fer.

Dans ce cas, la réception des cuffats et le triage de la
houille coûtaient 59f,2o par jonr, savoir

fr.
Pour 2 moulineuses à i',10. 2,20
Pour 10 filles de clicage à i3O0. 10,00
Pour 12 tourneurs à 2%25. 27,00

Total 59,3o
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Comparaison La description des deux systèmes d'extraction et de
des deux modes triagecrexaction iage que nous venons de donner nous permet de les

ede triage comparer sous le rapport des avantages et des incon-de la houille
du puits n° S. vénients relatifs qu'ils présentent, en mettant en pré-

sence les divers éléments analogues qui les constituent
l'ensemble, à l'exception de ceux dont les frais de ser-
vice ont été les mêmes, dans les deux cas.

Pour établir notre comparaison, nous prendrons pour
base l'extraction opérée pendant l'exercice 1855-54
telle qu'elle est mentionnée page 55 , et qui a fourni
781,548 hectolitres de houille marchande, dont les
prix de vente, à cette époque étaient par hectolitre :

Pour les gaillettes, de.
Pour les pilleteries, de. if,65
Pour la houille pierreuse en blocs (refiles), de 11,25
Pour les fines, de

Cela posé, nous allons successivement passer en
revue , pour les deux systèmes, les frais d'entretien
des vases d'extraction, le service des recettes du fond
et du jour, en y comprenant les frais d'entretien des
eugins qui en dépendent, la durée relative des câbles
d'extraction et les dépenses annuelles qu'ils occasion-
nent, les frais de personnel employé au triage de la
houille, et les avantages relatifs qui peuvent résulter du
meilleur mode de conservation de la houille en gros frag-
ments (gaillettes et gailleteries).

Pendant l'exercice i853-54, l'entretien et les répara-
tions de cages, au puits n° 8, ont coûté 98of,55.

En 1844-45 , dernier exercice pendant lequel les
cuffats y ont fonctionné, leurs frais d'entretien et de
réparations se sont élevés à 4o26f,49, pour un chiffre
d'extraction très-approximativement le même que celui
de l'exercice 1853-54. L'avantage que présente le nou-
veau système sur l'ancien est donc, pour ce service, de
5. 046,1 4-

4Entretien annuel
des vases

d'extraction.
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Dans les chiffres qui précèdent, on n'a tenu aucun
compte de l'entretien des chariots du fond ; car bien
qu'il y en ait toujours douze de plus employés avec le
nouveau système qu'avec l'ancien, puisqu'il y en a
constamment huit en circulation dans le puits et quatre
en déchargement à la surface, la dépense en répara-
tions n'en est pas plus importante pour cela. Elle doit
même être plus faible dans le premier cas, si on consi-
dère que, lorsqu'on faisait usage de l'autre mode , les
roues des chariots étaient sujettes à se casser et à se
détériorer beaucoup plus rapidement, les chariots étant,
le plus souvent, rejetés en arrière sur les planchers
d'accrochages, sans précautions, après avoir été vidés
dans les cuffats.

Nous avons vu plus haut que l'entretien annuel du
puits n° 8, depuis qu'on y fait usage de cages pour
l'extraction de la houille ; coûte 521',55. Cette dépense
s'élevait à i.o8of,99 quand on se servait de cuffats ,

bien qu'a cette époque la profondeur ne dépassât pas
290 mètres , 'tandis qu'elle est actuellement de 555 mè-
tres. Le nouveau système d'extraction a donc permis de
réaliser, de ce chef, une économie annuelle de 559,46.

Nous avons vu également que les frais de service et Frais rie service
d'entretien annuels des appareils de réception du fond dudfosnrdeuepteusits.
du puits s'étaient élevés, pendant l'exercice 1853-54, à
3.114',9o. Pour obtenir le même chiffre d'extraction
de matières de diverses natures que celui mentionné
page 35, on aurait dû, en faisant usage de cuffats , em-
ployer constamment à l'accrochage quatre chargeurs de
jour à 5,5o et deux chargeurs de nuit, au même prix.
Or, comme la durée totale de l'extraction aurait égale-
ment été de Soi jours de 24 heures, on eût dépensé,
pendant ce temps, pour le service des accrochages,,une
somme de 6.2 16f,00 , savoir :

Entretien
du puits

d'extraction.'
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Total. 6 2 i6,00

Le nouveau système d'extraction coûte &tic 5.1 °if, o
de moins que l'ancien, pbur le service des recettes du
fond.

Frais de service L'entretien des appareils à taquets de l' em-

des tes
annuel bouchure du puits coûte annuellementrecet

de la surface
et des engins

qu'elles
possèdent.

fr.

16,00
607,99Celui l'appareil élévateur

Les réparations des culbuteurs
L'ensemble des frais dus à la réception des

cages et des chariots à la surface est donc, pour
le nouveau système et par année de travail, de 845,86

Dans l'ancien système on ne faisait usage, pour la
réception des cuffats , que d'une pièce de bois soulier
qu'on faisait voyager à volonté au- dessus du puits
d'extraction, et d'une autre pièce plus petite, échan-
crée, sur laquelle les cuffats étaient culbutés, à l'entrée
du clicage. Le renouvellement de ces pièces
occasionnait une dépense annuelle de. . . .

Les dégats que les cuffats produisaient
dans le boisage, formant la garniture de l'o-
rifice du puits, nécessitaient des réparations
dont l'importance s'élevait annuellement à. 326,84

Le renouvellement fréquent du plancher,
en forts madriers sur lequel le charbon
tombait, à sa sortie des cuffats , occasionnait
une dépense annuelle de 466,86

Enfin, l'entretien et le graissage de l'ap-
pareil employé pour vider les cuffats coûtait 118,56

La réception des cuffats, à la surface,
coûtait donc annuellement 1.006,58

Par conséquent, le nouveau système présente, à cet

221,87

fr.

94,52
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égard, un avantage sur l'ancien qu'on peut évaluer,
annuellement, à 16o, 72.

Quant aux frais d'entretien des grilles de séparation
et de clicage 'proprement dit, nous n'en parlerons pas,
attendu qu'ils sont à peu près les mêmes pour les deux
systèmes.

Les mêmes considérations s'appliquent également au
service de la machine d'extraction.

En 1844, l'extraction de la houille était opérée à la Dépense aiinuei
profondeur de 290 mètres, avec cuffats pesant à vide drxtera'ebtlicosn.

362 kil. , et à:charge , 2.062 kil. , au moyen de câbles
plats en aloès goudronné provenant des corderies an-
glaises d'Hornu , et ayant 362"',56 de longueur, 0m,17
de largeur sur orn,o4 d'épaisseur. Le poids de chacun
d'eux était de 2.149 kil. ; ce qui, au prix de 1,7o par
kilogramme, occasionnait, par câble, une dépense de
3.655,5o. L'un des derniers ayant fonctionné alterna-
tivement comme câble d'en-.dessus, puis comme câble
d'en-dessous, pendant le même temps, représente à peu
près les conditions moyennes de durée, à cette époque.

H a extrait 45.828 cuffats de houille et de matières di-
verses ou un poids utile de 79. 66o. 492' Son travail utile
a donc été de 79. 66o.492k 29o-= 25.101.542.680km.
Par conséquent, le prix de chaque 1.000km de travail
utile a été de of,000.158 (5).

(i) A côté du câble précédent, on en a fait fonctionner un
dans les mêmes conditions, mais fabriqué à la main par un cor-
dier du pays, afin de les comparer sous le rapport du travail
utile produit. Ce dernier était également en aloès goudronné,
à six aussières, de 363-,58 de longueur, 0',17 de largeur et
o,055 à orn,ott d'épaisseur. Son poids était de 2.020 kil., et son
prix, de 2.0.20 X = 5.454f,00.

Il a extrait, pendant toute la durée de son fonctionne-
nient: 37.680 cuffats de houille et de matières diverses pesant
64.891.870 Ici!. Son travail utile a donc été de 611.891.87o1 x

fr.

4.144,00
2.072,00

Pour 1.].84 journées de chargeurs de jour à 3`,50. .

Et pour 592 de nuit à 3`,50. .
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Quant au travail total produit par le câble, en tenant
compte du poids mort élevé à chaque ascension, il a été de
(45.828x5621+79.660.492k)290-=-27.912.566.1001-
et le prix de 1.000", de 0,000.152. Siqmus compa-
rons ces résultats à ceux de la page 209, nous recon-
naîtrons que chaque 1. one' de travail utile, dans le
nouveau système d'extraction, coûte 01..000.061 de plus
qu'avec l'ancien. Or, comme le travail utile produit an-
nuellement par les deux câbles du puits n° 8, depuis
qu'on y fait usage de cages, est de 55.454.758.80e", il
s'en suit qu'on y dépense en câbles, 55.454.758,8><
0,000.061=2.162,74 de plus que lorsque l'extraction
y avait lieu par cuffats.

Cette grande différence est uniquement due à l'excès
considérable de poids mort élevé , par l'emploi des
cages ; car si on compare les prix de i .000km de travail
total effectué par les câbles, dans les deux cas, on

29om 18.818.64-2.3°o". Par conséquent, le prix de chaque
i.000km de travail utile a été de 0`,000182. Le prix du travail
utile produit par les deux câbles a donc été dans le rapport de
158 à 182, et leur durée relative, pour le même travail et le
même poids de matières entrant dans leur confection, dans le
rapport inverse de i82 à ,58. En d'autres termes, on peut
dire que la durée d'un câble fabriqué à la main n'est que les
i58- - oules 0,87 de celle du même câble fabriqué à la mécani-
182
glu:. Ces résultats n'ont rien, du reste, de surprenant ; car on
comprend qu'il est impossible de donner, aux fils de caret et
aux torons qui constituent un câble, une tension aussi uni-
forme dans la fabrication à la main que dans celle où on fait
usage de machines pour le commettage de ces fils et de ces to-
rons.

En général, la différence de durée de ces deux sortes de
câbles est même plus considérable que celle que nous venons
de trouver ; ce qui se conçoit facilement, par suite des soins
extrêmes qu'on a dû apporter à la confection du dernier câble,
le sachant destiné à fonctionner en présence d'un câble fabri-
qué à la mécanique.
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trouve qu'ils sont entre eux dans le rapport de 152 à
116, c'est-à-dire que le travail total développé dans le
premier cas, toutes choses égales d'ailleurs, est même
un peu plus élevé que dans le second ; ce qui prouve
que, dans les puits où les vases d'extraction sont par-
faitement guidés, les câbles doivent durer plus long-
temps que dans ceux où ils sont entièrement libres. On
comprend, en effet, qu'ils reçoivent infiniment moins
de chocs dans le premier cas que dans le second. Les
chiffres que nous venons de rapporter montrent égale-
ment que les câbles à section décroissante qui fonction-
nent au puits n' 8, depuis qu'on y fait usage de cages,
sont plus avantageux que ceux à section constante qu'on
y employait quand on se servait de cuffats, le poids
total des matières premières qui entrent dans leur con-.
fection étant le même dans les deux cas.

Des chiffres qui précèdent, on doit également con-
clure que, depuis qu'on fait usage de cages au puits
n° 8, la durée des câbles d'extraction a diminué dans le
rapport inverse du prix du travail utile produit, ou de
219 à 158, c'est-à-dire qu'elle n'est plus, pour le même
chiffre extrait, que les 0,72 environ de ce qu'elle était
quand on se servait de cuffats , par suite de l'augmen-
tation de poids mort élevé.

Pendant les Soi jours de travail composant l'exercice prer,:losi,1

1855-54, le triage de la bouille, à la bure n° 8 , a eu lemPlorYé

lieu, soit en séparant complètement les trois qualités, pousr sruérceap7ion

soit en retirant du tout-venant une certaine proportion crdee:tjaacii%

de ses divers éléments, pendant 107 jours, tandis que deetialeh'o'luajiee.

les 194 autres jours ont été employés à envoyer le tout-
venant au lieu de dépôt, tel qu'il sortait de la mine.
Or, nous avons vu, pages 55 et 54, que les frais de per-
sonnel s'élevaient à 45 francs par jour, dans le premier
cas, et à 56 francs dans le second.
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11 en résulte donc que les frais de personnel employé
à l'extraction et au triage de la houille, pendant l'exer-
cice 1853-54, se sont élevés à i1.799 francs. Mais nous
avons vu également, pages 71 et 72 , que si on eût fait
usage de cuffats , le personnel, dans le premier cas,
eût coûté 46 francs par jour, et dans le second, 39f,2o.
La réception des cuffats et le triage de la houille auraient
donc coûté, pour une extraction semblable à celle de
i855-54, la somme de 12.526f,80. Par conséquent,
le nouveau système d'extraction et de triage dela houille
coûte annuellement, en personnel de la surface, 727,8o
de moins que l'ancien.

L'économie la plus considérable, que l'emploi du
nouveau mode d'extraction et de triage a permis de
réaliser, est celle qui résulte de l'obtention de plus
fortes proportions de gaillettes et de gailleteries , en
réduisant la casse que subissaient ces qualités, tombant
d'une grande hauteur, dans le transvasement de la
houille et la chute des cuffats à l'entrée du clicage ,
avantage d'autant plus marqué que la houille est plus
friable.

En 1855, nous ayons pu constater, par expérience,
l'importance de cette économie de déchet, en déter-
minant exactement les proportions de gaillettes, de
gailleteries et de fines obtenues par l'application des
deux modes d'extraction et de triage à des produits tout
à fait identiques.

Nous nous sommes servi, à cet effet, du puits n° 8
où l'extraction de la houille est opérée par cages, et
d'un autre puits, le n° 7, en communication avec le
premier, à la profondeur de 355 mètres, et où l'extrac-
tion a encore lieu par cuffats , en envoyant à la surface,
tantôt par l'un, ou par l'autre de ces puits, la houille
fournie par les chantiers d'abatage du premier.
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Pour rendre l'expérience tout à fait concluante, nous
les avons fait servir alternativement de jour à autre,
pendant quinze jours consécutifs, à l'extraction de toute
la houille abattue dans les mêmes tailles des couches
Houbarde , Bechet et Belle-et-Bonne ; de sorte que les
produits de ces trois couches, provenant des mêmes
chantiers d'abatage , devaient être sensiblement les
mêmes, au moment où ils étaient chargés dans les cha-
riots servant au transport intérieur.

Nous avons donc pu voir parfaitement l'effet produit,
sur la grosse houille et celle de moyenne grosseur, par
les nouveaux et les anciens engins d'extraction et de
triage.

La couche Houbarde dont la consistance est telle que
ses produits, à leur arrivée à la surface, renferment à
peu près les proportions de gaillettes, de gailleteries et
de fines formant la composition du tout-venant, appelé
par le commerce tout-venant au cinquième, parce qu'il
possède 1/5 de gaillettes, 1/5 de gailleteries et 3/5 de
fines, nous a servi à une expérience directe, en isolant
complétement son charbon de ceux des autres couches,
qui ont été extraits ensemble, à part, sans distinction
de provenance.

L'une de ces dernières couches, la Bechet, produi-
sait une houille très-consistante renfermant une grande
proportion de gaillettes et de gailleteries , tandis que
l'autre, la Belle-et-Bonne, fournissait un charbon com-
posé à peu près, en gaillettes, gailleteries et fines,
comme celui d'Houbarde. L'essai dont il vient d'être
parlé a porté sur 56.074 hectolitres de houille, dont
14.654 provenant de la couche Houbarde , et 2 1.42 o ,
de Bechet et Belle-et-Bonne.

Voici d'abord les proportions des diverses qualités
obtenues dans le premier cas, en opérant alternative-
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ment, de jour à autre, l'extraction par les puits n" 7 et 8:
Tanihmies pour cent obtenus
par l'extraction et le triage

exécutés aux putts.

Si on applique à ces diverses proportions les prix de
vente de la houille que nous avons indiqués, page 75,
tels qu'ils existaient en i853-54, on trouve que le prix
moyen de l'hectolitre de houille amené au jour par cd-
fats était de o,96955, tandis qu'il était de i',o449
quand l'extraction avait lieu par cages, eu égard aux
plus fortes proportions de gaillettes et de gailleteries
qu'il renfermait, dans ce dernier cas. L'économie de
déchet de la houille en gros et moyens fragments, que
le nouveau système permettait de réaliser sur l'ancien
était donc, pour les produits d'Houbarcle, de &,o7595
par hectolitre.

Voici maintenant les rapports obtenus sur les pro-
duits des couches Béchet et Belle-et-Bonne, extraits
également par les puits n"' 7 et 8

Tantientes pour cent obtenus

Si on fait sur ces qualités les mêmes calculs que pré-
cédemment, on trouve que le prix de vente de l'hecto-
litre de houille tout-venant, amené au jour par cuffats,
était de 11,0527 , et celui de l'hectolitre amené au joui
par cages, de 1f,o98545. La différence, en faveur des

cages, n'est ici que de of,o458g par hectolitre ; ce qui
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tient évidemment à ce que la houille provenant de la
couche Béchet, étant beaucoup plus résistante à lacasse
que celle de Houbarde, donnait lieu, par cela même, à
moins de déchet sur ses gaillettes et ses gailleteries.
On voit donc que l'avantage du nouveau système sur.
l'ancien, relativement à la différence de bris de la
houille en gros et en moyens fragments, est d'autant
plus grand que le degré de friabilité de celle-ci est plus
développé.

En 1855-54, au moment où nous faisions l'essai dont
il vient d'être parlé, l'économie de déchet réalisée, sur
les produits mélangés des trois couches, était de of,o58
par hectolitre. Mais, comme à cette époque, les chan-
tiers d'exploitation n'avaient encore reçu que très-peu
de développement, les effets résultant du tassement du
terrain supérieur, sur les fronts de tailles, se faisaient
moins sentir qu'aujourd'hui, où la houille des trcis cou-
ches a une consistance moyenne équivalente à celle que
possédait l'Houbarde, pendant toute la durée de l'essai
précédent. Dans ces conditions, l'économie de déchet,
sur les gaillettes et les gailleteries, qu'a permis de réa-
liser le nouveau système d'extraction et de triage du
puits nu 8 , se traduit donc par une augmentation du
prix de vente de of,o76 par hectolitre. Or, l'extraction
opérée par ce puits, pendant l'exercice 1853-.54,
ayant produit 781.548 hectolitres de houille mar- -
chande, il en est résulté une augmentation de recettes
de 625231,84 (1).

(1) Dans tout ce qui précède, nous nous sommes servi, à
dessein, des mots : _Nouveaux appareils d'extraction 'et de
triage, parce qu'indépendamment de l'avantage que présente
la double recette que nous avons fait connaître et dont l'idée
d'adoption et la disposition nous sont personnelles, nous avons
la conviction que la forme et l'inclinaison que nous avons don-
nées aux grilles de séparation pour recevoir la houille, le plus

Nul. N. 8.

Gaillettes 18,57 25,48

Gailleteries 20,18 21,96

Grosses refiles ou houille pierreuse. . . o,58 0,6,
Fines 60,67 51,95

aux puits.

N° 7. N. 8.
Gaillettes 28,à.1. 31,43
Gailleteries 19,119 22,00
Grosses reffles. o,55 0,45
Fines 50,57 /16,19.
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CONCLUSION.

Des diverses comparaisons qui précèdent, on peut
tirer la conclusion que le nouveau mode d'extraction et
de triage de la houille, appliqué au puits n°8 du G rand-
Hornu, a augmenté annuellement les bénéfices, réalisés
sur la vente de ses produits, de 67956,52, ainsi que le

doucement possible, et faire arriver à leur pied, par l'effet d'un
simple glissement, les gros fragments se poussant, en quelque
sorte, les uns les autres, sur la déclivité des barreaux de ces
grilles, nous ont permis de réduire à son minimum le déchet
résultant du bris de ces fragments. Ce déchet est, en effet, plus
considérable dans les houillères où on fait usage de grilles plus
couchées qu'au puits n° 8; car on est alors obligé, pour forcer
les gros fragments à se séparer du menu, de les faire descendre
artificiellement vers le pied des grilles en piochant, en quelque
sorte, au milieu du tas accumulé sur les barreaux, à l'aide de
râteaux à dents de fer, qui entament plus ou moins ces frag-
ments et en augmentent forcément le déchet.

Des expériences, faites aux puits n" tt et 5 du charbonnage
du couchant du Flénu , près Mons, où on faisait usage, à l'é-
poque où nous avons visité son atelier de triage, de grilles de
séparation n'ayant pas plus de 14" d'inclinaison, confirment
complètement les assertions qui précèdent.

En effet, on a pu à cette houillère, à deux époques assez éloi-
gnées l'une de l'autre, il est vrai constater la différence de
rendement en gaillettes, gailleteries et fines des produits d'a-
batage de la couche Carlier, en en opérant l'extraction, d'abord
au moyen de cuffats par le puits n° a, en octobre 185o; puis, à
l'aide de cages, par le puits n° 5, en août 1852 et en jan-
vier i855. En prenant la moyenne des résultats obtenus dans
les deux cas, qui nous ont été fournis par M. Wautier, ancien
directeur-gérant de la société du Rien-du-Coeur, dont le char-
bonnage du couchant du Flénu est un forfait, on trouve que
l'extraction de la houille a fourni

Si on applique, à ces proportions des trois éléments du tout-
venant sortant de la mine, les prix de vente de 1855 que nous
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montre le tableau comparatif suivant, qui met en pré-
sence les avantages relatifs qu'offrent les deux systèmes
d'extraction, tels que nous venons de les faire ressortir.

Quant aux frais de premier établissement des deux
systèmes, si on néglige les -éléments communs, don-
nant lieu à la même dépense, on trouve que. ceux de
l'ancien étaient moins élevés de 15.545', 92, ainsi que
le constate le tableau suivant, comprenant les vases
d'extraction, les recettes et les appareils de réception
du fond et du jour, l'armature du puits et les engins
employés au déchargement des vases d'extraction.

avons fait connaître, on trouve que le prix moyen de vente de
la houille extraite par cuffats était de of,g/r7o/t5, tandis que par
cages il était de it,o14185.

L'avantage réalisé par les cages n'a donc été que de of,o6714
par hectolitre, c'est-à-dire de or,oi inférieur à celui obtenu au
puits n° 8 du Grand-Hornu pour les produits de la couche
Houbarde , quoique le degré de friabilité de celle-ci soit plus
grand que celui de Carlier, ainsi que le constate l'excédant de
fines qu'elle produit.

TOME X, '856. 16

1

DÉSIGNATION DES SERVICES.

DIFFÉRENCE
obtenue en faveur

du nouveau systéme
sur l'ancien.

......---......_...._......
Fn plus. En moins.

fr. fr.
Entretien annuel des vases d'extraction 3.046 14Entretien annuel du puits d'extraction. 559 46
Recettes du fond du puits (frais de service) 3 101.10Recettes de la surface (frais d'entretien) 160.72Câbles d'extraction. 2.162,74Frais de personnel à la surface 727.E0
Augmentation du prix de vente par la diminution du, déchet sur les gaillettes elles gailleteries 62 523.84
Économie totale realisée par le nouveau système surl'ancien

o 67.956,32

Total égal. 70.115.06 70.115.06

En gaillettes
En gailleteries..

Par culTats (p. 100).
14,38

Par cages (p. 100).

,35
18,50

22 26,25
En fines 63,27 55,16
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Tableau des frais de premier établissement des deux systèmes
d'extraction pour les engins spéciaux utilisés par l'un, sans l'être

par l'autre.

LES MODES

d'extraction.

INSTALLATION DU PUITS N° 12.

En publian t ce mémoire, nous avoris surtout pour
but de faire connaître dans tous ses détails l'instal-
lation du puits n° 12 du Grand-Hornu , c'est-à- dire
l'appropriation complète de ce puits pour l'extraction
et le triage de la houille, ainsi que tous les appareils
qu'il possède, et qui ont été conçus pour produire, dans
les conditions les plus économiques, un travail utile
égal au moins au double de celui qu'on obtient dans la
plupart des puits des charbonnages du Couchant de
Mous, d'aussi faible section, d'égale profondeur, et
ayant comme lui un axe brisé en plusieurs points.

Cette installation a résolu complètement le problème
tant par la nature et la grandeur des appareils em-
ployés qui ont permis d'amener au jour, d'une profon-
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deur de 355 mètres et dans un faible laps de temps,
une quantité de houille considérable, que par les dis-
positions adoptées dans le but de rendre les manoeuvres
de la surface et celles du fond du puits aussi,rapides
que possible. Elle est, en effet, disposée de telle sorte
qu'on pourrait, si l'étendue et l'importance des chan-
tiers d'abatage le permettaient, obtenir en 12 heures
de travail un chiffre d'extraction s'élevant jusqu'à 12 et

000 hectolitres de houille, par un puits qui n'a pas
plus de 2m,96 à 3", ii de diamètre, et dont l'axe brisé
en plusieurs points se trouve dévié de la verticale de
o0,8o , depuis l'embouchure jusqu'au fond- situé à la
profondeur de 355 mètres.

Le puits n° 12, commencé il y a 16 ans, n'avait pas
encore été mis en extraction quand nous y avons monté,
en 1855, les nouveaux engins dont il est ici question.
Situé à côté d'un autre puits, le n° 10 , par lequel l'ex-
traction de la houille était opérée à cette époque, et qui
sert actuellement de puits d'épuisement, il a ressenti
vivement, par suite de ce voisinage, l'effet des pous-
sées du terrain résultant des exploitations inférieures,
peu de temps après le passage de son niveau, c'est-à-
dire presque dès le moment où il a commencé à péné-
trer dans le terrain houiller dont la tête se trouve à
85 mètres de la surface ; et cet effet n'a fait qu'aug-
menter d'intensité, en se propageant du haut vers le
bas, chaque fois que de nouvelles exploitations étaient
ouvertes autour du puits n° 1 2, à la suite des appro-
fondissements successifs du puits n° io. L'augmen-
tation 'a même été telle que le cuvelage dont sont re-
vêtues les parois du puits n° , sur toute l'épaisseur
des morts-terrains aquifères supérieurs,- c'est-à-dire
sur une hauteur de 77m,25 , se trouvait dévié de la ver-
ticale de o°',5'2 quand nous y avons posé les guides des

DÉSIGNATION DES ENGINS CONSTITUANT.

par cages. pareuffats.

fr. fr.

3 cages d'extraction, dont une de rechange,cootant. 1.097,64
2 chariots en bois, dont 4 en déchargement au jour
et 8 en circulation dans le puits
cuffats , dont un de rechange, un en chargement
au fond et 2 en circulation dans le puits

513,36

1.04.46
528,00

Appareils de réception du fond du puits
Appareils de réception de la tête du puits ou sou-

liers mobiles, plancher de dépôt de la houille et
mécanisme à vider les calfats 636.00

Armature du puits. 9.380.83
Recettes des chariots à la surface 868,94
Appareil élévateur
4 culbuteurs.

1.350,14
428,55

Total. 14.709,92 1.164.00

Difference en faveur de l'ancien système. 13 545,92

Total égal. ...... . . . 14.709,92 14.709.92
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cages au moyen desquelles l'extraction de la houille

devait y être opérée. Cette déviation, produite en moins

de douze années par deux niveaux d'exploitation seule-

ment, établis de part et d'autre du puits n° 10, aux
profondeurs de 194 et de 5oo mètres, n'est aussi con-

sidérable que parce que l'inclinaison du terrain houiller

traversé par ces deux puits est très-forte; car elle y

varie de 5o à 55 degrés, tandis qu'elle ne dépasse pas

20 degrés au puits n° 8.

Le puits n° 12 , à partir de la surface et sur to mètres

de profondeur, est garni d'une maçonnerie cylindrique

en briques de 5 mètres de diamètre. Cette maçonnerie

porte sur le cuvelage dont il vient d'être question et

dont la section intérieure est un pentédécagone ayant

2m, 96 de diamètre au cercle inscrit. Enfin, toute la

partie inférieure du puits, située dans le terrain houil-

ler, est revêtue d'une maçonnerie cylindrique en bri-

ques de 3m,ii de diamètre, mais qui a été plus ou

moins déformée sous l'action des poussées latérales
produites par les exploitations du puits n° to.

D'après ce que nous avons dit sur le puits n° 8 ,

voit combien ces mauvaises conditions d'étroitesse et de

sinuosité du puits n° 12 rendaient difficile la création

de moyens d'extraction d'une énergie aussi puissante

que celle que réclamait l'énorme chiffre de production

que nous voulions'atteindre, chiffre qui devait être d'au

moins 6 à 7. 000 hectolitres en 19 heures, même pour

une profondeur de fioo mètres.
D'un autre côté, comme la capacité des chariots qu'il

s'agissait d'élever à la surface était donnée, puisqu'ils
devaient être les mêmes que ceux du puits n° 8 que

nous avons décrits, il n'y avait pas possibilité de la
modifier pour les approprier aux cages spéciales que la

faible section du cuvelage du puits n° 12 permettait d'y
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faire circuler. Nous avons donc été conduits à disposer
ces dernières de façon à pouvoir y loger le plus grand
nombre de chariots possible, pour rester dans les limites
de vitesse d'extraction que la prudence commandait de
ne pas dépasser, eu égard à la grande sinuosité du puits,
ainsi que dans les limites de poids à élever, au delà des-
quelles l'extraction par câbles eût été impossible.

D'après ces considérations, je me suis décidé à faire
usage de cages disposées comme celles du puits n° 8,
également à quatre étages, mais pouvant contenir cha-
cun deux chariots placés à la file ; de manière à pouvoir
extraire, à chaque ascension, 52 hectolitres ou environ
2.800 kil, de houille, le poids mort devant être d'en-
viron 2.200 à 2.250 kil. Pour atteindre le chiffre d'ex-
traction de 6 à 7.000 hectolitres en 12 heures, je n'aurais
pas pu, dans le but d'obtenir un moindre rapport entre
le poids mort et le poids utile élevés, faire usage de cages
de moindre contenance ; car, pour ne pas dépasser une
certaine vitesse d'ascension, je n'avais pas la possibilité
d'employer des cages à trois étages et à six chariots,
attendu que le chiffre d'extraction que je viens d'indi-
quer ne représente pas le seul poids que les cages de-
vaient élever, dans une journée de 12 heures. Il fallait
aussi tenir compte du nombre considérable d'ouvriers
à sortir chaque jour de la mine, de l'extraction d'une
certaine quantité de déblais, et enfin de tous les re-
tards accidentels, soit à la surface, soit dans les tra-
vaux mêmes d'exploitation. Quant au chiffre de 12 à
15. oo o hectolitres mentionné précédemment et qui a
été déterminé d'après les résultats d'un essai fait pen-
dant une heure environ, en emplissant à l'avance tous
les chariots de la mine, on conçoit qu'on ne parvien-
drait à l'obtenir que si aucune de ces causes de retard
D'existait, c'est-à-dire si l'extraction de la houille pou_
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vait avoir lieu d'une manière parfaitement régulière et
sans la moindre interruption, ce qui ne se présente
jamais dans la pratique ordinaire.

Si les cages à six chariots ne pouvaient être utilisées
pour le' but qu'on se proposait d'atteindre, eu égard
aux motifs que nous venons de faire valoir, on com-
prend qu'il n'y avait pas lieu, à plus forte raison,
s'arrêter à l'idée d'employer des cages contenant quatre
chariots seulement.

En Angleterre, aux environs de Newcastle et de Sun-
derland, où existent des puits de très-grande produc-
tion, on est dans de toutes autres conditions qu'au puits
n^ 12. D'abord, les puits y ont une section telle qu'on
peut, le plus souvent, les diviser en deux comparti-
ments et y appliquer deux machines d'extraction,
comme s'il s'agissait de deux puits distincts ; de sorte
que la production totale, qu'on dit y être de 900 à
1000 tonnes par jour, est en définitive celle de deux
puits. D'un autre côté, les assises du terrain étant ha-
bituellement à peu près horizontales, et la richesse du
gîte permettant de laisser des massifs inexploités d'une
étendue considérable autour des puits, la verticalité de
ceux-ci reste parfaite. On a donc pu, sans inconvénient,
y réduire le poids mort et augmenter la vitesse d'as-
cension dans un rapport plus grand que celui qu'il était
possible d'atteindre au puits n° 12.

L'installation du puits n° 12, dont nous allons don-
ner la description, comprend : l'érection des bâtiments
de la surface, l'établissement de la machine motrice et
de ses générateurs, avec tous les appareils de sûreté
nécessaire, les câbles et les cages d'extraction, les
molettes et la charpente qui les supporte, les recettes
du fond et de la surface avec les engins spéciaux
qu'elles possèdent pour opérer les manoeuvres des cages
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et des chariots, le guidage du puits, les appareils qui
servent à vider les chariots, et enfin tous ceux mis en
usage pour le triage de la houille. Nous allons passer
en revue successivement ces divers éléments, et donner
le détail de leurs frais d'entretien et de service annuels,
ainsi que de leurs frais de premier établissement.

La machine d'extraction, la charpente des molettes Bà ti men L.

et les diverses recettes des vases d'extraction à la sur-
face sont renfermées dans un bâtiment rectangulaire de
560,4 5 de longueur, mesurée extérieurement, de 15-,88
de largeur, de 29 mètres de hauteur jusqu'à la naissance
du toit, et de 58°',50 jusqu'au sommet de ce dernier.

Il est représenté en plan et en coupes longitudinale
et transversale (fig. 12 et 13, Pl. VI; fig. 2, Pl. VII).

Le rez-de-chaussée se compose de la chambre A de
la machine à vapeur, de la baraque B des mineurs, des
chambres C, C, des forges, au nombre de deux, si-
tuées de chaque côté du puits d'extraction et contenant
chacune deux forges avec cheminées renversées, débou-
chant dans le conduit à fumée de la grande cheminée
de la machine d'extraction, et, enfin, d'une dernière
chambre D, située en avant du puits d'extraction et
servant de lieu de repos aux tourneurs (ouvriers trieurs)
et aux enfants employés au nettoyage de la houille.

Au premier étage, à la suite de la chambre de la
machine à vapeur, qui s'étend jusqu'à la naissance de
la toiture, règne un corridor central x de 5"',55 de lar-
geur qui donne vue au màchiniste sur le puits d'extrac-
tion, et de chaque côté duquel (fig. 1, Pl. VII) sont la
lampisterie E, la chambre F des porions ou maîtres
mineurs, et un petit cabinet G contenant la poudre
nécessaire à une journée de travail. La lampisterie E
et la chambre F s'étendent jusqu'à un corridor trans-
versal J qui traverse le premier, en avant des places
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de recettes R, R' et R" (fig. 15, Pl. VI) situées autour
du châssis à molettes.

Des deux côtés du corridor central dont il vient d'être
question, et au-dessus des pièces précédentes, existent
deux autres chambres, dont l'une est destinée aux filles,
et l'autre sert de petit magasin dans lequel on renferme
les outils employés au triage de la houille, ainsi que les
cordages et les ustensiles nécessaires aux travaux sou-
terrains.

La chambre de la machine à vapeur occupe un espace
rectangulaire de 8-,20 de longueur sur ii mètres de
largeur. Elle est séparée de la baraque des mineurs
par un mur vertical de o"',6o d'épaisseur, qui s'élève
jusqu'à la naissance de la charpente du toit du bâti-
ment, et qui est percé, à la hauteur du premier étage,
d'une ouverture rectangulaire de im,85 de largeur, cor-
respondante au corridor x, pour donner vue au machi-
niste sur le puits d'extraction. Ce mur, qui porte l'une
des extrémités des entablements de la machine à va-
peur, est épaulé, en regard de ceux-ci, par deux contre-
forts de on',6o de largeur et de 2-,57 d'épaisseur de
base, situés à l'intérieur de la baraque des mineurs, et
qui s'étendent verticalement jusqu'à la hauteur des
entablements de la machine, en conservant une épais-
seur uniforme de 1-,85 , après s'être élevés en talus
sur une hauteur de 2m,50.

La baraque des mineurs a it",5o de longueur sur
ii mètres de largeur. Elle communique, par un esca-
lier établi entre les piliers dont il vient d'être question,
avec le corridor x du premier étage et, par suite, avec
les recettes du puits d'extraction, et les chambres si-
tuées de part et d'autre de ce corridor.

C'est par cet escalier et ce corridor qu'on se propo-
sait de faire passer les ouvriers se rendant de la baraque
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au puits d'extraction, ou réciproquement ; mais le con-
structeur de la machine à vapeur ayant perdu de vue la
clause de son contrat qui l'obligeait à disposer le mou-
vement de la machine de telle sorte que l'oeil du machi-
niste fût situé à 7 mètres environ au-dessus du sol et,
par conséquent, au-dessus de la tête des ouvriers cir-
culant clans le corridor w, on a dû, pour y remédier,
forcer ces ouvriers à se rendre au puits d'extraction par
un autre chemin, en établissant un petit escalier en L
(fig. 1 2, Pl. VI) destiné à mettre en communication la
baraque des mineurs avec les recettes du pourtour du
puits. Ces ouvriers peuvent ainsi se rendre par l'escalier
L à la recette inférieure R (fig. i3), monter par l'un des
petits escaliers M à la seconde recette R', en passant à
l'entrée du corridor J, en face d'un guichet de la lam-
pisterie E où ils prennent leurs lampes, et enfin monter
au besoin jusqu'à la recette supérieure R" par les esca-
liers N. C'est, du reste, ce trajet complet que font les
filles pour se rendre à leur chambre H, qui débouche,
ainsi que le magasin I, sur la recette R"; et on voit,
par la distribution de tous ces escaliers qui se trouvent
situés sur les côtés des recettes, que la circulation des
ouvriers entre leur baraque et le puits d'extraction
ne peut en aucune façon gêner la vue du machiniste.
Entre les chambres des forges et la tourelle en maçon-
nerie qui forme la tête du puits d'extraction, se trouve
le compartiment dans lequel sont logés les quatre souf-
flets. Ils y sont disposés de telle façon qu'il reste un
espace empiétement libre dans la partie centrale pour
le passage des cages, dans le cas où on désire intro-
duire celles-ci sous le châssis à molettes,- au-dessus
du puits d'extraction, sans les démonter, comme on
le fait habituellement, en remplacement de celles qui
occupent déjà cette position, lorsque ces dernières ont
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besoin d'être envoyées aux ateliers pour y subir des
réparations importantes. -

Dans ce cas, les cages pénètrent au-dessous du châs-
sis à molettes, en passant par des ouvertures ménagées
dans les planchers de recettes, et qui sont fermées par
des trappes mobiles situées au - dessus de la partie
centrale de la chambre des soufflets. Ces trappes sont
soulevées facilement à l'aide d'un treuil à engrenages,
situé au-dessus du plafond 'de la chambre de la ma-
chine à vapeur, et dont la corde passe sur la gorge
d'une petite poulie suspendue aux sommiers centraux
qui supportent les paliers voisins des deux molettes.
C'est aussi à l'aide de ce treuil et de petites poulies de
renvoi qu'on soulève les pistons des cylindres moteurs
quand on a besoin de les réparer.

La partie antérieure du bâtiment principal , située
au delà du corridor J, constitue les recettes de la sur-
face. Elles sont au nombre de trois R, R` et R" (fig. 15,
Pl. VI), séparées par un intervalle de 2m, o corres-
pondant exactement au double de la hauteur d'un com-
partiment de cages d'extraction.

La recette inférieure R, située au niveau du pied du
châssis à molettes et au-dessus de la chambre des tour-
neurs, est destinée aux déblais et aux mauvais char-
bons qui peuvent être extraits, par nuit ou par jour,
en même temps que la houille marchande. Elle sert
aussi de lieu de dépôt momentané pour le bois, le
foin, la paille, etc., et tous les objets encombrants qui
doivent être descendus, à de certains intervalles, au
fond de la mine. Les deux recettes supérieures R' et R"
sont, au contraire, exclusivement destinées à la houille
marchande, et la plus élevée R" ne s'étend en largeur
que jusqu'aux montants du châssis à molettes, le mou-
vement des chariots, autour, du puits d'extraction et de
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l'avant à l'arrière de la recette, pouvant se faire facile-
ment sous le châssis à molettes même, comme nous le
montrerons plus loin.

Le clicage ou hangar de triage Q et le hangar P
qui abrite les générateurs de la machine d'extraction
(fig. 15, Pl. VI), sont adossés contre les façades anté-
rieure et postérieure du bâtiment principal dont nous
venons de donner la description.

Le premier est un hangar en planches, couvert en
pannes, qui est supporté par quatre rangées de co-
lonnes en fonte de 2 mètres de hauteur entre les-
quelles sont établis des embranchements de voie ferrée,
qui se détachent de l'une des deux lignes principales
(voie à vide) un peu en amont du clicage, et rejoignent
la seconde ligne (voie à charge) à quelques mètres en
aval de ce dernier.

Le hangar P est entièrement construit en briques,
et couvert en pannes vernissées comme le bâtiment
principal et le hangar Q, à l'exception des ouvertures
ménagées dans le toit, qui donnent jour.à l'intérieur, et
qui sont recouvertes de pannes en verre.

Les frais de premier établissement du bâtiment prin- Frais de premier
établissement.

cipal se sont élevés à 56.4151,55, répartis comme suit

ELEMENTS
du bâtiment

principal.

Sot

partielles.

MES

totales.
DÉSIGNATION DES OBJETS.

Ir. fr.
629,95 Pour tirants, sabots, corbeaux, etc.

Toiture. . . 2.541 09 4.012,39 Charpente.{
841.35 Divers.

3.133,09 Colonnes, ancrages, corbeaux, gout-
Corps tières, etc.

de 8.675,44 Planchers, cloisons.52.400,9633.972,75 Maçonnerie.
batiment. 2.714.68 Pierres de taille.

1.700,00 Divers objets.

ITotal

égal- 56.413,35 56.413.35
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Quant aux frais de premier établissement du hangar
des générateurs et de celui du clicage, ils sont com-
pris dans ceux relatifs à l'érection de la machine mo-
trice et des agrès d'extraction dont il sera fait mention
plus loin.

Les considérations que nous avons exposée page 88
montrent que pour extraire facilement en douze heures
de travail, de la profondeur de 555 mètres, environ 7 à
8. oo o hectolitres de houille, j'ai été conduit à me servir
d'une machine capable d'élever, à chaque ascension,
un poids de 2.700 à 2.800 kil. de houille, correspon-
dant à 52 hectolitres, contenus dans huit chariots sem-
blables à ceux du puits n° 8, et de fonctionner avec une
vitesse suffisante pour parer à tous les retards qui se
produisent ordinairement pendant la marche de l'ex-
traction , ainsi qu'à ceux occasionnés par les manoeu-
vres des chariots, à l'arrivée des cages à la surface. Je
me suis, dès lors, décidé à faire construire une ma-
chine à vapeur capable de produire un travail utile de
15o chevaux-vapeur, en fixant au constructeur un poids
à élever de 2720 kil, avec une vitesse moyenne de

58 par seconde, conditions qui devaient être réa-
lisées en ne dépassant pas une pression effective de la
vapeur, dans les générateurs, de deux et demi atmo-
sphères, pour la profondeur de 56o mètres à laquelle
il était dit que l'extraction devait commencer, afin que
cette pression effective restât en dessous de trois at-
mosphères quand le puits serait approfondi jusqu'à
600 mètres. Ces limites de pression étaient imposées
par la nécessité d'utiliser trois générateurs de iG mètres
de longueur sur 1-,6o de diamètre que nous possédions,
depuis nombre d'années, et qui avaient été timbrés pour
fonctionner à cette pression. Le constructeur (levait,
indépendamment de la construction de la machine, se

la
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charger d'adapter à ces trois générateurs six tubes bouil-
leurs de 16 mètres de longueur et de 0m, 70 de diamètre,
de manière à donner à chacun d'eux une puissance de
vaporisation correspondante à une force effective de
75 chevaux, deux d'entre eux étant destinés à alimenter
simultanément la machine motrice, pendant que le troi-
sième serait tenu en réserve. Toutes les garnitures de
ces générateurs et de leurs fourneaux, ainsi que les ap-
pareils de sûreté exigés par la loi, devaient être fournis
par le constructeur et montés par lui sur les trois géné-
rateurs.

Il était dit également qu'il se chargerait de tout le
tuyautage et de la construction d'une petite machine
alimentaire spéciale, devant prendre l'eau à la profon-
deur de 15 à 20 mètres, ainsi que de la fourniture d'un
réservoir à eau chaude avec cheminée de décharge en
tôle. Quant à la machine motrice proprement dite, elle
devait être à haute pression, sans condensation , et à
expansion variable produite à l'aide de la coulisse de
Stéphenson, et se composer de deux cylindres verticaux
avec pistons attelés directement à l'arbre des bobines,
sans l'intermédiaire de roues d'engrenage. L'arbre des
bobines, d'au moins 5 mètres de longueur entre ses
paliers, devait être supporté à chacune de ses extré-
mités par quatre colonnes en fonte avec architrave
réunies par des arceaux en fonte. Les bielles devaient
être en fer forgé, les manivelles en fonte et d'une force
supérieure à celle que la machine pourrait développer
en fonctionnant avec sa plus grande puissance, l'arbre
des bobines, creux et en fonte, entièrement tourné, et
les colonnes et les cylindres devaient être assis sur de
solides plaques en fonte. Le mouvement de la machine,
de manoeuvre facile pour un seul homme, devait être
établi pour que l'oeil du machiniste fût situé à une bau-
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teur d'environ 7 mètres au-dessus du sol. Enfin, la con-
sommation en combustible ne devait pas dépasser celle
des meilleures machines d'extraction de la Belgique.

La société de Haine-Saint-Pierre ayant accepté ces
conditions, à un prix inférieur à celui des sociétés con-
currentes, c'est-à-dire pour la somme de 58.5oo fr., y
compris le transport de toutes ses fournitures jusqu'à
la station du chemin de fer la plus voisine d'Hornu , la
préférence lui fut accordée.

Quelque temps après la signature du contrat passé
entre les sociétés du Grand-brou et de Haine-Saint-
Pierre, pour la construction de cette machine, la légis-
lation sur les mines ayant prescrit l'application de freins
de -sûreté à toutes les nouvelles machines, la seconde
société s'engagea à compléter ses livraisons par la four-
niture d'un frein, qui devait être monté sur l'arbre des
bobines et commandé par un petit cylindre à vapeur,
moyennant un prix supplémentaire de 800 francs.

Avant de décrire la machine telle qu'elle existe ac-
tuellement, nous croyons utile de mentionner les graves
inconvénients auxquels ont donné lieu, dans le prin-
cipe , la disposition et le mode de mouvement que le
constructeur avait cru devoir adopter pour opérer les
changements de marche, en faisant usage d'une sou-
pape de Cornouailles comme valve d'admission, et d'un
cylindre à vapeur pour agir sur les coulisses de Sté
phenson qui commandent les tiroirs de distribution,
afin de vaincre l'énorme pression résultant de la grande
étendue de ceux-ci, pensant probablement qu'il était
impossible de l'équilibrer en partie, ou ne jugeant pas
utile de le faire.

Nous indiquerons ensuite les modifications à l'aide
desquelles il est heureusement parvenu à parer à ces
défauts et à rendre la machine gouvernable, pour Vexé-
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cution des manoeuvres nécessitées par la réception des
cages d'extraction , à leur arrivée à l'embouchure du
puits.

L'emploi d'une large soupape de Cornouailles comme
valve d'admission, qui a l'inconvénient, pour une faible
levée, d'offrir une grande issue à la vapeur, rendait le
mouvement de la machine très-brusque au, départ,
la lançant trop vivement quand le machiniste abaissait,
seulement de quelques millimètres de plus qu'il ne le
fallait, le levier commandant cette soupape. La tension
des câbles d'extraction et des chaînettes des cages
s'opérait alors avec une telle rapidité, qu'il en résultait
des secousses pernicieuses pour leur élasticité et leur
ténacité.

Une fois la machine lancée, la marche continuait
sans inconvénient ; mais à l'arrivée au jour de la cage
montante, il en était tout autrement, soit pour l'arrêter
dans son mouvement ascensionnel, à une certaine hau-
teur au-dessus des taquets de réception de la tête du
puits, soit pour la descendre doucement sur ceux-ci
car la machine était trop ingouvernable, pour per-
mettre d'exécuter ces manoeuvres avec la promptitude
et l'absence de chocs qu'elles réclament. On comprend,
en effet, qu'avec un piston à vapeur intermédiaire entre
la main du machiniste et les coulisses de Stéphenson
et, par suite, les tiroirs qu'il veut mettre en mouve-
ment, il lui soit impossible d'amener les premières
aussi exactement et aussi instantanément que les cir-
constances l'exigent, dans la position qu'elles doivent
occuper, soit pour fermer les lumières d'admission des
cylindres moteurs, quand il veut arrêter la cage qui a
dépassé l'orifice du puits, soit pour ouvrir les lumières
de décharge, après avoir fermé le modérateur, quand
il veut faire redescendre doucement cette cage, sur les
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taquets de réception établis au niveau des recettes, soit
enfin pour n'ouvrir les lumières d'admission que d'une
quantité déterminée , quand il veut soulever de nou-
veau la cage au-dessus des taquets et l'y faire redes-
cendre ensuite, pour rendre possible le déchargement
de ses compartiments inférieurs, à la suite de la même
opération faite sur ses compartiments supérieurs.

En effet, la pression de la vapeur étant essentielle-
ment variable, d'un instant à l'autre , dans le petit
cylindre qui commande les coulisses, par l'effet de la
condensation ou des variations qu'elle éprouve dans les
générateurs, le machiniste ne peut pas deviner exacte-
ment l'ouverture qu'il doit donner au robinet d'ad-
mission de ce petit cylindre, pour ne déplacer les cou-
lisses que de la quantité rigoureusement nécessaire à
la production du mouvement qu'il veut imprimer à la
cage. Il est donc obligé de marcher par tâtonnements,
et souvent il lui arrive de produire sur les coulisses , ou
trop d'effet, ou pas assez, ou même un mouvement
de sens opposé à celui qu'il se proposait de leur donner.
On comprend , dès lors, quelle perturbation s'ensuit
dans le mouvement de la cage. Tantôt celle-ci s'arrête
avant d'avoir atteint la hauteur à laquelle elle doit être
élevée au-dessus des recettes pour être amenée ensuite
à leur niveau ; tantôt, au contraire, elle est emportée
vers les molettes, et tantôt enfin elle est précipitée sur
les taquets de l'orifice du puits en produisant des chocs
à tout briser. Ce dernier effet se manifestait même si
souvent, au puits n° 12 , qu'il devenait impossible de
continuer l'extraction dans de telles conditions. Aussi
le machiniste avait-il fini par renoncer tout à fait à pro-
duire le mouvement de descente de la cage sur les ta-
quets, en faisant jouer graduellement les coulisses de
la machine. Il se contentait, une fois la cage arrivée à
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la hauteur voulue, de l'y maintenir à l'aide du frein
de sûreté. Il ouvrait ensuite les lumières de décharge
et faisait descendre la cage sur les taquets, en ouvrant
graduellement les mâchoires du frein. Il en résultait
une perte de temps considérable et souvent des chocs
pernicieux, quand il arrivait au machiniste de desserrer
un peu trop le frein. En tous cas, on ne pouvait pas
considérer un mouvement produit de telle façon comme
industriel, et ce n'était certainement pas pour atteindre
un tel but que la législation sur les mines avait prescrit
l'application de freins de sûreté à toutes les nouvelles
machines d'extraction.

La société du Grand-1101-nu faisait aussi remarquer
à celle de Haine-Saint-Pierre , dans les débats qui se
sont élevés entre elles au sujet des inconvénients que je
viens de signaler, que l'établissement du frein était un
fait tout à fait accidentel et en dehors des clauses du
contrat qui liait les deux sociétés, son adoption ayant
été décidée, de commun accord, seulement vers la fin
du montage de la machine, et uniquement pour se
mettre en mesure vis-à-vis de l'administration des mines,
qui venait d'en décréter l'emploi, comme mesure de
sécurité. Le mouvement de la machine devait donc être
combiné de façon à pouvoir fonctionner industrielle-
ment, sans le secours de cet appareil de sûreté, puis-
qu'il n'aurait même pas existé si la machine eût été
montée avant la promulgation d.0 décret qui en pres-
crivait l'usage.

Aussi la société de Haine-Saint-Pierre finit-elle par
se décider à apporter, dans la construction du mouve-
ment de la machine, des modifications de nature à faire
disparaître les irrégularités dont il vient d'être ques-
tion. Ces modifications sont ingénieuses et permettent
d'exécuter les manuvres des cages, à la surface,
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avec une très-grande facilité, sans nuire en rien à la
célérité due à la disposition des appareils de réception
de l'embouchure du puits. Elles n'offrent que deux in-
convénients : l'un, de mettre sous la main du machi-
niste une pièce de plus à manoeuvrer, indépendamment
du levier du modérateur et de ceux qui servent à faire
mouvoir les robinets des cylindres à vapeur comman-
dant les coulisses de Stephenson, ainsi que le frein de
sûreté ; et l'autre, de donner lieu à une dépense de va-
peur en pure perte, dont il est impossible d'apprécier
l'importance, mais qui n'en est pas moins réelle, comme
nous allons le montrer.

A part ces deux inconvénients, qui n'ont qu'une im-
portance secondaire, la machine se trouve actuellement
dans d'excellentes conditions, sans laisser apparaître,
même à la plus grande vitesse, la moindre trace de
chocs ni de vibrations.

Les modifications apportées par M. Colson , ingénieur
de la société de Haine-Saint-Pierre, au mouvement de
la machine, sont au nombre de deux. La première
consiste dans le remplacement de la soupape de Cor-
nouailles, servant de modérateur, par une glissière
verticale, terminée par une partie triangulaire à côtés
légèrement arrondis en forme de coeur, et enfermée dans
une boîte W (fig. 3, Pl. Vil) , qui se trouve intercalée
entre deux collets de la conduite de vapeur E, en avant
de l'ancienne valve G dont j'ai demandé, plus tard,
constructeur la réintégration pour servir à un usage
dont il sera parlé plus loin.

La forme de cette glissière, imaginée par M. Fabry,
permet de n'envoyer la vapeur que graduellement
aux cylindres moteurs, en ne lui ouvrant pas tout à
coup une large issue, comme le faisait la soupape G,
pour un faible abaissement du levier qui la coin-
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mandait. La seconde modification, et laplus importante,
consiste dans l'application de quatre robinets r',11,r1,r'
(fig. 3, 4, 5, 6 et 7, PL VII) aux chapelles des cylindres
moteurs, et qui se trouvent intercalés dans l'épaisseur
de la cloison qui sépare le canal d'admission de celui
de décharge, ainsi que le montre la fig. 6. Ces robi-
nets, mis en communication de la tête à la base des cha-
pelles par le système de tringles et de leviers articulés
a, a (fig. 4, 6 et 8), qui sont liés au petit arbre de
couche dd, peuvent être ouverts ou fermés par le ma-
chiniste au moyen du levier dm', fixé à l'arbre dd, et
de la tringle T"T". qu'il lui suffit de tirer à lui ou de
pousser en avant pour produire les deux effets.

Avant d'entrer dans le détail des manoeuvres de la
machine pour la réception des cages au jour, et de
montrer comment les robinets r', r', r'. r' parent aux
inconvénients résultant de l'application d'un cylindre à
vapeur au mouvement des tiroirs de distribution, nous
croyons utile de donner la description de cette ma-
chine et de l'agencement de ses divers organes.

La fig. 5 représente l'élévation longitudinale de la
machine d'extraction et de la petite machine alimentaire
de ses générateurs.

La fig. i5, Pl. VII, est l'élévation longitudinale
des pompes, des tuyaux d'alimentation et du réservoir
à eau chaude, situés sous le sol de la chambre de la
machine à vapeur, entre les massifs de fondation de
ses cylindres.

Les fig. 4, 5, 8 6 et 7, Pl. VII, représentent les ro-
binets r', r', r', le système de leviers et de tringles qui
sert à les mettre en mouvement, et les coupes longitu-
dinale et transversale des chapelles des cylindres mo-
teurs.

Enfin, les fig. 1 et 2, Pl. VIII, représentent, en coupes
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longitudinale et transversale, les générateurs et leurs
fourneaux.

La machine d'extraction se compose (fig. '5, Pl. VII)
de deux cylindres verticaux A, A, de om,75 de dia-
mètre intérieur, et dont les pistons ayant 2'05 de
course sont attelés directement à l'arbre des bobines
BB , par l'intermédiaire des bielles en fer forgé b, b,
et des manivelles en fonte o, o, calées à angle droit sur
cet arbre. L'arbre des bobines est en fonte, et creux à
l'intérieur. Son diamètre extérieur est de o-,48 au mi-
lieu de sa longueur, de o'',42 dans ses coussinets, et
son diamètre intérieur de Orn,20. Les chapelles des cy-
lindres moteurs renferment chacune deux tiroirs em-
manchés sur la même tige , ainsi que le montre la fig . 7,
Pl. VII. Les lumières d'admission ont o'n,4o de largeur
sur om,o8 de hauteur, et celle d'échappement ol",4o
de largeur sur om, io de hauteur. Le recouvrement des
tiroirs de distribution est de om,o28, leur course de
om, 18 , et l'avance à l'introduction de om, oo à 0m,002.

Le tuyau transversal DD , de or', i6 de diamètre in-
térieur, qui communique aveç la partie supérieure des
chapelles, envoie à celles-ci la vapeur que lui amène
le tuyau principal E, de o"1,19 de diamètre, sur lequel
est montée la boîte W contenant la glissière d'admission
qui a remplacé la soupape de Cornouailles G. Celle-ci,
qui servait dans le principe de modérateur, reste actuel-
lement constamment levée, et ne tombe sur son siége ,
pour intercepter la communication des générateurs et
des cylindres, que lorsque l'arrête-cages, dont il sera
parlé plus loin, fonctionne.

Les tuyaux F, F, qui mettent en communication les
canaux de décharge des chapelles C, C avec le réservoir
à eau chaude (fig. 3 et 15) , ont om,24 de diamètre inté-
rieur. Ce réservoir cz, qui a 2'',51 de longueur, J",28 de

AUX MINES DU GRAND-HORNU (BELGIQUE) . 249

largeur, 1"-.,52 de hauteur, et om,005 d'épaisseur, est
surmonté d'une cheminée de décharge en tôle ( fig. 5),
de om,24 de diamètre intérieur et orn,o05 d'épaisseur,
par laquelle la vapeur des cylindres s'échappe dans
l'atmosphère après avoir échauffé l'eau d'alimentation.

Les tiges des tiroirs de distribution sont mises en mou-
vement par deux coulisses de Stéphenson en fonte I, I
(fig. 5), dans l'intérieur desquelles est logé le coulisseau
qui les termine. Ces deux coulisses , suspendues cha-
cune aux barres de deux excentriques calés sur l'arbre
des bobines, sont reliées par deux tringles latérales
J, J, à l'extrémité inférieure de deux leviers en fonte
KLM, emmanchés sur l'arbre de couche en fonte L,
qui porte également un troisième levier NLP, calé sur
cet arbre à angle droit par rapport aux premiers. Le
bras supérieur des leviers KLM , dans son mouvement
d'arrière, vient butter contre une poutrelle en bois w
fixée sur les entablements de la machine, et qui sert à
en arrêter la marche, en limitant ainsi la course hori-
zontale des coulisses d'un côté, tandis qu'elle est limitée
de l'autre côté par l'extrémité N du levier NLP, quand
celle-ci vient rencontrer en s'élevant la face inférieure
de la poutrelle w. L'extrémité N du levier NL P reçoit le
mouvement par deux tringles de côtés Q, Q, de la tige
du piston d'un petit cylindre à vapeur R , de om,5o de
diamètre, établi sur les poutrelles w, w'. Celui-ci est
commandé par l'arbre vertical T, muni d'un petit vo-
lant S sur lequel le machiniste agit à volonté, en le
faisant tourner à droite ou à gauche, pour ouvrir les
lumières d'admission et de décharge recouvertes par la
valve tournante p. Cette valve, représentée ainsi que
son siége E (fig. 10,11, 12. 15 et 14, Pl. VII), est liée à
l'arbre T par le système de leviers articulés z',
( fig. 3).
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Un second petit cylindre, également de o'n,3o de dia-
mètre, monté sur l'autre extrémité des poutrelles (0,01,
sert à commander le frein en fer F', qui embrasse
toute la circonférence de la poulie en fonte p' fixée sur
l'arbre des bobines, et entre les bras de laquelle se
trouvent logés les contre-poids d'équilibre des mani-
velles o , o. La tige de ce piston du cylindre est fixée,
comme celle du cylindre R, par des tringles de côté
Qr, Q`, à l'une des extrémités du levier Vx, mobile au-
tour de l'arbre L. A l'autre extrémité r du levier Vx se
trouve liée par articulation l'une des branches de la
mâchoire du frein, tandis que la seconde branche l'est
également, par articulation, à l'extrémité Z du levier
Lz, calé sur l'arbre L.

D'après cette disposition, on conçoit qu'il suffit de
faire monter ou descendre le piston du second cylindre,
en introduisant de la vapeur par-dessous ou par -des-
sus , pour serrer ou desserrer les deux branches de la
mâchoire du frein. Le tiroir de distribution de ce petit
cylindre, semblable à celui du cylindre R, est com-
mandé de la même manière par un arbre vertical, au
moyen d'un système de leviers articulés, en faisant
tourner à droite ou à gauche un petit volant que
porte l'arbre.

Les bobines des câbles d'extraction ont leurs esto-
macs et leurs couronnes en fonte, tandis que les bras
sont en bois de chêne, ayant o",14 sur o,16 d'équar-
rissage au gros bout et 0rn,15 sur on', 15 au petit bout.
Leur diamètre extérieur est de Gm,5o, et celui des esto-
macs de 2-,5o (1).

(I) Le constructeur a dû, sur nos vives réclamations, chan-
ger le diamètre extérieur des bobines qu'il avait construites
dans le principe, ce diamètre n'étant alors que de 6 mètres ;
car dès l'époque de notre entrée en relation avec lui, nous lui
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Les engrenages à déclic d, d, d... (fig. 5 et 4 , Pl. Vin) ,
qui reçoivent le mouvement de l'arbre des bobines, et
qui sont établis aux deux extrémités de celui-ci, font

avions dit vouloir employer des câbles de dx,0425 d'épaisseur
moyenne et de 8 kil, par mètre courant, quand l'extraction,
en vue de laquelle la machine a été construite, sera portée
à la profondeur de 600 Mètres, conditions pour lesquelles le
grand diamètre d'enroulement, déterminé par les formules de
M. Combes, est de 6-,525. La capacité des bobines doit même
être plus grande, puisqu'elles doivent recevoir en outre, au
moment où on y place les câbles, non- seulement toute la
portion correspondante à la profondeur du puits, mais même
la partie comprise entre elles et l'orifice de ce dernier, c'est-
à-dire une longueur totale de câble d'environ 65o mètres, chiffre
que nous avions eu soin de fixer au constructeur.

En admettant même que l'extraction à 600 mètres pût être
opérée avec les mêmes câbles que ceux dont nous lui avions
dit vouloir nous servir pour la profondeur de 56o mètres,
c'est-à-dire avec des câbles de om,058 d'épaisseur moyenne et
de 7 kil, de poids moyen par mètre courant, des bobines de
6 mètres de diamètre extérieur, mesuré aux couronnes, n'au:
raient pu en recevoir 65o mètres qui exigent un diamètre d'en-
roulement de

L'estomac de 9.m,5o de diamètre que le constructeur a adopté
est aussi un peu trop fort et ne permettra pas d'équilibrercon-
venablement les câbles. Le calcul donne bien 2-,7!th pour le
diamètre initial du noyau d'enroulement, au départ de la cage
du fond du puits, pour un poids utile de 2.720 kil. , un poids
mort de 2.200 kil., une profondeur de 600 mètres, une épaisseur
moyenne de câble de orn,o425,et un poids moyen de 8 kil, par
mètre courant ; mais le diamètre d'estomac de 2°',5o ne per-
mettra de laisser que trois tours à peine de câble enroulé dans
chaque bobine quand la cage sera au fond du puits. Or ce
nombre de tours est insuffisant pour éviter la fatigue que subit
le point d'attache dans l'intérieur de la bobine ; car, avec une
charge aussi considérable que celle que nous avons mention-
née pour le puits n° 12, il est nécessaire' de laisser toujours au
moins huit à dix tours de câble enroulé pour bien préserver le
point d'attache. C'est là un fait d'expérience bien connu des pra-
ticiens. il en résulte que pour bien faire, le diamètre de l'esto-
mac des bobines de la machine du puits n° 12 n'aurait pas dû dé-
passer 2. mètres. Les câbles eussent été mieux équilibrés, et par
suite la consommation en combustible de la machine plus faible.
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Nous avons demandé également au constructeur de
faire agir l'arrête-cages, non pas sur le modérateur en-
fermé dans la boîte W (fig. 5), comme le fait M. Gout-
teaux pour ses autres appareils, mais bien sur l'an-
cienne valve d'admission G, en maintenant celle-ci
ouverte, en marche normale, et la forçant, au con-
traire, à retomber sur son siége par le jeu de cet appa-
reil, quand l'une des cages s'élève trop au-dessus de
l'orifice du puits. C'est l'effet qu'il a obtenu en armant
cette soupape d'une longue tige de suspension par
laquelle elle est maintenue à une certaine hauteur au-
dessus de son siége, pendant la marche de l'extraction,
en n'obstruant pas le passage de la vapeur vers les
cylindres moteurs, tandis que le contraire a lieu par le
jeu de l'arrête-cages qui produit le décrochement de la
tige, et amène, par suite, la chute de la soupape.

Ces trois effets ayant lieu simultanément et très-rapi-
dement par le jeu de l'appareil de M. Goutteaux , on
conçoit quela cage, emportée vers les molettes, doive
s'arrêter presque instantanément. C'est aussi de cette
façon que les choses se passent, et jusqu'à présent
nous n'avons eu qu'à nous louer des services que nous
a rendus cet arrête-cages.

Il consiste simplement en deux leviers il' à contre-
poids P (fig. 8, 9 et 15, Pl. VII), fixés sur l'arbre e et
couchés obliquement au-dessus du compartiment du
puits par lequel la cage doit sortir. L'arbre e porte un
troisième levier ef, percé de plusieurs trous sur sa
longueur, de manière à pouvoir y accrocher, à telle
distance que l'on veut de l'axe e, la longue tringle fg
qui commande-, par l'intermédiaire du levier gh, égale-
ment percé de trous, l'axe h sur lequel il est fixé, ainsi
que deux autres leviers hi et hJ (fig. 8, Pl. VII). Le
premier de ceux-ci, terminé d'un côté par une four-
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jouer une sonnette au moment de l'approche de la cage
de l'orifice du puits, pour avertir le machiniste de ra-
lentir le mouvement de la machine et de se tenir sur
ses gardes. J'ai fait monter deux sonnettes, avec leur
mouvement construit par un horloger d'Hornu, qui en a
le brevet-, afin d'en avoir toujours au moins une fonc-
tionnant, si, par une cause quelconque, l'autre venait à
cesser de se faire entendre.

Les changements si fréquents de marche de la ma-
chine pendant l'exécution des manoeuvres de la surface,
et au moment du soulèvement de la cage pleine du fond
du puits (changements opérés par la mise en mouve-
ment, à droite et à gauche, du petit volant S, fig. 5),
forcent le machiniste à être on ne peut plus attentif.
Cependant, malgré les plus grandes précautions, il lui
arrive encore quelquefois de se tromper, en produisant
une marche de sens tout à fait opposé à celle qu'il veut
imprimer à la machine. H pourrait alors, on le corn-
prend, en résulter un grave danger, par l'envoi vers
les molettes de la cage voisine de la surface, avant
que le machiniste eût le temps de l'arrêter, si nous
n'avions pas trouvé le moyen d'y parer.

Arrêtecages. Ce résultat a été obtenu par l'établissement au-des-
sus du puits de l'arrête-cages, pour lequel M. Goutteaux,
de Gilly, est breveté, et qui a pour effet de fermer la
valve d'admission des cylindres moteurs, en ouvrant,
en même temps, la lumière d'admission du cylindre
qui commande le frein de l'arbre des bobines. Cet appa-
reil produit en outre un troisième effet non moins im-
portant que les précédents, eu égard à la disposition du
mouvement de la machine, en agissant en même temps
sur les robinets de décharge des chapelles des cylindres
moteurs, pour les ouvrir et forcer, la vapeur agis-
sant sur les pistons, à s'échapper dans l'atmosphère.
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chette et de l'autre par un contre-poids, tient suspen-
due la tige de la soupape G. Le second commande
l'axe d, par l'intermédiaire de la tringle JK et du levier

rrn', et, par suite, les robinets de décharge des cha-
pelles des cylindres moteurs. Enfin, l'axe h, par l'in-
termédiaire du levier hg, de la tringle gn et du levier
pq ( fig. 8 et 9, Pl. VII), commande l'arbre vertical T'
qui sert à ouvrir et à fermer le tiroir de distribution
du cylindre R' du frein de sûreté.

Comme chacun des leviers se trouve situé au-
dessus du puits d'extraction, à une hauteur supérieure
à celle à laquelle la cage correspondante doit être élevée
pour opérer les manoeuvres de la surface, on voit qu'en
marche normale cette cage n'a aucune action sur lui ;
mais aussitôt qu'elle monte un peu plus haut, elle sou-
lève l'extrémité 1, en abaissant le contre-poids P, qui
lui vient en aide, et fait, par cela même, mouvoir l'axe e.
La tringle fg est alors tirée en avant, ainsi que l'extré-
mité g du levier hg, et, par suite, l'axe h est mis en
mouvement. La fourchette qui termine le levier hi s'a-
baisse donc et laisse échapper la tige de la soupape G
qu'elle tenait suspendue. D'un autre côté, le levier hJ
fait tourner l'axe d et jouer les tringles et leviers a, a,
a, a qui ouvrent les robinets de décharge des cha-
pelles.Enfin, le levier hg tire en avant la tringle gn, fait
tourner, par cela même, l'arbre T', et agir le frein de
sûreté. Ces trois effets se produisent simultanément. et

. très-rapidement, en forçant ainsi la machine d'extrac-
tion â s'arrêter presque instantanément.

L'appareil alimentaire A' (fig. 3, Pl. VII) , situé au ni-
veau du sol sous le plancher du machiniste, n'offre rien
de remarquable. C'est une petite machine à vapeur, à
double effet, dont le diamètre du piston est de on',2o, la
course de om,5o, et a la tige de laquelle sont suspendues
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celles des pompes à eau chaude et à eau froide. Elle
porte une traverse horizontale aux extrémités de la-
quelle sont fixées deux petites bielles, qui transmettent
son mouvement à deux arbres coudés M', M', faisant
fonction de manivelles. Sur l'une de leurs extrémités
sont fixées deux roues d'engrenage B', à dents de
bois, destinées à régulariser le mouvement de la ma-
chine, et sur l'autre, deux petits excentriques e,e qui
commandent le tiroir de distribution du cylindre A', en
tournant entre les deux branches de l'étrier D'E', sus-
pendue aux deux tringles de côté que porte la traverse
supérieure, au milieu de laquelle est emmanchée la
tige de ce tiroir.

Le pompe à eau chaude F' (fig. 15) a 0, 1 2 de dia-
mètre et la même course que celle de la machine à va-
peur A'. Ses soupapes sont enfermées dans les boîtes
G'G'. L'eau d'alimentation est aspirée du réservoir a

par le tuyau et refoulée dans les générateurs par le
tuyau N'. La tige de cette pompe foulante forme le pro-
longement de celle du piston à vapeur. Quant à celle
de la pompe à eau froide L', située dans l'intérieur du
puits d'alimentation, elle se trouve également dans le
prolongement du même axe et est suspendue à la tra-
verse P'Q', par les tringles en fer K', aplaties vers le
bas et boulonnées contre ses faces latérales. Cette der-
nière pompe a le même diamètre et la même course de
piston que la précédente.

Les escaliers et les échelles en fer R', S', (fig. 3,
Pl. VII), qui permettent d'avoir accès facilement et à
volonté vers toutes les parties de la machine, ont été
disposés comme le représente cette figure, et construits
par la société du Grand-loi-nu elle-même. Il en a été de
même de toutes les balustrades en fonte qui entourent
les entablements et le plancher du machiniste, ainsi



Manuvres
de la machine

d'extraction.

256 EXTRACTION ET TRIAGE DE LA HOUILLE

que des paliers à jour qui permettent de circuler au-
tour des manivelles et, en général, de toutes les pièces
d'ornementation de la machine.

Dès que le sommet de la cage montante apparaît au-
dessus du second plancher de recettes, le machiniste
ferme le modérateur, et ouvre en même temps les ro-
binets de décharge des chapelles des cylindres moteurs,
en tirant à lui la tringle T"T" (fig. 5 et 8) , qui les
commande. La cage continue alors, pendant quelques
instants encore, son mouvement ascendant, en vertu de
la vitesse acquise, mais ne tarde pas à s'arrêter au-
dessus des recettes, à une hauteur qui permet de l'as-
seoir sur les taquets de réception, en la forçant à redes-
cendre de quelques décimètres, par l'effet de son propre
poids. Seulement, comme celui-ci est trop considérable,
le machiniste a soin, pour que la cage n'exerce pas de
chocs sur les taquets, de produire une légère contre-
pression dans les cylindres moteurs, en y envoyant un
peu de vapeur, qui s'échappe presque aussi vite par
les robinets de décharge maintenus ouverts. Aussitôt
que la cage est arrivée sur les taquets, le machiniste
s'empresse de changer le sens de marche pour l'empê-
cher de se soulever pendant le remplacement des quatre
premiers chariots pleins par les quatre premiers cha-
riots vides, effet qui se produirait inévitablement par la
tension de la portion de câble comprise entre les mo-
lettes et les bobines, si, par le changement de marche,
on n'agissait pas à l'avance, de manière à détendre
cette partie de câble.

La substitution des chariots vides aux chariots pleins
étant opérée, sur deux compartiments, le machiniste
change le sens de marche de la machine, soulève de
nouveau la cage au-dessus des taquets de réception, en
ouvrant le modérateur, mais en maintenant toujours
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ouverts les robinets de décharge, pour qu'un léger excès
de vapeur qui serait envoyé aux cylindres ne puisse
pas l'entraîner subitement vers les molettes. Elle est
ensuite redescendue une seconde fois sur les taquets
de réception, en opérant comme nous venons de l'indi-
quer, pour permettre d'effectuer le déchargement et le
rechargement de ses deux autres compartiments. Dès
que ces deux dernières opérations sont terminées, le
machiniste, après avoir changé le sens de marche de la
machine, soulève encore une fois la cage au - dessus
des taquets de réception, pour qu'on puisse relever
ceux-ci et lui livrer passage , et la laisse enfin redes-
cendre dans le puits d'extraction, en maintenant le mo-
dérateur fermé et les robinets de décharge ouverts.
Cette descente de la cage s'opère alors en vertu de son
poids, mais de quelques mètres seulement, jusqu'à
ce que le câble de l'autre cage soit tendu. Souvent
même, pour éviter que cette tension, ainsi que celle des
chaînettes de la seconde cage, ne s'opère trop brusque-
ment, le machiniste est obligé de laisser la descente de
la première s'effectuer avec le mouvement de la ma-
chine disposé à contre-sens. Quant aux robinets de dé-
charge, il ne les ferme définitivement qu'après avoir
ouvert le modérateur pour soulever la cage pleine du
fond du puits, afin que la tension des chaînettes et le
départ de celle-ci aient lieu graduellement et sans chocs.

D'après ces indications, OD voit que si les robinets
de décharge des chapelles sont d'un emploi très-avan-
tageux pour permettre d'exécuter les manuvres de
la surface avec toute la célérité désirable, ils n'en ont
pas moins l'inconvénient de donner lieu à une perte de
vapeur d'une certaine importance, pendant le temps
qu'on est obligé de les laisser ouverts pour se mettre à
l'abri d' acci d ts.
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Quant à la consommation en combustible de la ma-
chine et de ses accessoires, nous l'avons trouvée, en
marche ordinaire et régulièrement suivie, de 9 à io kil.
de houille Flénu, par force de cheval et par heure de
travail utile. Cette consommation descendrait certaine-
ment à 8 kil. environ, ainsi que nous nous en sommes
assuré, si la maChine pouvait fonctionner avec toute sa
puissance et avec une durée de manoeuvres de 2o se-
condes , comme cela aurait lieu si le transport intérieur
n'était jamais en retard sur l'extraction.

'La puissance et la vitesse de fonctionnement de la
machine d'extraction qu'il s'agissait de faire construire,
pour desservir le puits n° 12 du Grand-brou, ayant
été déterminées par les considérations exposées précé-
demment, il restait à décider la disposition à donner
à cette machine pour l'établir dans les conditions les
plus économiques d'installation d'entretien et de l'in-
fluence plus ou moins grande qu'elle pouvait avoir
sur le meilleur mode de conservation des câbles d'ex-
traction. La grande consommation en combustible des
machines oscillantes appliquées, jusqu'à présent., à l'ex-
traction de la houille, et leur infériorité relative par
rapport aux machines fixes, en raison du moindre degré
de stabilité qu'elles présentent, quand il s'agit d'une
force aussi grande que celle que devait posséder la
machine du puits n° 12, n'ont pas permis de s'arrêter
à l'idée d'en faire usage.

Deux systèmes seulement restaient donc en présence :
le système vertical et le système horizontal.

. Je me suis décidé à adopter le premier de préférence
au second, parce qu'il m'a paru offrir sur ce dernier
les avantages suivants

° Occupation d'un emplacement beaucoup plus
court, eu égard à l'amplitude de la course des pistons,
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qui doit être d'autant plus grande que la transmission
de mouvement a lieu sans l'intermédiaire de roues
d'engrenage.

2' Absence d'ovalisation des cylindres et des stuf-
fingbox , qui a toujours lieu, à la longue, dans la dis-
position horizontale pour des machines puissantes et de
grande course.

3° Enfin, inflexion beaucoup moins grande des câbles
sur les molettes, pour un même écartement du puits
d'extraction.

Il est vrai que ce dernier inconvénient des machines
horizontales peut disparaître, en élevant lés cylindres
à la même hauteur que les entablements qui supportent
les paliers de l'arbre des bobines des machines verti-
cales ; mais aussi il en résulte une dépense de fonda-
tions et de maçonneries qui compense largement la dif-
fére'nce de prix des entablements et des colonnes de
support, surtout si l'on considère le prix très-faible que
nous avons obtenu pour l'exécution de la machine du
puitS n°12, eu égard à l'époque à laquelle la commande
en a été faite ; car si l'on y joint celui des trois généra-
teurs confectionnés antérieurement, et qui a été de
13.187',52 , on trouve que cette machine verticale de
15o chevaux de puissance, avec appareil alimentaire,
frein à vapeur et générateurs tout garnis, n'a coûté,
montage compris, que 69.687,52.

Les trois générateurs de la machine d'extraction du
puits n° 12 sont cylindriques et terminés par des ca-
lottes hémisphériques. Ils ont 16 mètres de longueur
sur am,Go de diamètre intérieur, et sont timbrés pour
fonctionner sous une pression effective de trois atmo-
sphènes. La société de Haine-Saint-Pierre y a adapté
six tubes bouilleurs de IL, mètres de longueur sur oT°,7o
de dianlètre intérieur, réunis chacun au corps de la

Générateurs,
fourneaux

et appareils
de snreté.
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chaudière par trois tubulures ellipsoïdales de om,25 sur
o'",50 d'axes intérieurs.

Les fourneaux, représentés en coupes ( fig. i et 2,
Pl. VIII), sont à flamme renversée. La flamme et les gaz
chauds, à leur sortie du foyer, passent sous la chau-
dière dont ils enveloppent la moitié de la circonférence,
en circulant au-dessus d'une voûte surbaissée en briques
réfractaires qui la sépare des bouilleurs, puis revien-
nent, sous cette voûte, vers la partie antérieure du
fourneau, en entourant les bouilleurs, et se rendent
enfin à la cheminée d'appel par un conduit en ma-
çonnerie B, construit derrière les cendriers. Cette che-
minée d'appel, qui aurait dû être établie suivant l'axe
longitudinal des bâtiments, si on l'eût construite à l'é-
poque de l'érection de ceux-ci, est une ancienne chemi-
née qui avait servi au passage du niveau du puits n° 12.
L'ouverture A, par laquelle ces gaz chauds pénètrent
dans le conduit B, est fermée à volonté par un registre
incliné C que le chauffeur manoeuvre facilement, en
agissant sur l'extrémité de sa tige D , qui passe le
long de l'une des parois latérales du cendrier corres-
pondant.

L'alimentation des générateurs, à l'aide de la ma-
chine A' (fig. 5, Pl. VII), a lieu par la partie antérieure
des bouilleurs, ainsi que le montre la fig. 1, Pl. VIII, le
tuyau d'alimentation, qui part de la pompe à eau
chaude, se trouvant logé dans un petit conduit en ma-
çonnerie pratiqué en avant des fourneaux, sous le sol
des chauffeurs, à l'entrée des 'cendriers. Des tuyaux
transversaux se détachent de ce tuyau principal et dé-
bouchent dans le fond des bouilleurs, dont la pentevers
les cendriers est de O',20 sur leur longueur.

La surface de chaque générateur et de ses bouilleurs,
exposée à l'action de la chaleur, est de 100"1,6129.
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Si donc on admet que la surface de chauffe correspon-
dante à la force d'un cheval-vapeur soit de 1mq, 20 en-
viron, pour des générateurs semblables, alimentant
une machine ayant des intermittences de marche et
d'arrêts, comme en présentent les machines yextrac-
tion , on trouve que la puissance de vaporisation de
chacun des générateurs du puits n° 12, correspond à
une force effective d'environ 84 chevaux-vapeur.

La longueur des foyers est de 2m,4o, savoir :
de grille et o"',2o de largeur de plaque existant à la
partie antérieure du foyer. Quant à leur largeur, elle
est de im,8o sur laquelle existent 25 barreaux. Ces
barreaux de grilles ont om,o4 d'épaisseur et un écarte-
ment de om,o4, La surface totale de grille, pour chaque
générateur, est donc de eq,0595, par mètre carré de
surface de chauffe, et la surface libre, la moitié de
celle-ci. La pente de la grille, vers l'autel, est de o-,15
sur sa longueur. La hauteur de l'autel au-dessus de la
grille est de om,45, et celle du générateur, de om,55,
mesurée au centre du foyer.

Les garnitures des générateurs et les appareils de
sûreté dont ceux-ci sont munis ne présentent rien de
particulier. Nous en excepterons toutefois les tubes
indicateurs de niveau d'eau que j'ai cru devoir adopter,
et de la marche desquels je suis extrêmement satisfait.

Ces tubes indicateurs, de l'invention de M. Devaux ,
inspecteur général des mines 'de Belgique, se trouvent
décrits pages 924 et suivantes, du tome IX des Annales
des Travaux publics de.Beigique. On sait qu'ils ont pour
but d'éviter les ruptures, si fréquentes, des tubes de
verre des indicateurs ordinaires appliqués aux ma-
chines fixes, par l'interposition d'un réservoir d'eau et
de vapeur entre le tube de verre et l'intérieur de la
chaudière. Cette adjonction ingénieuse est très-efficace ;

Toi« X, '856. 18



Frais de premier
établissement
de la machine

d'extraction
et de tous

ses accessoires.

262 EXTRACTION ET TRIAGE DE LA HOUILLE

car nous n'avons pas encore eu un seul tube de verre
cassé, depuis qu'on en a fait l'application aux généra-
teurs du puits n° 12.

Quant au système de fourneaux, j'ai préféré la dis-
position à flamme renversée à la disposition à flamme
directe, parce qu'elle paraît être plus d'accord avec
les principes que celle-ci , en ce sens qu'elle expose
beaucoup moins à l'action de la chaleur les bouilleurs,
c'est-à-dire les parties de la chaudière où les incrusta-
tions sont les plus fortes, en prévenant ainsi mieux
les coups de feu, et en permettant d'alimenter les gé-
nérateurs ver § les points où la température est la plus
faible, l'eau s'élevant ensuite graduellement dans les
zones plus chaudes, à mesure que sa température s'élève.

Une expérience de plus de deux années confirme, de
tous points, les espérances fondées sur cette disposition.

Les frais de premier établissement de la machine
d'extraction, des générateurs , des massifs de fon-
dation , des fourneaux, du hangar qui les recouvre et de
tous les appareils de sûreté se sont élevés à71.551,85
répartis comme suit

fr.
eénérateurs. 15. f 87,52 prix de trois chaudières

de 16 mètres de long
et fm,60 de diamètre.

58.500,0o prix de la machine, des
bouilleurs et des garni-
tures des chaudières.

1.800,00 frein à vapeur de la ma-
chine.

Fondations, fourneaux et 11.689,37 corbeaux, tirants, char-
hangar des générateurs. pente et maçonnerie.

Fondations de la machine.
2.195,41 maçonnerie.
1.511,48 pierres de taille.

A reporter. . . 68.685,78

Machine.

fr.

6,381,2o
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fr.

Report. 68.685,78
65o,00 arrête-cages.

1.240,11 escaliers, planchers, ba-
Divers lustrades en fonte.

757,96 sonneries et divers ob-
jets.

Total 71.531,85

Pendant la durée de l'exercice 854-55, qui n'a ren- Frais d'entretier
fermé que 227 jours de travail, on a extrait, par le serviceeadnenuels.
puits n° 12, 151.415.990 kil, de charbon et de diverses
matières. Les frais de service et d'entretien de la ma-
chine d'extraction et de ses accessoires se sont élevés à
51. o 25, o 5, répartis comme suit :

fr.De 2 machinistes.

De nettoyeurs de machine 624

De chauffeurs.
2 9121
1 572,00

,00
De nettoyeurs de cendriers 176,00
De brouetteurs de houille et de cendres 624,00
De nettoyeurs de chaudières 675,20
De 5,8'5 hectol. de houille menue. . 22.616,25
De 62 kil. d'acide muriatique. . . . 5,46
De 244 kil, de bois de campêche. . . 85,20
De 270 kil, de suif 419,40 24.391,58
De 763 kil. d'huiles de colza et de pieds

de buf. f 023 82
De f42 kil. de chanvre, d'étoupes, etc. 241,45

De la machine. 10,50
De l'appareil alimentaire. 56,96 252,27
De l'arrête-cages.

2

4,8f
Total 3/ 025 05

Or, l'extraction de 1 5 1. 1 51,99 0 de diverses matières
ayant eu lieu à la profondeur de 555 mètres, le travail
utile effectué par la machine d'extraction, pendant toute
la durée de l'exercice, a été de 55.752. 676k-.45. Par
conséquent, ses frais d'entretien et de service annuels
ont été de of,000.577, par 1. 000km.

`A'o

o

g
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Les câbles , employés pour l'extraction de la houille
par le puits n° 12, sont semblables à ceux du puits n° 8.
Ce sont également des câbles plats en aloès goudronné
et à six aussières, mais réunies par une couture double,
sortant des corderies anglaises d'Hornu , et qui ne dif-
fèrent des précédents que par une augmentation de sec-

tion, en rapport avec le surcroît de charge à élever.
Deux de ces câbles, placés le 28 février i854, ont

été mis successivement hors de service, J'un , celui

d'en dessous, le ii décembre 1854, et l'autre, celui
d'en dessus, le ii mars 1855. Ces deux câbles, enlevés.
du puits n° 12 par prudence, pour ne pas exposer la vie
des ouvriers qu'ils servaient à remonter dela mine, ont
même pu fonctionner encore, un certain temps, à un
autre puits, le n° 7 (oit l'extraction avait encore lieu par
culfats, à la profondeur de 4io mètres), mais qui con-
trairement aux puits nOS 8 et 12, sert de puits de sortie
à l'air qui a parcouru les travaux souterrains, et ren-
ferme même un foyer d'aérage.

La longueur de chacun de ces câbles était de 48o
mètres, c'est-à-dire de beaucoup supérieure à celle que
comporte la profondeur du puits n° .12, augmentée de
la partie comprise entre l'orifice du puits et les bobines,
et de celle qui doit toujours rester enroulée autour du

noyau des bobines. Cet excès de longueur avait pour
but de rendre praticable le renouvellement de la partie
supérieure voisine des molettes, et dite du relevage,
au bout d'un certain nombre de mois de service, cinq
ou six environ, en coupant le câble en un point situé
à une centaine de mètres en dessous de l'embouchure
du puits, et rattachant à la partie inférieure, au moyen
d'une épissure; l'extrémité qui, jusque-là, était restée
dans l'intérieur du noyau de la bobine sans travailler ;
car cette partie du relevage, là plus voisine des mo-
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lettes, au moment où la cage pleine part du fond du
puits, étant celle qui reçoit le plus de chocs et de fa-
tigue, s'amincit et s'use beaucoup plus vite que la par-
tie inférieure. Tous les quinze jours, et quelquefois
seulement tous les mois, il est nécessaire également
de rogner, de 2 à 5 mètres, le petit bout du câble,
pour effectuer ce qu'on appelle le renouvellement de la
lâche de la chaîne qui le termine, par suite du replie-
ment au fond du puits de cette extrémité , quand les
cages y sont en chargement, circonstance qui l'expose
à se détériorer assez rapidement. Mais l'allongement
qu'éprouvent les câbles, au bout de quelque temps de
marche, suffit pour parer aux pertes provenant de cette
dernière cause, sans qu'il soit nécessaire de leur donner,
dans ce but, un surcroît de longueur.

Ces deux câbles étaient composés chacun de quatre
parties de sections différentes , présentant les largeurs
suivantes :

Première partie. -De orn,225 de largeur et de 18o
mètres de longueur, composée de 6 aussières à 5 torons
contenant chacun, pour le câble d'en dessous, 45 fils
de caret ; de sorte que la section entière renfermait 774
fils de caret.

Deuxième partie. - De Ow,215 de largeur et de 100
mètres de longueur, composée de 6 aussières à 3 torons,
contenant chacun, pour le même câble, 4o fils de caret ;
soit 720 pour la section entière.

Troisième partie. - De orn,20 de largeur et de loo
mètres de longueur, formée également de 6 aussières à
5 torons, mais contenant chacun, pour les deux câbles,
35 fils de caret ou 65o sur la section entière. .

Quatrième partie. -De ou',19 de largeur sur 100
mètres de longueur, composée de même de 6 aus-
sières à 3 torons, renfermant chacun, pour les deux
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câbles, 55 fils de caret ; soit 594 sur la section entière.
Le poids total du câble d'en dessous était de 4.205

kil. ; poids moyen, par mètre courant, 81,76 environ.
Le câble d'en dessus se composait de parties de même

largeur que le câble d'en dessous ; mais la première
ne renfermait que 756 fils de caret ou 42 par toron, et
la seconde, 702 ou 59 par toron. Ces fils étaient un
peu plus gros, ou un peu plus serrés que ceux des
parties correspondantes du câble d'en dessous. Quant
au poids total du câble d'en dessus, il était de 4. 2 6 2 kil.,
et, par conséquent, le poids moyen, par mètre cou-
rant, de 81,88.

Le câble d'en dessous a extrait, pendant la durée de
son fonctionnement, un poids total de matières diverses
de 60.157.686 kil., au puits n° 12, et un poids total
de 25.508.551 kil., au puits n° 7. Comme la pro-
fondeur, dans le premier cas, était de 555 mètres,
et, dans le second, de Llio mètres, le travail utile total
effectué par ce câble a été de : 60.157.686k x 555m +
25.508.5511x 50.987.502.044km.

Le prix de l'aloès ayant été de i,70 le kil., le prix
du câble a été de 7.145, o. Par conséquent, chaque
1.0001 de travail utile a coûté 0f,00025.

Le câble d'en dessus a extrait, pendant la durée de
son fonctionnement, un poids total de 81.492 .589k,5 au
puits n°12, et un poids total de 11.052.9171,5, au puits
n° 7. Son travail utile a donc été de : 81.492.5891,5x
555m4-11.052.9171,5x4iom55.461.494.447.000Lm.
Son poids ayant été de 4. 2 6 2 kil., il a coûté .245',40.
Par conséquent, chaque 1. 000km de travail utile a coûté
Of,000.216.

La durée des deux câbles, toutes choses égales d'ail-
leurs, étant dans le rapport inverse du prix de l'unité
de travail produit, celle du câble d'en dessous n'a été
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que les 0,94 environ de celle du câble d'en dessus. C'est
à peu près le rapport que nous avons trouvé pour la
durée relative des câbles du puits n° 8.

D'après ce qui précède, le travail utile moyen pro-
duit par les deux câbles a coûté of,000.225 par 1. 000km,
c'est-à-dire of,000.o04 de plus que celui des câbles du
puits n° 8. Le contraire devrait certainement avoir
eu lieu, si le poids mort, par unité de section, élevé
à chaque ascension, n'avait pas été plus considé-
rable dans le premier cas que dans le second, puisque
l'inclinaison des câbles, au puits n° 12, qui varie, pour
le câble d'en dessus, de 17 à 15°, et, pour le câble
d'en dessous, de 24 à 28°, suivant que la cage est au
fond ou à l'embouchure du puits, est de beaucoup in-
férieure à celle des câbles du puits n° 8, mentionnée
page 65. Pour le démontrer, il nous suffira d'indiquer
l'importance du travail mort effectué par les deux
câbles, aux puits n" 12 et 7, et de déterminer le coût
de l'unité de travail.

En effet, le nombre de cages extraites par les deux
câbles, pendant toute la durée de leur fonctionnement au
puits rr 12, ayant été de 109.022%5 du poids de 2.224
kilog., y compris celui des huit chariots vides qui y sont
renfermés, et le nombre de cuffats extraits, par le puits
n° 7, ayant été de 26.245 du poids de 5oo kil., à vide, le
travail mort occasionné par cette double extraction a été
de : 1 o9. 022,5x2. 2241x555m + 26. 245 x5oo1x4 on'
= 91.455.259.00210. Si on y ajoute le travail utile
déterminé précédemment, on trouve que le travail total
produit par les deux câbles (travail mort et travail utile)
a été de 155.904.056.0001m, et comme leur prix était
de 14.59of,5o, il s'ensuit que chaque 1. 000kr° de travail
total acoûté of, 000. 092, c'est-à-dire o',00 o. 024 de moins
qu'au puits n° 8.
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On voit donc que les câbles du puits n° 12, eu égard
à leur moindre inclinaison sur les molettes, sont dans
de meilleures conditions de durée que ceux du puits
n° 8 où l'inclinaison est beaucoup plus forte.

La différence que nous venons de signaler eût même
été plus forte si les deux câbles avaient pu être usés
complétement au puits n° 12 , au lieu d'avoir séjourné
pendant un certain temps, correspondant aux 0,22 du
travail Utile produit, dans un puits de sortie d'air qui
renferme même un foyer d'aérage, et pour lequel l'in-
clinaison des câbles sur les molettes est peu différente
de celle du puits n° 8.

L'installeon du puits n° 12 ayant été déterminée en
vue d'une production au moins double de celle du puits
n. 8, c'est-à-dire pour une extraction annuelle d'envi-
ron 200.000 tonnes de diverses matières, telles que
houille, déblais charbon pierreux, etc., le travail
utile des câbles dans de pareilles conditions est de
200. oot 355m = 71. oo o. 000. 000km. Or, nous avons
vu précédemment que le prix de 1. 000k"' au puits n° 12
est de 0f,000223; par conséquent, le prix du travail
utile annuel des câbles y est de 15.853 francs. Si l'on y
ajoute leurs frais de placement et de déplacement, qui
s'élèvent à environ Lto francs en salaires, on trouve que
les frais de service annuel des câbles du puits n° 12
sont de 15.875 francs pour une extraction utile de
200.000 tonnes.

Les cages d'extraction du puits n° 12 sont con-
struites sur les mêmes principes que celles du puits
n° 8. Elles sont également à quatre étages séparés
par un intervalle de im,o5 ; de sorte que leur hauteur
totale jusqu'à la naissance du couvercle bombé en tôle
qui leur sert de toit est de 4u,5o, comme pour celles du
puits n° 8, et chaque étage a une longueur quipermet
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d'y placer deux chariots à la file, dont l'introduction
et la sortie ont lieu par les faces antérieure et pos-
térieure.

Chaque étage est formé d'un châssis en fer battu,
d'une seule pièce, de 2m,44 de longueur, o"',8o de lar-
geur, om,o9 de hauteur, om,o15 d'épaissseur sur les
côtés latéraux, et 0'1,02 sur ceux de devant et de
derrière.

Ces châssis supportent deux rails à équerre en fer
laminé, de om,o75 de largeur, om,o5 de hauteur, et
orn,o12 d'épaisseur, sur lesquels se placent les chariots
d'extraction. Un cinquième châssis, semblable aux pré-
cédents , forme la tête de la cage et reçoit les rebords
de la couverture en tôle qui couronne celle-ci, et qui y
sont fixés au moyen de petits boulons et d'écrous.
Cette toiture est supportée, à ses deux extrémités, par
deux arceaux en fer, boulonnés aux côtés latéraux du
même châssis. Les faces antérieure et postérieure des
quatre châssis inférieurs présentent des renflements
ou bourrelets correspondant aux taquets mobiles dont
il sera parlé ci- après, et qui sont établis à l'orifice
du puits, au niveau de chaque recette. Ce sont ces
bourrelets qui relèvent les taquets quand la cage sort
du puits, et qui viennent ensuite reposer sur ces der-
niers quand on l'amène au niveau des recettes pour
effectuer le déchargement et le rechargement de ses
compartiments.

Les cinq châssis, qui divisent la cage en quatre com-
partiments d'égale hauteur sont fixés, au moyen de
boulons et d'écrous, à huit montants en fer à T, sem-
blables à ceux des cages du puits n° 8. Deux des quatre
montants qui forment les angles de la cage portent,
comme ceux des cages du puits n° 8, des cliches à
charnières remplissant les mêmes fonctions. Elles ser-
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vent uniquement, comme à ce dernier puits, à empê-
cher les chariots, en passant au niveau des recettes,
de s'accrocher aux têtes de guides, disposés également
dans le sens longitudinal des cages sur toute la profon-
deur du puits, et interrompus des deux côtés, en face
des accrochages du fond et des recettes du jour. Les
fers à T d'angles servent alors à guider les cages sur
ces points, absolument comme nous l'avons indiqué
pour les accrochages du puits d 8.

Les galets ou mains de fer qui embrassent les guides
ont les mêmes dimensions que celles des cages du

. puits n° 8, et sont fixées et disposées également de la
même manière. Enfin, les parois latérales des cages
sont, de même, garnies de planches fixées un peu
au-dessus du bord supérieur des chariots renfermés
dans chaque compartiment, pour mettre les ouvriers,
qui s'y placent, à l'abri des fragments de roche
ou de briques qui peuvent se détacher des parois du
puits.

Ces planches, contre lesquelles frôlent les câbles
d'extraction, les empêchent de s'user, comme cela au-
rait lieu si le frottement de ceux-ci se produisait contre
les châssis ou les montants en fer des cages. C'est dans le
niveau, sur 77 mètres de hauteur environ, que cet effet
se produit le plus fréquemment, à cause de la faible
section du cuvelage dont sont revêtues les parois du
puits, qui a même exigé le rapprochement des guides
des deux cages, de manière à forcer celles-ci à passer
alternativement par les mêmes points sut une largeur
d'espace de om,o4. C'est aussi à cause de cette étroitesse
du puits, sur toute la hauteur du cuvelage qui retient
les eaux du terrain crétacé, qu'on a dû renoncer à
adopter pour les cages, une forme parfaitement rectan-
gulaire. On a été obligé de donner à leurs châssis une
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forme hexagonale, par l'adoption de deux petits côtés
d, d destinés à marcher parallèlement à deux pans du
cuvelage, en ne s'en écartant que de om,o6.

Les cages sont suspendues aux câbles d'extraction,
ou plutôt à la lâche pu patte qui termine ceux-ci, dont
elle emprisonne l'extrémité, par quatre chaînettes en
fer de Suède de première qualité, de 2 mètres de lon-
gueur, composées d'anneaux allongés de om,o9 sur
om,o65 d'ouverture, et 0m,019 d'épaisseur. Ces chaî-
nettes saisissent la cage par ses oreilles, et sont réu-
nies deux à deux par deux anneaux de om, 17 de dia-
mètre intérieur, et or', o3 d'épaisseur, suspendus aux
oeillets de la base d'une pièce en fer de Suède, dont
l'ceillet du sommet vient se loger dans une échancrure
pratiquée au milieu du dos de fourchette que forme la
patte qui termine le câble d'extraction. Un boulon en
fer de Suède, de om,16 -de longueur sur om,o4 de dia-
mètre, les réunit, et est armé à son extrémité d'une
clavette et d'une flotte qui l'empêchent de s'en détacher
pendant la marche de l'extraction. La lâche, ou patte
qui termine le câble, aussi en fer de Suède, se compose
de deux branches de om,58 de longueur sur Orn,20 de
largeur, entre lesquelles est saisie l'extrémité du câble,
qui y est maintenue par vingt rivets en fer de Suède
de om,oi de diamètre. L'épaisseur de ces branches est
de om,0o4 au sommet de la lâche, de om, oi5 à la partie
inférieure, au point oit elles forment le dos de four-
chette, découpé pour recevoir l'oeillet de la tête de la
pièce G mentionnée plus haut.

Ce mode d'attache, qui ne nous a jamais fait défaut,
paraît infiniment préférable à celui qui consiste à ter-
miner le câble par une boucle, en le repliant sur lui-
même et réunissant les deux branches au moyen de pla-
tines de tôle et de boulons ; car, dans ce dernier cas, le

ii
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câble est sujet à se couper sous l'action de l'étrier qui
sert à y suspendre le vase d'extraction.

Une cage telle que nous venons de la décrire pèse
1.224 kil. , et coûte 910,56 , savoir

fr.

8 montants en fer à T, pesant 240 kil. à °MIL' l'un. ,05,6o
lo traverses en fer à T pour supporter les rails des

compartiments de la cage, et pesant 55 kil, à
0'44 l'un. 24,20

8 rails à équerre , pesant 208 kil. à 0',54 l'un 70,72
5 châssis en fer battu, pesant Lloo kil. à 0',55 l'un. 140,00
f couvercle en tôle, pesant 74 kil. à 0%265 l'un. .

Total 910,56

La lâche, ou patte qui termine le câble, pèse lo kil.,
et coûte 27,92. La pièce qui sert à lier les chaînettes
de la cage à cette patte, pèse 7 kil. , et coûte 8,95.
Enfin, le boulon de jonction pèse 5 kil. , et coûte 2f,2 o.

Pendant l'exercice 1854-55, les frais d'entretien et
de réparation des cages d'extraction se sont élevés à
759,o2, c'est-à-dire à environ of,005 par tonne de ma-
tières amenées du fond à la surface.

Les molettes du puits n° 12, représentées en coupe
( fig. 15 , Pl. VIII ) , ont 5r°,5o de diamètre dans les
gorges, o",1225 de hauteur de rebords, et om,26 de
largeur de gorges. Leurs bras, croisés symétriquement
comme le montre la figure, sont en fer laminé de or°,o4
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de diamètre, et leurs extrémités, légèrement refoulées,
sont noyées dans la fonte qui constitue le moyeu et la
jante. Ces molettes sont d'une extrême rigidité, et en
même temps d'une très-grande légèreté ; car leur poids
n'est que de 2.1o6 kil. Celui de leur tourillon, qui a
om,156 de diamètre, on',79 de longueur totale, et 0m,59
entre les deux crapaudines, est de 64 kil. Quant à celui
des frètes latérales qui cerclent le moyeu, et des calles
du tourillon , il est de 56 kil. Ce tourillon est en fer
battu, et tourné à chaque extrémité sur une longueur
de 0m,20. Il conserve, au milieu de sa longueur, une
forme hexagonale semblable à celle du vide central du
moyeu de la molette dans lequel il se loge.

Le prix d'une molette et de ses accessoires est de
9S9,29, répartis comme suit :

fr.
Molette proprement dite de 2.106 kil. à 0',55 l'un. . . 757,10
-2 crapaudines en fonte de 189 kil, à o',55 l'un. 6605
2 demi-coussinets en bronze de 201/2 kil. à 5`,5o l'un 71,75
4 boulons de crapaudines de 9 kil. à 0%70 l'un 6,50
9 frêtes en fer de 5o kil, ayant coûté 95 70
1 tourillon en fer battu de 64 kil, ayant coûté 50,85
Calles de 6 kil, ayant coûté. 1,44

Total 939,29

Le montage et la pose de ces deux molettes out coûté Frais de premier
56 francs. Par conséquent, leurs frais de premier éta- elablissement.

blissement se sont élevés à 1.9 I Zuf,58.
Les frais de service des molettes consistent unique-

ment dans le graissage de leurs tourillons , pour lequel
on emploie 1/8 de kil, d'huile de pieds de boeuf à ,,G5,
par journée de travail soit donc, par année de Soi jours,
une dépense de 62f,o8.

La faible largeur du puits, dans le cuvelage formant
le niveau, a forcé de rapprocher les molettes le plus
possible. Aussi, leurs centres n'ont-ils entre eux qu'un

Frais
de

Châssis
à molettes.

8 planches en orme, pesant 40 ,kil. 7.20
Main-d'oeuvre des forgerons 175,00

des ajusteurs.
Frais généraux de l'atelier de construction 711. 1008:77i

It chaînettes en fer deSuède, pesant 78 k. à o',5825 l'un. 44,85
Li oreilles en fer forgé, pesant 33 kil. à 0`,265 l'un 8,74
8 cliches en fer forgé, pesant 24 kil, 6,56
6 galets en fer forgé, pesant 18 kil. 1477
2 barres de fer pour fermer le sol du compartiment

inférieur, pesant 14 kil 3,71
252 boulons et écrous, pesant 37 kil 9,80
52 clames pour fixer les planches latérales pesant 4 kil. i,o6
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écartement de om,85 ; de sorte que celui des jantes se
trouve réduit à om,55. On a dû même entailler légère-
ment les sommiers qui portent les paliers voisins, de
manière à permettre aux jantes de s'y loger avec un jeu
suffisant pour les empêcher de frotter contre le bois,
dans leur mouvement de rotation, celui-ci n'ayant pas
lieu rigoureusement dans le même plan vertical, à cause
de la légère voilure que présentent presque toujours les
jantes. Les quatre sommiers sur lesquels sont montés
les paliers des molettes, ont 5m,5 de longueur ; ceux
du milieu, accolés, ont ensemble om,515, de largeur sur
om,48 de hauteur, et les deux autres, om,51 de largeur
chacun sur om,48 de hauteur. Ils reposent tous les
quatre, par leurs extrémités, sur les chapeaux du
châssis à molettes représenté, en élévation ( fig. i5,
Pl. VI).

Les semelles de ce châssis sont situées au niveau du
sol de la recette inférieure, et sa hauteur jusqu'aux
paliers des molettes est de 1 2m50 ; de sorte que les axes
de celles-ci se trouvent élevés au-dessus du sol extérieur
de 15m,5o ; au-dessus du sol de la recette inférieure de
12m,65 au-dessus de celui de la seconde recette de
1om,55 ; et enfin au-dessus de celui de la troisième de
8, 45.

Les quatre montants du châssis à molettes ont 12
mètres de longueur, om,45 sur om45 d'équarrissage
au pied, et om,55 sur om,53 à la tête. Les chapeaux ont
4",5o de longueur et om,36 sur om,43 d'équarrissage.
Celui de derrière est arc-bouté par deux poussarts de
om,25 sur om,3o d'équarrissage, contre un sommier de
om,35 sur om,5o d'équarrissage, qui s'appuie ( fig. 13)
contre le mur antérieur qui supporte les entablements
de la machine, au niveau même de ces entablements.
Les poussarts sont reliés entre eux par 'des croix de
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Saint-André, au châssis à molettes, par des jambes de
force représritées fig. 15. Ils sont supportés également
par des montants en bois, qui s'appuient sur les têtes
de colonnes qui portent les sablières des plafonds des
chambres du premier étage.

Enfin, ces mêmes poussarts portent deux petits
châssis, à deux montants avec jambes de force, au
sommet desquels sont les rouleaux mobiles z, z qui ser-
vent d'appui aux câbles d'extraction, entre les molettes
et les bobines, quand la portion comprise entre ces
engins se trouve détendue. C'est, en grande partie, à
ce mode de liaison du châssis à molettes aux entable-
ments de la machine, qu'on doit attribuer l'absence
absolue de vibrations dans tout le système, quelle que
soit la vitesse de fonctionnement de la machine.

Toutes les pièces qui composent le châssis à molettes
sont réunies par tenons et mortaises, et rendues encore
plus solidaires au moyen de forts tirants en fer. Ces
tirants, arrondis et filetés à un bout, sont applatis
l'autre et placés dans l'intérieur de chaque angle. Ils
sont fixés par le bout aplati, au moyen de vis à bois,
à l'un des côtés de l'angle, et traversent entièrement
l'autre côté, derrière lequel leur tension est opérée par
écrou. Cette adjonction de tirants, aux angles formés
par les différentes pièces qui composent le châssis à
molettes, les rend, en quelque sorte, inébranlables,
et n'est pas étrangère, non plus, à l'absence de vibra-
tions que nous venons de signaler.

Les frais de premier établissement du châssis à no- Frais de premier
lettes du puits n.° 12, montage compris, se sont élevés etablissement.

à 5.454',50, répartis comme suit, savoir :
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Chevilles, boulons, équerres et tirants en fer
Main-d'oeuvre.

Total 3.134',50

On a vu plus haut que les recettes sur lesquelles les
chariots d'extraction sont déposés, à leur arrivée à la
surface, sont au nombre de trois , R, R' et R" (fig. o5 ,
Pl. VI ) , séparées par un intervalle de 2-, 10, égal au
double de la hauteur d'un compartiment de cages.

Elles règnent toutes les trois autour du puits d'extrac-
tion, dans la partie antérieure du bâtiment principal,
en avant du corridor transversal J, dont elles sont sépa-
rées par un mur de refend. Ce mur, contre lequel sont
établis les petits escaliers latéraux M et N, qui mettent
en communication les trois recettes entre elles, et
celle du milieu avec le corridor J, est découpé sur une
largeur de 5 mètres, en face du châssis à molettes,
pour donner vue au machiniste sur le puits d'ex-
traction.

La première recette R, ou recette à terres, et la
seconde R', ou première recette à houille, occupent
toute la largeur du bâtiment principal ; tandis que la

Recettes
de

l'embouchure
du puits.

237r,90 L

300,,00 r
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troisième R", ou seconde recette à houille, ne s'étend que
jusqu'aux montants du châssis à molettes, ses bords
étant garnis d'une balustrade en fonte qui sert de garde-
fou. Toute la partie antérieure des trois recettes, sur la
largeur du bâtiment et en avant du puits d'extraction,
est recouverte de dalles en fonte de om,o 5 d'épaisseur.
11 en est de même de la partie postérieure, mais seule-
ment sur une largeur égale à celle de l'espace occupé
par le châssis à molettes. Ce dallage en fonte sert à faci-
liter le roulage des chariots, soit à leur sortie des cages,
soit à leur rentrée dans celles-ci, après le décharge-
ment de la houille qu'ils contenaient. La circulation de
ces chariots, de l'avant à l'arrière des recettes, a lieu
au moyen de petits chemins de fer à rails à équerre
établis de chaque côté du puits d'extraction et termi-
nés, du premier côté , par des coeurs de rappel. Les cha-
riots pleins sont extraits de la cage par la partie anté-
rieure , et les chariots vides, qui doivent les remplacer,
y sont introduits à la suite, mais par la partie posté-
rieure, après avoir été préalablement placés à la file sur
le plancher de recette.

Aux deux extrémités du côté antérieur de cha-
cune des recettes R et R', existent deux groupes de
culbuteurs, qui en renferment chacun deux servant au
déchargement des chariots amenés sur ces recettes.
Un appareil élévateur, appelé balance et faisant l'of-
fice de plan automoteur vertical, est établi à la partie
antérieure des recettes R' et R", et sert à descendre,
sur la première, les chariots pleins déposés sur la
seconde, et à les y remplacer par un pareil nombre
de chariots vides, déchargés au moyen des culbuteurs
de la première.

Les deux recettes supérieures, ainsi que nous l'avons
TOME X, 1855. 19
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Bote de diène.
met. met. met, met.
7,85 de longueur et 0,30 sur 0,45 d'équarrissage, ou 2,119500

4 moniantS de 12,00 0,45 sur 0,43 et 0,33 sur 0,33, ou 7,473600
2 chapeaux de 4,50 0,36 sur 0,43 ou 1,393200
4 sommiers de 5,15 0,32 sur 0,45 ou 2,966400
2 traverses de 4,95 0,16 sur 0,25 ou 0,396000
2 traverses de 5,65 0,16 sur 0,27 ou 0,549180
4 poussarts de 4,10 0,18 sur 0,13 ou 0,383760

O - de
2 - de
3 - de

3,30
5,00
3,05

0,18 sur 0,12
0,20 Sur 0,15
0,16 sur 0,12

ou 0:639360
ou 0,300000
OU 0,468480

me
20,689020

o

4 - de 3,70 0,16 sur 0,13 OU 0,307840 140',00=2.896r,60

2 traverses de 4,00 0,16 sur 0,24 OU 0,307200
t2 pièces de k.

poussarts de
7,85 0,25 sur 0,30 011 1,177500

2 - 8,75 - 0,25 sur 0,30 ou 1,312500
2 chapeauxde 3,75 - 0,22 sur 0,25 ou 0,412500
2 montantsde 4,00 - 0,20 sur 0,20 ou 0,320000
2 - de ,2,50 - 0,18 sur 0,18 OU 0,162000
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déjà dit, sont exclusivement destinées à la houille mar-
chande, et les mêmes manoeuvres y sont opérées simul-
tanément, pour la sortie des chariots pleins des cages
et la rentrée des chariots vides. La recette inférieure
sert, au contraire, exclusivement au déchargement des
terres ou des mauvais charbons qui peuvent arriver au
jour, soit isolément, soit en même temps que la houille
marchande. Dans ce dernier cas, comme elle n'est mise
en activité que momentanément, elle est desservie par
le personnel de la recette supérieure, qui n'a rien à faire
à celle-ci, pendant tout le temps que les compartiments
inférieurs des cages n'amènent à la surface que des dia-
riots de terres ou de houille pierreuse.

Ce personnel est composé de trois hommes pour
chaque recette, savoir : deux placés à l'avant, et un
troisième à l'arrière. Les premiers, s'il s'agit dts re-
cettes inférieures, extraient les chariots des cages, les
vident à l'aide des culbuteurs, et les envoient au troi-
sième, qui les aligne derrière le puits d'extraction, et
les introduit ensuite successivement, deux à deux,
dans les cages. S'il s'agit, au contraire, de la recette
supérieure, les premiers sortent également les chariots
des cages, mais les envoient ensuite à la balance dont
ils commandent les manoeuvres, et conduisent enfin, à
l'arrière de la recette, les chariots vides élevés par cet
appareil.

La balance, établie à l'extrémité antérieure de la
recette supérieure, se compose de deux petites cages
semblables à celles de l'appareil élévateur du puits
n° 8 que nous avons décrit, suspendues aux extrémités
d'une chaîne qui passe sur la gorge d'une poulie,
au sommet de laquelle elle est fixée. L'arbre de la poulie
en porte une seconde liée à la première, et sur la-
quelle agissent les mâchoires d'un frein serré d'une
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manière constante, par un contre-poids, et qu'op des-
serre en soulevant légèrement le levier qui le com-
mande. Le wagon plein, qu'il s'agit de descendre, est
introduit à la recette supérieure dans l'une des cages,
en même temps que le wagon vide, qui doit le rem-
placer, est mis dans la seconde cage à la recette B.'. Le
verrou, qui retient la première suspendue au niveau
de la recette ", étant ensuite décroché, le mouvement
de descente et de montée s'opère de lui-même, en sou-
levant légèrement le levier, qui permet de le modérer
ou de l'accélérer à volonté. Cet appareil, construit aussi
simplement que possible, atteint parfaitement son but
en opérant très régulièrement et très - rapidement la
montée et la descente des chariots entre les deux re-
cettes supérieures. Le verrou, qui sert 4 accrocher la
cage supérieure au niveau de la recette pour l'em-
pêcher de faire un mouvement de descente, pendant
l'introduction d'un chariot plein dans son intérieur,
est une cliche verticale, mobile autour d'une charnière,
et suspendue au côté antérieur du châssis qui porte
l'arbre des poulies. La cage montante l'écarte comme
un taquet, et vient ensuite s'accrocher à son encoche,
par la bande antérieure don châssis supé -ieuF, aussitôt
que cesse son mouvement ascensionnel dont l'ampli-
tude, en vertu de la vitesse acquise, est toujours un
peu supérieure à l'intervalle de 2 m., 1 o compris entre les
deux recettes.

Comme il pouvait arriver que, par une cause quel- Appareil
à taquets

conque, la cage supérieure abandonnât le verrou avant pour la réception
que son chargement fût complet, en descendant un des cages.

peu au-dessous du niveau de_ la recette R", j'ai fait
établir, pour la relever, un petit appareil à taquets
fixes, situé au-dessous du plancher R", dans une posi-
tion qui lui permet de Saisir la cage par son châssis
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inférieur, quand on le met en mouvement. Les taquets,
fixes sur leurs arbres de couche, sont maintenus abaissés
dans une position verticale, en marche normale, pour
ne pas gêner le mouvement des cages et leur laisser un
libre passage. Ils sont commandés par un levier, et
relevés au moyen de celui-ci, chaque fois qu'il s'agit de
ramener au niveau de la recette supérieure le fond de
la cage, descendue fortuitement un peu plus bas, avant
l'achèvement de son chargement.

Les cages d'extraction , à leur sortie du puits n° 12,
sont assises sur les taquets mobiles de deux appareils
semblables à ceux du puits n° 8, établis au niveau de
chaque recette. Seulement, chaque cage peut reposer sur
quatre, huit ou douze taquets, suivant la position qu'on
lui laisse prendre en face des recettes, et les arbres des
taquets sont liés entre eux, d'une recette à l'autre, au
moyen d'un système de leviers articulés et de tringles
de renvoi, qui permet de les mettre tous en mouve-
ment au moyen d'un seul levier, quand on doit les
relever pour laisser descendre la cage dans le puits
d'extraction. Il en résulte, pour chaque cage, un ap-
pareil complet possédant trois fois autant d'arbres de
couche et de taquets mobiles que ceux du puits n° 8.

Les deux appareils destinés aux deux cages sont re-
présentés en élévation (fig. 5, Pl. VIII ) . La simple
inspection de cette figure suffit pour montrer le mode
de liaison des six arbres de chaque appareil, au moyen
de tringles de côté et de leviers articulés, qui peuvent
être mis en mouvement pour relever les taquets ou
les abaisser sur leurs patins de retenue, à l'aide du
levier L qui se trouve fixé sur l'arbre antérieur de la re-
cette du milieu. Ces taquets mobiles T, T..., soulevés
par les bourrelets des côtés antérieurs et postérieurs des
châssis des cages. à la sortie de celles-ci du puits d'ex-
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traction, sont guidés dans leur mouvement de rotation
autour des arbres de couche par des coulisseaux en fer
S, S, établis à côté, et fixés sur les mêmes axes. Les ta-
quets', relevés par la cage, sont arrêtés à une certaine
hauteur dans leur mouvement de rotation , au moyen de
petites chevilles en fer itnpIantées dans l'une de leurs
joues, et qui se logent dans une rainure circulaire pra-
tiquée au travers des coulisseaux S, S. Ces chevilles
rendent les taquets et les coulisseaux solidaires, de ma-
nière à les faire tourner, en même temps, pour laisser
un libre passage à la cage vers le puits d'extraction, par
l'abaissement du levier L.

Ce triple appareil à taquets, établi au-dessus de
l'espace parcouru par chaque cage dans l'intérieur du
puits n° 12, offre l'avantage d'atténuer, autant que
possible, les chocs qui peuvent résulter de l'inattention
du machiniste, dans l'exécution des manoeuvres de
réception. 11 permet, en effet, à la cage, lorsqu'elle est
descendue trop brusquement sur.les taquets, de venir
porter à la fois sur au moins huit d'entre eux, et quel-
quefois même sur 12, suivant la position clans laquelle
elle se trouve; de telle sorte que le choc produit se
trouve réparti sur huit ou douze points, au lieu de l'être
simplement sur quatre, comme au puits n° 8 et aux
puits anglais que nous avons visités. L'énorme poids des
cages du puits n° 12 rendait indispensable l'adoption
d'une telle disposition.

Quant aux trois appareils qui constituent l'ensemble
des supports de réception de chaque cage, ils sont
manuvrés avec autant de facilité, et sans plus d'ef-
fort , qu'un appareil simple du puits n° 8.

Enfin, un porte-voix en zinc, établi sous le plancher
de la recette supérieure, et qui va de l'avant du puits
d'extractim à l'arrière de la machine motrice, sert à
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établissement des
troi s recettes de la
surface, de la ba-
lance et de l'ap-
pareil à taquets
de réception des
cages.
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donner au machiniste les signaux nécessaires, pour
l'exécution des manoeuvres de réception décrites plus
haut. C'est l'un des deux ouvriers placés à la partie
antérieure de la recette du milieu, celui même qui ma-
noeuvre le levier L des arbres des taquets, qui avertit
le machiniste de la marche à suivre pour agir sur la
cage. en l'élevant ou en la descendant au-dessus ou au
niveau des recettes, pour décharger et recharger succes-
sivement les deux coMpartiMents correspondants â ces
dernières.

Les frais de premier établissenient des trois recettes
de l'embouchure du puits et de tous les engins qu'elles
possèdent, se sont élevés à 6. 5o5,55, répartis comme
suit :

Sommes

,Recettes, partielles totales.
fr.

Planchers et sommiers des trois recettes 1.743,27
173 dalles de fonte, pesant 8.645 kilogrammes à 0',21 l'un 1.815,45
24 coeurs de rappel, pesant 260 kilogrammes à 0Ç,70 l'un 182,00
70.0,80 de chemin de fer à équerre, pesant 441 kilogrammes

aà o',80 l'un. 352,88 4.903,16
10 colonnes en fonte pesant 1.166 kilogr. à 0095 l'un 227,37

Garde-fou { 17 petites colonnes pesant 623 kii. à 0',22 l'un 137,06
Balustrade, pesant 1.407 kilog. à Of,27 run. 401,49

Un porte-voix en zinc 43,64

Appareil d («quels.

12 arbres, 24 taquets, 8 tringles de renvoi, 24 patins, 96 bou-
lons et 2 leviers en fer, pesant 964 ktlog. à d,00 l'un. 771,20 1.004,00

is crapaudines en fonte, pesant 582 kilog. à 0'00 l'un.. . . 232,80

Appareil élévateur.
Charpenterie 191,01
Forgerie. 405,38

fr.

596,39

Total 6 503,55

Frais d'entretien Les frais d'entretien et de réparations des recettes et
ml de réparations des engins qu'elles renferment sont d'une très-faibledes recettes

et engins
de réception.

importance, et ne s'élèvent annuellement qu'à 2o57.
Dans cette somme n'est pas comprise la dépense occa-
sionnée par le graissage des tourillons des arbres de
couche et des taquets, attendu que l'huile employée à.

Guides
des cages.

Première passe.
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cet usage provient de celle recueillie dans un petit réser-
voir placé sous les tourillons des molettes, et dont la
valeur figure déjà au compte d'entretien des molettes
mentionné précédemment.

Quant aux frais du personnel employé pour le service
des recettes, ils font partie de ceux du triage de lahouille
dont il sera question ci-après.

Les cages du puits n° 1 2 sont guidées dans l'intérieur
de celui-ci absolument de la même manière que celles
du puits n° 8. Les guides et les traverses ont des dimen-
sions identiques, dans les deux cas, et sont disposés
tout à fait de la même façon. L'écartement des lignes
de guides de chaque cage est de ',48, et le jeu laissé
entre elles et les galets ou mains de fer qui les embras-
sent est, comme au puits n° 8, de om,o 1 5 latéralement
et à chaque extrémité , pour rendre aussi doux que pos-
sible le passage des cages dans les angles, dus à ]abri-
sure de l'axe du puits. La pose des guides et des tra-
verses a eu lieu, comme au puits n° 8, en allant de bas
en haut, et en se servant des mêmes moyens. On l'a
fractionnée en cinq parties ou passes, dans lesquelles
l'inclinaison des guides a été établie de la manière
suivante

A partir du fond du puits, et sur 6o mètres de hau-
teur, les quatre lignes de guides s'élèvent d'aplomb.

Sur cette seconde passe, dont la hauteur est de iso Deuxième passe.

mètres, l'inclinaison des guides d'une cage est intérieu-
rement de om,00 I par mètre courant, et leurs faces laté-
rales continuent à s'élever d'aplomb.

Sur la troisième passe, dont la hauteur est de 98 Troisième passe.
mètres, l'inclinaison interne est de om,o6 sur toute la
longueur de la passe, ou d'environ om,0006 par mètre
courant, et l'inclinaison latérale de om,00052 5 par
mètre courant, pour les deux guides d'une même cage ;
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mais les deux autres ont été rapprochés graduellement
des premiers, de manière à ce que le jeu laissé entre
les cagesjusque-là, et qui était de om,o6 depuis le fond
du puits , disparût graduellement et devînt même né-
gatif de on',04 à la tête de la passe, pour permettre aux
cages de pénétrer dans le niveau et d'y circuler sans
toucher au cuvelage.

Quatrième Pas,e La quatrième passe, de77 mètres de hauteur, s'étend
depuis la base jusqu'à la tête du cuvelage du niveau.
Les guides des deux cages s'y élèvent parallèlement,
avec une inclinaison latérale de orn,005 par mètre cou-
rant , et une inclinaison interne de om,005 par mètre
courant.

Cinquième passe. Enfin, sur 1 2 mètres de hauteur, à partir de la tête
du cuvelage, les guides s'élèvent verticalement jusqu'à
l'embouchure du puits, en conservant entre eux le
même écartement que dans la passe précédente.

Le montage des guides et des traverses a exigé
l'emploi de 520 postes de 4 ouvriers, de 6 heures de
durée, y compris l'équarrissage du puits sur une cer-
taine hauteur, pour y loger un guide, et qui a absorbé
le travail de i 4 postes.

Frais de premier L'armature complète du puits, en guides et traverses,établisement.
a coûté 9.815 francs, répartis comme suit :

En salaires
fr.

543 journées de charpentiers, pour pose. à 2`,40 l'une. 825,20
515 journées de charpentiers, pour pose, à 2,50 l'une. 787,50
49 journées pour façon de calles, à ir,50 l'une . . . . 75,50

151 journées pour façon des guides, à 2,50 l'une. 577,50Bénéfice prélevé par l'atelier de charpenterie pour
outils, etc 309,88

Salaires des mineurs 2 790,55
En consommations:

50-'450 de bois pour guides et traverses, à it5r,00. 5.476,45 .

C,190 de bois pour calles, à 76',00.
90,114

reporter 8 729,02
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Report 8.729.02
Diverses règles pour la pose des guides et des traverses / 2,96
Échafaudages pour la pose des guides et des traverses 55,
Clefs à vis. 8,25
Boulons et rondelles 85,20
Patins en bois. 11,61.

56 pieds de madriers pour échafaudages 17,68
Houille 421,60
Voiturage de la houille. 18,55
Huile de colza ordinaire 180,io

épurée. 45,20
Coton à mèches. 2,20
Suif 52,25
Graisse. /0,60
Savon o,5o
Cordages. 36,00
Placement de corde 6,00
Mannes en osier. 4,05
Couvertures d'étoupes. 11,96

Acier. 5,68
Fer 1,50
Clous 4,68
Ficelles. 1,25
Bois de campêche. L0,80
Acide muriatique. ,08
Toile. 1,00
Étoupes. 2,25
Outils de charpentiers 21,65
Mitrailles 6,6o
Vis à bois 70,00
Paille 0,18

Total 9.815,00

Si on ajoute à cette somme les frais de surveillance , Frais de service.

composés de 56 journées de porions et de 144 journées
de gardes de baraque, s'élevant à 548 francs, on trouve
que l'armature complète du puits n° 12, en guides et en
traverses, a coûté 10.165 francs, c'est-à-dire 28,65
par mètre courant.

Les frais de service annuel ou d'entretien et de répa-
rations de l'armature du puits n° 12 sont plus élevés
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qu'au puits n° 8, à cause de la plus forte inclinaison da
terrain houiller, qui y rend plus sensible l'action des
poussées latérales. Aussi doit-on y remplacer plus sou-
vent des guides et des traverses, ou corriger les effets
du dérangement des parties sur lesquelles l'action des
poussées latérales se fait sentir, quand les exploitations
inférieures se rapprochent du puits d'extraction. Pen-
dant l'exercice 1854-55, ces frais se sont élevés à 885',49.

Accrochages Les accrochages établis au bas du puits n° 12 sont
ou recette

di' fond du puits. au nombre de deux, disposés comme ceux du puits
n 8, en regard des faces antérieure et postérieure des
cages, et séparés, comme ceux-ci, par un intervalle de

"',o5, équivalent à la hauteur d'un compartiment de
cages. Ces accrochages sont représentés, en plan et en
coupe longitudinale (fig. 6 et 7, Pl. VIII). Ils sont
divisés chacun, au milieu de leur 'hauteur, en deux
étages correspondant exactement au niveau des rails
des compartiments des cages, et forment ainsi quatre
recettes distinctes, se trouvant exactement dans l'ali-
gnement de ces derniers, de manière à permettre d'en
opérer simultanément le déchargement et le recharge-
ment, les guides F, F... étant interrompus et rempla-
cés, conune à la tête du puits, par six montants d'angles
G, G, G...

Les cages, à leur arrivée au bas du puits d'extrac-
tion P, sont assises sur deux sommiers transversaux
A, A, encastrés dans ses parois, et reposant sur le
fond ; de telle sorte que le compartiment inférieur se
trouve au niveau de la recette inférieure de gauche, le
second compartiment, au niveau de la première recette
de droite, et enfin les deux compartiments supérieurs,
respectivement au niveau des recettes supérieures de
gauche et de droite.

Chaque place d'accrochage s'étend sur une longueur
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d'environ 8 mètres et porte, au milieu de sa hauteur,
un plancher en fonte qui forme le sol de son compar-
timent supérieur et qui est terminé, ainsi que son
plancher inférieur, par des coeurs de rappel b, b, des-
tinés à faciliter l'introduction des chariots dans les
cages, comme au puits n° 8. L'accrochage est ensuite
prolongé jusqu'à la rencontre des galeries d'exploita-
tion R et MN, mais seulement sur une hauteur moitié
moindre, en partant du niveau du plancher supérieur.
De chaque côté du puits d'extraction, dans l'une des
parois des accrochages, sont creusées des niches par-
faitement boisées et dans lesquelles sont logées des
balances ou appareils élévateurs H, H, semblables à
celui de la surface dont nous avons donné la descrip-
tion, et qui ont la même destination. Ils servent à des-
cendre, de la recette supérieure à la recette inférieure,
moitié des chariots pleins conduits aux accrochages
par les rouleurs et à monter en même temps, de la
seconde à la premièrë, les chariots vides extraits des
cages et qui doivent être envoyés aux chantiers d'aba-
tage par les galeries supérieures. Enfin, les parties su-
périeures des deux accrochages ayant entre elles une
différence de niveau de 1-.05, sont mises en commu-
nication par une galerie tranSverSale de faible pente
en raison de son développement, qui permet de leur
distribuer convenablement les chariots pleins à leur
arrivée des chantiers d'abatage, de façon à ce que le
chargement des cages puisse toujours être effectué
d'. une manière uniforme aux quatre recettes.

Le service de chaque recette est opéré par un seul
homme, qui attire à lui, soit à la main, soit à l'aide
d'un crochet, les chariots vides qui se présentent à
l'arrivée de la cage au fond du puits, et qui y pousse
ensuite, à la place, les deux chariots pleins qu'il a eu
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soin d'arranger convenablement à la file par derrière,
avec l'aide des rouleurs, pendant lit durée de l'ascen-
sion précédente. Un homme spécial est, en outre,
employé à chaque recette supérieure pour faire jouer
l'appareil élévateur qui s'y. trouve établi, les chariots
pleins y étant conduits par les rouleurs eux-mêmes,
tandis que les chariots vides sont amenés à la partie
inférieure par un gamin qui les prend à l'entrée de
l'accrochage, à leur sortie des cages d'extraction.
Quand le chargement de la cage, arrivée au fond du
puits, ne peut avoir lieu par le manque de chariots
pleins, comme cela se présente lorsque le transport
intérieur est en retard sur l'extraction, l'homme placé
à la recette la plus élevée en avertit les ouvriers de la
surface au moyen d'une sonnette suspendue au châssis
à molettes, dont le cordon en fil de fer, semblable à celui
de la sonnette du puits n° 8, descend également jus-
qu'au fond du puits, en passant de 5o en 50 mètres
dans les anneaux mobiles de petits pitons fixés à une
rangée de traverses de guides. J'ai fait établir, comme
pour la machine d'extraction, une seconde sonnette
indépendante de la première, avec cordon situé de

-l'autre côté du puits, afin d'en avoir toujours une dis-
ponible si la première, par une cause quelconque, venait
à faire défaut pendant la marche même de l'extraction.

Frais de premier Les frais de premier établissement des deux accro-
établissement. chages, des planchers de recettes, des appareils éléva-

teurs avec leurs niches et des deux sonnettes dont il
vient d'être question se sont élevés à 4.o4,55 répartis
comme suit :

fr.

Percement et boisage de deux accrochages
Bois. 320,00
Main-d'oeuvre 480,00

de 8 mètres de longueur sur 4n.,20 de
heu Leur.

Poudre_ 843,00

Huile... . . 18,00 ,

.4 reporter 843,00

Huile. 7,50
1.800 kilogr. de

fonte à... . 0,18
119 kilogr. de

fer à. 0,70
Charpenterie. 171,86

Forgerie.. . 691,32

Montage 18,75

Main-d'oeuvre 180,75
Bois. 260,75 705,78
Fer. 255,281

407,30

881,93
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Report. 843,00

Établissement de quatre planchers en fonte 2'340 de

de rappel qui les terminent
d 8 mètres de longueur, avec les coeurs 504,50

1.19k,70 de fer à
fonte à 0-08.. 421,25

of,70. 83,30
Main-d'oeuvre 160,00

Creusement et boisage de deux niches pour Bois. 100,00
277,50recevoir les appareils élévateurs Poudre 10,00

Planchers en fonte et coeurs de rappel, en
avant des appareils élévateurs

Construction et montag3 des appareils élé-
vateurs.

Établissement des sommiers du fond du
puits et des six montants qui servent à
guider les cages aux angles, en face des
recettes

Deux sonnettes et accessoires, avec cordons en fil de fer 422,54

Total 4.542,55

Pendant l'exercice 1854.-55 , les frais d'entretien et Frais de service.
de réparations des accrochages et des engins qu'ils
renferment se sont élevés à 2.1726,5o , savoir

1.079f, o pour les accrochages proprement dits,
864,65 pour les niches des appareils élévateurs et
228e,55 pour les appareils élévateurs eux-mêmes.

Ces dépenses ne sont aussi importantes qu'a cause
du peu de consistance du terrain clans lequel sont éta-
blies les recettes et les niches des balances et de l'effet
des poussée s° latérales , beaucoup plus intenses qu'au
puits u° 8, par suite d'une plus forte inclinaison des
couches. Quoi qu'il en soit, si le puits n°i 2 eût fonctionné
pendant toute la durée d'un exercice complet comme
le puits n° , c'est-à-dire pendant Soi jours, en ex-
trayant environ le double de produits de ce dernier,
soit environ 200.000 tonnes, on eût dû employer aux
accrochages : 4 chargeurs de jour, 5 de nuit, 2 gouver-
neurs de balances de jour et a de nuit, 2 gamins de
jour pour conduire les chariots du pied des balances
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aux chargeurs des recettes du fond et t gamin de nuit
pour le même travail. Les frais de service des recettes
se seraient alors élevés à 10.811 francs répartis comme
suit

Total.

Soit of,o54 par tonne de matières extraites du fond
de la mine à la surface.

Le déchargement des chariots pleins sortant des
cages à la surface est opéré par 8 culbuteurs, savoir
par 4 établis en avant de la seconde recette, s'il s'agit
de houille marchande, et par 4 placés au-dessous des
premiers à l'avant de la recette inférieure, s'il s'agit
de terres ou de charbons pierreux. Ces 4 derniers dé-
bouchent au-dessus de trémies qui servent à conduire
les matières sortant des chariots, dans de grands wa-
gons amenés par dessous au moyen d'un embranche-
ment de voie ferrée. Les 4 supérieurs sont établis, au
contraire, comme ceux du puits n° 8, au-dessus du
plancher incliné qui forme la tête des grilles de sépa-
ration de la chambre de triage, située sur le prolonge-
ment du bâtiment principal.

Ces culbuteurs sont représentés en S, S (fig. 13,
Pl. VI; fig. 1, Pl. VII; fig. si et 12, PI. VIII).

La fig. 15, Pl. VI, montre l'un des culbuteurs de la re-
cette inférieure dans sa position horizontale habituelle,
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quand le chariot qu'on y a introduit se trouve entière-
ment vidé, et l'un de ceux de la seconde recette au
moment où le poids d'un chariot plein le renverse en
avant. Ces culbuteurs ne diffèrent de ceux du puits n° 8
que par les dimensions un peu plus fortes des différentes
pièces qui les composent.

L'introduction des chariots dans les culbuteurs s'o-
père, comme au puits n'S, avec la plus grande facilité
au moyen des coeurs de rappel d, d (fig. 1, Pl. VII) qui
les terminent du côté des recettes et qui sont boulonnés
sur les dalles en fonte formant le plancher de celles-ci.

Les frais de premier établissement des huit clan- Frais de premier
établissement.

teurs se sont élevés à 1.155',84, savoir

Les frais d'entretien et de réparation des huit culbu-
teurs se sont élevés pendant l'exercice 1854-55 à 151f ,7 4.

Si l'extraction eût été opérée pendant l'année entière,
en amenant au jour environ 200. 000 tonnes de diverses
matières, cette somme eût été vraisemblablement aug-
mentée d'un tiers et portée à environ 200 francs.

Le curage ou atelier de triage qui forme le prolon-
gement du bâtiment principal, en avant du puits d'ex-
traction, est représenté en plan (fig. io, Pl. VIII) et
en coupe longitudinale (fig. 15, Pl. VII).

A la suite des plans inclinés au-dessus desquels sont
établis les deux groupes de culbuteurs S, S de la re-
cette du milieu R' existent deux grilles A, A', inclinées
de 250, ayant 3 mètres de longueur, 2' ,58 de largeur,
et composées de barreaux en fonte de o", o28 de lar-
geur écartés de om,o5. Deux autres grilles horizon-
tales B, B', de 20,27 de largeur sur in',3o de longueur,

fn
Pour 1.2.10 de chargeurs aux cages, de jour. à 2',80 5.371,20
Pour 9051 de chargeurs aux cages, de nuit, à 2`,6o 2.347,80
Pour 602J de gouverneurs de balances, de

jour, à. I',80 i.085.60
Pour 501i de gouverneurs de balances, de

nuit, à. 48I,6o
Pour 9031 de gamins, de jour et de nuit, à 1',50 1.554,50
Pour réparations des accrochages. 079,10

des niches de balances 864,65
des balances. 228,55

fr.
696 kilogrammes de fer à of,8o 556,8o
784 kilogrammes de fonte à 0'A° 315,6o
Charpenterie 285,44

Total 1.155,4.

Frais de service.

Chambre
de triage et engins
qu'elle renferme.
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en forment le prolongement et servent, comme au
puits n° 8, à séparer des gaillettes et des gailleteries ,
descendues le long des grilles A, A', les quelques frag-
ments de menue houille qui peuvent encore s'y trouver
mélangés.

En avant des culbuteurs, vers la tête des grilles A, A',
existent, comme au puits n° 8, deux tabliers en bois T,
T (fig. iS, Pl. VI), formés de pièces articulées et même
rabattues en partie sur ces grilles, pour modérer la vi-
tesse de descente de la houille ou l'empêcher d'être
projetée trop loin à sa sortie des chariots. La houille
menue qui s'échappe par les vides des grilles A, A' est
conduite par une trémie en bois dans des wagons
amenés par dessous au moyen du second embranche-
ment de voie ferrée In (fig. 12 et 15), situé sous le cli-
cage. Un petit tablier incliné, construit sous chacune
des grilles B, B' et garni de planches latéralement, s'a-
vance jusqu'au, dessus de ces wagons pour y conduire
le menu qui passe par les vides ménagés entre leurs bar-
reaux. Deux ouvertures c,e' (fig. 10, Pl. VIII ) , prati-
quées en avant de ces grilles dans le plancher du clicage
et garnies de trémies inférieures, servent à introduire
les gailleteries dans une seconde série de wagons ame-
nés par-dessous au moyen de l'embranchement de voie
ferrée n. Enfin, les deux ouvertures E, E', ménagées
dans le plancher du clicage à sa partie antérieure,
servent à opérer le chargement des gaillettes dans
d'autres wagons amenés par-dessous au moyen du qua-
trième embranchement de voie ferrée p.

Quant à la houille pierreuse et aux déblais ils tom-
bent directement, à leur sortie des chariots vidés par
les culbuteurs inférieurs, dans deux wagons amenés
sous la trémie établie en avant de ceux-ci au moyen
du premier embranchement de voie ferrée 1.
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Le triage de la houille marchande est opéré de la Triage
de la houille.

manière la plus simple. Trois tourneurs, armés de ra-
teaux à dents de fer et placés en avant de chacune des
grilles B, B', attirent à eux les gaillettes descendues
sur celles-ci, et les poussent à portée de la main d'un
autre tourneur établi dans l'intérieur d'un wagon amené
sous chacune des ouvertures E, E'. Ces gaillettes sont -
prises par ce quatrième ouvrier, et déposées convena-
blement, à la main, dans le wagon où il se trouve placé.
Il y introduit également les gaillettes plus petites qui,
échappant aux rateaux des trois premiers ouvriers, lui
sont apportées, dans une manne en osier, par une fille
qui les ramasse sur la grille horizontale. Les gaine-
teries , séparées des gaillettes, sont éparpillées, au ra-
teau , sur les grilles B, B', pour en dégager le menu
entraîné sur ces grilles, et attirées ensuite en avant,
vers les ouvertures C, C' par lesquelles les trois premiers
tourneurs les forcent à descendre dans les wagons infé-
rieurs. Des enfants, distribués à droite et à gauche des
grilles de séparation, ramassent les pierres et le mau-
vais charbon qui se présentent et les transportent,
dans des mannes en osier, ou au moyen de brouettes,
sur le dommage ou halde du puits, par les rampes la-
térales qui aboutissent aux portes de sortie D et D'.

Lorsquela houille ne doit pas être divisée en gaillettes,
gailleteries et fines, ou ne doit l'être que partiellement,
on la fait tomber directement dans les wagons amenés
sous les trémies des grilles de séparation, en la forçant
à passer par une ouverture centrale, pratiquése dans le
grilles B, B' par l'enlèvement de deux ou trois barreaux.
L'excédant de gaillettes et de gailleteries qui doit être re-
tiré du tout-venant, est ensuite amené par côtés, et poussé
vers les ouvertures C, C', E, E', pour être chargé dans les
wagons inférieurs, comme nous venons de l'indiquer.

TOME X, 1856. 9.0
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Pour éviter les complications de manoeuvres, dans la
circulation des wagons sous le clicage , on ne charge
d'abord ceux-ci que partiellement, en les amenant sous
les grilles A, B, ou sous les ouvertures C, E les plus rap-
prochées de la tête des embranchements de voie ferrée ;

puis on les fait filer sous la seconde série de grilles
A'. B', ou d'ouvertures C', E', où on en achève ensuite
le chargement. Au reste, chaque ligne de voie ferrée
pouvant contenir trois wagons sur toute la largeur du
clicage, on peut toujours en tenir un stationnant, chargé
ou non, entre les deux autres en chargement sous les
grilles ou les ouvertures du plancher. Les wagons
chargés sont ensuite poussés à la main, vers l'aval du
clicage , où on les fait pénétrer dans la voie à charge à
laquelle aboutissent les quatre embranchements /, nt, n
et p. Les wagons vides, amenés en amont du clicage ,

par une seconde voie principale à laquelle aboutissent
ces quatre embranchements, sont distribués convena-
blement dans ceux-ci par les tourneurs eux-mêmes.

L'existence d'un chemin vicinal, qu'il a fallu res-
pecter, entre la seconde voie principale et le hangar de
clicage, n'a pas permis d'ouvrir une porte centrale dans
la façade antérieure, comme au puits n° 8, pour les be-
soins du service. On a a,insi été obligé de mettre en com-
munication l'intérieur du clicage avec la halde du puits
par des rampes latérales aboutissant aux portes D et D'.

Quant à la communication de la chambre de triage
avec les recettes du puits, elle est établie au moyen
d'une porte ouverte au niveau de la recette inférieure
dans le mur antérieur du bâtiment principal, au milieu
de l'intervalle qui sépare les deux groupes de culbu-
teurs inférieurs.

Toutes ces dispositions permettent, comme on le
voit, d'agir avec la célérité la plus grande possible
dans l'exécution de toutes les manoeuvres qu'exige le
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triage de la houille, et de desservir ainsi la production
la plus élevée que puisse fournir le puits. Nous avons
pu constater que, si celle-ci s'élevait même à 12 ou
15. 000 hect. de houille, en 12 heures de travail, rien ne
s'opposerait à ce que le triage complet des produits obte-
nus se fît avec la plus grande célérité, sans occasionner
le moindre ralentissement dans lamarche de l'extraction.

Un autre avantage que présente cet agencement de
clicage , c'est de permettre de séparer, à volonté, les
produits d'une couche de ceux des autres couches
exploitées au même puits. Il suffit, pour cela, de dési-
gner dans la mine, par un signe particulier, les cha-
riots qui les renferment, et d'affecter un groupe de
culbuteurs et de grilles de séparation au déchargement
et au triage de ces produits. Cet avantage est très-
important, puisqu'il permet de choisir à volonté , dans
le tout-venant sortant de la mine, les produits de la
couche qui donne les plus belles gaillettes, quand on
doit en retirer une certaine quantité de celles-ci, le
commerce s'attachant, en général, plus à la forme et
à l'aspect de cette qualité, quand on la lui livre isolé-
ment que lorsqu'elle fait partie du tout-venant.

Le personnel employé à la réception des cages, à Personnel

l'embouchure du puits, et au triage de la houille, varie poure,"a'PrtYeép.,,
suivant que celle-ci est divisée en plusieurs qualités, ou des etaese

chargée directement dans les wagons de la surface, deetiaehol'ianile.

pour être envoyée au lieu de dépôt telle qu'elle sort de
la mine. Pour une extraction de 6 à 7.000 hectolitres
de houille, opérée en. 12 heures de travail, on emploie
dans le premier cas 52 tourneurs à 2,25 , et 4 filles à
of,go par jour, et dans le second, 25 tourneurs. Ce
personnel ne comprend pas , bien entendu, le nombre,
plus ou moins grand, d'enfants employés au ramassage
des pierres et des mauvais charbons qui peuvent se
trouver mélangés à la houille marchande, en quantité
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variable suivant le degré de pureté des couches en ex-
ploitation et le plus ou moins de soins apportés à leur
abatage. Les 56 personnes utilisées, dans le premier
cas, sont distribuées de la manière suivante

6 tourneurs placés à deux recettes, pour recevoir les
chariots, les décharger au moyen des culbuteurs, et
faire toutes les manoeuvres nécessitées par la substitu-
tion de chariots vides aux chariots pleins amenés par les
cages à la surface.

5 tourneurs ayant la même destination que les pre-
miers, mais se reposant pendant la durée du travail de
ceux-ci.

6 tourneurs faisant le service des grilles de sépara-
tion, et 5 au repos.

5 tourneurs employés au chargement des gaillettes,
et un au repos.

6 tourneurs, placés sous le clicage, pour la manuvre
des wagons dans les embranchements de voie ferrée
et l'égalisage des têtes de chargement de gailleteries et
de fines.

1 tourneur, placé en tête des embranchements de voie
ferrée, pour y distribuer convenablement les wagons
vides amenés par la voie principale.

tourneur, placé à l'extrémité opposée du clicage ,
pour conduire dans la seconde voie principale ( marche
à charge) les wagons chargés, et les réunir en convoi
par leurs chaînes d'attache.

2 tourneurs au repos, remplaçant alternativement,
deux des huit derniers, et 4 filles employées Sur les
grilles horizontales au ramassage des petites gaillettes.

Ce personnnel coûte 75,6o par journée de travail.
Dans le second cas, quand on se borne à charger

la houille dans les wagons, telle qu'elle sort de la mine,
on supprime les 4 tourneurs affectés au chargement
des gaillettes, et 5 de ceux placés à l'avant des grilles
de séparation, ainsi que les 4 filles ; de sorte que les

Bois 3.333,54

Tôle et fer, 370 kilogr, à Of,36 133,20

CONCLUSIONS.

2.071,05

3.466,74

Des indications qui précèdent, il résulte
Que l'installation complète du puits n° 12 , pour Récapitulation

l'extraction et le triage de la houille, a coûté, en frais frais de premier

de premier établissement, 167.9670,74 , savoir :
établissement.

fr.
56.415,55Bâtiment principal

Machine d'extraction, générateurs, fourneaux,
hangar qui les abrite, appareils alimentaire et
de sûreté.

Trois cages d'extraction dont une de rechange, .
Molettes et accessoires
Charpente des molettes.
Recettes de l'embouchure du puits et appareils de

réception
Armature du nuit,
Recettes du fond du puits et appareils accessoires.
Culbuteurs
Atelier et engins de triage.

Total 167.967,74

71.331,85
2.731,08
1.914,58

6.505,55
i.0.1 65,o0
4.042,5o
i.155,84

10.277,49

Frais d'entretien
et de réparations

de l'atelier
de triage.

Frais de premier
établissement

du enrage
et de

tous les engins
qu'il renferme.

Grilles
de

séparation.
Plancher,

tabliers, bordures
des grilles
et trémies.

Embranchements
de

voie ferrée.
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frais de personnel se trouvent réduits à 56°,25 par jour.
Pendant l'exercice i854-55, les frais de réparations

du plancher, des trémies des grilles de séparation, et
du lia,ngar de clicage se sont élevés à 417°,25.

Les frais de premier établissement de l'atelier de
triage et du hangar qui l'abrite se sont élevés à
to. 2 7 7,4 9 , répartis comme suit, savoir

fr.

Hangar Charpente. 679,25 Or.

du Corps du hangar 1 120 00

clicage. Toiture. 271,80

18 colonnes de support pesant 3.095 kil. à 0149 588,05

r 96 barreaux de grilles inclinées pesant 3.592
kilog. et 88 barreaux de grilles horizon-
tales, pesant 1.301 kilogr. à 01,20 978,60

3.036,24
ms met. de chemin de fer à 13,27 l'un. 2.627,46

12 aiguilles à 111,16 l'une 169,92

6 plaques de croisement à 39r,81 238,86

Pavement du dommage 136,81

Total 10 277,49
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2° Que les avantages qu'elle permet de réaliser sur
celle qui aurait pour but d'obtenir la même production
annuelle, au moyen de cuffats , s'élèvent, par année de
travail, à la somme de 154 .959f,g5 , ainsi que le montre
le tableau suivant, qui a rapport à une extraction
double de celle qu'a produit le puits n° 8, pendant
l'exercice 1853-54, et dont les éléments, de même na-
ture que ceux du tableau de la page 8, ont une impor-
tance qui dépend à la fois du chiffre d'extraction et des
conditions de fonctionnement des divers appareils du
puits n° 12 , décrits ci-dessus.

DÉSIGNATION DES SERVICES.

Entretien annuel des vases d'extraction.
du puits d'extraction
Frais de personnel pour

Recettes du fond 3 l'ancien système. . . . 12.432'
du puits: Frais de personnel pour

le nouveau système. . 10.811'
Entretien des appareils accessoires des recettes du

fond du puits
Entretien des recettes et engins de réception et de

déchargement à la surface.
Cables d'extraction,pour un travail utile de 71.000.000

dynamise, la dilterence de prix de chaque dyna-
mie, entre les deux modes d'extraction,étant de
0',000223 - 0',000158 = 0',000065.

Frais de personnel à la surface, pour la réception
et le triage complet de 2 X 781 548 hectolitres de
houille marchande , pendant 301 jours

Augmentation du prix de vente, par la réduction
du déchet des gaillettes et des gailletteries sur
2X 181548= 1.562096 hectolitres de houille mar-
chande

Econotnie totale réalisée par le nouveau mode d'ex-
traction sur l'ancien,

Total égal

DIFFÉRENCE OBTENUE
en faveur

du nouveau mode
d'extraction ur l'ancien.

En plus. En moins.
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DE LA FABRICATION DES RAILS
SPÉCIALEMENT DANS LES USINES A EER DU PIÉMONT

PAR L'EMPLOI DES LIGNITES.

Par M. ROSSI,

major du génie militaire en retraite, ingénieur des mines,
membre correspondant de l'Académie royale

des sciences de Turin.

La création de nouvelles lignes de chemins de fer est
aujourd'hui une nécessité pour le Piémont; elle seule
peut développer les éléments nombreux de prospérité
qu'il possède. Mais à côté de ce besoin généralement
reconnu, il y a la question de dépense, qui est la grande
difficulté, et surtout celle qu'entraînent les rails. Le
pays sait, par les lignes déjà ouvertes, combien elle_
est onéreuse.

Aujourd'hui le Piémont, pour la construction et pour
l'entretien de ses chemins de fer, est tributaire de
l'Angleterre ; c'est aux usines de ce pays que nous
demandons nos rails, notre industrie du fer ne pouvant
jusqu'ici entrer en concurrence avec elles, et l'on peut
pressentir tous les avantages que recueilleraient, non-
seulement notre industrie du fer, mais encore tout le
pays, si nos usines .à fer pouvaient nous affranchir du
tribut payé aux usines anglaises.

Bientôt le renouvellement des rails sera nécessaire
pour de grandes distances ; il ne peut tarder pour nos
lignes les plus anciennes, surtout pour celle de Turin à
Gênes, et nous ne pourrons y procéder qu'en deman-
dant de nouveaux rails à l'Angleterre. Que demain des
conflagrations politiques nous interdisent la réception
des rails anglais, et non - seulement nous ne pourrons

fr.
7.052,98

197,50

fr.

1.621,00

1.093.20

1.792,59

4.615,00

4.936,40

125.047,68

134.939,95

140.648,15140.648,15
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pas construire de nouvelles lignes de chemin de fer,
mais l'entretien de celles qui existent nécessitera de
grands frais.

Ainsi, on ne saurait mettre en doute les avantages
immenses qu'il y aurait pour le Piétnont , sous tous les
rapports, à ce que nos usines à fer fussent en état de
fournir les rails à nos chemins de fer, même à égalité
de prix. Les conditions de cette fourniture par nos
usines seraient certainement moins onéreuses pour le
pays qu'en s'adressant aux usines étrangères, indé-
pendamment même de l'exportation de numéraire.

Mais nos usines pourraient- elles réaliser cet équi-
libre des prix ? Certes ce n'est pas la qualité de nos
fers qui pourrait les empêcher de se livrer à la fabri-
cation des rails, car nos minerais peuvent très-bien
fournir du fer convenable pour cette fabrication ; ce
serait une grande erreur que de croire le contraire.
Tous les fers qui se soudent bien peuvent être em-
ployés à la fabrication des rails : voilà ce dont il faut
bien se convaincre, et les faits ne manquent pas à l'appui
de cette assertion. On préfère, dit-on, les fers prove-
nant du puddlage des fontes au coke, comme possé-
dant une grande dureté, une grande rigidité, qualités
essentielles pour la fabrication des rails, et ce sont, en
effet, les fers qui sont employés à cette fabrication par
les usines françaises, anglaises et belges. Mais ces deux
qualités se rencontrent au même degré dans les fers
provenant des fontes au bois, et c'est seulement leur
prix de revient, trop élevé, qui les fait écarter de la
fabrication des rails; c'est la seule objection qu'on
puisse adresser également aux fers de nos usines. Les
causes de cette impuissance actuelle de notre indus-
trie du fer ne résident donc ni dans la qualité des fers
ni dans les éléments de leur production ; elles tiennent
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aux conditions actuelles de toute la fabrication qui est
indépendante de ces éléments.

Faire disparaître ces causes, ou au moins les atté-
nuer autant que faire se peut, avec les éléments dont
elle dispose ; modifier en conséquence les conditions de
la fabrication de la fonte et du fer, tel est le but que
notre industrie du fer aurait déjà dû se proposer, dans
son propre intérêt, pour lutter contre la concurrence
étrangère.

Parmi les éléments de la fabrication des rails, aussi
bien que de la fabrication du fer en général, au four à
reverbère, le combustible est sans contredit le plus
important. Nous ne possédons pas de houille propre-
ment dite; mais seulement des lignites; et quand on
compare ces deux espèces de combustibles sous le
rapport de leur puissance calorifique effective, c'est-
à-dire les quantités à consommer pour obtenir des
effets égaux en opérant la combustion dans des con-
ditions appropriées à chaque espèce, il faut recon-
naître que, dans l'état actuel de l'exploitation et des
moyens de transport de nos lignites, leur substitution
à la houille dans la fabrication des rails, ou du fer en
général, ne pourrait avoir lieu d'une manière assez
économique, abstraction faite de toute autre condition,
qu'autant qu'on diminuerait beaucoup la consomma-
tion actuelle.

Ainsi, avant de traiter la question de substitution de
nos lignites à la houille dans la fabrication des rails, il
faut examiner s'il ne serait pas possible d'obtenir une
diminution dans la consommation du combustible quel
qu'il soit.
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triplés simple.

(i) L'auteur a joint à ses dessins une explication très-dé-
taillée, dont l'étendue ne permet pas de l'insérer à la suite du
texte; elle sera publié in extenso à la fin du volume.
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de ce même kilogramme de houille, la quantité de va-
peur produite n'est que de 4 à 4k,50; la chaleur perdue
de ces fours est donc les 0,70 de celle qui serait dévelop-

pée par la combustion complète du combustible chargé

sur la grille.
La quantité de combustible qui serait consommée

dans ces fours pour l'opération du réchauffage du fer à
la température soudante, est les 0,5o du combustible
consommé, cette consommation comprenant :

i° La chaleur qu'absorbe le fer porté sur la sole pour
acquérir la température soudante dans un temps déter-

miné ;
20 La chaleur absorbée par les autres causes, produc-

tion de vapeur d'eau, oxyde de carbone, fumée, etc.,
et par les parois des fours ;

30 Le combustible non brûlé ou menu, passant à
travers les barreaux de la grille sans servir à la com-
bustion, et le combustible incomplétement brûlé, con-
stituant les escarbilles ou coke menu tombant dans le
nettoyage et dans le chargement de la grille ;

4. Le combustible réduit en parcelles très-fines par sa
désagrégation sous l'action mécanique du courant d'air
alimentant la combustion et entraîné dans ce courant.

Sa combustion ne pouvant avoir lieu faute d'oxygène

dans ce courant, il constitue ainsi un des éléments
combustibles qui se rencontrent dans ce dernier.

Mais on a également constaté que, dans les condi-

tions actuelles d'établissement et de fonctionnement des

fours à réchauffer, le concours de la quantité de chaleur
développée par la combustion des 0,70 du combustible

porté sur la grille est indispensable pour produire le

réchauffage à la température soudante d'une quantité
donnée de fer dans un espace de temps déterminé.

En comparant entre elles ces deux portions du com-
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Diminution de consommation du combustible
dans la fabrication des rails.

Le système que je propose est fondé sur la combinai-
son de trois fours réunis en un seul massif, ou système
à fours triplés (Pl. II, III et IV) (1). Au moyen de ce
système, la consommation du combustible est réduite

i° Pour le système à fours triplés simple, aux 0,67
de celle qu'exigent les fours isolés et séparés, en usage ;

2° Pour le système à fours triplés double, aux 0,57
de celle qui a lieu actuellement dans les fours séparés
en usage. Cette disposition est d'ailleurs également
applicable à la fabrication du fer en général.

L'emploi de ces deux systèmes à fours triplés rédui-
rait le prix de revient des rails, par suite de la moindre
consommation de combustible, non - seulement pour
leur fabrication, mais encore pour l'élaboration du fer.

Parmi les moyens employés pour réduire la consom-
mation du combustible, les plus importants sont l'em-
ploi de la chaleur perdue, et l'utilisation des gaz com-
bustibles de certains foyers.

Les fours à réverbère employés à la fabrication et
au travail du fer, sont au nombre des foyers dont on
a utilisé la chaleur perdue, en l'employant au chauf-
fage des machines à vapeur, obtenant ainsi sans dépense
de combustible la force motrice nécessaire au mouve-
ment des machines et des appareils exigés pour la fabri-
cation du fer.

Il est parfaitement constaté que, tandis que ikil. de
houille brûlé directement sous une chaudière produit
6 à 6',50 de vapeur, par l'emploi de la chaleur perdue



3o4 NOUVEAUX FOURS A RÉVERBÈRE

bustible chargé sur la grille, on constate que celle re-
présentant la quantité de. chaleur perdue est égale à
2,55 fois celle utilisée au profit du fonctionnement de
ces fours dans les conditions usuelles de poids de fer
et de temps.

D'après les données de la science et de l'observation,
on peut établir moyennement, comme il suit, les con-
sommations partielles, également représentées en poids
du combustible, constituant la consommation totale
représentée par o,5o du poids total du combustible
porté sur la grille
i° Quantité de chaleur absorbée par le fer pour son réchauffage

à la température soudante.
Cette quantité de chaleur, d'après les expériences de

M. Regnault, sur la capacité calorifique du fer, en te-
nant compte de son accroissement au-dessus de 100° C.
(accroissement d'autant plus grand que la température
du fer s'approche de celle de son ramollissement ),
serait représentée en fonction du poids x de combus-
tible chargé sur la grille par.
2° Quantité de chaleur absorbée par la vapeur d'eau,

l'oxyde de carbone, la fumée.
Cette quantité de chaleur absorbée serait représen-

tée en fonction du même poids par 0,08 x
Elle se partagerait approximativement ainsi

Vapeur d'eau 0,055 x
Oxyde de carbone. . 0,050 x 0,08 x
Fumée 0,015 x

50 Quantité de chaleur absorbée par les parois des fours.
Cette quantité de chaleur serait représentée par. . . . 0,04x
CO Combustible non bridé ou incompléternent

Cette quantité de combustible, non brûlé ou menu
qui passe à travers les barreaux de la grille, incomplè-
tement brûlé, en escarbilles ou en coke, qui tombent
de la grille par le nettoyage et par le chargement se-
rait représentée, d'après des observations pratiques,
par 0,05 x

A reporter, . ...... 0,25 x

0,10 X
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Report. 0,25 x

50 Combustible entraîné à l'état de charbon en parcelles
très-fines.

La quantité de combustible entraîné, sans être brûlé,
à l'état de parcelles très-fines par le courant des pro-
duits de la combustion, serait ainsi moyennement re-
présentée par . o,o5 x

Total égal 0,50 x

il résulte de là : 10 qu'en moyenne générale la quan-
tité de chaleur totale développée par la combustion est
représentée par 0,92x de la quantité totale du com-
bustible porté sur la grille ; 20 que o,2ax sont utilisés
pour l'opération, tandis que les 0,7o x restants four-
nissent la chaleur perdue dans les fours ; 30 qu'ainsi
cette dernière quantité, dont le concours est indis-
pensable pour l'opération métallurgique, est 5,2o -

fois celle qui est effectivement consommée par ces
fours.

Appliquons ces données à la faLrication des rails.
Les fours à réchauffer employés à cette fabrication

sont en général établis avec une sole qui peut recevoir
à chaque opération ou chaude des charges de 600 à
7o o kil. de fer brut en paquets, soit en moyenne 65o kil.

La grille de ces fours est établie pour une combustion
de 142 kil. de .houille au moins, par heure et par déci-
mètre quarré de section , et de 15o à 18o kil. au plus
pour un fonctionnement ordinaire, c'est-à-dire avec -

une épaisseur normale de combustible, sans être subor-
donnée aux conditions particulières de l'opération mé-
tallurgique qui doit s'y effectuer.

La consommation de fer en paquets est en général
de 1.525 pour 1. 000 de rails finis : ainsi la charge
moyenne de 65o kil. de fer brut en paquets produira
en rails finis 490 kil.
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La consommation en houille est en général de 65o
7oo kil, par tonne de rails, soit en moyenne 675 kil.
La consommation en houille pour chaque opération

ou chaude sera par conséquent de 53ok,75, soit en
chiffres ronds 35o kil.

L'opération ou chaude exige en général et moyenne-
ment go minutes, c'est-à-dire 75 minutes environ pour
le réchauffage du fer à la température soudante, et
15 minutes environ pour le soudage et le laminage des
paquets.

Pendant cette seconde partie de l'opération, la grille
des fours n'est pas chargée de combustible comme pen-
dant la première.

Il y a donc dans la fabrication des rails ( et il en est
de même dans la fabrication du fer en général) , une
intermittence dans le fonctionnement des fours, pen-
dant laquelle ces derniers ne reçoivent point la même
quantité de chaleur que pendant le réchauffage ; par
conséquent leur chaleur perdue varie .dans le même
rapport.

On passe en général 14 à 16 charges par 24 heures.
La production totale par four pendant ce temps sera
ainsi de 6t,8o 7,8 o , soit en moyenne 7 tonnes de rails.

D'après ce qui a été exposé précédemment sur la
chaleur perdue des fours à réchauffer, si dans les
fours pour rails, la consommation de 33o kil, de houille
est nécessaire pour porter en 75 minutes à la tempé-
rature soudante la charge de fer brut en paquets de
65o kil. , la quantité de houille consommée pendant ce
temps sera de 33o o,3o gg kil. , soit en chiffres
ronds 100 kil.

La chaleu- r perdue des mêmes fours sera ainsi et pen-
dant ce temps représentée par 230 kilogr. de houille.

Comme pendant les 15 minutes du soudage et du
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laminage de paquets, ou plus exactement, lorsqu'on
retire les paquets pour les souder et les laminer ( quoi-
que cette extraction n'ait pas lieu simultanément pour
les trois ou quatre paquets qui composent la charge )
il y a toujours une certaine proportion de combus-
tible -non complètement brûlé sur la grille et dont la
combustion se continue, on peut porter la chaleur per-
due de ces fours pendant les 75 minutes à 220 kil.
houille.

On peut donc considérer cette chaleur perdue par
heure comme étant représentée par 18o kil. Employer
cette chaleur perdue à une nouvelle opération de la
fabrication des rails, afin de diminuer la consommation
du combustible ; arriver ainsi à rendre l'emploi de nos
lignites possible économiquement, en premier lieu
sauf à examiner et à déterminer ensuite les conditions
technique de cet emploi, tel est le problème que je me
suis proposé.

Les études théoriques, et les applications pratiques
que j'ai été appelé à faire de l'emploi de la chaleur
perdue, soit par les fours et les foyers de l'industrie du
:fer, soit par la combustion des gaz combustibles de
,certains foyers de la même industrie, m'ont conduit
'au système de fours à réchauffer que je propose ici ;
système qui servirait non -seulement à la fabrication
des rails, mais qui, de plus, est applicable à la fabri-
cation et au travail du fer en général. Son emploi peut
même s'étendre à toutes les opérations de l'industrie
métallurgique dans les fours à réverbère.

Ce système se résume, comme son nom l'indique,
dans la réunion en un seul massif de trois fours à
réchauffer, dont deux placés côte à côte ou accouplés,
et le troisième placé à la suite des deux premiers.

Ces trois fours- sont établis dans des conditions
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de production, égales à celles des fours isolés aujour-
d'hui en usage ; c'est-à-dire qu'ils ont tous les trois
une sole égale, suffisante pour les mêmes charges de
fer brut en paquets que celle des fours isolés, en mo-
difiant toutefois légèrement sa forme, en raison des
conditions particulières résultant de la réunion des
fours et de la disposition spéciale que j'expliquerai plus
loin.

Les deux premiers fours seraient alimentés par du
combustible en nature ; ils seraient par conséquent
munis de leurs grilles, fonctionnant au moyen d'une
conduite souterraine en communication avec l'extérieur
de la halle : cette disposition rend la combustion plus
énergique et plus uniforme sur toute la surface de la
grille. Elle a aussi le très-grand avantage de permettre
de disposer le massif des trois fours réunis, dans l'in-
térieur de la halle, là où le service des fours et tout le
travail de la fabrication seront plus faciles , plus régu-
liers et moins dispendieux, sans être astreint à une po-
sition déterminée, comme cela a lieu avec le tirage au
niveau du sol.

Le troisième four fonctionnerait par la chaleur per-
due et par les courants de la flamme des deux premiers
fours: il n'aurait conséquemment pas de grille. La
distance entre l'échappement de chacun de ces premiers
fours et l'autel du troisième , mesurée sur l'axe du
système, ne serait que de im,4.0 au moins, et de '',60
au plus, mesurée sur l'axe des carneaux de conduite
parcourus par ces mêmes courants.

Avant de compléter la description de ce 'système à
fours triplés, généralisons la base sur laquelle il repose.

Représentons par x la quantité de combustible qui
serait consommée dans les fours isolés en usage, pour
porter, dans un temps donné z, uh pedds déterminé y
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de fer brut composant la charge, à la température sou-
dante; c'est-à-dire, la quantité de combustible portée
sur la grille de chacun des deux premiers fours Our
chaque opération du réchauffage ;

Faisons d'ailleurs abstraction pour le moment des
éléments combustibles entraînés par le courant ( oxyde
de carbone, charbon solide en parcelles très-fines ; ce
dernier dans la proportion de o,o5x , le premier dans
la proportion de o,o6x ).

La quantité de chaleur perdue d'un four isolé sera
représentée par o,7ox. Le troisième four du système à
fours triplés recevra conséquemment des deux premiers
fours une quantité de chaleur totale qui sera exprimée
par 1,4ox.

Toutefois, pour établir aussi rigoureusement que
possible la quantité de chaleur totale transmise au
troisième four, il faut déduire de la quantité ci-dessus
1,4ox celle qui peut être absorbée par les parois des
deux carneaux de conduite on ne sera pas au-dessous
de la vérité, en portant cette dernière à la moitié de
celle absorbée par les parois d'un four isolé, c'est-à-
dire' à 0,02X. La quantité de chaleur totale effective-
ment transmise au troisième four du système serait
conséquemment représentée par 1,58x.

Dans les fours séparés en usage ( et il en serait de
même dans les deux premiers fours accouplés du sys-
tème, qui sont identiques avec les fours ordinaires) , la
quantité de chaleur représentée par le poids de combus-
tible 0,92x, ainsi qu'il a été établi précédemment, suffit
pour produire le réchauffage à la température soudante
du poids y de fer, dans le temps z.

Le troisième four du système à fours triplés recevant
une quantité de chaleur totale représentée par 1,58x,
il en résultera nécessairement que le réchauffage à la

TOME X, 1856. '21
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température soudante du même poids y de fer porté
sur la sole, sera obtenu dans un espace de temps
moindre que le temps z qu'exigent les premiers fours,
et cette différence de temps pourra être de 0,25 à o,5o
p. 100; conséquemment, l'opération du réchauffage
dans le troisième four n'exigera qu'un temps exprimé
par 0,70z à ; c'est-à-dire que, par cet effet, au-
quel rien ne s'oppose ni en théorie ni en pratique, le
réchauffage à la température soudante du même poidsy
de fer porté sur la sole serait produit en moins de 6o mi-
nutes, au lieu de 75 minutes nécessaires en général dans
les fours séparés , ainsi que dans les deux premiers fours
du système à fours triplés. On voit donc, en tenant
compte de cette différence de temps, que l'intermittence
dans les opérations des deux premiers fours ne saurait
être un obstacle à un fonctionnement pratique et régu-
lier du troisième, identique à celui des deux premiers
fours, et qu'il suffirait de régler le travail de ce troi-
sième four d'après cet effet.

Le troisième four étant établi dans des conditions de
fabrication et de production égales à celles des deux
premiers, c'est-à-dire avec une sole pouvant recevoir
les mêmes charges de fer brut à porter à la tempéra-
ture souriante, consommera les quantités de charbon
suivantes

Quantité de chaleur absorbée par le poids y de fer. 0,10 x
Quantité de chaleur absorbée par les parois du four. 0,0/4x
Quantité de chaleur absorbée par l'oxyde de carbone

ou autres causes d'absorption, en excluant la vapeur
d'eau et la fumée, comme ne se produisant point dans
ce troisième four, qui n'est point alimenté par le
combustible en nature. o,o5 x

Quantité totale de chaleur consommée. . . 0,17x

Comme il n'y a pas lieu de tenir compte dans ce
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troisième four des deux autres causes de consommation
qui se produisent dans les premiers (combustible non
brûlé, menu incomplètement brûlé, entraîné par le
courant d'air en parcelles très -fines), il y aura dans
ce troisième four un excès de chaleur, 1,21 X, repré-
sentant la chaleur perdue dans celui - ci; tandis que
dans les fours séparés, comme dans les deux premiers
du système à fours triplés, l'excès de chaleur repré-
senté par 0,70 x est égal à 5,20 fois celle effectivement
consommée par le réchauffage du fer et par les autres
causes d'absorption, vapeur d'eau, oxyde de carbone,
fumée, parois du four, etc. Dans ce troisième four,
l'excès de chaleur représenté par 1,21x est égal à 7,10
fois celle consommée par les mêmes causes, c'est-à-
dire 0,17x.

La chaleur perdue du troisième four serait ainsi ex-
primée par 1,21X.

Or, dans les fours ordinaires à réchauffer dont la
consommation en houille est en général de 110 kil. par
heure, la quantité de chaleur perdue, représenté par
0,70x ou 77 kil. (x exprimant alors iio kil, de houille
consommés par heure) suffirait pour alimenter une ma-
chine à vapeur de 25 à 5o chevaux.

La chaleur perdue 1,21 x du troisième four du sys-
tème à fours triplés ( x exprimant toujours le poids de

combustible consommé par heure), est donc représenté
par 1,21 X 110 155 kil. , les trois fours du système
étant des fours à réchauffer ordinaires ci-dessus indi-

qués; cette chaleur suffirait pour alimenter une ma-
chine à vapeur de 5o à 55 chevaux.

Ainsi, par ce système, on obtient sans aucune dé-
pense en combustible non- seulement la production du
troisième four (égale à celles de chacun des deux pre-
miers fours, ou à celles des fours séparés actuellement
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employés), mais encore le travail des machines et ap-
pareils nécessaires pour la production des trois fours.

Faisant abstraction de cet emploi de la chaleur per-
due du troisième four, on peut admettre comme un
fait parfaitement constaté que la consommation des
trois fours ainsi réunis en un seul massif, n'est que
les 0,67 de celle de trois fours séparés en usage; il y
aurait donc une économie de 55 p. too.

. Si à ces évaluations on voulait opposer que dans les
fours à réchauffer ordinaires les effets qui s'y produisent
pour le réchauffage du fer, à la température soudante,
sont principalement dus au concours de la flamme dé-
veloppée par la combustion du combustible en nature
qui les alimente , je répondrais que les courants de
flamme des deux premiers fours arriveront bien certai-
nement dans le troisième; la distance qui sépare le
dernier des premiers étant très-minime comparative-
ment au développement que la flamme acquiert, surtout
en tenant compte du tirage souterrain qui, étant une
condition de ce système de fours triplés, augmente
l'activité de la combustion sur les deux grilles, et né-
cessairement aussi le développement de la flamme. Cette
flamme est encore augmentée pour le troisième four
par la réunion des deux courants.

Admettons cependant :
10 Que l'intermittence entre les opérations dans les

deux premiers fours puisse être un obstacle au bon
fonctionnement du troisième four, qui doit être régulier
et identique en production à celui des premiers ;

2° Que le courant de flamme dans le troisième four,
fourni par les deux premiers, ne soit pas suffisant pour
atteindre ce but.

Ne pourrait-on pas faire disparaître l'irrvégularité
produite par cette intermittence et obtenir une nouvelle

POUR LA FABRICATION DU FER ET DES "ULIS. 515

production de flamme par la combustion des éléments
combustibles, oxyde de carbone, charbon solide, etc.,

que renferment toujours les courants de flamme prove-

nant.tle ces fours ?
Cette combustion aurait en outre pour effet d'aug-

menter la quantité de chaleur fournie au troisième.
Mais la combustion de ces éléments ne peut être dé-

terminée que par le concours d'un courant d'air fourni

au lieu même où elle doit être produite, c'est-à-dire en
avant et au-dessus de l'autel du troisième four, et à
l'instant de l'arrivée en ce point des courants gazeux

des premiers.
Il faut, du reste, que le courant d'air, en arrivant au

lieu de la combustion, satisfasse aux trois conditions

suivantes:
i° Température élevée, afin que la combustion de ses

éléments puisse être rapidement déterminée et active ;-

2° Division en lames ou filets minces afin que son
mélange avec les courants gazeux soit complet, afin

que sa combustion puisse s'effectuer dans les conditions

du plus grand effet utile, et spécialement afin que l'air

soit brûlé le plus complètement possible ;

5° Vitesse assez grande pour déterminer rapidement

son mélange, et la combustion.
Si ces trois conditions sont importantes pour obtenir

le plus grand effet utile, celle de la colonne d'air à
fournir au lieu de la combustion ne l'est pas moins. Il
faut éviter qu'un excès de ce volume d'air ne détermine

une action oxydante dans le courant de la chaleur four-

nie au troisième four ; parmi les conditions essentielles
du fonctionnement des fours à réchauffer, on doit en
effet mettre en première ligne celle d'éviter que le cou-

rant de flamme et des produits de la combustion soit

oxydant.
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En ce qui concerne les trois premières conditions,
on peut y satisfaire par la disposition suivante que j'ai
adoptée pour un système à fours triplés pouvant rece-
voir des charges de 600 à 700 kil, de fer brut soit pour
la fabrication du fer en général, soit pour celle des
rails ; cette disposition peut être appliquée à tous les
autres fours en réglant les dimensions en raison de la
capacité de ces derniers.

Le massif séparant les deux premiers fours accou-
plés, dont les axes sont espacés entre eux de 2',20
se termine à om,65 en avant de l'autel du troisième four
par une forme elliptique ou ovale. La distance qui sé-
pare l'autel du troisième four des échappements des
deux premiers, mesurée sur l'axe du massif, qui est en
même temps celui du troisième four, est de im,37.

A cette extrémité du massif et en arrière du pare-
ment en matériaux réfractaires de 0',20 d'épaisseur, est
placée une caisse à parois en fonte de orn,o5 d'épaisseur,
prenant la forme du massif et qui, dans ce cas, a une
longueur de im,24 ; sa hauteur est de om,60 ; son axe
horizontal est placé à la hauteur de l'autel du troisième
four. Destinée à servir de réservoir de partage et d'é-
coulement du courant d'air, cette caisse est munie de
dix-sept buses ou tuyères placées sur deux rangs, neuf
pour le rang supérieur et huit pour l'inférieur, en alter-
nant; verticalement, les deux rangs sont espacés entre
eux de O'n,20, distance mesurée sur le parement exté-
rieur du massif : l'espacement entre ces deux rangs,
dans l'intérieur de la caisse, résulte de la direction à
donner aux axes relativement à l'autel du troisième
four. Les buses de chaque rang sont espacées entre elles
de 0'0.6, sur le parement extérieur du massif; la direc-
tion de leur axe, horizontal, varie en raison de leur
position relativement à l'autel du troisième four.
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Le diamètre de ces buses, à section circulaire, est de

0'1,145 à leur extrémité ou au parement extérieur du

massif, et de om,o7 au parement intérieur de la caisse ;

leur longueur varie de oln,2o à om,27 en raison de leur

position. Ces buses sont toutes en fonte de om,o1

d' épaisseur.
Le courant d'air est ainsi divisé en dix-sept filets

minces, ce qui assure son mélange avec les courants

gazeux des deux premiers fours ; ces courants se réu-

nissent au devant du massif séparant ces fours et au

devant de l'autel du troisième, au moyen de deux car-

neaux de conduite ayant chacun une largeur de om,60 ,

qui est en même_ temps celle des échappements des

deux premiers fours. La position, en hauteur des axes

de ces buses est déterminée, pour celles du rang infé-

rienr, par son passage par un point situé à 0m,08 au-

dessus de l'autel du troisième four ; celles du rang supé-

rieur sont à om,17 au-dessus du précédent, c'est-à-dire

à 0'1,25 au-dessus de l'autel.
En arrière, la caisse est munie d'une sorte d'enton-

noir aboutissant à un tuyau de 0n',20 de diamètre in-

térieur et à parois de om,25 d'épaisseur, par lequel le

courant d'air arrive dans la caisse ; il est fourni par une

machine soufflante à piston et à double effet, fonction-

nant sous une pression de om,o45 mesurée au mano-

mètre appliqué immédiatement à la caisse, où il arrive

après avoir traversé un appareil de chauffe composé de

seize tuyaux en fonte , disposés sur trois rangs, de

Orn,2o de diamètre intérieur, à parois de om,o25 d'épais-

seur et de lm,2O de longueur; la longueur totale de

chauffe de l'appareil est ainsi de g",o.
11 est disposé dans une chambre de chauffe adossée

à la cheminée unique du système ; la chaleur perdue

du troisième four parcourt cette chambre de chauffe
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avant d'entrer dans la cheminée. Le courant d'air
arrive dans cet appareil de chauffe par le tuyau du rang
supérieur attenant à la cheminée, et est dirigé de là
dans le tuyau du rang inférieur attenant au troisième
four. Enfin, un tuyau en fonte, de om,20 de diamètre
intérieur et passant au-dessus du troisième four, conduit
l'air chauffé dans la caisse ou appareil d'expiration ou
de combustion ci-dessus décrit. La température acquise
par le courant d'air par son parcours dans cet appareil,
est au moins de 3oo° C.

Cette disposition, dans son ensemble et dans ses dé-
tails , satisfait aux trois premières conditions ci-dessus
posées : haute température, division en filets minces,
vitesse.

Reste la dernière, lapins importante peut-être, dans ce
cas, celle du volume d'air à fournir à cette combustion.

A cet égard, remarquons d'abord que, dans les
conditions du fonctionnement du troisième four, mieux
vaut pêcher par défaut que par excès ; car, ainsi que je
l'ai fait remarquer précédemment, il importe essen-
tiellement d'éviter toute cause oxydante dans le courant
de chaleur fourni au troisième four, et cette cause oxy-
dante existerait si le volume d'air fourni, excédait celui
qui peut être brûlé par son mélange avec les courants
provenant des deux premiers fours.

Les courants de flamme et les produits de la combus-
tion des fours à réchauffer en général (et par conséquent
des deux premiers fours du système à fours triplés),
alimentés au combustible en nature, renferment, ainsi
que je l'ai déjà fait remarquer, de l'oxyde de carbone
et du charbon entraîné en parcelles très-fines. Les pro-
portions de ces éléments combustibles varient dans les
courants, en raison de la surface de la grille laissée
libre pour le passage à l'air, de la nature et de la fria-
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bilité du combustible employé, de son épaisseur sur la

grille, de la conduite du feu et du travail du four, du
tirage variant avec les dispositions du four et de la
che minée, des phases enfin de l'opération du ré-
chauffage.

Les recherches et les expériences faites pour déter-
miner ces proportions, paraissent établir qu'en moyenne
on peut admettre que

x désignant la quantité de combustible portée sur la
grille, par opération ou par heure, ainsi que je l'ai
indiqué précédemment, le charbon entraîné en
parcelles très-fines serait représenté par. . . o,o5 x

Et l'oxyde de carbone par. o,ofix

0Tot 1 0,11w

En moyenne on admet comme suffisamment exact en
pratique, que la combustion complète d'un kilogramme
de houille exige 5m°,50 d'air, à 00 et à on',76 de pression,
volume théorique.

Le volume d'air théorique à fournir pour la combus-
tion de ces éléments serait donc

j° x exprimant le poids de combustible consommé
par opération :

pour toute l'opération, 0,11xx 5,5o = orne,615x,

et par minute ,
0,615x

5
omc ,0082x;

7

20 x exprimant la quantité de combustible en poids
consommé par heure, 0,11x 5.5o = omc,615x, soit

13,615x
par minute , omc,ofo25.

Go

Afin de ne pas multiplier inutilement les chiffres, je
considérerai x comme exprimant la quantité de combus-
tible chargée sur la grille pour chaque opération.

Le volume d'air théorique ci-dessus, om°,008.2x , est
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celui qui doit être effectivement fourni au lieu de la
combustion pour cette dernière.

La machine soufflante à piston et à double effet devra
donc être établie dans les conditions d'une production
par minute deo,0022x-1-0,0082xxo,85=o-c,oi 025x.

Admettant une température moyenne de l'année de
20° C., 0,01025x + ,b8= omc,oi o7x , représentera
le volume d'air que la machine soufflante doit fournir
par minute pour brûler les éléments combustibles sor-
tant d'un four à réchauffer ordinaire.

Ce volume d'air serait la moyenne générale, ainsi
que je l'ai fait déjà remarquer ; mais, dans les appli-
cations il conviendrait peut-être de le réduire, afin de
diminuer les probabilités de l'accès dans le troisième
four d'un air non brûlé, qui déterminerait une action
oxydante. La, réduction pourrait être de 20 p. 100.

On pourrait donc prendre pour base les évaluations
suivantes

Quantité de combustible représentant la quantité
de chaleur qui serait développée par la combus-
tion des éléments combustibles (oxyde de carbone
et charbon entraîné). . . 0,11X X 0,8o 0,088x

Volume théorique d'air à fournir pour cette com-
bustion, par minute, à 00 et o0,76 de pression.

mètres cubes o,o88x X 5,5o o,o0645x
75

Volume d'air nécessaire pour le fonctionnement de
la machine soufflante à on et à 00,76 de pression ;
mètres cubes : 0,006/15 x+ 0,0°645 x X o,25. . 0,00806x

Volume d'air nécessaire pour le fonctionnement de
la machine soufflante à la température de 20° C.
mètres cubes : 0,00806x X i,o8. =0,00870x

Toutes ces valeurs se rapportent à un four à ré-
chauffer ordinaire, isolé et séparé.

Dans le système à fours triplés on aurait ainsi
Volume d'air théorique à 00 et à o0,76 de pres-
sion; o,006à5x X -0,0129X
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an Volume d'air nécessaire pour la machine soufflante, par
minute :

A o° et à 0,76 de pression : om,008o6x X 2 . . 0,01612x
A la tempér. moyenne dec20° -: 0,0087X X 2 ,-_-_0,0174x

La quantité de chaleur totale, fournie au troisième
four, se composera donc des quantités partielles sui-
vantes :

i° Quantité de combustible représentant la quantité
de chaleur perdue des deux premiers fours, ainsi
qu'elle a été déduite précédemment (p. 509). . 1,580x

2° Quantité de combustible représentant la quantité
de chaleur développée par la combustion des élé-
ments combustibles des courants des deux pre-
miers fours : 0,088 x X 2 -0,178X

Total 1,556x

D'après ce qui a été exposé précédemment, la quan-
tité de chaleur qui serait consommée pour le
fonctionnement du troisième four serait par. 0,170x

La quantité de chaleur perdue de ce four serait donc 1,586x

La quantité de combustible x, portée sur la grille
d'un four à réchauffer ordinaire, est réduite à 0,92 X
par le menu et les escarbilles tombant de la grille et le
charbon entraîné en Parcelles très-fines ; si donc 0,92 X,
quantité de chaleur développée effectivement , est suffi-
sante pour porter à la température soudante un poids y
de fer dans un temps z, la quantité de chaleur 1,556 x,
fournie au troisième four, élèvera à la température sou-
dante le même poids y de fer porté sur la sole du troi-
sième four dans un temps exprimé par .0,60 z, c'est-à-
dire qu'au lieu de 75 minutes exigées par l'opération
du réchauffage au blanc soudant dans les fours à ré-
chauffer ordinaires, ce réchauffage sera obtenu en 45 mi-
nutes dans le troisième four du système à fours triplés.
Par suite de ce bénéfice de temps, la combustion
des éléments combustibles des courants provenant de
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deux premiers fours ferait disparaître les difficultés
que pourrait présenter l'intermittence des opérations
des deux premiers fours, pour obtenir le fonctionne
ment régulier et identique du troisième ; de plus, on
pourra faire passer dans ce dernier 18 à 20 charges
par 24 heures, au lieu de 14 à 16 qui passeraient dans
les deux premiers, ainsi que dans les fours ordinaires.

Ainsi, l'économie de combustible par ce système à
fours triplés ne serait pas seulement de 55 p. 100, mais
de 38 p. ioo, sans que l'intermittence entre les deux
premiers fours pût nuire en rien au fonctionnement
régulier du troisième. Il suffira, je le répète, de régler
le fonctionnement des trois fours sur cette base : tandis
que dans les deux premiers , le réchauffage des paquets
exige 75 minutes, 45 minutes suffiront dans le troisième
pour le même réchauffage. Si on ne demandait au troi-
sième four qu'une fabrication et une production par
24 heures égales à celles des deux premiers, les opéra-
tions seraient encore simultanées dans les trois fours.

La quantité de chaleur perdue du troisième four se-
rait représentée, comme on l'a vu page Sig, par 1,586x.

La quantité de, chaleur consommée, pendant l'opé-
ration, par l'appareil de chauffe pour porter le courant
d'air à la température de 5000C. (le volume d'air écoulé
par minute étant représenté par ca,oi 29 x, à o'à on', 76
de pression ) , sera exprimée par o,55ox.

La quantité de chaleur perdue, passant de la chambre
de chauffe de l'air dans la cheminée sera donc ,o56x.

Si on compare cette quantité de chaleur perdue à
celle des fours ordinaires à réchauffer qui , employée
au chauffage des chaudières, suffit pour alimenter une
machine à vapeur de 25 à 5o chevaux, on en déduit que
la première serait suffisante pour une machine à va-
peur de 55 à 45 chevaux.
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Le volume d'air théorique à fournir par minute, ex-
primé par o"°,0129 X, à o° et à 0,76 de pression, de-
viendra, à la température de 5oo3, 0,0129x (1+0,004

5oo) = 0,129X X 2,20 ome,02858x. C'est ce vo-
lume d'air à débiter par minute sous une pression
effective de om,04 à l'appareil d'expiration, qui devra
déterminer le diamètre des buses, en raison de leur
nombre.

Appliquons ces données et ces résultats à un système
à fours triplés, les fours étant disposés pour recevoir
des charges de 600 à 700 kil, de fer brut en paquets soit
en moyenne 65o kil.

La consommation du fer brut étant de 1.250 par
i.000 de fer fini en barres, la production en fer fini
pour chaque charge sera ainsi de 520

La consommation en houille étant moyennement de
650 kil, par tonne de fer fini en haires, la consomma-
tion par opération sera donc de 558 kil. Ainsi x 338;
la quantité de chaleur perdue d'un four à réchauffer
travaillant dans ces conditions sera donc représentée
par 0,70 558 = 256',6o de houille.

Les éléments combustibles dans le courant de la cha-
leur du même four seront, ainsi qu'il a été exposé pré-
cédemment

Oxyde de carbone. 5,06.x soit 0,06 x 538 10'4 de houille.
Charbon entraîné. 0,05x soit 0,05 X 558 -----

Ainsi, la quantité de chaleur totale fournie au troi-
sième four se composera des éléments suivants :
1° Chaleur perdue des deux premiers fours, repré-

sentée par kilog,rammes de houille
2' Chaleur dégagée par la combustion de l'oxyde de

carbone.
5" Chaleur de la combustion du charbon entraîné. .

.

Ûo ,56
53 ,80

51t7',56

bricaBon
du kr.



(1) A l'usine d'Abainville (France), cette production de va-
peur par la chaleur perdue de deux fours à réchauffer ordi-
naires a été de,5 kil, par kil, de houille brûlée sur les grilles.
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dière ne reçoit que la chaleur perdue de la chambre de
chauffe de l'air, représentée par 280 kil. de houille,
c'est-à-dire les o,54 environ dela quantité totale brûlée
par heure sur les deux grilles des premiers fours, com-
pris la chaleur développée par la combustion des élé-
ments combustibles. -

C'est donc seulement sur cette dernière expression
de la chaleur perdue qu'il faut calculer la production de
vapeur ; on aura ainsi une vaporisation totale par heure
de 28o>< 4,25 = 1.190 kil. , quantité suffisante pour
une machine à vapeur de 6o chevaux. Cette production
correspond à 21,29 par kil, de houille brûlée par heure
suries grilles des deux premiers fours, au lieu de 41,25.

Pour tenir compte de la longueur du parcours de la
flamme sous la chaudière, je réduirai cette production
à raison de 2 kil, par kilogramme de houille brûlée sur
les grilles ; la vapeur totale produite serait alors de
hoLio kil. , quantité suffisante pour une machine à va-
peur de 5o chevaux. Cette production de vapeur serait
à raison de 51,7o au lieu de 41,25 par kil, de houille
représentant la chaleur perdue de la chambre de chauffe
de l'air.

Reste à déterminer le volume d'air nécessaire pour
la combustion des éléments combustibles dans les cou-
rants provenant des deux premiers fours.

On a, d'après ce qui précède
Pour le volume d'air théorique par minute o,o129x

338= ec,36 , à o° et à ot°,76 de pression ;
Pour le volume nécessaire pour lejeu de la machine

soufflante :
i° A o° et à op°,76 de pression, o,o16 x 338 =

= 5'1%45.
20 A 200, température moyenne de l'année, 0,0174x

x 558 = 5'",88.
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Report 547,56
A déduire pour la chaleur absorbée par les parois des

carneaux de conduite, soit par 338 X 0,02.. . . . 6 ,76

Reste. 550k,8o

Quantité de chaleur consommée par le troisième
four, pour l'opération identique à celle de chacun
des deux premiers, soit 338 X 0,178 59 ,I19

La quantité de chaleur perdue de ce troisième four
sera donc , . 481',31

Portion de cette chaleur perdue consommée par le
chauffage de l'air, 0,55x358 kil. . 118,3o

Chaleur perdue de la chambre de chauffe de l'air.. 5631,00

La quantité de chaleur perdue de la chambre de
chauffe de l'air sera donc, par heure. 280',00

J'ai fait déjà remarquer que les nombreuses applica-
tions de la chaleur perdue des fours à réchauffer ordi-
naires au chauffage des chaudières de grandes dimen-
sions, établissent comme base de cet emploi que la
quantité de vapeur produite par un kilogramme de
houille est de 41,22 à 41,50 au lieu de 61,00 à 61,50 qu'on
obtient en brûlant la houille sous la chaudière (1).

D'après cela, clans le système à fours triplés, la con-
sommation en houille des deux premiers fours étant de
676 kil, pour chaque opération durant 75 minutes, soit
520 kil, par heure, la vapeur produite par heure serait
de 52o>< 4,25 = 2.295 kil. , quantité suffisante pour
une machine à vapeur de 115 chevaux ; résultat qui
serait effectivement obtenu si la chaudière était placée
immédiatement à la suite des deux premiers fours.
Mais par suite de la disposition et des conditions du
fonctionnement de ce système à fours triplés, la chau-
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Volume d'air théorique à fournir effectivement à l'ap-
pareil, pression de om,04, température 3oo° om, 3o 2858

538 = 9,59. Le nombre des buses de l'appareil
d'expiration étant de 17, leur diamètre extérieur sera
de om,o146.

Remarquons que, d'après les proportions des élé-
ments combustibles précédemment indquées , le vo-
lume d'air théorique à 00 et à om,76 de pression, né-
cessaire pour leur combustion, serait de 5me,45 par
minute. Le volume d'air fourni n'est effectivement,
d'après les calculs précédents, que de 4mc,56 ; il y aura
donc une quantité d'éléments combustibles correspon-
dant à 1m0,09 d'air par minute , .dont la combustion
n'aura pas lieu.

Ainsi , je le répète, par le système à fours triplés, tel
qu'il a été décrit, la consommation du combustible est
les 0,67 de celle qui a lieu dans trois fours ordinaires,
sans que l'intermittence dans les opérations des deux
premiers fours puisse être une cause d'irrégularité
dans leur fonctionnement et dans celui dit troisième
four : celui-ci pourrait recevoir 18 à 20 charges par
24 heures, au lieu de 14 à 16 comme cela a lieu dans
les deux premiers fours ainsi que dans les fours ordi-
naires.

Sans doute, dans les premières applications du nou-
veau système à la fabrication du fer cf à celle des rails,
on rencontrera quelques difficultés pour régulariser le
fonctionnement des trois fours, mais il en sera de ce
système comme du puddlage des fontes par les gaz des
hauts-fourneaux ; l'intermittence dans la production des
gaz combustibles, résultant du chargement des hauts-
fourneaux et de leur arrêt pour les coulées, paraissait
opposer à l'emploi de ce moyen de puddlage un ob-
stacle que la pratique s'est chargée de faire disparaître.
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Complétons enfin la description du système à fours
triplés

Il n'y a qu'une cheminée unique pour les trois
fours, ainsi que je l'ai fait remarquer plus haut; elle
est donc placée à la suite du troisième four. La hau-
teur de cette cheminée au-dessus du sol est de 25 à
5o mètres, suivant la capacité des fours : pour des
fours à charges de 600 à 700 kil, de fer brut, cette
hauteur serait de 3o mètres ; dans tous les cas, elle se
prolongera de 2m,50 en contre-bas du sol avec la même
section qu'au-dessus, et communiquera à ce niveau
avec une conduite souterraine à section au moins égale
à celle de la cheminée, aboutissant par son autre ex-
trémité à l'extérieur de la halle de la fabrication , pour
l'entrée de l'air extérieur dans la conduite, et par suite
dans la cheminée. La longueur de la conduite souter-
raine ne serait pas moins de 6m,00. On pourrait la faire
communiquer avec celle qui alimente la combustion
des deux premiers fours. Au niveau du sol, la cheminée
serait munie d'une grille pour y brûler au besoin du
combustible de rebut et régler ainsi le tirage de la
cheminée. Entre l'échappement du troisième four et la
chambre de chauffe de l'air, on disposerait une ouver-
ture pour le réchauffage des bouts des barres et des
rails pour leur sciage. La température en ce point de la
conduite de la chaleur perdue serait certainement suffi-
sante pour produire ce réchauffage.

La combustion des éléments combustibles des cou-
rants provenant des deux premiers fours, s'effectuant
sous l'action d'un' courant d'air à om,04 de pression
manométrique, doit nécessairement déterminer un plus
grand tirage pour ces fours ; ii importe par conséquent
que leur forme soit appropriée à ce tirage plus actif,
afin que l'opération du réchauffage dans les deux pre-

Tom x, 1856. 9.
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pler, et obtenir par cette réunion une nouvelle diminu-
tion dans la consommation du combustible.

L'étude que j'ai faite de ce nouveau problème m'a
conduit aux deux dispositions suivantes

Par cette combinaison, la consommation du combu-
stible est la même que pour le système simple ; ainsi
sous ce rapport il n'y a aucun avantage.

Mais il y en a d'autres très-réels: c'est de centraliser
la fabrication sur un seul point de la halle, de mieux
utiliser la chaleur perdue du troisième four de chaque
système, de n'avoir qu'une seule cheminée, et d'occu-
per moins d'espace que deux systèmes simples indé-
pendants.

Par cette combinaison et par l'addition d'un septième
four, le système se compose de sept fours à réchauffer.
dont quatre seulement seraient alimentés par du com-
bustible en nature, les trois autres fours travaillant par
la chaleur perdue des quatre premiers. La consomma-
tion de combustible serait diminuée de 43 p. too de la
consommation actuelle, et il n'y aurait point d'inter-
mittence pour le travail du septième four, fonctionnant
par la chaleur perdue des troisièmes fours des deux
systèmes simples.

Cette économie résulte des données suivantes
1° Faisons abstraction des éléments combustibles

sortant des six premiers fours. x exprimant comme
précédemment le poids de combustible chargé, par
opération ou par heure, sur la grille de chacun des
quatre premiers fours, pour atteindre, dans un temps z,
la température soudante d'un poids y de fer porté sur
chaque sole, o,7ox représentera la quantité de cha-
leur perdue par chaque four;

1,38x représentera la quantité de chaleur totale
transmise au troisième four de chaque système à fours
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miers fours puisse s'effectuer dans le temps déterminé z,
et avec la consommation également déterminée de coin-
bustible X; c'est-à-dire que la forme des fours doit
être combinée de manière à ralentir le parcours de la
flamme et des produits de la combustion en raison du
plus grand tirage, condition à laquelle satisfait la
forme que j'ai adoptée. Les mêmes considérations con-
duisent à modifier aussi celle du troisième four.

Enfin, le tuyau de conduite de l'air chaud dans l'ap-
pareil de combustion serait muni, au point le plus com-
mode pour le service des fours, d'un registre à soupape
destiné à régler le volume d'air et son admission dans
l'appareil de combustion; la pratique réglerait le ser-
vice de ce registre.

En appliquant ce procédé à la fabrication du fer et
des rails, le prix de revient de ces derniers ne sera pas
diminué seulement du montant de l'économie de 53 p.
Dao du combustible employé à leur fabrication, mais
encore de la différence dans le prix de revient du fer
brut, qui sera également obtenu avec une économie
de 55 p. ioo du combustible employé pour sa fabri-
cation.

Système à fours Un train de laminoirs pour la fabrication du fer en
triplés double. général, comme pour celle des rails, travaillant con-

venablement avec une bonne machine à vapeur, exige
au moins cinq ou six fours en feu; c'est une condition
nécessaire d'une bonne production dans ces deux fa-
brications. Ainsi, six fours indépendants, travaillant
séparément, même accouplés deux à deux ainsi qu'on
le pratique généralement, peuvent être supplées avan-
tageusement sous tous les rapports par deux systèmes
à fours triplés, établis séparément.

J'ai dû examiner si, au lieu de deux systèmes à
fours triplés distincts, on ne pourrait pas les accon-

10 Système
à fours triplés

double.

2" Système
à fours triplés

double,
avec addition
d'un septième

four.
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triplés, déduction faite de la quantité de chaleur
absorbée par les parois des conduits des deux premiers
fours au troisième;

o, t 7x représentera la quantité de chaleur consommée
pour l'opération du réchauffage dans chaque troisième
four ;

1,21x représentera donc la quantité de chaleur per-
due de chacun des troisièmes fours des deux systèmes
à fours triplés ;

0,02,X représentant la quantité de chaleur absorbée
par les parois de la conduite de la chaleur perdue de
chaque troisième four, 1,19x représentera la quantité
de chaleur fournie au septième four par chaque troi-
sième four, et, par suite, 2,58x la quantité totale de
chaleur arrivant dans le septième four.

Or, w, quantité de chaleur totale dans chacun des
quatre premiers fours, suffit pour produire le réchauf-
fage du poids y de fer à la température soudante dans
un temps z; 2,38x seront donc bien plus que suffisants
pour déterminer le réchauffage du même poids y de fer,
dans le même temps z.

Attendu la position du septième four relativement
aux quatre premiers chauffés au combustible en nature,
si on représente par 0,25x la quantité de chaleur con-
sommée par le septième four pour l'opération du ré-
chauffage , 2,13x sera la quantité de chaleur perdue du
septième four. Or 0,70x, quantité de chaleur perdue
d'un four à réchauffer ordinaire, suffit pour une ma-
chine à vapeur de 25 à 3o chevaux. 2,13x suffira donc
pour une machine à vapeur de 75 à 90 chevaux.

La consommation totale est de 4x pour une produc-
tion de sept fours à réchauffer, qui, disposés isolé-
ment, suivant l'usage, exigeraient une consommation
totale représentée par 7x. L'économie réalisée par ce

POUR LA FABRICAT LON DU FER ET DES RAILS. 529

système à fours triplés avec l'addition d'un septième
four sera donc représentée par 3x, soit 45 p. ioo de
la consommation qui a lieu actuellement pour sept fours
ordinaires, fonctionnant séparément.

2° Tenons compte des éléments combustibles conte-
nus dans les courants provenant, en premier lieu, des
quatre premiers fours, et ensuite des troisièmes fours
des deux systèmes à fours triplés.

0,70x représentant la chaleur perdue de chacun des
quatre premiers fours, et o,o88x la quantité de chaleur
qui serait développée par la combustion des o,8o des
éléments combustibles entraînés dans le courant de
cette chaleur perdue, 0,788x représentera la quantité
de chaleur fournie par chacun des quatre premiers
fours, et 1,566x représentera la quantité totale de
chaleur fournie à chaque troisième four des deux sys-
tèmes à fours triplés, déduction faite de celle qui serait
absorbée par les parois des conduites.

0,170x représentant la quantité de chaleur consom-
mée par ce troisième four pour l'opération du réchauf-
fage, 1,396x représentera la quantité de chaleur per-
due de chaque troisième four.

0,022X représentant la quantité de chaleur qui serait
développée par la combustion des éléments combus-
tibles compris dans le courant de cette chaleur perdue
( cette quantité de chaleur étant supposée être celle
absorbée par les parois de la conduite du même cou-
rant) ; 2,792x représentera la quantité de chaleur
totale fournie au septième four du système par les troi-
sièmes fours des deux systèmes à fours triplés.

0,20w représentant la quantité de chaleur consom-
mée par le septième four pour l'opération du réchauf-
fage ( quantité moindre que dans le cas précédent,
attendu la production de flamme) , 2,59x représen-
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tera la quantité de chaleur perdue du septième four.

o,75x représentant la quantité de chaleur néces-
saire pour le chauffage de l'air, 1,84x représentera la
quantité de chaleur perdue de la chambre de chauffe
de l'air; cette quantité de chaleur perdue serait suffi-
sante pour une machine à vapeur de 65 à 8o chevaux.

ooix représentant la quantité des éléments com-
bustibles contenus dans les courants de chacun des
quatre premiers fours, ou la quantité de chaleur qui

serait développée par leur combustion
o,i lx 5,5o

perdue. 75
omc,0082x représentera le volume total d'air à o° et à
om,76 de pression à fournir par minute pour cette com-
bustion.

Pour chaque système à fours triplés, le volume d'air
serait de orne, 0164x , dont : Om,O129X pour la combus-
tion des éléments combustibles des courants des deux
premiers fours, et o-',13055x mètres cubes pour celle
des éléments combustibles contenus dans le courant
provenant de chaque troisième four.

Le volume d'air théorique total à o° et à om,76 de
pression, à fournir par minute pour ce système à fours
triplés double avec un septième four, serait donc de
4><o,0082x omc, o328x, savoir:

ome,o258x pour la combustion en avant des troi-
sièmes fours des deux systèmes à fours triplés; et
ome,007ox pour la combustion en avant du septième
four. A 3oo0 ces deux volumes d'air deviendront :

0,0258XX 2,20= ome,85676x;
o,0070xx 2,20 = Orne,0154X.

Ils régleront les diamètres extérieurs des buses
d'expiration et leur nombre dans les appareils de com-
bustion.
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Ce volume est : i° à o° et à o0,76 de pression :

o,o328x o,o528x o,25 =-- omc,o42ox.

20 à 2o°, température moyenne de l'année,

o,o4ixx i,o8
Ainsi par l'emploi du système à fours triplés double

avec un septième four, qui satisfait à la condition éco-
nomique essentielle d'avoir en feu au moins cinq à six
fours, pour le travail utile d'un train de laminoirs
activé par une bonne machine à vapeur, on obtiendrait

une économie de 45 p. 100 de la consommation de
combustible nécessaire aujourd'hui pour la même fa-

brication.

Volume d'air
nécessaire

pour le
fonctionnement
de la machiue

soufflante.



SUR LA PIERRE OLLAIRE.
Par M. DELESSE, ingénieur des mines.

On donne le nom de pierre ollaire à des roches très-
tendres qui se travaillent avec une grande facilité sur
le tour.

Ces roches sont répandues sur tous les points du
globe. Dans l'Inde, en Égypte, ainsi qu'en Italie, leur
emploi pour la fabrication d'ustensiles de ménage re-
monte à un temps immémorial.

Pline avait nommée la pierre ollaire Lapis Comensis
du lac de Côme, à l'extrémité duquel on l'exploitait. Les
Anglais l'appellent Potl,slone ; les Italiens Lavezzi ; les
Allemands Lavez,siein, Schneidestein, Gilistein, Top fs lein.

L'Exposition Universelle ayant réuni une nombreuse
collection de pierres ollaires provenant de divers pays,
j'ai pensé qu'il y aurait de l'intérêt à les étudier.

Je remarquerai tout d'abord que la pierre ollaire ne
forme pas une espèce minérale, comme quelques au-
teurs paraissent l'admettre ; c'est une roche, et elle a
même une composition minéralogique très-variable.

Je rappelle ses propriétés physiques qui restent à
peu près les mêmes quelle que soit sa composition
minéralogique. Sa couleur est verte, vert-noirâtre
gris, plus rarement blanche. Elle est très-douce au
toucher, et elle se laisse facilement rayer par l'ongle.
Elle n'est pas sonore, et elle reçoit l'empreinte du
marteau sous lequel elle s'écrase. Elle est réfractaire
ou au moins très-difficilement fusible. Elle se laisse
tailler, couper et scier très-aisément. Enfin, comme
son nom l'indique, on peut en fabriquer sur le tour
des ustensiles de ménage.

!IP
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J'ai déterminé avec M. Brivet la composition de

quelques pierres ollaires
I. - Pierre ollaire vert foncé avec lamelles entre-

croisées de chlorite vert noirâtre et quelques
grains de fer oxydulé titané ; de Drontheim
(Norwége).

Il. - Pierre ollaire vert grisâtre, avec lamelles de
chlorite qui lui donnent une structure schistoïde ;
de Potton (Bas-Canada).

- Pierre ollaire vert grisâtre, avec grandes lamelles
de talc blanc-verdâtre argenté, des paillettes
microscopiques de chlorite vert foncé, du fer
oxydulé , du carbonate à base de magnésie et
de fer ; de Chiavenna (Suisse).

- Pierre ollaire vert grisâtre, à structure fibro-
lamelleuse, contenant du fer oxydulé et du car-
bonate à base de magnésie et de fer; de Kvikne
(Norwége).

- Pierre ollaire gris d'ardoise, un peu schistoide ,
avec lamelles de chlorite vert foncé et talc gri-
sâtre; de Kutnagherry (Inde).

(a) Un peu d'oxyde de titane.- (b) Un peu de protoxyde de manganèse.

On voit que la composition des pierres ollaires est
très-variable; cependant toutes sont des hydrosilicates

de magnésie.
J'observerai d'abord qu'il est très-bizarre de trouver

de l'eau dans une roche qui supporte, sans se fis-
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suret., la chaleur nécessaire à la cuisson des aliments.
Wiegleb, qui s'est occupé de son analyse, ne la men-
tionne pas. et au premier abord il devait, en effet,
sembler assez naturel d'admettre qu'il n'y en avait pas.
Toutefois, lorsqu'on chauffe la pierre ollaire dans un
tube fermé, on reconnaît facilement qu'elle contient
toujours de l'eau. L'essai d'un grand nombre de va-
riétés m'a même montré qu'elles en renferment de 5 à
15 p. ioo.

Mais si la présence de l'eau dans la pierre ollaire est
remarquable, celle des carbonates est plus extraordi-
naire encore.

Quelquefois on y trouve du carbonate de chaux qui
imprègne la roche et qui y forme même, comme à
Drontheim , des veinules dans lesquelles il est accom-
pagné par de la chlorite.

Le plus généralement cependant le carbonate est en
lamelles microscopiques, intimement disséminées dans
la pierre ollaire ; c'est surtout un carbonate à base de
magnésie et de fer.

L'existence d'un carbonate dans la pierre ollaire est
très-bizarre d'après les usages auxquels on l'emploie.
Mais elle n'a rien qui doive surprendre d'après la com-
position de cette roche; car les carbonates, notam-
ment le carbonate de magnésie et la dolomie, sont fré-
quemment associés aux hydrosilicates de magnésie.
Ainsi M. G. Rose a donné le nom de Lislwanile à une
roche très-développée dans l'Oural, qui est formée de
talc, de quartz et de dolomie (1).

Parmi les minéraux accessoires disséminés dans la
pierre ollaire, je citerai encore le fer oxydulé. J'ai
trouvé, par exemple, avec le barreau aimanté qu'il y

(I) G. Rose. Reise naeh lirai, I, 33%; II 52, 57, 98, 137, 157

27,53 29,88
III.

36,57
IV.

38,53
V.

117,12

Alumine. . . . . .

Sesqnioxyde de fer. 29,65(a) 29,53 (1,755,85
3,55
8,20

8,07
3,82

Magnésie (différ.). 29,27 28,32 35,39 (b) 31,45 32,49

Chaux 1,50 0,77 i,44 4,02

Eau 12,05 11,5o 4,97 4,25 8,50

Acide carbonique. 14,03 10,00 »

Somme 1 0 0,0 0 1 0 0 , 0 0 1 0 0 , 0 0 1 0 0 , 0 0 1 0 0 , 0 0
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en a environ 8 p. 100 dans celle de Chiavenna. Il est
en grains très-fins qui forment de petites veines.

Le fer oxydulé peut aussi être titane, comme dans
la pierre ollaire de Drontheim.

La pyrite de fer est plus rare dans la pierre ollaire ,
et, de plus, elle est accidentelle. Cependant j'en ai
observé de petits cubes dans celle de Chiavenna.

Quand on traite la pierre ollaire par l'acide chlorhy-
drique, elle fait souvent effervescence; mais quelque-
fois elle dégage aussi de l'hydrogène sulfuré. C'est ce
qu'il est facile de constater pour les pierres ollaires de
Chiavenna et surtout de Kvikne. Elles doivent donc
contenir un sulfure autre que la pyrite de fer, et l'on y
trouve, en effet, un peu de pyrite magnétique.

Enfin, Wiegleb a signalé du fluor dans la pierre
ollaire ; mais sa présence est accidentelle et tient vrai-
semblablement à un peu de mica.

Si nous recherchons maintenant quelle est la
composition minéralogique de la pierre ollaire , nous
trouvons qu'elle est assez variée, et il est facile de s'en
rendre compte en jetant les yeux sur les analyses pré-
cédentes qui diffèrent beaucoup entre elles.

Je distinguerai trois variétés de pierre ollaire
I. Chlorite ollaire. II. Talc ou stéatite ollaire. -
III. Pierre ollaire proprement dite.

I.Chlorite ollaire. La chlorite ollaire est presque entièrement formée
de chlorite. Elle présente ordinairement une couleur
verte ou noirâtre. Quand on l'examine dans la cassure
fraîche ou sur une face polie, on y distingue une mul-
titude de lamelles de chlorite, qui ont une couleur
d'autant plus foncée qu'elles sont plus riches en fer.

La longueur de ces lamelles est souvent de plusieurs
millimètres; mais elles peuvent aussi être microsco-
piques.

Tantôt elles sont dirigées dans tous les sens, et la
chlorite ollaire est compacte ; tantôt elles sont orientées
suivant une direction, et alors la roche prend une
structure schistoïde. Dans ce dernier cas, elle se laisse
facilement débiter en dalles, comme celle des États-
Unis et du Canada.

La chlorite ollaire est un peu plus dure que le talc;
mais, par cela même, elle peut se tourner en objets plus
minces et plus délicats. En outre , elle prend assez bien
le poli, ce qui n'a généralement pas lieu pour les
autres pierres ollaires, desquelles cette propriété peut
déjà servir à la distinguer.

Sa perte au feu est supérieure à 6 et inférieure à 15
P. 100.

Elle s'attaque toujours très-fortement et quelquefois
même complétement par les acides. J'ai constaté, en
effet, que la chlorite ollaire de Potton est entièrement
décomposée et qu'elle laisse un résidu de silice de
5o p. 100. Celle de Drontheim donne dans les mêmes
circonstances un résidu de 57 p. 100. L'attaque sera
d'autant plus complète que la pierre ollaire renfermera
plus de chlorite ; car cette chlorite est habituellement
riche en fer et par suite elle se décoMpose facilement
par les acides.

Les analyses I et II font connaître deux chlorites
ollaires.

Leur composition est comprise entre celle du ripido-
lithe et de la chlorite (1). Elle se rapproche beaucoup
de celle de la chlorite, et si leur teneur en silice est
un peu plus faible, cela tient sans doute à un mélange,
notamment à la présence du fer oxydulé.

(i) Harnmelsberg. Handworterbuch, der chernischen s

der Mineralogie, p. 55.
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Je citerai parmi les localiWe dans lesquelles on ob-
serve la chlorite ollaire : Montescheno , commune d'Os-
sola ; les environs de Pignerolles ; Campei , commune
de Camandona , près Bielle ; Balma della Vessa, com-
mune d'Ala, près de Turin en Piémont ; Drontheim, en
Norwége ; Potton, dans le bas Canada; plusieurs points
des États-Unis ; Gya et Dajpoor dans l'Inde.

La pierre ollaire peut aussi être formée par les deux
variétés de talc, le talc proprement dit et la stéatite.

-- Quand elle est formée par la stéatite , ce qui est
assez rare, elle présente tous les caractères de ce talc
compacte. Sa couleur est blanc grisâtre ou vert clair.
Elle est très-douce au toucher et plus tendre que la
chlorite ollaire ; d'un autre côté, elle est plus fragile,
en sorte qu'il est nécessaire de donner une épaisseur
beaucoup plus grande aux ustensiles de ménage qui en
sont fabriqués. Elle contient au plus 6 p. ioo d'eau qui
se dégage seulement à une température extrêmement
élevée, comme je l'ai montré antérieurement. Elle ne
s'attaque que très-incomplétement par l'acide et elle ne
contient pas d'alumine. Sa composition est générale-
ment celle de la stéatite pure.

Je citerai comme exemple de stéatite ollaire celle de
Prales, en Piémont, qui est blanche, celle du Groen-
land qui est blanc verdâtre, ainsi que celle de Madras
dans l'Inde, qui est connue sous le nom de Balpum et
qui a une couleur grise.

La pierre ollaire est souvent formée de talc pro-
prement dit.

Le talc s'y présente avec les caractères qui lui sont
habituels. Il est généralement lamelleux, quelquefois
fibreux. Sa couleur est grise ou verdâtre ; son éclat ar-
genté. Ses lamelles sont plus tendres, plus pâles et ha-
bituellement de plus grandes dimensions que celles de
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la chlorite. Elles sont aussi plus réfractaires. En outre,
elles ne se laissent pas complétement décomposer par
l'acide. Pour la pierre ollaire de Kvikne, par exemple
j'ai trouvé que le résidu de l'attaque dans l'eau régale
était de 5o p. 100.

Le talc ollaire se tourne en ustensiles auxquels on
donne habituellement une épaisseur intermédiaire entre
celle de la chlorite et de la stéatite ollaire.

Tandis que la stéatite ollaire peut être uniquement
formée de stéatite, le talc ollaire contient le plus géné-
ralement des minéraux accessoires et spécialement des -
carbonates, du fer oxydulé , de la chlorite.

Les carbonates qui lui sont associés se distinguent
assez difficilement; mais ils se montrent en lamelles
brunes et microscopiques lorsque la roche a été cal-
cinée. Ils sont surtout à base de magnésie et de fer, car
ils ne se décomposent qu'avec la plus grande lenteur
par les acides forts, et j'ai même constaté que l'effer-
vescence du talc ollaire de Chiavenna pulvérisé pou--
vait se prolonger pendant quinze jours. D'un autre
côté, ces carbonates résistent moins bien à l'action de
la chaleur que le carbonate de chaux. En effet, à la
température du rouge sombre à laquelle le carbonate
de chaux n'est pas encore décomposé, le talc ollaire
de Chiavenna éprouve déjà une perte de 15 p. '0° qui
consiste essentiellement en acide carbonique.

On peut s'étonner qu'une roche servant à la fabrica-
tion d'ustensiles qui vont sur le feu, éprouve une perte
pareille à une température aussi basse.

Il est vraisemblable que dans ces ustensiles la dé-
compôsition par la chaleur n'a lieu que sur une faible
épaisseur et seulement dans la partie qui reçoit direc-
tement l'action de la flamme.

D'après ce que je viens de dire sur la résistance aux
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acides des carbonates mélangés au talc ollaire , on com-
prend d'ailleurs qu'ils ne sont pour ainsi dire pas atta-
qués par le vinaigre et par les acides faibles.

Si l'on admet que le carbonate mélangé au talc ollaire
renferme 44,21 d'acide carbonique, comme le mési-
tinspath , on trouve que le talc ollaire de Chiavenna
contient 51,74 de carbonate et celui de Kvikne 22,62
par conséquent le talc °Haire peut renfermer plus de
5o p. ioo de carbonates.

Le fer oxydulé ayant été enlevé aussi bien que pos-
sible avec le barreau aimanté, la teneur en silice du reste
qu'on obtient, après avoir retranché les carbonates, est
à peu près celle des silicates qui composent la roche.
Il est facile de constater qu'elle s'élève à 55,57 pour la
pierre ollaire de C h iavenn a et à 49 pour celle de Kvikne.

On voit donc que la teneur en silice du silicate est
inférieure à celle du talc, mais elle s'en rapproche ce-
pendant pour la roche de Chiavenna. La différence doit
d'ailleurs être attribuée à ce que la composition du car-
bonate n'est pas exactement connue et surtout à ce que
le talc est mélangé de chlorite.

Cette chlorite est en paillettes vert foncé qui sont mi-
croscopiques et qui pénètrent les lamelles de talc. Elle
paraît riche en oxyde de fer et elle se rapporte au ripi-
dolithe.

Comme le talc ne contient pas ou presque pas d'alu-
mine, la proportion de chlorite que renferme !a roche
est indiquée par la quantité d'alumine qui s'y trouve.

Il est d'ailleurs facile de la calculer approximative-
ment d'après la teneur en silice du talc, de la chlorite et
d'après celle du silicate qui reste quand on a retranché
le carbonate. On trouve ainsi que pour le talc ollaire de
Kvikne la proportion de chlorite serait à peu près de J.

On peut remarquer que les'pierres ollaires de Chia-
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venna et de Kvikne contiennent plus de magnésie que le

talc pur ; cette circonstance doit être attribuée à ce
qu'elles renferment un carbonate qui est surtout à base

de magnésie.
La stéatite ollaire et le talc ollaire sont des maté-

riaux réfractaires. Ils s'emploient non-seulement à la
fabrication des ustensiles de ménage, mais aussi à di-
vers usages dans les constructions. On s'en sert spé-
cialement pour les fourneaux : c'est ce qui a lieu, par
exemple, à Hospenthal , au pied du Saint - Gothard ; à
Freiheitsberg , près de Zoptau en Moravie. En Styrie,
la stéatite s'emploie même pour la construction des
fours à réverbère. -

On peut réserver spécialement le nom de pierre III. Pierre °Haire.
ollaire pour celle qui n'est plus formée presque entière-

ment par un minéral simple.
Ainsi, par exemple il arrive fréquemment qu'une

pierre °Haire contient à la fois une grande proportion
de chlorite et de talc ; c'est notamment ce qui a lieu
pour la pierre ollaire de Kutnagberry (Ide). On y
distingue non-seulement des lamelles de chlorite vert
foncé, mais encore du talc grisâtre à éclat argenté.

L'analyse de cette pierre °Haire de Kutnagherry est
donnée sous le n° V.

Les quantités d'eau et d'alumine qu'elle renferme,
montrent bien que la chlorite y est abondante.

Si on la considère comme formée seulement de chlo-
rite et de talc, on trouve, d'après la teneur en silice
habituelle à ces deux minéraux, qu'elle doit en con-
tenir des proportions à peu près égales.

Lorsqu'une pierre ollaire est à la fois chloritique ou
talqueuse comme celle de Kutnagherry, on comprend
d'ailleurs que toutes ses propriétés sont nécessairement
celles qui résultent d'un mélange de chlorite et de talc.
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Gisement.

Résume.

La pierre de Baram des anciens Égyptiens est en-
core une pierre ollaire composée. Elle servait à faire
des vases, des assiettes, et, d'après la collection que
possède le musée égyptien du Louvre, cette roche
paraît être une serpentine chargée de chlorite.

Lorsque la serpentine n'est pas associée à la chlorite
ou bien au talc, elle a du reste une fragilité qui ne
permet guère de l'employer comme pierre ollaire.

Relativement au gisement de la pierre ollaire ,
j'observerai quelle se trouve surtout en couches ou en
amas dans les schistes cristallins et dans les roches
métamorphiques. Elle constitue quelquefois les skülars
de la Scandinavie : elle présente alors des espèces de
filons d'une épaisseur variable qui traversent des roches
très-différentes par leur nature et par leur âge (1).

En résumé, on sait que tous les hydrosilicates de
magnésie ont la plupart de leurs propriétés communes ;
ils sont tendres, doux au toucher, plus ou moins réfrac-
taires, et ils se laissent même travailler sur le tour
c'est ce qui a lieu notamment pour la chlorite, le talc,
la serpentine, la pyrosclérite , l'écume de mer.

On comprend donc que toutes les roches formées par
ces bydrosilicates de magnésie, doivent nécessairement
jouir de propriétés plus ou moins voisines de celles qui
ont été assignées à la pierre ollaire.

Mais quoi qu'il en soit, si l'on considère la pierre
ollaire proprement dite, celle qui sert à la fabrication
des ustensiles de ménage et qui peut supporter l'action
du feu, on voit qu'elle est le plus généralement formée
de chlorite , de talc ou de mélanges en proportions va-
riables de ces deux minéraux.

(i) Durocher. Annales des mines, te série, t. "XV, p. 416
Gltes métallifères de la Suède, de la Norvvég,,e et de la Finlande.

DEUXIÈME NOTE
SUR

L'EMPLOI DE LI HOUILLE DANS LES LOCOMOTIVES.

Par M. De COMMINES DE MARSILLY , Ingénieur des mines,
et

M. CHOBRZYNSKI, Ingénieur, inspecteur principal
au chemin do fer du Nord.

(I) Annales des mines, t. LX, p. 53.

Nous avons fait connaître (1) les premiers résultats
obtenus par l'application nouvelle des grilles à gradins
aux foyers des locomotives ; avec ces grilles, la houille
pouvant être brûlée seule sans mélange de coke, elle
faisait un excellent service; son emploi présentait une
grande supériorité sur celui du coke, et procurait une
économie incontestable : pendant le seul mois de dé-
cembre i855, on avait réalisé au chemin du Nord, avec
62 locomotives marchant à la houille, une économie de
55.764 francs.

Ces résultats ont été pleinement confirmés par ceux
obtenus pendant une année entière ( 1856) , sur une
échelle plus grande encore : le nombre des machines a
été augmenté; au Si décembre dernier, on comptait
sur le chemin du Nord 85, et sur le chemin d'Orléans
154 locomotives munies de grilles à gradins, et mar-
chant uniquement à la houille.

Quelques modifications, dictées par l'expérience, ont
amélioré dans certains cas leur usage.

Le nettoyage des grilles à gradins est assez difficile
quand l'arrière du foyer n'est' point coupé; cet incon-

Résultats
consignés

dans
notre premier

mémoire.

Confirmation
de ces résultats
par l'expérience
de l'année 185e.

Modifications
faites à la grille

à gradins.
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vénient devient plus grave encore lorsqu'on brûle des
charbons impurs; il est alors nécessaire de piquer le
feu souvent, et de dégager le mâchefer ; -de plus, les
barreaux plats se brûlent rapidement.

Nous avons remédié à cet inconvénient en composant
la grille (Pl. IX, fig. 1, 2 , 5, 4) d'un ou deux barreaux
plats seulement à la partie supérieure (1), puis de bar-
reaux longitudinaux inclinés : le jette-feu la termine.

La houille distille lentement sur le barreau supérieur
et s'y agglutine, ce qui facilite la combustion de la
fumée. Le piquage du feu s'opère aussi facilement
qu'avec les grilles ordinaires.

Cette disposition de la grille convient spécialement
aux charbons gras et flambants et à ceux qui renferment
beaucoup de cendres.

Il est utile de ménager des trous ou une ouverture
longitudinale dans les barreaux plats ; l'accès de l'air
est plus facile et la combustion plus active.

Nous avons généralisé l'emploi de jets de vapeur dans
la cheminée; ils permettent d'éviter la fumée pendant
les stationnements.

La houille que l'on consomme est à l'état de gros;
cependant les mécaniciens sont parvenus à brûler en
même temps une certaine quantité de menu ; quoiqu'en
général ils préfèrent le gros, ils marchent également
bien avec la gailleterie.

Les houilles maigres qui décrépitent au feu ne peu-
vent être employées, niais on fait un bon service avec
les houilles demi-grasses telles que celles de Charle-
roi; toutefois l'expérience a fait connaître qu'il y avait

(1) Quand le foyer est petit, comme dans les locomotives du
chemin de fer d'Orléans, un seul barreau de om, 22 de longueur
suffit ; quand il y a une grande longueur, comme dans les
Crampton et dans les Enger1h, on en place deux ou trois.
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avantage à les mélanger avec des houilles grasses,
quoiqu'elles n'aient point un pouvoir calorifique plus
élevé.

Les houilles du Carabinier-Français, qui appartiennent à la
catégorie des houilles demi-grasses de Charleroi, ont la com-
position suivante, abstraction faite des cendres :

100,0o

Les houilles du Poirier, qui sont des houilles grasses de
Charleroi, ont une composition peu différente

On voit que les pouvoirs calorifiques de ces deux
espèces de houille sont à peu près les mêmes; mais la
première colle à peine au feu. Lorsqu'on la brûle dans
les foyers des locomotives, il y a beaucoup de poussière
et de menu entraînés par le tirage dans les tubes et dans
la boîte à fumée ; ils s'y brûlent au lieu de brûler clans le
foyer ; la flamme est longue, les gaz sortent trop chauds
du tube, le charbon passe vite. La houille grasse, au
contraire, colle bien ; sa flamme est très-courte et très-
chaude, la production de chaleur se concentre dans le
foyer, et les gaz, au sortir des tubes, sont dépouillés de
la chaleur autant que le permet la construction néces-
sairement imparfaite des chaudières : elle dure au feu,
et fait un service économique. On comprend que par son
mélange avec la première, la houille grasse empêche
l'entraînement du menu, et rende la combustion plus
active et plus intense dans le foyer.

Les compagnies de chemins de fer ont donc un grand
intérêt à étudier les houilles qu'elles consomment, et à

Hydrogène. 1478
Carbone. 89,01
Oxygène. . 6,21

100,00

Hydrogène 4,24
Carbone.. 90,09
Oxygène et azote. 5,67



Faits
qui le prouv,et.
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faire des mélanges dans des proportions convenables ;

elles réaliseront par-là une économie de consomma-
tion, et agrandiront le champ de leurs approvisionne-

ments.
L'usure des grilles à gradins n'est guère plus rapide

que celle de grilles ordinaires ; l'accroissement de dé-
pense qui en résulte est très-faible.

C'était une opinion assez accréditée il y a quelques

années parmi les ingénieurs des chemins de fer, que la

houille exerce une action destructive sur les foyers et
les tubes. Une expérience de deux années aux chemins

du Nord et d'Orléans, prouve que cette opinion est em-
piétement erronée; nous avons constaté que les foyers

et les tubes des locomotives marchant à la houille
sont mieux conservés que ceux des locomotives mar-

chant au coke.
La machine n° i55, qui avait parcouru 105.755 kil.

au coke, a pu faire encore 95.258 kil. à la houille avec
les mêmes tubes; soit en tout 199.009 kil, avant que
.ces tubes aient eu besoin d'être remplacés. Il n'y avait
pas encore d'exemple de tubes ayant supporté un aussi
long parcours sans être retirés et réparés.

Les tubes des machines n" 125, 127, 215, 281 et
283, dont les parcours dépassent le service ordinaire

au coke, paraissent cependant encore en bon état.
Le tableau suivant donne les parcours de ces ma -

chines avec les mêmes tubes au 51 décembre 1856 (1).

(1) Au chemin de fer de Strasbourg, on brûle de la houille
de Sarrebruck, qui est très-sale, dans les foyers des locomo-
tives à marchandises, sur les grilles ordinaires ; on n'a point
remarqué que l'usure des tubes et des foyers soit plus rapide
qu'avec le coke.

atYMÉnus

des

machines.

PARCOURS

au coke,

AU 31 DÉCEMBRE

à la bouille.

1856.

Total.

-

OBSERVATIONS.

125
127
213
281
283

kilomètres,

103.919
38.979
67.825
60.276
56.956

kilomètres.
71.072
89.407
58.086
47.618
62.279

kilomètres.

174.991
128.386
145.911
107.864
119.235

Tubes placés en mal 1853.
Tubes placés eu janvier 1854.
Tubes placés en août 1853.
Tubes primitifs.
Idem.
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Il est rare, avec le coke, que les tubes ne soient pas
remplacés après un parcours de 125.000 kilomètres.

On ne comprendrait point que les bouilles que nous causes

brûlons usassent rapidement le foyer ; elles sont très- 11'lceisril"
pures, renferment peu de soufre, seulement des traces de sltambooi l

d'arsenic et une faible proportion d'azote ; le soufre donne destructive

de l'acide sulfureux qui est sans action sur le cuivre ;
que celle du coke.

l'arsenic est en quantité trop minime pour exercer une
action sensible. Les produits azotés peuvent consister
soit en ammoniaque, soit en composés nitreux ; mais
il s'en forme si peu, qu'ils ne peuvent nuire à la con-
servation des tubes et des foyers. Les morceaux incan-
descents de houille ne s'attachent pas au métal comme
les morceaux de coke ; enfin la houille est friable, et les
parcelles entraînées par le courant d'air ne peuvent,
par leur frottement, produire d'usure.

Il n'en est pas de même du coke ; il est dur, et pré-
sente une surface rugueuse ; les morceaux qui sont en-
traînés dans les tubes les usent ; ils s'y attachent, ainsi
qu'aux parois du foyer, et, en brûlant, ils exercent aux
points de contact une action corrosive due surtout,
sans doute, aux sulfures que le coke renferme.

La production de vapeur est plus rapide et plus sou-
tenue avec la houille qu'avec le coke; les mécaniciens Rapidité

et puissance
maintiennent plus facilement leur allure en marche. Si de production

par suite du mauvais temps, des rampes, ou de la charge de vapeur
avec la houille.

Usure des grilles,

Usure des tubes
et des foyers.

La houille exerce
une action moins

destructive
que le coke.
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qu'ils ont à remorquer, ils éprouvent des difficultés,
ils les surmontent mieux avec la houille; la puissance
de vaporisation est plus grande; par suite, la marche
des trains mieux assurée, la sécurité des voyageurs
mieux garantie qu'avec le coke.

Ce résultat, qui peut surprendre au premier abord
s'explique pourtant sans peine. Un hectolitre de coke
pèse en moyenne 4o kil., tandis qu'un hectolitre de
grosse houille pèse 8o kil. ; par conséquent, dans le
même foyer, pour la même hauteur de char-gre, on mettra
en poids deux fois plus de houille que de coke.

Prenons pour exemple la houille de Bois-du-Luc (Belgique)
et le coke fabriqué avec cette houille; on brûle l'un et l'autre
au chemin du Nord.

Les compositions de ces combustibles sont en moyenne les
suivantes

100,00 100,00

Si l'on calcule les pouvoirs calorifiques d'après la loi
de Welter, on trouve :

Pour le coke 6.461 (I)
Pour la houille. 7.168

Ainsi, avec la houille, on peut concentrer dans le
foyer une masse de combustible capable de développer
deux fois autant de chaleur et plus qu'avec le coke.
Quand la combustion de la houille s'opère dansde bonnes
conditions, on peut donc faire un meilleur service avec
celle-ci qu'avec celui-là.

Nous avons fait des essais comparatifs nombreux

(i) Ou ne tient pas compte de la quantité de chaleur néces-
saire pour vaporiser l'eau renfermée dans le coke.

DANS LES LOCOMOTIVES. 4.9
entre les grilles ordinaires et les grilles à gradins : Ctomp,"a's?n

l'avantage, au point de vue de la facilité de la marche, ensoerdi'nesairgersilles

de la combustion, de la fumée et de l'économie de con- etàlgersaLlsies

sommation, est toujours resté d'une manière évidente
aux grilles à gradins.

En résumé, une expérience de deux années, s'éten-
dant à plus de deux cents locomotives sur les chemins
du Nord et d'Orléans, prouve que l'application de ces
grilles permet de brûler la houille seule, au lieu de
coke, pour le service des voyageurs et des marchan-
dises. Le service est plus facile qu'avec le coke; il y a,
en outre économie dans le prix d'achat du combustible
et dans la consommation.

Les tableaux qui suivent font connaître sommaire-
ment la consommation des locomotives des chemins du
Nord marchant à la houille, et l'économie réalisée pen-
dant les années 1855 et 1856.

10 Machines Crampton (service des voyageurs-express).

En comptant le coke à 55 francs la tonne, et la houille à
50 francs (i), la dépense par k lomètre est de :

Pour le coke. 01,29
Pour la houille 0',228

L'économie par kilomètre est de ot,o62
Pour 500.590 kilomètres, de 51.094 francs.

0; Ces chiffres de 3o et3Sfr.sotttles moyennes adopteestlans la comptabilité
du chemin de ler du Nord. Sur d'autres lignes, l'écart est plus considérable.

Résumé.

1851 7 194.432 1.632.565 8,4 1851 »

18,5 33 959.771 8.139.825 8,5 1855 7 234.307 1.873.210 7,8
1856 11 410 710 3.296.270 5,05 1696 5 262.213 1.939.300 7,4

1.564.913 13.068.660 8,3 501.520 3.808.510 7,6

Coke. Houille.

Hydrogène. 0,45 Eau hygrométrique. . . 0,20
Carbone. . 88,411 Hydrogène 11,47

Oxygène. 1,99 Carbone. 87,95
Cendre, 5,72 Oxygène (et azote). . . 5,68
Eau. . . . ... 5,00 Cendres. 1,70

PARCOURS.

GO,SOMMATiON

PARCOURS

COYSOMMATION

jeta totale.
par

kflom.
E
0 totale.

par

kilogr. loti. kilogr. lait.

MACHINES A GRILLES ORDINAIRES MACHINES A GRILLES INCLINÉES
au coke. à la houille.



o

MACHINES A GRILLES ORDINAIRES
au coke.

1854
1855
1856

E

7
27
20

PARCOURS.

102.387
498.448
516.686

1.117.521

O PARCOURS.

g

787.084
643.031
247.475

1.677.590

CONSOMMATION

La dépense par kilomètre est de
Pour le coke 0',353
Pour la houille. Of,273

L'économie par kilomètre est de o'A.
Et, pour 536.457 kilomètres, de 26.916 francs.

MACHINES A GRILLES ORDINAIRES
au coke.

CONSOMMATION

par
totale.

kilo Or.

12 323.205
10.387.953
3.494.970

26.206.128

MACHINES A GRILLES INCLINÉES
à la houille.

; à 'g

1854 n

1855 7

1856 8

PARCOURS.

126.513
209.914

336.457

CoNSOMMATION

par
totale.

kilogr.

1.188.565
1.870.700

3.059.265

30 Grosses machines à marchandises Creuzot, n" 275 à $38,
marchant avec houille et coke (1).

hiL

9,4
9,0

9,1

kil.

15,6
15,19
14,2

15,7

MACRINES A GRILLES INCLINÉES
à la bouille.

4 El

1854 o
1855 60
ISSU 53

PARCOURS

kilom.

828.129
1.558.705

2.386.834

La dépense par kilomètre est de :
Pour le coke 0',945
Pour la houille. 0,393

L'économie par kilomètre est de 0'056
Et, pour 2.586.854 kilomètres, de 372.546 francs.

CONSOMRATION

par

ken.

hilogr. hil.

11.489.770 13,8
19.613.280 12,6

31.103.050 13.1

totale.

(I) Ce système de machines permet de brûler la houille sur les grilles or-
dinaires, car leur section est considérable, mais le service est plus difficile
qu'avec les grilles inclinées par suite de l'entraînement de parcelles de charbon
dans les boîtes à fumée. La consommation est considérable et la fumée est
mal brillée.

MACHINES A GRILLES ORDINAIRES
au coke.

MAGIIINES A GRILLES INCLINÉES
à la houille.

La dépense par kilomètre est de :
Pour le coke 0',612
Pour la houille. 0,183

L'économie par kilomètre est de 0',129.
Et, pour 145.709 kilomètres, de 18.796 frane,s.

Résumé de l'économie réalisée par la compagnie du 1Vord
en 1855 et 1856.

o

1856

e
E

2

PARCOURS.

CONSOMMATION

totale.
par

kiL

17,5 1856

E

-`â

/I

PARCOURS.

CONSOMMATION

totale.
par

kilom

1:11.

16,1

kilo ai.

17.982

knog,
315.200

Hot.
145.709 2.364.350

1° Sur 5o1.52o kilomètres parcourus par les ma- fr.
chines Crampton 31.00

2° Sur 336.457 kilomètres parcourus par les petites
machines h marchandises. 26.9i6

1854 32
1855 32
1856 11
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20 Petites machines à marchandises, ft'. 201 à 274.
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4' Machines Engerth à marchandises.

351

1.108.112
5.203.960
4.962.900

11.274.972

10,8
10,4
9,6

10,1

372.546

18.796

449.152

30 Sur 2.886,234 kilomètres parcourus par les grosses
machines Creuzot.

ho Sur 145,709 kilomètres parcourus par les ma-
chines Engerth (marchandises).

5.869.920 kilomètres. Total

La houille peut'
Cire employée
pour le service

des trains

On remarquera que des locomotives Crampton, spé-
cialement affectées au service des trains express, ont
marché constamment à la houille : jamais la marche

de voyageurs
n'a été ralentie à cause de la qualité du combustible ; comme pour cela
jamais non plus on ne s'est plaint de la fumée; la houille marchtlises,
choisie avec discernement peut donc faire le service
des trains de voyageurs comme celui des trains de mar-
chandises.



NOTE SUR LE MEME SUJET.
Par M. COUCHE.

L'emploi de la houille en nature est à l'étude sur plusieurs
chemins de fer, et déjà organisé régulièrement sur un certain
nombre, tant en France qu'en Angleterre et en Allemagne.
Les Annales suivront attentivement les progrès de cette im-
portante application, sur laquelle les travaux de MM. Chobr-
zinski et Marsilly ont si justement appelé l'attention. Un fait
remarquable ressort dès à présent des résultats obtenus par
ces ingénieurs : c'est que, sous certaines conditions de nature
et de mode d'emploi, la houille est décidément préférable au
coke, non-seulement sous le rapport économique, mais par
l'ensemble de ses propriétés. Au chemin du Nord, l'écart des
prix est faible, et l'économie ressort surtout de la moindre
consommation de houille ; niais une économie aussi grande,
et même de beaucoup supérieure, peut être réalisée dans des
circonstances toutes différentes. Nous citerons comme exemple
le chemin de fer Saxo-Bavarois (de Leipzig à Hof). L'emploi
de certaines variétés de houille de Zwickau, expérimenté à
iiverses reprises dès l'année 1.85o , fonctionne régulièrement
Lw cette ligne depuis 1854. Au mois de novembre dernier,

l'économie en faveur de la houille s'élevait à 59,6 p. 100, mal-
gré un surcroît de consommation de 56 p. 100. est probable,
cii reste, que l'énorme écart entre les prix de la houille et du
coke tient à quelque cause accidentelle.

Quant à l'inclinaison de la grille, les avis sont partagés sur
es avantages. Il faut reconnaître qu'au point de vue de la fumi-

vorité , une inclinaison prononcée va, à certains égards, contre
le but, car elle éloigne du combustible incandescent les pro-
duits de la distillation du combustible frais. Il serait même,
sous ce rapport, préférable d'incliner la grille en sens inverse,
en chargeant le combustible au pied du plan incliné, au lieu
de le charger au sommet. On se rapprocherait ainsi, s'il était
possible d'imprimer au combustible un mouvement ascendant,
des conditions réalisées par l'appareil de M. Duméry : les pro-
duits de la distillation seraient forcés, pour se rendre aux tubes,
de lécher le coke en ignition. Mais la nouvelle grille à barreaux
longitudinaux (Pl. IX, fig. 1 à est beaucoup moins inclinée que
la grille à gradins décrite au tome IX des Annales; et la disposi-
tion adoptée par MM. Chobrzinski et Marsilly a d'ailleurs l'incon-
testable avantage de faciliter et de régler le mouvement pro-
gressif des charges, de la porte vers la plaque tubulaire. C'est
la condition essentielle de l'emploi de la houille; et quand l'in-
clinaison de la grille n'aurait d'autre effet que d'en assurer l'ac-
complissement, ce serait assez pour justifier cette disposition,
au moins à titre provisoire, et jusqu'à ce que les mécaniciens
soient assez pénétrés de l'importance de cette règle capitale de
la conduite du feu, pour S'y conformer même avec la grille
horizon tale.

EXPÉRIENCES SUR LE FOYER DE M. DUMÉRY. 355

RÉSULTATS

D'EXPÉRIENCES COMPARATIVES SUR LE CHAUFFAGE

D'UNE CHAUDIÈRE A VAPEUR AVEC LE FOYER ORDINAIRE

ET AVEC CELUI DE M. DUMÉRY.

Par M. MEUGY, ingénieur des mines.

Ces expériences, faites dans la minoterie de M. Tour-
neville à Essonnes , avaient pour objet de rechercher
l'économie de combustible qu'on peut attendre de l'ap-
pareil fumivore établi dans cette usine. Nous y avons
assisté sur la demande de M. Duméry et nous nous
sommes arrangé de manière à ce que toutes les notes
et observations fussent contrôlées avec soin par un
agent de l'administration qui nous suppléait en cas
d'absence. Les expériences ont duré six jours. On a
marche pendant les trois premiers jours avec la grille
ordinaire et pendant les trois autres avec le foyer
Duméry. Nous nous abstiendrons de donner aucun dé-
tail sur la construction de cet appareil, qui a déjà été
décrit antérieurement (a).

Le moulin de M. Tourneville comprend sept paires de
meules dont trois sont mues par une roue hydraulique
de 15 chevaux et quatre par une roue plus faible aidée
d'une machine à vapeur à deux cylindres (système
Woolf) dont la force nominale est de 15 chevaux. Pen-
dant les expériences, la machine marchant seule ou
avec la roue a fait mouvoir trois paires de meules avec

(i) Annales des mines, 5* série, t. WH. p.
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un appareil à nettoyer le grain et des blutoirs. Elle
donnait trente-cinq doubles coups de piston par minute,

CC qui correspond à une vitesse de im,o5 par seconde,
le rayon de la manivelle étant de om,45.

Le générateur consiste en une chaudière cylindrique

à calottes hémisphériques munie de deux bouilleurs

dont les dimensions sont

d'où l'on déduit pour la surface de chauffe, en prenant
moitié de la chaudière et les trois quarts des bouil-

leurs , 15-1,95.
Les produits de la combustion passent d'abord sous

le bouilleurs, puis reviennent sur eux-mêmes dans un
conduit qui enveloppe la partie inférieure de la chau-

dière et s'échappent dans la cheminée de tirage. La
grille a im,75 de longueur sur o",56 de largeur, soit

0mq,98 de surface. Quant à la cheminée, elle se com-
pose d'un simple tuyau en tôle dont la hauteur est de
52 mètres et la section de 0-105.

La houille consommée provient de Commentry. C'est

un mélange ou tout-venant qui revient aujourd'hui à
Essonnes à 54 francs les h000 kilogrammes.

J'ai trouvé pour sa composition

Total 100,00

On a mesuré avec soin le charbon fourni au chauffeur
par paniers contenant chacun 5o kilogrammes.

On a aussi mesuré la quantité d'eau fournie à la
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pompe d'alimentation au moyen d'un baquet jaugeant
6o litres. La température de cette eau était indiquée
par un thermomètre.

On a noté de quart d'heure en quart d'heure la pres-
sion de la vapeur indiquée par le manomètre Desbordes
adapté à la chaudière, et vérifié au moyen de l'étalon
de l'administration.

Enfin on a pris note du travail utile produit.
On s'est attaché bien entendu à ce que le niveau

d'eau accusé par un tube indicateur en verre fût le
même au commencement et à la fin de chaque journée.
Ce niveau n'a du reste varié que très-peu en raison de
la régularité de l'alimentation.

Les tableaux suivants rendent compte des opérations
de chaque jour. On a marché avec la grille ordinaire
pendant les trois premiers jours (2o, 21 et 22 janvier).
Le 25, on a suspendu les expériences afin de recom-
mencer le lendemain avec le foyer fumivore dans les
mêmes conditions que celles où on avait opéré les jours
précédents. Le 24 la machine à vapeur et la roue
hydraulique ont marché ensemble comme le 2o janvier.

ma.
Longueur du corps principal. . . 149.
Diamètre. 0,80
Longueur des bouilleurs. 5,20

Diamètre 0,40

Charbon. 56,8o

Matières volatiles 37,70

Cendres 5,50
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nEunes.

ALIMENTATION

L itres.

D'EAU.

Tem-
pérature.

PRESSION

do

la vapeur.

È.._

-g>

g
c.,

0135EnVATIONS.

degrés. atm. kil.
61' 00' » 3,50 100

15 » 4,00 La machine à vapeur
30 » » 4,00 marche seule.
45 120 18°, 20' 4,10

7 60 28 4,10
15 60 33 4,10
30 60 30 4,50
45 120 48, 38 4,20

8 » 3,90
15 60 43 4,30 100
30 120 56, 47 4,45
45 60 46 4,40

9 60 48 4,10
15 » e 4,20
30 120 49, 49 4,10
45 120 48, 48 4,20

0 60 48 4,50 100
15 120 48, 48 4,30
30 » » 4,40
45 » 4,30

11 120 27, 27 4,20
15 60 » 4,40
30
45

120
60

45
4

43
8

4,30
4,10 100

12 60 48 4,30
15 120 48, 48 4,30
30 60 47 4,50
45 60 48 4,30

i 60 47 4,50
15 60 52 4,50
30 60 52 4,20
45 120 52, 50 4,50

2 60 49 4,20 100
15 e ., » 4,40
30 » 4,10
45 60 49 4,10

3 120 49, 49 4,30
15 e » 4,00
30 » » 4,00 100
45 120 48, 42 4,00

4 60 49 4,20
15 60 52 3,90
30 GO 48 4,00
45 120 49, 49 4,00

5 » 3,50
15 60 46 3,50
30 120 32, 32 3,50
45 60 32 3,40

6 A

12 3.000 93°,47 4,14 600
moyenne. moyenne.

Quantité d'eau vaporisée par heure. 250 litres.
Quantité de houille brûlée par heure 50 kil.
Quantité d'eau vaporisée par kilogramme de houille. 5 litres.

ALIMENTATION eEAII. PRESSION

---
nnuttne de

,-.'

â OnSEnVATIONS.

Litres.
Tem-

pérature
la vapeur. g

c.,

degrés atm. Isil.

7" 30' » 3,50 too La roue hydraulique
45 » » 3,40 marche en 'lierne temps

8 » » 3,50 que la machine.
15
30

»
»

»

o
1,65
3,60 On n'a commencé à

45'.
45 » 1, 3,80 alimenter qu'a 9h

9 » 3,70
15 0 » 4,00
30 » 4,00 100

45 120 29°, 27" 3,90
10 00 30 4,00

15 60 30 4,10
30 o 4,00
45 00 33 4,00

11 60 31 4,00
15 60 31 4,00
30 60 31 4,10

45 o 4,10 100

12 31 4,00

15 120 31, 29 4,10
30 60 29 3,93
45 » 4,10

1 120 29, 30 4,10
15 60 29 4,10
30 o 11 4,00
95 » » 4,00

2 0 0 3,80
15 60 30 3,75
20 o o 3,80
45 60 29 3,90

3 120 30, 30 3,50
15
30

120 34 33, 4,00
3,50 50

45 » » 4,00
4 100 30, 32 4,10

15 60 31 3,90
30 GO 33 3,80
45 o o 4,00

5 60 31 4,00
15 4,00
30 180 32, 22, 22 3,70
45 o o 3,50

6 .. » » 3,50

10 30 1.680 29°,57° 3,57 3-,0

moyenne. moyenne.

Quantité d'eau vaporisée par heure. 1601,00

Quantité de houille brûlée par heure. 35',33

Quantité d'eau vaporisée par kilogramme de houille 41,8
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FOYER ORDINAIRE.

Journée du 20 janvier 1857.
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FOYER ORDINAIRE.

Journée du 21 janvier 1857.
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FOYER ORDINAIRE.

Journée du 22 janvier 1857.

ALIMENTATION D'EAU. PRESSION à''
..,I
tn000ns. .---......"........'"---.. de .
.a

OBSERVATIONS.

Litres. Tom- la vapeur. g
pératuro. c.,

degrés. atm. kil.
61' 00' » 4,50 La machine à vapeur

15 120 290 40" 4,30 50
30 180 36, 41, 41 4,50 marche toujours seule.
45 60 41 4,30

120 39, 38 4,50
15 4,40
30 120 38, 33 4,50
45 o 0 4,30 100

8 120 38, 38 4,30
15 GO 38 4,50
30 60 39 4,50
45 60 39 4,50

9 60 41 4,10
15 120 42, 41 3,90 100
30 60 40 4,10
45 120 4535 4,10

tO 60 38 4,10
15 e » 4,30
30 0 » 4,00
45 » 4,20

11 60 49 4,30
15 120 29, 30 4,00
30 60 40 4,20 100
45 60 40 4,00

12 60 40 4,30
15 60 43 4,10
30 120 43, 41 4,20
45 120 42, 41 4,10

120 42, 43 4,20
15 120 39, 35 4,30
30 120 32, 32 4,30 100
45 60 32 4,20

2 » n 4,00
15 » 4,20
30 60 33 4,00
45 60 33 4,10

3 60 32 4,50
15 120 31, 31 4,10
30 60 32 4,00
45 60 32 4,40 100

4 e 4,00
15 60 36 4,30
30 40 36 4,00
45 0 4,50

5 0 » 4,50
/5 0 n 4,50
30 » » 3,70
45 » e 3,70

G » »

12 2.980 38°,04 4,22 550
moyenne. moyenne.

Quantité d'eau vaporisée par heure 2481,333

Quantité de houille brûlée par heure. 45',833
Quantité d'eau vaporisée par kilogramme de houille 51,4t

,...

ALIMENTATION D'EAU. PRESSION

HEURES. ..---..".....-"---.....----- de 4 OBSERVATIONS.

Litres. Tom-rature. la "p"r. fl

degrés. atm. MI.
71' 0'

15
0
0

e
»

3,20
4,00 100

La machine à vapeur

30 120 2e20°, 4,50
marche avec la roue hy-

45 60 20 4,20 draulique comme le 20;
8 o 4,20 mais la roue n'a pas tout

15 60 20 4,40 à fait la même force que
30 120 18, 18 4,20 le 20 janvier à cause du
45 60 13 4,50 niveau de l'eau qui s'est

915
35 » 0

3,60
3,90
4,20

un peu élevé dans le
bief d'aval.

45 60 20 4,20
10 60 20 4,20

15 60 22 4,20
30
45

s,
»

4,20
1,10

11 60 22 4,10
15 120 22, 23 4,20
30 60 23 4,20
43 GO 29 4,10

12 e o 4,00
15 60 30 4,10
30 o o 4,10
45 » 0 4,10

1 60 30 4,10 30
15 e o 4,10
30 120 30, 30 4,20
45 4,20

2 60 31 4,40
15 60 31 4,40
30 0 4,40 70
45 » a 4,10

3 60 30 4,00
15 60 30 4,00
30 60 30 4,30
45 60 31 4,40

4 60 30 4,50
15 60 28 4,50
30 o o 4,40
45 0 » 4,5d 25

5 » 0 4,30.
15 60 27 4,20
30 0 » 4,20
45 26 4,20

6 0 55 4,20

11 1.740 25, 13 4,18 225
/110yORDO. moyenne.

Quantité d'eau vaporisée par heure. 158',16t
Quantité de houille brillée par heure. 201',254

Quantité d'eau vaporisée par kilogramme de houille. 71,733
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FOYER DUMÉRY.

Journée du 24 janvier 1857.
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FOYER DUMÉRY.

Journée du 25 janvier 1857.

ALIMENTAIION D'EAU. PRESSION m'.-
',EURE S. ,.."--...........-....,-..- de 18 OBSERVATIONS.

Litres. Tem-
pérature. , ta vapeur. 1

,...;

degrés. atm. MI.
61' 60 17 4,50 140 La machine marche

15
30
45

60
60

18
19

4,80
4,50
4,30

seule comme le 22.
On a dû arrêter la ma-

7 60 21 4,50 les chine pour remettre en
15 60 24 4,00 bon état le régulateur
30 4,50 qui s'était dérangé. Le

g
45

15

60
120

25
25 25

4,50
4,50
4,30

même jour, vers midi,
une dent du manchon

30 60 27 4,40 d'embrayage s'est brisée
45 60 28 4,50 et a nécessité un nouvel

9 60 30 4,80 arrêt pendant lequel on
15 120 32 33 4,40 a !ache la vapeur.
30 60 33 4,80 100
45 60 33 4,80

10 60 33
15 180 34 34 34 4,80
30 60 0 4,90
45 60 34 4,70

11 60 33 4,70
15 120 31 4,80
30 60 32 4,80
45 120 33 33 5,00

12
15 60 26 0
30 60 30 4,40
45 u 0 4,50

1 60 38 4,60
15 60 32 4,50
30 60 32 4,80
45 60 34 4,90 100

2 180 34 29 29 4,90
15 60 29 4,80
30 60 29 4,70
45 60 28 4,90

3 60 29 4,60
15 60 29
30 60 27 4,60
45 60 26 4,40

4 60 27 4,40
15
30 » II 4,30
45 60 32 4,50

5 60 32 4,30
15 120 32 3,70
30 180 27 27 27 3,30

11 30 3.060 29°,29 4,56 440
moyenne. moyenne.

Quantité d'eau vaporisée par heure. 2661,00
Quantité de houille brûlée par heure. 38k 26
Quantité d'eau vaporisée par kilogramme de houille. . 61,65

ALIMENTATION D'ECU PRESSION
=

HEURES. de OBSERVAT1ONS.

Litres. Tem- la vapeur. 1
pérature. r.;

71, 0,

15

0
120

degrés,

200,20

atm.
4,10
3,60

kil.
100 La machine à vapeur

marche seule comme le
BO 4,40 21 janvier.
45 » » 3,50 -8 120 23 25 3,80 Un manchon d'em-
15 3,90 brayage s'est cassé le
30 o » 4,00 matin, au moment de la
45 60 25 4,20 100 mise en marche, ce qui

9 120 25 26 4,30 a retardé le fonctionne-
15 60 22 4,40 ment de la machine et
30
45

120
60

21 21
21

4,30
4,50 donne lieu à une perte

10 60 25 4,30 notable de vapeur par
15 60 25 4,40 le tuyau d'échappement
30 60 25 4,30 100 qu'on a dû ouvrir.
45 60 26 4,10 La vitesse de la ma -

11 60 27 4,10 chine est notablement
15
30

60
GO

26
26

4,60
4,30 moindre que les jours

45 60 28 4,30 précédents.
12 60 28 4,40

15 GO 29 460
30 » u 4,00
45 60 29 4,30

1 GO 30 4,20 60
15 60 29 4,20
30 60 29 4,40
45 60 29 4,10

2 60 28 4,10
15 60 27 4,30
30 60 27 4,60
45 60 27 4,60

3 60 27 4,60
15 60 27 4,90
30 60 27 4,70
45 60 27 4,40

4 o o 4,40
15 60 27 4,50
30 60 28 4,50
45 60 27 4,20

5 60 27 4,30
15 60 28 4,30
30 60 28 4,10
45 60 29 3,80

6 120 28 28 3,50

11 2.580 26°,25 4,21 360
moyenne. moyenne.

Quantité d'eau vaporisée par heure. 2341,545
Quantité de houille brûlée par heure 321%727

Quantité d'eau vaporisée par kilogramme de houille. 71,17

Q DE M. DUMÉRY. 361
FOYER DUMÉRY.

JOurnée du 26 janvier 1857.
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Résumé des expériences pour le foyer ordinaire
et pour le foyer Duméry.

1° Foyer ordinaire.

COMBUSTIBLE.

La faible consommation d'eau faite le 2 5 janvier in-.
digue que la vitesse de la machine a été très-ralentie
pendant cette journée, ce qui a tenu à un dérangement
du régulateur, auquel on n'a remédié que le lendemain.
Aussi la quantité de blé moulu, quiavait été de 6.846 kil.

les 21 et 2 2 janvier pour vingt-quatre heures de marche,
a-t-elle été réduite à 5.196 kil. les 25 et 26 janvier pour
le même temps. En admettant que la machine ait tou-
jours marché avec la même vitesse, on aurait produit
le même travail utile dans les deux cas en consom-
mant 1.15o kil. avec la grille ordinaire et 38o kil, avec

celle de M. Dam éry. L'économie, calculée de cette ma-

nière, est donc de 27o kil, ou de 25,47 p. 100.

Si l'on compare les quantités de houille réellement
consommées aux poids d'eau vaporisée, on voit qu'avec

la grille Plate on a brêlé 1.15o kil. de charbon pour
vaporiser 5.980 litres ou kilogrammes d'eau, tandis

DE M. 1/EMERY. 565

qu'avec l'appareil Duméry on a brûlé 800 kil, de houille
pour réduire en vapeur 5.64o kil. d'eau.

D'après la quantité de charbon consommé dans le
premier cas avec la grille plate, on trouve facilement
que, pour 5.640 kil, d'eau vaporisée, la consomma-
tion eût été de 1. o84 kil.

La différence (1 .o84 800) ou 284 kil., soit 24,70
p. ioo, représente donc l'économie obtenue par l'em-
ploi de l'appareil Duméry.

CONCLUSIONS.

Ainsi, il résulte des expériences faites chez M. Tour-
neville

10 Que l'appareil Duméry, , outre l'avantage qu'il
procure de brûler complétement la fumée, donne une
économie de charbon de 25 à 25 p. 100;

20 Que la quantité d'eau vaporisée par kilogramme
de houille s'est élevée à 7 kil, avec cet appareil, tandis
qu'elle n'a été que de 51.2o en moyenne avec la grille
ordinaire;

5° Enfin, les expériences faites les 20 et 24 janvier
comparées entre elles, démontrent que l'emploi de cet
appareil a donné des avantages beaucoup plus marqués
lorsque, la machine et la roue marchant de concert, le
feu n'a pas eu besoin d'être poussé activement. Cela
résulte sans doute en partie de ce que, dans le cas d'un
feu peu actif, les pertes de chaleur faites dans les mo-
ments où on charge la grille par le procédé ordinaire
sont beaucoup plus grandes que quand la température
est plus élevée dans le foyer.

1857.
20 janvier. 10 30 29,57 1.680 160,000 3,87 350 33,33 4,800

21 janvier. 12 43,17 3.000 250,000 4,14 600 50,00 5,000

22 janvier. 12 38,04 2.980 248,333 4,22 550 45,833 5,410

2° Foyer Ibuméry.

24 janvier. 11 25,13 1.740 158,181 4,18 225 20,254 7,733

25 janvier. 11 26,25 2.580 234,545 4,21 360 32,727 7,170

28 janvier. 11 30 29,29 3.060 266,000 4,56 940 38,260 6,950

puni.
des

.0 p.
DATES. expé-

riences.
Tem-

pérature.
Litres.

Par
heure.

Kilogr. Par
heure.

Sot

h. m. degrés. litres. kil. litres.
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NOTICE SUR LE LAC SUPÉRIEUR

(ÉTATSUNIS D'AMÉRIQUE).

Par M. RIVOT, ingénieur des mines, professeur à l'Eeole des mines

INTRODUCTION.

Dans un précédent mémoire, publié en 1855 (1) , j'ai
fait connaître d'une manière générale la constitution
géologique de la contrée du lac Supérieur ; j'ai indiqué
les dispositions principales des filons qui contiennent le
cuivre natif, et l'état dans lequel j'avais trouvé (1854)
les différentes exploitations. Un second voyage, exé-
cuté en i855, m'a permis d'étudier plus en détail la
géologie et les exploitations de mines. J'ai pu rectifier
quelques erreurs inséparables d'un premier aperçu, et
me rendre compte des modifications importantes qu'un
intervalle d'une année, si court dans nos contrées pour
les affaires de mines, a pu apporter dans la situation
industrielle du lac Supérieur.

Ces changements offrent un grand intérêt en faisant
comprendre avec quelle rapidité se modifient les nou-
veaux établissements dans l'Amérique du Nord, en pré-
sence des difficultés immenses qui résultent et de la
dureté du climat et de la distance aux contrées un peu
peuplées.

Dans ce nouveau mémoire je traiterai successivement
des modifications faites ou seulement projetées dans les
voies de communication ; de la constitution géologique ;

(i) Annales des mines, 5 série, tome VII, page 173 et suiv.
TomE X, 1856. 2,5
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de la situation des mines de cuivre, et enfin des mines

de fer, dont l'exploitation a pris en 1855 un très-grand
développement.

Il m'a été impossible de visiter les rives septentrio-

nales du lac Supérieur, appartenant au Canada, et l'île
Royale maintenant abandonnée. Je ne pourrai, par suite,

m'occuper que de la rive méridionale, depuis Marquette
jusqu'à la région d'Ontonagon.

CHAPITRE PREMIER.

DES VOIES DE COMMUNICATION.

Pour saisir toute l'importance de la facilité des com-

munications pour l'avenir du lac Supérieur, i faut tenir
compte de son éloignement des pays habités de l'Amé-
rique, et du climat qui ne permet pas encore les en-
treprises purement agricoles.

L'activité croissante des transactions commerciales
est due presque exclusivement au développement ra-
pide des exploitations des mines de cuivre et de fer.

La valeur des exportations pour l'année 1855 a été
d'environ io millions de francs, en cuivre natif, mine-
rai de fer, fer en barres, et poissons.

Ce dernier article n'a pas dépassé ioo.000 francs, et
sa valeur, stationnaire depuis plusieurs années, est
maintenant presque négligeable devant celle des

métaux.
On peut estimer que les dépenses faites au lac Supé-

rieur ont atteint la même somme de 10 millions,
salaires d'ouvriers, constructions et importations. Il est
fort difficile, dans l'état actuel des choses, de con-
naître exactement la valeur des importations; mais on
peut affirmer qu'elle est fort grande, puisque toutes les

machines, les outils nécessaires aux exploitations,
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houille pour les machines à vapeur (1), le foin pour les
bestiaux, les provisions et les meubles des habitants,
doivent être apportés au lac Supérieur.

C'est donc au moment actuel, en i855, pour une
valeur de 15 à 16 millions de francs, et pour des dis-
tances énormes, qu'il faut considérer l'importance des
voies de communication.

Il faut tenir compte, en outre, des habitudes nomades
d'une grande partie de la population, et du développe-
ment que prendront toutes les entreprises dès que les
communications seront faciles et les frais de transport
rendus peu dispendieux.

Depuis le commencement des entreprises de mines Navigation.

tous les transports ont été faits par les lacs. Jusqu'à
la fin de 1854 la navigation était interrompue au Saut-
Sainte-Marie par les rapides, dont la hauteur forme
presque seule la différence de niveau entre le lac Supé-
rieur et le lac Huron.

Sur les lacs inférieurs, les grands navires à vapeur
et à voiles des ports de Chicago, Détroit, Cleveland,
Buffalo, etc., offraient toutes les facilités désirables
aux transports pendant l'été et jusqu'au Saut-Sainte-
Marie ; mais là commençaient les difficultés.

Après le déchargement et le transport par terre jus-
qu'au-dessus des rapides, il fallait denouveau tout char-
ger sur des bâtiments qui faisaient le service des ports
du lac Supérieur.

Ces bâtiments, d'abord à voiles, ensuite à vapeur,
étaient nécessairement très-petits, puisque clans l'im-
possibilité de les construire au Saut-Sainte-Marie, on

(1) Dans plusieurs exploitations, on trouve un certain avan-
tage à remplacer le bois par la houille pour le chauffage des
machines à vapeur.



Canal du Saut-
Sainte-Marie.
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avait dû les transporter par terre au-dessus des
rapides.

Le chemin de fer côtoyant les rapides n'a pu appor-
ter qu'une très-faible amélioration à ces conditions dé-
favorables. Au contraire, le canal, dont la section est
assez large pour laisser passer les plus grands navires,
a changé considérablement la navigation, en permet-
tant aux bateaux à vapeur des lacs irtférieurs de péné-
trer dans le lac Supérieur. Depuis le mois de juin 1855
le lac Supérieur peut être considéré comme ouvert à la
navigation des autres lacs et même, à la rigueur, il est
accessible aux navires de l'Océan.

Si les conditions économiques d'une bonne navigation
le permettaient, on pourrait sur le même navire trans-
porter les cuivres du lac Supérieur jusqu'en Europe.

Le canal est le perfectionnement principal, sinon le
dernier, qui puisse être apporté à la voie de communi-
cation par la navigation ; il est donc important de bien
fixer les avantages et les inconvénients de l'état actuel
et de faire mieux ressortir la nécessité de relier par un
chemin de fer le lac Supérieur aux autres États de
l' Union .

Le canal du Saut-Sainte-Marie a été fait par une com-
pagnie américaine dans des conditions extrêmement
favorables à l'intérêt général , et, sous ce rapport , le

gouvernement des États-Unis a fait preuve d'une très-
grande habileté.

La compagnie n'a reçu aucune subvention et a dû
terminer à ses risques et périls tous les travaux dans un
délai déterminé (i). Le canal a été livré à l'État, qui

(i) L'époque fixée pour l'ouverture du canal a été dépassée
de quelques mois, et les navires n'ont pu passer qu'au mois
de juin 1855.
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perçoit sur les navires un droit très-minime, à peine
suffisant pour couvrir les frais d'entretien et de service.
Il doit être en raison inverse de l'activité de la naviga-
tion; en 1855 on a perçu 0,275 par tonne ; il sera pro-
bablement Moindre en 1856 et les années suivantes.

En compensation de ses dépenses, la compagnie a
reçu la propriété d'une immense étendue de terrains
au lac Supérieur : les uns sont situés dans la région
des minerais de fer; les autres dans la partie qui ren-
ferme les filons de cuivre natif; enfin une certaine por-
tion est seulement propre aux entreprises agricoles.

Cette dernière partie n'a de valeur que pour l'avenir,
attendu que l'état actuel de la contrée ne me paraît pas
devoir être favorable à des spéculations purement agri-
coles; le climat est trop rigoureux pour que les agri-
culteurs puissent espérer une rémunération suffisante
des peines et des dépenses que coûteraient les défriche-
ments. L'agriculture au lac Supérieur restera, plu-
sieurs années encore, une dépendance très-utile des
ex ploitat ions.

Les terrains que possède la Compagnie du canal dans
les régions métallifères ont été choisis en dehors des
parties déjà concédées. Il en résulte qu'ils sont très-
morcelés et ne se prêteraient pas facilement à de
grandes exploitations. Cependant plusieurs fractions
paraissent se trouver dans de très-bonnes conditions,
et leur mise en valeur pourra donner de très-bons
résultats.

Il ne m'est pas permis d'entrer ici dans plus de
détails sur la situation de ces terrains, parce qu'ils sont
actuellement proposés sur les places de Paris et de
Londres.

Ce qui précède suffit pour démontrer que la Compa-
gnie du canal a travaillé probablement bien plus dans
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l'intérêt général du lac Supérieur qu'a son propre avan-
tage. Une partie de ses terrains n'a de valeur que dans
un avenir peut-être assez éloigné ; une autre partie est
composée de parcelles trop petites et trop éloignées les
unes des autres pour qu'on puisse les mettre facilement
en exploitation. Enfin la dernière partie, composée de
terrains d'une étendue suffisante, donnera certainement
lieu, d'ici à peu d'années, à des exploitations impor-
tantes qui contribueront à augmenter l'activité des en-
treprises au lac Supérieur.

La différence de niveau de l'eau aux deux extrémités
du canal est de 8ru,57 ; elle est franchie par deux écluses
contiguës, placées vers le bas du canal et au pied des
rapides. Les navires n'emploient pas plus d'une heure
pour le passage des écluses et la traversée entière du
canal. Les plus grands navires à vapeur l'ont constam-
ment passé sans difficulté en i855, à la remonte comme
à la descente; l'hiver de 1855-56 n'a donné lieu à au-
cune réparation importante, et la navigation du canal
a été ouverte au printemps de 1856, à l'époque où plu-
sieurs navires étaient encore retenus par les glaces dans
les ports des lacs inférieurs.

Aussi peut-on, dès à présent, considérer la naviga-
tion par le canal comme parfaitement assurée, facile et
très- économique.

Pendant l'année 1855 l'influence du canal du Saut-
Sainte-Marie sur l'activité commerciale du lac Supérieur
a été relativement très-faible. Les armateurs du lac
Érié, de Détroit et de Chicago attendaient que le canal
eût fait ses preuves avant de construire de nouveaux
navires. Le North Star, l' Illinois , le Superior, etc.
qui naviguaient auparavant sur les lacs inférieurs, et
jusqu'au Saut-Sainte-Marie, ont remplacé les petits
navires qui faisaient en 1854 le service du lac Supé-
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rieur. Le prix du fret a été notablement abaissé, les
ouvriers ont été transportés en plus grand nombre ;
mais les conditions générales, exposées dans mon pre-
mier mémoire ( i854), sont restées à peu près les
mêmes.

En 1856, le nombre des navires de fort tonnage
pénétrant dans le lac Supérieur sera notablement aug-
menté, et la navigation sera bien plus active, à moins
que des accidents imprévus ne viennent à mettre hors de
service plusieurs de ces navires.

Au lac Supérieur, des bâtiments spéciaux à voiles et
à vapeur doivent faire le service des côtes. Par consé-
quent, dès l'année 1856, ou au plus tard en 1857, la
navigation sera aussi active que les besoins des exploi-
tations pourront l'exiger, et le prix du transport du lac
Supérieur à New-York et Boston, ne dépassera pas
55 à 6o francs par tonne.

Lana vigation devenue active et très-économique pré-
sentera toujours de graves inconvénients :

En premier lieu, elle commence au plus tôt dans les
premiers jours de mai, et se termine ordinairement dans
la première quinzaine de novembre. On ne doit même
compter que sur cinq mois de navigation régulière, à
cause des tempêtes violentes qui ont lieu au printemps,
et surtout à l'automne, et auxquelles aucun navire ne
peut résister.

En second lieu, le lac Supérieur ne présente qu'un
très-petit nombre de ports Vastes et bien abrités, dans

'lesquels les bâtiments puissent se réfugier. Copper-
Harbor et la Pointe sont actuellement les seuls dans la
région des mines de cuivre. Eagle-Harbor est très-petit
et d'un accès difficile ; Agate-Harbor est encore désert
et n'a reçu. aucune des dispositions qui seraient indis-
pensables pour en faire un véritable port.
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A Ontonagon on travaille activement à pratiquer un
chenal par lequel les navires pourront entrer dans la
rivière, suffisamment large et profonde devant le vil-
lage d'Ontonagon.

Au Fond-du-Lac, àl'ouest, le village naissant de Su-
perior donne déjà lieu à une navigation assez active
vers l'est, la baie de Marquette est assez bien abritée
contre les vents qui soufflent d'ordinaire avec le plus
de violence pour être considérée comme abordable pen-
dant toute la saison.

Dans l'état actuel, les divers établissements sont
placés dans des conditions assez différentes pour la
facilité des transports et des expéditions. Ceux qui sont
à la proximité de Marquette, Copper-Harbor et Eagle-
Harbor peuvent compter sur près de six mois de navi-
gation, tandis que les établissements voisins, de Eagle-
River, Ontonagon , Francklin, peuvent à peine compter
sur cinq mois, soit pour expédier leurs produits, soit
pour faire venir tous les objets dont ils ont besoin.

En 1855, le steamer Planet n'a pu, dans son dernier
voyage, atteindre Ontonagon , et plusieurs établisse-
ments ont été privés pour l'hiver d'une partie des
provisions qu'ils attendaient. Presque constamment une
partie du cuivre extrait pendant l'été et préparé pour
l'embarquement, à Eagle-River et à Ontonagon , doit
attendre l'année suivante pour être transporté aux
fonderies.

Les compagnies doivent donc être approvisionnées
de tout ce qui doit être nécessaire aux ouvriers et aux
travaux, sept à huit mois d'avance, et disposer d'un
fonds de roulement considérable. Les plus mal partagées
sous le rapport de la situation géographique , et par
suite de facilités de communication, sont précisément
celles qui exploitent les filons les plus riches, Pittsburg
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and Boston M. Co. ( cliff mine) dont le point d'embar-
quement est Eagle-River ; Minnesota, National et Rock-
land, dont le port est Ontonagon. Pour ces dernières,
on espère que l'entrée de la rivière pourra être creusée
de manière à permettre bientôt aux grands navires d'y
pénétrer par tous les temps. A Eagle-River il semble
impossible de rien faire pour la sûreté des navires.

A Marquette les exploitations de minerais de fer et
les usines établies depuis peu de temps souffriront re-
lativement plus de l'interrùption des transports pen-
dant l'hiver. La valeur des produits étant moindre,
l'élévation du fonds de roulement sera probablement
une charge plus lourde, au moins dans le commence-
ment.

Dans tous les établissements du lac Supérieur, et
principalement dans ceux de Marquette, on travaille
activement à la réalisation du projet d'un chemin de
fer qui relierait Ontonagon , la pointe de Keweenaw et
Marquette au grand réseau qui couvre les États de
l'Union. Les études préliminaires ont été faites en 1855,
et ont démontré qu'aucune difficulté spéciale n'était à
craindre.

Les chemins de fer déjà construits dans l'ouest des
États-Unis s'avancent de Chicago sur la rive occi-
dentale du lac Michigan jusqu'à fond du lac, à l'extré-
mité sud du petit lac Winnebago.

Le projet qui paraît rénnir jusqu'à présent la majo-
rité des personnes intéressées à la prompte construc-
tion du chemin de fer, est le suivant :

La ligne principale serait continuée directement vers
le nord jusqu'àla séparation des deux États, Wisconsin
et Michigan ; delà on pousserait trois embranchements,
l'un vers Ontonagon , un second vers Marquette et le
dernier vers la côte de la pointe de Keweenaw jusqu'à

Chemin de fer.
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Copper-Harbor, et même plus loin, jusqu'à la mine de
Keweenaw- Point.

De Fond-du-Lac jusqu'à la frontière du Michigan, ou
estime la distance à 26o kilomètres. Chacun des em-
branchements doit avoir 115 à 120 kilomètres. Il s'agit
donc en somme d'environ 600 kilomètres de chemin

fer, dans une contrée entièrement déserte, dans laquelle
les terrains ne coûteront rien ou du moins presque
rien (1), et dans laquelle les forêts fourniront tous les
bois nécessaires.

La dépense n'en sera pas moins considérable, et le
chemin de fer ne pourra être construit que si les parties
les plus intéressées, c'est-à-dire les compagnies qui
exploitent des mines au lac Supérieur, fournissent la
majeure partie des fonds.

On s'est beaucoup occupé d'une question très-im-
portante, celle de l'interruption possible de la circula-
tion sur le chemin de fer pendant l'hiver.

Les glaces et les neiges seront sans aucun cloute des
difficultés très-grandes à surmonter, mais elles ne se-
ront pas plus considérables que dans la plupart des
États de l'Union, du nord et de l'ouest, dans lesquels
les chemins de fer conservent leur activité pendant tout
l'hiver. Je pense donc, avec la plupart des Américains
qui ont étudié cette question, que le chemin de fer
permettra les communications régulières pendant toute
l'année.

Quand le chemin de fer sera terminé, les établisse-
ments industriels et commerciaux seront au lac Supé-
rieur à peu près dans les mêmes conditions que dans

(i) Probablement même une allocation de terrain serait ac-
cordée ,comme cela a déjà. eu lieu en Amérique, pour des en-
treprises d'utilité générale.
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le reste des États du Nord, et pourront se développer
avec une grande activité. La navigation n'en souffrira
nullement, et pourra même abaisser les prix du fret et
du transport.

A cet égard on a un précédent remarquable dans
l'activité de la navigation sur les lacs inférieurs, à la-
quelle l'établissement des chemins de fer paraît avoir
donné un nouvel essor.

Par les chemins de fer la distance de New-York à
Ontonagon sera d'environ 2.000 kilomètres et par
suite un peu plus courte que la 'voie actuelle par les
lacs : le prix des transports ne descendra certainement
pas au-dessous de 45 francs par \tonne , prix très-peu
élevé pour le cuivre et même pour les fers de qualité
supérieure, que peuvent produire les établissements de
Marquette. -

Je n'ai presque rien à modifier dans ce que j'ai dit
dans mon premier mémoire sur les ressources que pré-
sente le lac Supérieur pour l'agriculture. Les pommes
de terre et quelques légumes constituent la culture
principale, que les différents établissements dévelop-
pent assez rapidement. J'ai pu voir en 1855 de très-
vastes champs de seigle, mais l'été n'avait pas été
suffisamment chaud, et dans les premiers jours d'oc-
tobre le seigle était encore sur pied et presque partout
la maturation était incomplète.

En plusieurs points, il serait très-facile de faire de
magnifiques prairies artificielles, et d'obtenir pour les
bestiaux les foins qu'on fait venir actuellement ,de
Chicago et de Détroit, à des prix exorbitants. Quelques
tentatives ont déjà été faites dans ce sens, notamment
auprès de Copper,-Harbor, et ont parfaitement réussi.

Mais elles ont été faites sur une échelle trop petite
pour influer notablement sur les prix. Les animaux

Climat.
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roïdes, composées de labrador, d'andésine ou d'anor-
thite , avec hypersthène et fer titane;

Des calcaires saccharoïdes en couches minces, sé-
parées par des strates de quartzite ou par des conglo-
mérats à pâte dolomitique ; des roches pyroxéniques
associées aux calcaires et qui paraissent provenir du
métamorphisme de calcaires siliceux : l'action méta-
morphique a été assez violente pour faire acquérir aux
calcaires une fluidité presque complète ;

Des granites, des syénites et des diorites , en masses
très-importantes, qui semblent avoir traversé et bou-
leversé les terrains précédemment énoncés.

Cette formation contient d'énormes dépôts de mine-
rais de fer, fer oligiste et fer oxydulé , qui sont presque
toujours dans les schistes altérés et au contact ou dans
le voisinage du granite. Les calcaires cristallins ren-
ferment une très - grande variété de minéraux : du
phosphate de chaux, du mica, du fer titane, du gra-
phite, du spath calcaire, de la baryte sulfatée, de la
galène, de la blende, des minerais de cuivre et même
de nickel et de cobalt, presque toujours disposés en
veinules ou en veines.

En remontant l'échelle des terrains, M. Logan a pu
reconnaître au-dessus du système laurentien les for-
mations suivantes

10 Le système cambrien ou huronien, qui forme la
côte orientale du lac Huron et se retrouve aussi au lac
Supérieur, reposant en stratification discordante sur
les schistes du système laurentien. M. Logan le consi-
dère encore comme inférieur aux terrains fossilifères.
Il est composé de schiSles bleuâtres, avec des couches
de silex corné; de bancs calcaires dont les fentes sont
remplies par des anthracites. Ces roches sont recou-
vertes au lac Supérieur par des trapps , des grès et des

NOTICE SUR LE LAC SUPÉRIEUR. 579

conglomérats, et sont traversées par des diorites et des
dykes de trapp.

Au lac Huron, on trouve encore les grès et les con-
glomérats, une couche calcaire et de grandes masses
de diorites intercalées. M. Logan distingue deux sys-
tèmes de dykes de diorite et un troisième de granite.

Il a reconnu, en outre, d'autres systèmes de fentes
et les filons métalliques qui ont été produits par un
bouleversement plus récent. Les filons contiennent du
cuivre et de l'argent à l'état natif, des minerais de
cuivre et de nickel.

2° Le terrain silurien , dont l'ensemble est très-
complexe et qui est bien développé dans la partie
occidentale du Canada. Les couches inférieures ren-
fermant plusieurs espèces de fossiles reconnues en
Amérique comme caractérisant la partie inférieure du
système silurien. M. Logan distingue les divisions sui-
vantes ( en commençant par les couches les plus an-
ciennes)

Les grès rouges, blancs et bariolés, très-déve-
loppés sur les côtes méridionales du lac Supérieur ; les
couches les plus élevées sont à pâte calcaire et d'une
couleur presque blanche. Cette formation de grès a
une puissance assez variable, mais qui ne dépasse pas

oo mètres ; elle est désignée sous le nom de grès de
Potsdam.

Ces grès sont surmontés par des grès très-chargés
de calcaires et qui forment, pour ainsi dire, le passage
entre les grès de Potsdam et le groupe calcaire qui le
recouvre. Les grès calcifères ont une puissance infé-
rieure à So mètres et ne contiennent pas de fossiles.

Le groupe calcaire de Chazy, Birdseye, Black-
River, Trenton, qui a son principal développement du
côté de Montréal; là sa puissance atteint 400 mètres,

Système
silurien.
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et on peut distinguer assez nettement les quatre divi-
sions auxquelles on a donné des noms différents. Vers
l'ouest, le groupe calcaire est moins développé et les
divisions sont moins distinctes. Dans toute son étendue
il présente des fossiles caractéristiques et des copro-
lithes , qui permettent jusqu'à un certain point de re-
connaître les divisions.

Le groupe schisteux ; à la base sont les schistes
noirs d'Utica , dont la puissance ne dépasse pas 5o mè-
tres. Ils sont surmontés par des schistes gris et bleuâ-
tres, alternant avec des couches minces de grès et de
calcaires. L'épaisseur de cette formation va en dimi-
nuant vers l'ouest. Elle n'est plus que de 6o mètres sur
les bords du lac Huron, tandis qu'elle atteint 5oo mè-
tres dans le Bas-Canada.

Le terrain silurien supérieur, dont la base est for-
mée par les grès rouges de Médina, argileux vers les
couches les plus élevées. Au-dessus sont des schistes et
des calcaires, dont l'ensemble porte le nom de groupe
de Clinton.

Les calcaires bitumineux du Niagara, qui leur sont
superposés, ont une puissance de 70 mètres environ
et contiennent un très-grand nombre de minéraux, tels
que la blende et la galène disséminées en mouches, la
baryte sulfatée et l'anhydrite, qui se présentent sous
forme de nids et qui servent à faire les petits objets
taillés au couteau qu'on vend fort cher aux chutes du
Niagara.

Au-dessus on distingue comme appartenant encore
au système silurien supérieur : des schistes et des cal-
caires renfermant du gypse, le groupe salifère d'Onon-
daga et les calcaires à Pentamerus qui terminent la
formation silurienne.

Le terrain dévonien commence encore par des grès,
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auxquels succèdent des calcaires, et dont l'ensemble
a reçu lenom de série supérieure de Helderberg.

Au-dessus des calcaires, on trouve des schistes noirs
et gris désignés sous le nom de groupe d'Hamilton,
puis des grès rouges qui répondent au vieux grès rouge
des Anglais, et enfin des schistes.

Au terrain dévonien est superposée la formation Terrain houiller.
houillère, bien plus développée dans la presqu'île de
Michigan et dans les États de l'Union qu'au Canada.

La carte géologique du Canada, par M. Logan, com- do ACT7Lteogan.

prend une partie des contrées voisines, notamment la
presqu'île de Michigan et les côtes méridionales du lac
Supérieur. Elle permet de reconnaître d'un seul coup
d'oeil la disposition très-remarquable des différents ter-
rains en bassins concentriques, dont la régularité n'est
interrompue que par les deux lacs Huron et Michigan.

En étudiant cette carte avec attention, on peut aussi
se convaincre que la formation trappéenne du lac Su-
périeur s'étend sur une immense étendue, depuis les
régions encore inexplorées à l'ouest du lac Supérieur
jusque dans les parties orientales du Canada. Elle con-
serve partout "la même position au contact des mica-
schistes, des gneiss ou des granites, la même relation
avec les terrains évidemment stratifiés.

Le terrain houiller forme au centre de la presqu'île
de Michigan un bassin presque circulaire qui avance
jusqu'aux bords de la baie de Saginaw.

Il renferme de la houille que l'on commence à exploi-
ter et même à transporter à quelque distance, dans les
nouveaux établissements ; le charbon est de qualité
médiocre, mais on n'a encore attaqué que les affleure-
ments, et l'on doit attendre un plus grand développe-
ment dads les travaux avant de juger la qualité.

Tout autour du bassin houiller affleurent : le calcaire
TOME X., 1856.
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carbonifère, et au delà le terrain dévonien, en stratifi-
cation concordante, au moins dans les parties explorées

jusqu'à présent ; le groupe d'Helderberg ne peut se voir

qu'au nord et au sud ; il disparaît à l'est et à l'ouest
sous les eaux du lac Huron et du lac Michigan ; on le
retrouve au nord du lac Ontario.

Le terrain silurien entoure également la formation
dévonienne, à l'ouest, au nord et à l'est ; de ce côté il
s'avance vers l'est, au nord du lac Ontario et du Saint-

Laurent. Il est représenté par le gypse d' Onondaga ,

par le calcaire du Niagara et par les grès.
Cette série de bassins emboîtés les uns dans le

autres se continue au nord et à l'ouest, probablement
même à l'est par le terrain silurien inférieur et par les

trapps. Sur la rive méridionale du lac Supérieur, il est
bouleversé, et moulé, pour ainsi dire, sur le granite,
qui s'étend depuis Marquette jusque dans l'État de Wis-
consin. Au contact immédiat, et je devrais dire appa-
rent, avec le granite, se trouvent les roches évidemment
métamorphiques , les micaschistes, les schistes amphi-
boliques très-analogues aux trapps , les quartzites et
les jaspes. A une certaine distance et au-dessus sont les
trapps , les conglomératset les grès, dont la disposition

stratifiée est bien évidente.
Au lac Supérieur, au moins sur la rive américaine,

il n'est pas possible de séparer les trapps des autres
roches siluriennes, car ils s'étendent en couches nette-
ment stratifiées, aussi loin que les explorations ont été
faites, contournant le terrain dévonien , auquel ils sont
évidemment inférieurs. Dans le Canada, sur la rive nord
du Saint-Laurent, ils occupent la même position, et, on
les retrouve, d'après les explorations du célèbre doc-
teur Kane, sur la côte occidentale du Groenland: Ils sont
tellement liés avec les roches métamorphiques rap-
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portées par M. Logan au terrain cambrien, qu'il n'est
pas possible d'en faire la séparation. Ils apparaissent
comme le dernier terme de l'action métamorphique,
manifeste au contact du granite, et dont peut-être le
granite lui -même n'est que l'expression la plus déve-
loppée.

L'observation faite par M. Logan de la superposition
du terrain de schistes et trapps en stratification discor-
dante sur le système cambrien, me paraît pouvoir être
expliquée par les bouleversements dus au voisinage du
granite. La discussion m'est interdite sur ce point,

.puisque je n'ai pas parcouru les contrées dans lesquelles
M. Logan a fait ses explorations.

La partie américaine du lac Supérieur paraît, du
reste, différer notablement des possessions anglaises ;
M. Logan signale au Canada des dykes de trapp et de
diorite , dont il m'a été impossible de découvrir l'exis-
tence à la pointe de Keweenaw,, auprès du Portage lake
et dans l'Ontonagon.

Dans le second voyage que je viens de faire au lac Deseripion

Supérieur, je n'ai dû m'arrêter que très peu d'instants g Supérieur, r

dans la région des minerais de fer; j'ai pu seulement
constater la nature des terrains métamorphiques, et
reconnaître la présence du trapp passant aux schistes
métamorphiques bien caractérisés. J'ai, au contraire,
consacré un temps suffisant à l'étude de la région cupri-
fère; j'ai parcouru à pied toute la pointe de Keweenaw,
en la traversant dans tous les sens ; j'ai visité les envi-
rons du Portage lake , et presque toutes les mines exploi-
tées 'dans l'Ontonagon.

Je pense donc être en mesure, avec les études faites
pour mon premier voyage, d'émettre une opinion mo-
tivée sur la constitution géologique de cette partie du
lac Supérieur. Pour les détails que je vais donner sur la
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géologie et sur les mines, je dois renvoyer aux cartes
jointes à mon premier mémoire.

J'ai déjà fait connaître la disposition des roches diffé-

rentes; aussi je n'aurai besoin que d'un rapide abrégé
pour les rappeler. Les roches principales rencontrées
jusqu'ici au lac Supérieur sous les alluvions sont

Les grès blancs, bariolés et rouges;
Les conglomérats ;
Les trapps ;
Les roches évidemment métamorphiques , et le

granite.

S II. Disposition des grès.

Les grès se présentent sur la rive méridionale du lac

Supérieur en trois bandes séparées, dirigées de l'est à
l'ouest, ou du nord-est au sud- ouest.

La première s'étend depuis le Saut-Sainte-Marie jus-

que bien loin vers l'ouest dans l'État de Wisconsin ;
La seconde est comprise entre le massif granitique et

les trapps de la Pointe de Keweenaw ;
La troisième est superposée aux conglomérats, et

forme le rivage du lac, au nord de la formation trap-

péenne.
Partout les grès offrent les mêmes caractères et la

même disposition en couches peu puissantes ; vers la
partie supérieure de la formation ils sont blancs et à
pâte calcaire ; ils sont bariolés, blancs et rouges, dans
la partie moyenne, et rouges plus ou moins violacés

vers la partie inférieure.
La première bande de grès n'a été que partiellement

explorée ; elle ne renferme aucun métal exploitable..

La partie la mieux connue est celle voisine du rivage

depuis Saut-Sainte-Marie jusqu'à Marquette. A Grand-.
Island et aux Pietured-Rocks, les grès se présentent en
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falaises élevées, découpées par des dentelures pitto-
resques, sur lesquelles les couches se marquent en lignes
presque horizontales. A l'est, ils sont recouverts par les
alluvions ; à l'ouest, ils viennent s'appuyer sur le massif
des roches granitiques et métamorphiques.

Les couches plongent dans leur ensemble vers le sud,
et-s'enfoncent sous les terrains plus modernes. A l'ouest
de Marquette, la relation du grès avec le granite est
encore un peu incertaine ; auprès du rivage, on dis-
tingue parfaitement les grès brisés et disloqués au con-
tact du granite et des micaschistes ; le même boulever-
sement a été constaté dans l'intérieur par plusieurs
habitants du pays ; mais je n'ai pas eu l'occasion d'ex-
plorer moi-même la ligne de contact du grès avec le
massif métamorphique : ce n'est donc qu'avec une cer-
taine réserve que je peux énoncer que les grès sont brisés
et bouleversés au contact du granite et des roches
subordonnées.

Les relations du grès avec le massif granitique seront
parfaitement déterminées par les travaux du chemin de
fer projeté.

Du reste, il est difficile de ne pas admettre l'identité
des grès dans les trois bandes indiquées précédem-
ment , et alors il est évident que les granites avec les
roches métamorphiques n'ont pu arriver au jour qu'en
brisant les grès ; par suite, la ligne -de contact de ces
roches différentes doit présenter de grands bouleverse-
ments.

La seconde bande de grès s'étend depuis le rivage Seconde bande

de la Pointe de Keweenaw jusqu'à la Black-River, à do grès.

une certaine distance à l'ouest du lac Agogebic , dans
la direction du nord-est au sud-ouest. Les couches sont
presque horizontales, ou du moins ne présentent que
de faibles ondulations dans toute la partie médiane ;
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vers le sud, au contact de granite on n'a pas nettement
constaté si les couches plongent vers le nord et sont
réellement soulevées sur toute l'étendue de la ligne de
séparation.

Les dislocations du grès au contact du granite, bien
nettes auprès du rivage, suffisent pour démontrer que
le grès ne s'est pas déposé tranquillement sur le gra-
nite; elles viennent corroborer l'opinion que j'ai émise
précédemment que le massif granitique s'est fait jour
au travers des grès ; la direction générale de la fracture
est du nord-est au sud-ouest, autant du moins que les
explorations incomplètes, faites jusqu'à présent, per-
mettent de le présumer.

Vers le nord, au contact des trapps , les couches de
grès présentent des dispositions très-diverses : la ligne
de démarcation des deux roches est presqu'au niveau
du lac la Belle, à l'est, tandis qu'à l'ouest, du côté de
la mine Fulton, au lac Portage et dans la contrée d' On-
tonagon on les voit presque partout sur les plateaux
élevés.

Auprès du lac la Belle, et dans tous les points où les
grès s'élèvent très-peu au-dessus du lac, leurs couches
plongent vers le sud sous un angle assez grand ; mais
la partie ainsi inclinée ne s'étend qu'à une faible dis-
tance des trapps ; elle offre des dislocations très-grandes
qui démontrent la violence de l'action qui a fait sortir
la masse trappéenne à travers les grès.

Au contraire, dans les parties de la contrée où les
grès s'élèvent jusqu'aux sommets des montagnes, l'in-
clinaison des couches vers le sud se continue sur une
grande distance, et les grès sont beaucoup moins
brisés.

A l'ouest, le grès se termine en pointe à la réunion
du massif métamorphique avec les trapps : cette partie
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présente un très-grand intérêt, non-seulement par
l'étude des dislocations que les grès ont dû subir, mais
encore et principalement par le contact des trapps avec
les roches évidemment métamorphiques. C'est là qu'on
pourra le plus sûrement distinguer la relation qui existe
entre ces roches. Je dirai bientôt qu'on a trouvé l'année
dernière, à une certaine distance de Marquette, des
roches trappéennes analogues à celles de la Pointe
de Keweenaw,, contenant comme elles du cuivre natif
en filons, passant aux schistes évidemment métamor-
phiques.

Il est donc probable qu'on pourra constater à l'ouest
de la Black-River le passage gradué des roches trap-
péennes aux schistes.

Alors se trouvera nettement démontrée l'exactitude
de l'opinion, que j'ai émise dès mon premier voyage,
que les trapps de la Pointe de Keweenaw ne sont pas
éruptifs, mais bien des roches métamorphiques.

Jusqu'à présent cette partie de la contrée n'a pu être
convenablement étudiée, en raison de la distance aux
établissements.

La dernière bande de grès s'étend avec une puissance Troisième band'
de grès.

variable sur le rivage du lac, depuis Eagle-River jus-
qu'à Fond-du-Lac ; elle est en grande partie recouverte
par des alluvions qui ne permettent de reconnaître la
disposition des couches qu'en un petit nombre de points.
On a constaté que les grès sont d'un rouge violacé
au contact des conglomérats, avec lesquels ils pré-
sentent plusieurs alternances : à une certaine distance
des conglomérats les grès sont bariolés comine à Grand-
Island et aux Piclured-Rocks ; la partie supérieure de la
formation présente les grès presque blancs et à pâte
calcaire; on ne peut donc pas mettre en doute un seul
instant-l'identité des grès de cette zone avec ceux ob-
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serves plus au sud , identité extrêmement importante à
signaler.

Les couches de grès reposent partout en stratification
concordante sur les conglomérats ; elles plongent vers
le nord-ouest sous un angle, un peu variable, plus grand
dans la contrée d'Ontonagon qu'à la Pointe de Kewee-
naw. L'angle d'inclinaison est d'autant moindre qu'on
l'observe à une plus grande distance de la formation
trappéenne : vers le nord, à l'île Royale, les grès repa-
raissent dans une position symétrique, plongeant vers
le sud-est, et reposant de même en stratification con-
cordante sur les conglomérats, et ceux-ci sur les
trapps. On peut conclure de là, avec certitude, que
les grès, les conglomérats et les trapps forment sous
les eaux du lac un fond de bateau d'une très - grande
.étendue.

L'identité des grès dans les trois bandes dont je viens
de parler, les dispositions des couches au contact du
massif granitique et métamorphique, au contact des
roches trappéennes et des conglomérats, me paraissent
ne pouvoir être expliquées que par l'hypothèse de deux
grandes fractures à peu près parallèles et dirigées, au
moins sur une partie de leur étendue, du nord-est au
sud-ouest.

Par la fracture faite la plus au sud, sont venus au jour
les granites, et les roches évidemment métamorphiques
dans lesquelles on exploite maintenant les minerais de
fer aux environs de Marquette. La seconde a livré pas-
sage aux roches trappéennes et aux conglomérats, qui
s'étendent de la Pointe de Keweenaw jusque bien loin
vers le sud-ouest.

Pour cette dernière, j'aurai à revenir bientôt sur la
grande différence que présentent les grès au nord et au
sud : au nord, ils semblent soulevés très-régulièrement,
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et en même temps que les conglomérats et les trapps
tandis que vers le sud la séparation du grès et des
trapps présente de grandes irrégularités.

S III. - Des conglomérats et des trapps.

Les conglomérats et principalement les trapps sont
bien mieux explorés que les grès. Les nombreuses
recherches de cuivre natif ont été faites dès le principe
dans ces deux terrains , et les résultats obtenus, nuls
ou négatifs pour la plupart des compagnies qui ont
entrepris les travaux , ont au moins eu l'avantage
de faire connaître assez exactement la disposition des
deux terrains. On a reconnu bien vite que les conglo-
mérats ne renfermaient pas de gisements exploita-
Mes, et les explorations ont été principalement faites
dans le trapp. Je pense qu'il est maintenant bien dé-
montré que les filons contenant du cuivre natif tra-
versent les conglomérats et les grès, et peuvent conte-
Mr , dans ces deux roches, une certaine proportion de
métal ; mais que le trapp est le terrain métallifère par
excellence, la roche dans laquelle on peut espérer ren-
contrer des filons productifs.

Par ce motif, je me suis attaché plus spécialement',
dans mon second voyage, à l'étude du terrain de trapp ;
j'ai parcouru presque toute la contrée, et visité les
mines et les affleurements connus ; je pense être en
mesure de donner une opinion motivée sur la nature
véritable de ces terrains qui ont été décrits comme
éruptifs, et que je considère comme des terrains strati-
fiés métamorphiques.

Dans mon premier mémoire, j'ai donné la descrip-
tion déjà bien détaillée des trapps dans les trois régions
différentes, dans lesquelles les mines sont exploitées
il me reste maintenant à rappeler la disposition gêné-
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raie et à présenter plus nettement les raisons qui me
font admettre que les trapps ne sont pas éruptifs.

Je conserverai la même division en trois régions : la
Pointe de Keweenaw, , les environs du lac Portage, le
comté it'Ontonagon.

Les conglomérats et les trapps forment une bande
continue, variable en largeur, qui s'étend sans inter-
ruption depuis l'extrémité orientale de la pointe de
Keweenaw jusque dans l'État de Wisconsin, à une
distance considérable vers l'ouest. On les retrouve
avec des caractères analogues, sinon identiques, à

l'île Royale, sur la côte septentrionale du Canada, et
même, d'après les indications du Dr Kane jusqu'au
Groenland.

A la pointe de Keweenaw, , ils se présentent en bancs
puissants dont la stratification est bien évidente, et la
direction des couches est à peu près parallèle en chaque
point à la ligne du rivage. La plus grande divergence
qu'on ait constatée à cet égard, à l'extrémité orientale
de la Pointe, ne dépasse pas 15 degrés, et s'explique
facilement par les failles transversales extrêmement
nombreuses qui ont produit des rejets considérables.
- Les lignes de pente des bancs sont à peu près nor-
males au rivage, c'est-à-dire que ces bancs plongent
vers le nord-ouest ; l'angle d'inclinaison est peu va-
riable et s'écarte peu de 5o degrés.

La surface du sol présente trois chaînes de montagnes
à peu près parallèles et presque régulières. La plus
élevée est celle du sud, connue sous le nom de Bohe-
mian-Nountains ; elle est composée de trapp syénitique,
dont la stratification n'est pas très-évidente, ce qui lui
a valu le nom de unbeddect trapp. On distingue cepen-
dant très-bien les couches et leur plongée vers le nord-
ouest dans les travaux faits, il y a plusieurs années,
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par la compagnie du lac la Belle. Vers l'est, le trapp
syénitique est remplacé par des jaspes qui constituent
plusieurs montagnes élevées, notamment le mont
Houghton. Vers l'ouest, la syénite disparaît sous les
grès du sud dont les couches plongent en sens con-
traire , c'est-à-dire vers le sud-est.

Vers le milieu de la-formation trappéenne , la variété
de trapp nommée greenstone forme une chaîne de mon-
tagnes ou de plateaux élevés, terminés au sud par des
escarpements plus ou moins prononcés et présentant,
comme toutes les autres variétés de trapp , une division
bien nette en bancs parallèles plongeant vers le nord-
ouest.

Au nord, les conglomérats forment k une faible dis-
tance du rivage des montagnes moins régulières, plus
tourmentées que celles du greenstone , mais en général
plus élevées. Les conglomérats recouvrent les trapps
en bancs rigoureusement parallèles et présentent avec
eux de nombreuses alternances vers la séparation des
deux roches. Les conglomérats sont recouverts en stra-
tification concordante par les grès, dont les couches
inférieures offrent encore des-alternances remarquables
avec les bancs supérieurs des conglomérats.

Dans l'extrémité orientale de la pointe de Keweenaw,
clan, les environs de Agate-Flarbor et Copper-Harbor,
on connaît une seconde bande de trapp , beaucoup
moins puissante et composée principalement de la va-
riété amygdaloïde : elle est surmontée par le conglo-
mérat, qui s'enfonce sous les eaux du lac.

Cette bande amygda,loïde ne peut être distinguée à
l'ouest d'Eagle- River; elle est représentée, d'après
M. Whitney, par des couches de jaspe et de grès feld-
spathique. Je pense que, pour le moment actuel, il est
prudent de réserver la question, parce que cette partie
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de la Pointe est couverte d'une épaisseur considérable
d'alluvions qui empêchent de suivre nettement la con-
tinuité des loches; de plus , il n'y a dans cette partie
aucune exploitation, par suite aucun établissement , et
les excursions géologiques ont été nécessairement assez
courtes.

Dans la baie d'Agate, les couches supérieures de
l'amygdaloïde sont en contact avec des bancs de grès et
présentent en plusieurs points un passage très-curieux
de l'amyealoïde au grès.

Les bancs d'amygdaloïde offrent de très - grandes
variétés ; les uns ont les noyaux bien pleins, de gros-
seurs très - variables et composés principalement de
chlorite ; les autres, et principalement ceux qui pré-
sentent le passage aux grès, sont criblés de cavités,
vides ou remplies par du quartz agate. On trouve dans
ces roches des veinules et des noyaux d'agate de toute
couleur : les uns sont presque compactes et d'une
couleur à peu près blanche ; d'autres sont zonés et di-
versement colorés. Jusqu'à présent on n'a pas exploré
ces gisements d'agate, qui offrent de grandes ressem-
blances avec ceux d'Oberstein. On a retiré quelques
échantillons d'agate, soit des affleurements des bancs
d'amygdaloïde , soit des galets que l'action des vagues
accumule sur la plage. Ils sont tous assez petits, mais
la beauté des couleurs et des zones de quelques-uns
d'entre eux pourrait faire concevoir l'espérance d'une
exploitation importante dans un avenir plus ou moins
rapproché (I ).

La disposition des montagnes de trapps et de conglo-

( i) Au lac Supérieur, on attache une valeur exagérée aux
moindres galets d'agate présentant de belles couleurs et des
zones régulières.
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mérats est très-remarquable et doit attirer l'attention
de tous les géologues qui visiteront ces contrées.

Les conglomérats qui séparent les deux bandes de
trapps s'élèvent en montagnes assez régulières à une
faible distance du rivage ; leur pente vers le lac est à
très-peu près égale à l'inclinaison des couches, de 25 à
3o degrés vers le nord-ouest ; dans le sens de la direc-
tion, elles sont interrompues par de larges vallées, qui
répondent à des failles transversales qui coupent tous
les terrains.

Ces failles sont marquées sur le rivage par de pro-
fondes dentelures, par des baies plus ou moins vastes
Copper-Harbor, Agate-Harbor, Eagle-Harbor, etc., qui
sont les seuls ports de toute la côte. C'est à tort qu'on
les a considérées comme produites par l'action des-
truetive des vagues ; on peut suivre à une grande dis-
tance dans l'intérieur les failles qui leur ont donné
naissance.

Du côté du sud, les montagnes de conglomérats ont
des pentes très-rapides, et les bancs paraissent avoir
été cassés presque à angle droit. La même disposition
peut être constatée pour tous les bancs de trapp : ils
présentent au nord des pentes de 5o à 55 degrés, tandis
que vers le sud le pendage est d'environ Go degrés, à
peu près normal à tous les bancs.

Auprès de Copper-Harbor et de AgateHarbor, dans
les parties où les conglomérats sont les plus déve-
loppés, on distingue plusieurs de ces montagnes net-
tement disposées en gradins ; leur observation conduit
à penser que la puissance réelle de la formation .de con-
glomérats est moindre que celle indiquée par l'étendue
horizontale occupée par ces roches.

Il doit exister plusieurs failles longitudinales, à peu
près perpendiculaires aux bancs de conglomérats ; pour
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chacune d'elles, la partie nord est élevée ou la partie
sud abaissée. Les traces des glissements correspon
dants à ces failles n'ont pas encore été bien observées,
mais il est probable, ou du moins on peut admettre,
qu'en raison de la faible dureté de la roche, l'action
de l'atmosphère les aura fait lentement disparaître.
Cette hypothèse est d'autant plus raisonnable que les
monticules de trapps présentent à peu près la même
disposition, et qu'en plusieurs points on a constaté sur
les pentes exposées au sud-est des stries presque ver-
ticales indiquant un frottement très-violent.

L'étude de ces failles longitudinples est un champ
très-vaste ouvert aux explorations futures des géolo-
gues du lac Supérieur ; la disposition de la bande
amygdaloïde , par rapport aux conglomérats qui pa-
raissent inférieurs, est encore fort obscure : il ne serait
pas impossible que la zone amygdaloïde du sud ne fût
autre chose que la partie supérieure de la grande for-
mation trappéenne, élevée successivement jusqu'au
jour par une ou plusieurs failles, dont l'existence n'a
pas encore été constatée.

Des trapps. La disposition générale des deux zones métallifères
composées presque exclusivement de trapps, a été suf-
fisamment exposée dans mon premier mémoire : on
distingue plusieurs variétés, grenue, compacte, cris-
talline, amygdaloïde , toutes en bancs assez réguliers,
parallèles à ceux des conglomérats et séparés fréquem-
ment par des couches minces de grès violacés ou de
conglomérats.

Le gr. eenstone est une roche à cassure cristalline qui
paraît contenir avec le feldspath et l'amphibole une
notable proportion de pyroxène ; elle forme des pla-
teaux élevés, presque continus, interrompus seule-
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ment par les failles transversales, qui coupent toute la
pointe de Keweenaw.

Le greenstone est, comme toutes les autres variétés
de trapp , divisé en bancs puissants plongeant au nord-
ouest sous l'angle de 3o à 32 degrés ; au nord, la sépa-
ration du greenstone et du trapp compacte n'est pas
plus prononcée que celle des deux autres variétés du
trapp. Au sud, le greenstone est séparé de la zone
métallifère, qui commence encore par du trapp com-
pacte, par une couche de conglomérats (i); mais les
bancs inférieurs sont nettement parallèles à ceux du
greenstone et la cbntinuité des terrains n'est pas inter-
rompue. On n'a même signalé de failles longitudinales
qu'à une certaine distance au sud des escarpements du
greenstone. D'après cela on doit considérer cette roche
comme une variété spéciale du trapp ; elle présente une
dureté plus grande et s'est, pour cette seule raison,
comportée un peu différemment dans le soulèvement
général et pendant tous les bouleversements qui ont
produit les fentes, les failles et les filons.

Les deux zones métallifères, au nord et au sud du
greenstone, répondent à deux vallées allongées presque
parallèlement au rivage, limitées par les trois chaînes
de. montagnes et de plateaux dont j'ai parlé précé-
demment.

Leur surface est ondulée et presque nivelée par les
alluvions et la terre végétale. La roche trappéenne
n'apparaît que de distance en distance, mais elle est
maintenant suffisamment explorée par les travaux faits

( i) Le banc de conglomérat sur lequel repose le greenstone
a une épaisseur un peu variable , et qui augmente vers l'est.
Elle est de 0-.60 à la mine de Cliff , et dépasse 3 mètres auprès
de la mine de Keweenaw-Point , à l'est de CopperHarbor.
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dans les mines. La surface du trapp présente une série
d'ondulations dont la pente est d'environ 5o° vers le
nord-ouest et de Go à 65° vers le sud-est: elles sont
en général peu étendues en direction et correspondent
à des séries presque régulièrement alignées de monti-
cules dont les pentes les plus abruptes, celles exposées
au sud-ouest, offrent très-fréquemment des strie à ver-
ticales.

Cette disposition conduit à l'hypothèse de nombreuses
failles longitudinales peu étendues (1), imparfaitement
connues et dont la continuité sera peut-être démontrée
par des études ultérieures.

Dans la partie orientale de la pointe de Keweenaw
les alluvions sont presque partout cachées par la terre
végétale, et les premières explorations, antérieures
aux travaux dans les mines, avaient fait admettre que
les alluvions n'étaient que peu développées. C'est seu-
lement l'année dernière- que la véritable disposition du
terrain a été bien reconnue. Plusieurs puits de recher-
ches foncés aux environs de Agate-Harbor, dans la zone
Métallifère du nord , ont dû traverser 5 à G mètres
d'alluvions avant d'atteindre. la roche trappéenne ; la
surface du trapp présente des monticules successifs, et
tous les creux sont remplis par les alluvions , en sorte
que les sommets seuls apparaissent au jour.

Dans la zone du sud, les explorations n'ont été faites
qu'auprès du greenstone , dans les mines de Keweenaw-
Point , Star, Manitou, North-West, North-Western,
Central, Cliff, North-American , etc. Par suite cette

(i) D'après les renseignements qui m'ont été fournis sur
l'île Royale, les trapps présentent la même disposition et sont
coupés par de nombreuses failles longitudinales plongeant vers
le nord-ouest.

NOTICE SUR LE LAC SUPÉRIEUR.
597

zone est assez bien connue sur une largeur de quelques
centaines de mètres au sud du greenstone ; dans cette
partie, le trapp présente bien la même disposition
que vers le nord. Plus au sud, on a fait des excur-
sions nombreuses, mais très - peu de travaux, et la
disposition des bancs de trapp n'est qu'imparfaitement
connue.

La surface présente la même allure générale ; des on-
dulations à peu près alignées dont tous les creux sont
remplis par des alluvions. Les pentes vers le nord pa-
raissent plus rapides à mesure qu'on avance vers le
sud, et les pentes exposées au sud sont évidemment
produites par des cassures perpendiculaires aux sépa-
rations des bancs. Jusqu'à une certaine distance du
greenstone , on distingue encore les diverses variétés
de la zone métallifère du nord, les trapps compactes,
grenus, cristallins, amygdaloïdes ; plus au sud, on ne
voit plus que du trapp compacte, très-dur, d'une cou-
leur très-foncée. Autant qu'on peut en juger par les
sommets des collines de trapp , la roche est toujours
divisée en bancs plongeant vers le nord-est, séparés de
distance en distance par des couches de grès et de con-
glomérats.

En approchant des Bohemian-Mountains , composées
de trapp syénitique , on observe des montagnes plus
élevées, des vallées longitudinales plus profondes, et
enfin on s'élève au plateau syénitique dans lequel la
division en strates est plus difficile à reconnaître.

Les caractères généraux de tous ces terrains de
trapps et de conglomérats sont : le parallélisme à peu
près absolu de tous les bancs ; leur inclinaison vers le
nord-ouest ; leur disposition en monticules alignés; la
forte inclinaison de toutes les pentes exposées au sud-
est, qui leur donne l'aspect de cassures perpendi-

TOME X, 1856, 27
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culaires aux bancs ; les failles longitudinales qui ré-

pondent à ces cassures sont marquées par des stries
verticales, évidentes encore sur les trapps ; les stries

ont disparu par l'action des agents atmosphériques à la

surface des conglomérats.
De l'ensemble de ces faits, il me paraît résulter que

la pointe de Keweenaw présente à découvert les tran-
ches successives des bancs de trapps , de conglomérats

et de grès, brisés et soulevés par une action qui s'est

fait sentir dans la direction des Bohemian-Mountains.
L'analogie d'un certain nombre de roches observées

aux environs de Marquette, la présence. du jaspe au
mont Houghton me portent à voir dans le granite la
raison de la fracture et du soulèvement. La principale
différence entre les deux localités est que le granite
s'est élevé jusqu'au jour en traversant les terrains du

côté de Marquette, tandis qu' à la pointe de Keweenaw
il a brisé et soulevé, mais non pas traversé les trapps ,

les conglomérats et les grès.
Pour rendre plus nette la description des terrains

à la pointe de Keweenaw, , je vais exposer la coupe
géologique (Pl. IX, fig. 5) que j'ai relevée, en oc-
tobre 1855, de la baie de Agate-Harbor au lac la Belle.

Auprès de Agate-Harbor, le rivage est formé par les
conglomérats, auxquels succède bientôt la première
bande amygdaloïde. Ces deux roches s'élèvent à 4o mè-

tres environ au-dessus du niveau du lac et n'occupent
pas une étendue horizontale supérieure à 5oo mètres.
En avançant plus au sud, on remarque une dépression

sensible à la séparation de l'amygdaloïde et de la grande

zone de conglomérat.
Cette dépression répond très-probablement à une

faille longitudinale et se trouve maintenant occupée par

un petit lac, jadis formé par les castors (le lac Epson),
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dont l'en pstApeu près à 52 mètres au-dessus du lac
Supérietir

Au sud du lac Upson , les conglomérats et les grès
peuvent être observés sur une distance horizontale
d'environ 1.600 mètres. La surface du sol s'élève par
gradins successifs jusqu'à la hauteur de 16o mètres
vers la limite des conglomérats. On distingue très-bien
en plusieurs points les couches de grès violacés, inter-
stratifiés avec les bancs de conglomérats et plongeant
au nord-ouest avec une parfaite régularité.

La limite des conglomérats répond à une vallée
presque parallèle au rivage, très-profonde en plusieurs
points , presque insensible dans d'autres.

Au pied de la chaîne des montagnes de conglomérats,
les alternances de trapps , de grès et de conglomérats
occupent une étendue de plusieurs mètres, et par suite
bien moindre que celle constatée plus à l'ouest par les
travaux faits dans la mine de Copperfalls. On avance
ensuite sur le trapp de la grande zone métallifère du
nord pendant 1.600 à 1.7oo mètres. La surface du sol
est ondulée et généralement moins élevée que les som-
mets des montagnes de conglomérats.

Plusieurs petits lacs se trouvent dans les dépressions,
et les alluvions recouvrent en grande partie les trapps.
Les hauteurs au-dessus du lac Supérieur varient de
110 à 15o mètres jusque dans le voisinage du green-
stone. La zone du nord est ici représentée par une large
vallée très-ondulée, d'environ 1.60o mètres, comprise
entre les deux chemins de montagnes, de conglomérat
et de greenstone.

Les derniers bancs de trapp compacte s'élèvent assez
brusquement jusqu'à i5o et 16o mètres jusqu'aux pla-
teaux du greenstone, dont les points culminants ne
dépassent pas la hauteur de 18o mètres. L'escarpe-
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ment qui limite cette roche vers le sud n'est pas très-
prononcé, mais il est extrêmement tourmenté. Quand
on le suit en direction pendant une certaine distance,
on reconnaît des failles transversales nombreuses et
rapprochées. Les unes ont produit de faibles dérange-
ments, en hauteur et en direction ; les autres, au con-
traire, répondent à des vallées assez larges, dont les
deux côtés présentent dans l'alignement des différences
de 40 et 5o mètres.

Au sud du greenstone , la surface du terrain est on-
dulée comme dans la zone du nord ; les alluvions et la
terre végétale recouvrent presque partout le trapp ; on
peut cependant .reconnaître assez facilement la disposi-
tion des bancs plongeant au nord, et présentant vers le
sud des cassures assez nettes avec des traces de glisse-
ment. Le ruisseau nommé le .Little- Montreal- River ,
coule à peu près au milieu de la zone métallifère du
sud, dont il marque la plus forte dépression ; sa dis-
tance au greenstone est d'environ 1.70o mètres ; sa
hauteur au- dessus du lac Supérieur ne dépasse pas
1 to mètres. Au nord de ce torrent, on peut distinguer
les différentes variétés de trapp ; mais au sud et jus-
qu'aux montagnes syénitiques , on ne voit plus que du
trapp compacte, très-dur, fréquemment d'une couleur
violacée. La surface du sol est d'abord assez unie ; elle
présente ensuite des ondulations de plus en plus mar-
quées à mesure qu'on approche des B ohemian -Mountains.

La disposition en bancs plus ou moins réguliers plon-
geant vers le nord, la présence du conglomérat et du
grès en couches minces, peuvent être encore assez
nettement constatées, bien que l'on n'ait fait de ce côté
aucun travail d'exploration.

L'angle d'inclinaison vers le nord des bancs de trapps
paraît augmenter à mesure qu'on avance vers le sud,
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les deux pentes de chaque montagne sont à peu près
égales , et celles exposées au sud paraissent toujours
résulter de cassures à peu près normales aux différents
bancs.

Avant d'arriver aux Bohemian-Mountains, on doit tra-
verser trois chaînes irrégulières formées de trapp com-
pacte, à peu près parallèles à la grande chaîne du sud.

J'ai marqué sur la coupe les deux couches de conglo-
mérat, dont j'ai pu déterminer la position avec quelque
exactitude. Il en existe probablement plusieurs autres,
car on voit en plusieurs endroits des fragments épars
de grès et de conglomérat; mais la terre végétale et
les alluvions empêchent de distinguer leur véritable
position.

La distance du greenstone au trapp syénitique, c'est-
à-dire la largeur de la vallée répond à la zone métalli-
fère du sud, est d'environ 5.700 mètres.

Les Bohemian -Mountains qui limitent vers le sud
la formation trappéenne , présentent un plateau peu
étendu terminé par un escarpement, dont la hauteur
au-dessus du lac la Belle atteint 2 oo mètres en plusieurs
points. On distingue aisément, dans le trapp syénitique
qui compose ces montagnes, les cristaux de feldspath
et d'amphibole verte, mélangés par place avec de la
chlorite. La couleur de la roche dans les cassures
fraîches est principalement verte ; à la surface , au
contraire, la roche, altérée par les agents atmosphé-
riques sur une très-faible épaisseur, présente une cou-
leur rosée.

La division en bancs plus ou moins réguliers n'est
évidente que dans les travaux de l'ancienne compagnie
du lac la Belle. Ces bancs sont inclinés vers le nord-
ouest sous un angle de 65 à 7o°.

L'escarpement que ces montagnes présentent vers le
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sud a une inclinaison de 25 à 3o0, et paraît encore ré-
pondre à une faille considérable, à peu près normale
aux bancs du trapp syénitique.

Dans l'ancienne galerie d'écoulement de la mine
dont l'orifice est à une faible hauteur au-dessus du lac
la Belle, on a traversé un banc très-puissant de trapp
noir, schisteux ou compacte, décrit par MM. Foster et
Whitney comme trapp chloritique. Il est inférieur à la
syénite et se retrouve dans la même position dans toute
la partie explorée de la contrée. J'ai constaté son exis-
tence à la mine Fulton , à l'est du lac Portage, et à la
mine Windsor, à l'ouest d' Ontonagon. Les parties com-
pactes présentent une certaine résistance aux agents
atmosphériques, mais les couches schisteuses tombent
en petits fragments après quelques mois d'exposition
à l'air.

Au lac la Belle, on ne peut pas voir quelle est la po-
sition de cette variété curieuse dans l'ensemble de la
formation trappéenne , mais à la mine Fulton et dans
l'ouest, on peut aisément se convaincre qu'elle n'est
pas la couche inférieure de la formation' (1).

Les bords du lac la Belle sont formés par les grès,
dont les couches, brisées et bouleversées en plusieurs
points, plongent vers le sud-est, au contact de la syénite.

Du sommet des montagnes syénitiques, on peut pren-
dre une idée bien nette de la contrée. A l'est on peut
suivre les escarpements composés de syénite jusqu'au
mont Houghton, élevé de 26o mètres, et formé de jaspe

(i) Cette excursion au lac la Belle m'a permis, comme on
vient de le voir, de rectifier les renseignements qui m'avaient
été fournis pendant mon premier voyage. Il n'existe aucune
trace de trapp plongeant vers le sud : tous les bancs venant
affleurer au jour pendent vers le nord-ouest, et le grès seul
présente une inclinaison contraire.
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identique avec celui qui existe en abondance dans le
massif de roches métamorphiques de Marquette.

Vers l'ouest, on voit les grès s'élever progressivement
sur la syénite et leurs couches prendre une inclinaison
plus régulière et plus marquée vers le sud. On distingue
très-bien à l'horizon la fin des escarpements syénitiques
et leur remplacement par les grès qui forment des pentes
de 25 à 3o0.

La partie pittoresque du panorama est complétée
par la vue du lac la Belle, et les ruines des établisse-
ments fondés il y a peu d'années, abandonnés après
une dépense considérable, parce que les travaux n'ont
rencontré dans les filons que des cuivres gris, sans va-
leur en présence des masses de cuivre natif reconnues
à la mine de Cliff.

Les filons explorés auprès du lac la Belle sont presque
certainement les mêmes que ceux reconnus plus au
nord dans les deux zones métallifères, et dans les
conglomérats qui forment la côte, à l'est de Agate
Harbor.

pointe de Keweenaw se modifie beaucoup à une faible
La disposition générale des roches trappéennés à la Région

du lac Portage.

distance de la mine de Cliff. Quand on avance vers
l'ouest, on voit disparaître assez brusquement les escar-
pements du greenstone, à peu près au point où les mon-
tagnes syénitiques cessent de présenter des escarpe-
ments élevés.

Les vallées transversales sont moins nombreuses, et
la surface de la formation est assez régulièrement on-
dulée; on peut distinguer plusieurs chaînes de mon-
tagnes, à peu près parallèles, qui courent d'abord N. 300
à 35° E. : elles sont déviées dans le voisinage immédiat
du lac Portage, et prennent la direction N. 350 E. Les
pentes exposées au nord-ouest sont très-roides, et dans
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les parties non recouvertes par les alluvions l'angle
d'inclinaison approche beaucoup de 600. Les versants
exposés au sud-est n'offrent qu'une inclinaison bien
moindre, de 55° à 4o0, et paraissent encore provenir
de cassures à peu près normales aux bancs.

Au nord, les trapps sont recouverts par les conglo-
mérats et par les grès, en bancs et en couches plon-
geant au nord-ouest parallèlement aux trapps sous des
angles de 45 à 55°.

Au sud, les grès s'élèvent jusqu'aux sommets des
plateaux et se présentent en couches inclinées vers le
sud-est, sous des angles variables de 25 à 550.

Les alluvions convrent toute la contrée, et per-
mettent seulement de reconnaître à peu près la nature
et la disposition des roches. On n'a pu faire jusqu'à
présent qu'un très-petit nombre d'explorations ; les tra-
vaux de mines ne sont un peu importants que dans le
voisinage immédiat du lac Portage : aussi la disposition
des terrains n'est-elle bien connue qu'à une faible dis-
tance des rives de ce lac.

A l'est, le trapp présente encore les différentes -va-
riétés reconnues à la pointe de Keweenaw,, la même dis-
position en bancs assez réguliers, séparés de distance
en distance par des couches minces de conglomérats et
de grès.

On peut cependant signaler une différence dans la
composition chimique des roches ; plusieurs bancs de
trapp contiennent une proportion notable d'épidote ,

minéral très-rare dans les trapps de la pointe de Ke-
weenaw.

L'amygdaloïde paraît plus développée et se présente
en bancs plus puissants. _

Vers le sud, auprès de la limite du grès, on voit une
série de roches de trapp compacte, de trapp schisteux,
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presque asbestoïde , se délitant assez facilement à l'air,
d'une couleur très-foncée, presque noire. On les distingue
très-bien dans les travaux de la mine Fulton , et je pense
qu'on doit les assimiler aux bancs analogues constatés
au pied des Bohemian-Mountains , par les travaux de
la compagnie du lac la Belle.

A la mine Fulton, les trapps compactes s'étendent
même à une petite distance au sud de ces bancs schis-
teux; ce qui démontre que ces derniers ne sont pas tout
à fait à la base de la formation trappéenne.

Les grès présentent des deux côtés du trapp , sous
des inclinaisons contraires, la même succession de
couches. Ainsi, en allant de la mine Fulton au Torch-
Lake , on rencontre d'abord les grès rouges violacés,
puis des grès bariolés rouges et blancs , et enfin des
grès blancs à pâte calcaire. Toutes les couches plongent
vers le sud-est, et par suite les grès blancs sont à la
partie supérieure de la formation. De même, en allant
vers le nord-ouest, on traverse d'abord les conglomé-
rats, dont la puissance paraît bien moindre que dans
les environs de Eagle-Harbor ; ensuite on trouve les
grès rouges, puis les grès bariolés, et enfin les grès
blancs, en couches plongeant vers le nord-ouest.

Il y a donc la symétrie la plus complète dans les
deux zones de grès qui recouvrent les trapps : l'une,
celle du nord, en stratification concordante ; l'autre,
celle du sud , en stratification complètement discor-
dante.

A l'ouest du lac Portage, le terrain métallifère est
assez bien exploré depuis un petit nombre d'années,
par suite des travaux faits dans les mines, île Royale,
Portage, Huron , etc. La disposition est tout à fait la
même que celle de la partie située à l'est.

La direction des bancs de trapp est encore N. 55° E. ;
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plus à l'ouest, elle devient N. 45 à 5o° E., et change
de nouveau dans la contrée d'Ontonagon.

Au nord, les trapps sont recouverts en stratification
concordante par les conglomérats et par les grès. Au
sud, les grès plongent vers le sud-est.

Le lac Portage est évidemment dû à une faille trans-
versale qui a produit un rejet notable en direction , et
un abaissement sensible de la partie occidentale du ter-
rain. Aux bords même du lac, on peut évaluer la diffé-
rence de niveau à une dizaine de mètres.

Je dois signaler ici un phénomène assez singulier
les montagnes qui bordent le lac Portage dans la zone
de trapp sont des deux côtés à pentes très-rapides ; au
nord-est, les alluvions commencent au niveau du lac et
couvrent toute la contrée ; au sud-ouest, on ne voit pas
d'alluvions sur les pentes, on ,ne les retrouve qu'à une
certaine distance à l'ouest dans le fond des vallées.

Comme les deux rives du lac sont extrêmement rap-
prochées; il n'est pas possible de supposer que les allu-
vions se sont déposées d'un côté seulement ; elles ont
dû être enlévées sur la rive sud-ouest par une action
dont il est difficile de reconnaître maintenant la nature.

La formation trappéenne paraît conserver la même
disposition générale à une grande distance du lac Por-
tage, et même à l'ouest du comté d'Ontonagon. La
direction des bancs est peu variable jusqu'aux princi-
pales mines de la contrée, Minnesota, Rockland , etc.
mais un peu plus loin, vers l'ouest, elle fait un angle
plus grand avec le méridien. L'inclinaison est toujours
vers le nord-ouest, et l'angle ne s'éloigne pas beaucoup
de 6o°. Du côté du nord, les trapps sont recouverts par
les conglomérats et par les grès, qui paraissent être en
stratification concordante avec les bancs de trapps. Au
sud, les grès plongent en sens opposé.
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Dans la partie de là contrée dans laquelle les mines
sont principalement exploitées, c'est- à-dire depuis
Shawmut , à l'ouest, jusqu'à Norwich, Ohio et Tra-
prock , à l'ouest, la formation trappéenne présente trois
chaînes de montagnes à peu près parallèles, dont la
continuité est interrompue par de nombreuses failles
transversales.

Les failles ont produit des dérangements considé-
rables dans les alignements, et les trois chaînes pa-
raissent composées de montagnes isolées, à peu près
elliptiques, dont on ne peut pas toujours reconnaître la
position réelle.

Les pentes sont très-rapides vers le nord dans toutes
les parties que ne recouvrent pas les alluvions ; l'incli-
naison est celle des bancs de trapps , 6o à 65° au N.-0.
Vers le sud, les pentes sont moins fortes, et là encore à
peu près normales aux bancs.

Cette disposition est analogue à celle que présentent
les trapps à la pointe de Keweenaw ; l'aspect est diffé-
rent, en ce que les escarpements se trouvent au nord ;
mais la différence n'est qu'apparente ; elle résulte d'une
plus forte inclinaison des bancs de trapps.

Du côté des mines Norwich, Ohio and Trap-Rock, la
surface du sol est beaucoup plus accidentée que dans
les environs de Minnesota. Les montagnes sont beaucoup
plus élevées, les vallées plus profondes et plus larges,
et les alluvions moins développées. D'après les indica-
tions qui m'ont été fournies, cette disposition se conti-
nue à une grande distance à l'ouest.

Dans toute la région d'Ontonagon , voisine de Minne-
sota, le trapp se présente principalement sous les va-
riétés compactes et amygdaloïdes ; l'épidote verte est
très-abondante, surtout clans la variété amygdaloïde
et dans le voisinage des filons. Vers l'ouest, au con-
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traire, la variété compacte est dominante , et l'épidote
verte ne se présente plus que comme partie constituante
des filons.

Les trapps des Porcupine-Mountains paraissent avoir
la plus grande analogie avec ceux de la pointe de Kewee-
naw ; mais je dois m'abstenir d'en parler, parce que
je n'ai pas eu occasion de visiter cette partie de la
contrée.

S IV. - Du granite et des terrains métamorphiques.

Le granite et les terrains métamorphiques occupent
une immense étendue dans la région du lac Supérieur,
principalement au nord et à l'est dans les possessions
anglaises. Dans la partie américaine, ces roches se
présentent depuis les bords du lac au nord de Mar-
quette jusque bien loin vers l'ouest, dans l'État de
Wisconsin. Dans ce massif, orienté presque de l'est à
l'ouest, on peut distinguer le granite, la syénite, le
gneiss, les micaschistes, les talcschistes , les schistes
chloritiques et amphiboliques, des bancs de quartz et
des couches de calcaires plus ou moins cristallins, les
schistes argileux et différentes variétés de trapp.

Le granite n'a pas une composition constante ; tantôt
il renferme les trois éléments : quartz, feldspath, mica
(ces deux derniers bien nettement cristallisés), dans
des proportions comparables ; tantôt, au contraire, le
mica manque presque complétement , ou bien se trouve
remplacé par de la chlorite et par de l'amphibole ; dans
d'autres parties, le quartz est peu abondant, le feld-
spath est rose et le mica devient minéral accidentel,
tandis que l'amphibole hornblende est prédominante;
la roche est alors une véritable syénite tout à fait pa-
reille à celle qui constitue les Bohemian - Mountains,
au sud de la pointe de Keweenaw.
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Le granite, avec ces variations nombreuses, se pré-
sente en montagnes assez élevées, à formes arrondies,
ou bien en montagnes terminées en pentes douces et
arrondies vers le nord, limitées au sud par des escar-
pements. Toutes sont orientées à peu près de l'est à
l'ouest, soit de l'E. 200 N. à l'O. 200. S.

L'ensemble de ces montagnes forme deux massifs
distincts, qui peuvent être caractérisés par les noms
de massif du nord, massif du sud. Il s'avance vers l'est
jusqu'au bord du lac recouvert par les schistes méta-
morphiques et ceux-ci par les grès. L'interposition des
schistes entre le granite et les grès n'est pas évidente
dans toutes les parties explorées, mais elle a été bien
nettement constatée en plusieurs points.

Assez resserrée près du rivage., la largeur du massif
granitique augmente beaucoup vers l'ouest ; elle dé-
passe 48 kilomètres auprès du lac Machigamig. Plus
loin vers l'ouest, le massif se contracte beaucoup et se
termine en pointe vers les sources de la Surgeon-River,
à 8o kilomètres environ du rivage.

Les montagnes granitiques de cette partie de la
contrée sont nommées les Huron-Mountains; leur élé-
vation est extrêmement variable : elle atteint son maxi-
mum (400 mètres) à une faible distance au sud de la
baie de Keweenaw.

Le massif du sud est séparé de,celui du nord par un
espace de 24 à 25 kilomètres, dans lequel on observe
principalement les roches métamorphiques s'appuyant
des deux côtés sur le granite.

Les montagnes dont l'ensemble constitue le massif
du sud sont à peu près parallèles à celles du nord,
c'est-à-dire sensiblement orientées de l'est à l'ouest ;
mais en général elles sont moins élevées ; leurs som-
mets ne dépassent pas la hauteur de 3oo mètres au-
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dessus du lac Supérieur. Elles occupent un espace re-
lativement très-restreint et sont recouvertes par les
terrains métamorphiques à moins de 5o kilomètres du
lac. Au sud, les grès s'avancent jusqu'au granite, et la
relation des deux terrains n'a pas encore été convena-
blement étudiée. La contrée est beaucoup trop sau-
vage, sa distance aux habitations est trop grande pour
qu'on ait pu faire des explorations suffisantes.

A l'ouest, le granite reparaît en montagnes perçant
les terrains métamorphiques dans le comté d'Onto-
nagon et s'avance dans l'État du Wisconsin, avec la
même orientation de l'est à l'ouest. Dans le massif du
sud comme dans le comté d'Ontonagon , le granite
contient très-peu de mica, souvent même la propor-
tion du quartz est assez faible et la roche est presque
exclusivement feldspathique ; les montagnes sont peu
élevées au-dessus des vallées et sont fréquemment à
pentes très-roides : du côté du sud, les escarpements
sont peut-être plus prononcés que vers le nord.

Les alluvions recouvrent en partie les terrains,
peu près comme à la pointe de Keweenaw, , et le gra-
nite présente fréquemment du côté du nord des stries
presque parallèles qui sont rapportées à la période
erratique.

Les principales explorations de la région granitique
ont été faites par M. S.-W. Hill, ingénieur et géologue
distingué, qui réside au lac Supérieur depuis les pre-
mières entreprises de mines. D'après ses indications,
les montagnes granitiques sont fréquemment flanquées
des deux côtés par du gneiss, de la syénite, du jaspe
et ensuite par des schistes plus ou moins métamor-
phiques, en sorte que les deux massifs du nord et du
sud, et les montagnes granitiques de l'Ontonagon, sont
loin d'être composés seulement de granite. Cette roche
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n'a traversé les terrains métamorphiques qu'en un cer-
tain nombre de points ; elle a partout déterminé la con-
figuration du sol et se trouve certainement à une faible
distance de la surface dans plusieurs des parties les
plus élevées de la région spécialement métamorphique.

Cette région paraît assez bouleversée, mais cepen- R"h"
inetainorphiques.

dant présente encore la même disposition que les mas-
sifs granitiques, c'est-à-dire des montagnes très-éle-
vées, presque parallèles, orientées dans leur ensemble
de l'est à l'ouest.

Les schistes micacés et talqueux, passant aux schistes
argileux, peuvent être observés en zones puissantes,
formant des montagnes élevées ; les sommets sont tou-
jours composés de micaschistes et de schistes talqueux,
les schistes argileux n'existant que dans les vallées.

En plusieurs points on observe des alternances de
schistes talqueux et de schistes amphiboliques ana-
logues à ceux qu'on a constatés dans les deux massifs
granitiques au contact de la syénite. Les schistes am-
phiboliques alternent parfois avec des bancs de trapp ,
présentant la même orientation et provenant certaine-
ment, comme les schistes cristallins, du métamor-
phisme de roches stratifiées argileuses et ferrugi-
neuses.

On a constaté dans la même région des bancs de
quartz et de feldspath analogues à ceux qui constituent
le mont Houghton , à la pointe de Keweenaw, , des cou-

ches de calcaire saccharoïde et même plusieurs zones
d' une roche cristalline pareille au greenstone , présen-
tant comme lui des escarpements élevés du côté du
sud.

Les minerais de fer, en masses considérables, se
trouvent en plusieurs endroits dans les terrains méta-
morphiques; ils sont en relation avec des zones de

Minerais de fer.
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schistes amphiboliques , orientées de l'est à l'ouest et
fortement imprégnées d'oxydes de fer.

Ces minerais présentent des variations considérables
dans leur richesse : on connaît déjà des bancs puissants
de fer oligiste , mélangé d'une faible proportion de fer
oxydulé , ne renfermant que deux à trois centièmes
d'une gangue amphibolique , tandis que des parties
très-voisines renferment une proportion très-forte de
cette même roche siliceuse et ne rendent pas plus de
50 à 35 p. ioo de fonte à l'essai.

Dans la partie la plus anciennement explorée,
mine Jackson, les minerais de fer sont accompagnés
par des trapps , des schistes talqueitx et des schistes
amphiboliques , dans lesquels on distingue encore la
stratification primitive ; au nord et au sud des bancs de
conglomérats quartzeux, imprégnés de minerais de fer,
semblent limiter la région minérale.

Les galets des conglomérats appartiennent à toutes
les roches connues dans la contrée, y compris les mi-
nerais de fer ; la pâte ferrugineuse semble prouver que
l'action qui a produit les masses même de minerais
s'est renouvelée à des époques très-éloignées.

Les minerais de fer forment des montagnes très-
élevées, de 5oo à 400 mètres, au-dessus du lac Supé-
rieur, et orientées comme toutes celles de la contrée, à
peu près de l'est à l'ouest. Les gisements principaux
explorés jusqu'à présent sont à une assez grande dis-
tance du rivage, mais la pente du terrain rend les
transports faciles, et déjà un chemin de fer est établi
entre les mines les plus importantes et le port de Mar-
quette.

Les renseignements qui précèdent sont certainement
_très-incomplets, et on ne doit pas espérer que les re-
lations des roches diverses qui constituent le massif
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granitique et métamorphique soient éclaircies avant
plusieurs années.

Les explorations géologiques suivront nécessaire-
ment la construction du chemin de fer de Chicago à
Marquette et la mise en exploitation des mines impor-
tantes que renferme la contrée.

Je peux cependant faire ressortir dès à présent un
fait géologique de la plus haute importance : le trapp
associé aux schistes amphiboliques est tout à fait ana-
logue aux roches trappéennes de la pointe de Keweenaw ;
il est traversé comme elles par des filons contenant du
cuivre et de l'argent natifs. Il me semble difficile de ne
pas reconnaître l'identité de composition et de forma-
tion des trapps dans les deux régions. Dans celle des
minerais de fer, les trapps présentent en plusieurs
points un passage gradué aux schistes amphiboliques;
ils ont été produits évidemment par la même action
métamorphique et ne sont pas des roches ignées.

D'un autre côté, dans les !luron-Mountains, on voit
le granite accompagné de syénite, et cette dernière
roche recouverte par des schistes amphiboliques pas-
sant progressivement à des schistes moins cristallins.
De ces faits résulte une grande analogie entre la suc-
cession des roches à la pointe de Keweenaw et celle que
présente le massif granitique. La différence entre les
trapps et les schistes amphiboliques peut être expliquée
par une différence de composition chimique des roches
stratifiées soumises plus tard à une action métamor-
phique.

S V. Des filons, des fentes, des failles dans la région
des minerais de cuivre.

Dans mon premier mémoire, j'ai donné une descrip-
tion détaillée des filons de la pointe de Keweenaw et

TOME X, 1856.
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des gisements cuprifères de l'Ontonagon ; mais n'ayant

pas visité en 1854 les exploitations du lac Portage, je

n'ai pu écrire sur les gisements de ce district que des
indications incomplètes, basées sur les renseignements

qui m'avaient été fournis par M. Stevens. J'ai eu l'oc-
casion de visiter les travaux exécutés sur les deux rives

du lac Portage, dans mon voyage do i855, et je suis

en mesure de donner sur ces gisements quelques détails

certains.
Je rappellerai brièvement les dispositions générales

des filons à la pointe de Keweenaw et dans r Ontonagon,

afin de mieux faire ressortir la relation des gisements
métallifères du lac Portage avec ceux des autres parties

du lac Supérieur.
Gîtes Le cuivre se trouve presque exclusivement dans des

dmCalliptetse filons parfaitement caractérisés, dirigés à peu près
de Kewenaw' normalement à la direction des bancs de trapps et de

conglomérats. Plusieurs d'entre eux ont été suivis de-
puis le bord dû lac, au nord, jusque dans les grès qui

viennent au sud s'appuyer sur les montagnes syéni-
tiques : ils traversent tous les terrains, grès, conglomé-
rats, trapp et syénite. La plupart des filons reconnus
n'ont été bien explorés que sur une très-faible longueur

en direction, et pour cette raison seule ne sont pas
encore considérés comme traversant tous les terrains.

Presque tous les filons sont verticaux ou du moins

font un angle très-grand avec l'horizon, et tous répon-

dent à des rejets plus ou moins considérables des ter-

rains encaissants, tant en direction qu'en hauteur. Ce

sont de véritables failles transversales, remplies ulté-
rieurement par des matières minérales. Elles ne diffè-

rent que par le remplissage d'un nombre considérable
de failles et de fentes également presque normales à la

direction des bancs, et qui ont influé d'une manière
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remarquable sur la configuration de la pointe de
Keweenaw.

Les filons contiennent des matières extrêmement
variées ; leur nature, la proportion et l'état chimique
du cuivre, aussi bien que la puissance et la division en
veines et veinules, dépendent en grande partie de la
roche encaissante.

Les filons contiennent : du quartz, de la chlorite, du
calcaire spathique, une matière feldspathique, de l'é-
pidote , de la laumonite et diverses variétés de zéolithes.
Ces substances sont tantôt en masses ou en zones,
tantôt seulement comme minéraux accidentels ; très-
fréquemment le corps des filons contient des fragments
de toute grosseur de la roche encaissante, et présente
l'apparence d'une brèche extrêmement curieuse. Le,
cuivre, associé quelquefois avec de l'argent natif, est
ordinairement disséminé dans les gangues en grains
très-fins, en feuillets ou en lames irrégulières, plus
rarement en masses de dimensions colossales dans un
très-petit nombre de filons.

Dans les conglomérats, la gangue est presque exclu-
sivement calcaire, et le cuivre se présente à l'état natif
ou à l'état d'oxyde noir cristallin et de silicate hydraté.
Dans cette roche, les filons n'ont pas encore été riches
en cuivre, et toutes les explorations commencées dans
les conglomérats ont été abandOnnées promptement.
J'ai suivi très - attentivement plusieurs affleurements
calcaires dans la grande zone de conglomérats, sans
pouvoir distinguer une seule mouche cuivreuse. Les pe-
tites masses de cuivre qui ont été signalées clans cette
roche sont extrêmement voisines de la bande amygda-
loïde des bords du lac, et paraissent dues à l'influence
immédiate du trapp.

Les filons sont du reste très-nettement encaissés dans
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les conglomérats et ne présentent que rarement plu-

sieurs veines distinctes.
Dans les grès, les filons sont divisés en un grand

nombre de veinules remplies par du quartz et du cal-

caire, mais ne contenant pas de cuivre. On les consi-
dère généralement comme tout à fait stériles dans les
grès et comme ne se prolongeant pas à une grande
distance dans cette roche. Je n'ai pu examiner aucune

exploration faite dans les grès, et par suite je dois me

borner à l'énoncé de cette opinion défavorable, par-

tagée par tous les ingénieurs du lac Supérieur.
A la limite des conglomérats et de la première zone

amygdaloïde du nord, les filons sont divisés en un très-

grand nombre de veinules, séparées en faisceaux plus

ou moins écartés les uns des autres. Ainsi dans la baie

d'Agate, les bancs d'amygdaloïde contenant de l'agate

présentent plusieurs séries de veinules disposées en
éventail, se réunissant progressivement vers le sud,
de manière à former des filons bien encaissés dans le
conglomérat et dans les deux zones métallifères. Pour
plusieurs filons cependant, on peut distinguer dans
l'amygdaloïde la veine principale, à laquelle se ratta-

chent les veinules détachées.
La matière de remplissage est principalement quart-

zeuse et renferme souvent du cuivre natif en proportion
exploitable. La position de l'amygdaloïde sur les bords

du lac et le pendage des bancs vers le nord, son peu
d'élévation au-dessus du niveau du lac, sont des con-
ditions défavorables, et jusqu'à présent les explorations
faites dans ce terrain n'ont pas donné lieu à des exploi-

tations productives.
Auprès de Eagle-Harbor, on a mis en exploitation

à diverses reprises un filon de laumonite et de calcaire
contenant un peu de cuivre natif; mais on a dû aban-

".11111
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donner, soit par suite du peu de richesse du filon, soit
en raison de la nécessité de pousser immédiatement les
travaux sous les eaux du lac. Quoi qu'il en soit, ce .filon
de laumonite est le seul qui ait été reconnu jusqu'ici
au lac Supérieur. A l'est du phare de Copper-Harbor,
le filon de Clarke se présente assez bien encaissé dans
la même zone amygdaloïde ; il contient beaucoup de
calcaire spathique et renferme du cuivre oxydé noir et
du silicate de cuivre. Ces deux espèces minérales for-
ment des colonnes peu puissantes dans ramygdaloïde
et même dans les parties les plus voisines des conglo-
mérats. La compagnie de Pittsburg and Boston M. Co.
les a exploitées avant la découverte du riche filon de
Cliff.

Dans les deux zones métallifères du nord et du
sud, la gangue des filons renferme toujours plusieurs
substances : quartz, calcaire, chlorite et même feld-
spath. L'une ou l'autre est dominante pour un même
filon, suivant la texture des bancs de trapp encais-
sants.

Le quartz domine dans les trapps compactes; la chlo-
rite est plus abondante dans les bancs amygdaloïdes.
La puissance des veines et la disposition des veinules
latérales est de même assez variable, mais ce fait est
moins étonnant, parce que le mode de cassure des ter-
rains a dû nécessairement varier avec la dureté des
bancs.

Les filons contiennent tous une certaine proportion
de cuivre natif et même d'argent natif, disséminés en
petits grains dans le quartz , la chlorite, etc. Dans un
très-petit nombre de filons, on a trouvé des masses
de cuivre un peu considérables. La disposition et la na-
titre des gangues sont assez variables dans les différents
filons; cependant il m'est impossible de décrire les ca-
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ractères auxquels on peut reconnaître les filons riches

en cuivre de ceux dont l'exploitation ne saurait donner
des bénéfices. En étudiant toutes les exploitations de la
pointe de Keweenaw, j'ai pu me faire une opinion pres-
que certaine de l'aspect des filons riches et des filons
pauvres, mais elle résulte seulement d'une appréciation
personnelle, et n'est pas de nature à être exposée par
écrit.

Les ingénieurs qui seront appelés à diriger des tra-
vaux au lac Supérieur devront commencer par former
leur opinion en visitant toutes les exploitations , en
comparant les différents filons dans les mêmes bancs
de trapp. Cette difficulté de reconnaître à la dispo-
sition des gangues les filons riches des filons pauvres,
explique les travaux considérables qui ont été conti-
nués pendant plusieurs années dans des filons peu pro-
ductifs.

Pour tous les filons riches, la distribution du cuivre
paraît suivre des règles constantes. Dans les bancs de
trapps compactes, le cuivre est peu abondant ; les
masses importantes, les gangues fortement imprégnées
de cuivre, ne se trouvent que dans les bancs amygda-
loïdes , et par suite forment dans les filons des colonnes
assez régulières, inclinées vers le nord sous un angle de
5o à 52°. Cette règle est maintenant admise par tous
les ingénieurs du lac ; elle vient de recevoir une consé-
cration nouvelle par les découvertes faites en ib56 dans
la mine de South-Cliff. Le filon de Cliff extrêmement
riche dans les bancs .amygdaloïdes qui sont au pied (et
au sud) du greenstone était peu productif dans le
trapp compacte qui succède à Pamygdaloïde , à une
plus grande distance du greenstone. On a fait des ex-
plorations un peu plus au sud dans le même filon et
dans une nouvelle zone amygdaloïde, reconnue à la sur-
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face, et là le filon a de nouveau présenté de grandes

masses de cuivre natif.
Dans le greenstone , les filons se divisent tous en un

certain nombre de veines, généralement peu puissantes

et très-quartzeuses. Elles contiennent des petits grains

de cuivre, mais jusqu'ici on n'a pas rencontré de filon
exploitable dans cette roche dioritique. Le riche filon

de Cliff paraît lui-même inexploitable.
Ces variations de richesse en cuivre avec la nature

des bancs de trapp, est déjà bien sensible aux affleure-

ments; elle est évidente dans les travaux souterrains de

toutes les mines. Chaque variété de trapp correspond
à un degré particulier de richesse en cuivre des filons;
l'amygdaloïde est jusqu'à présent la roche encaissante

qui répond à la plus grande richesse.
Dans les trapps très-durs et compactes du sud, on

n'a fait aucune exploration suivie ; ces affleurements

sont trop fréquemment recouverts par les alluvions et
par la terre végétale pour qu'on puisse indiquer la na-
ture des gangues et la disposition du cuivre.

Dans la syénite des Bohemian-Mountains , les filons

conservent leur direction , sont assez nettement en-
caissés, et présentent peut-être une division et un
nombre de veines plus grands que dans les trapps com-
pactes. La nature de la gangue est peu différente ; c'est

encore un mélange de quartz, de calcaire spathique,
de chlorite et de fragments anguleux détachés de la
roche encaissante. Le cuivre n'est plus à l'état natif,
mais à l'état de cuivre gris ou de cuivre panaché,
disséminés en mouches ou formant des veinules dont

l'épaisseur atteint oui,15. Dans les travaux assez déve-

loppés qui ont été faits du côté du lac la Belle, on a
constaté dans un certain nombre de filons là substitu-
tion du cuivre gris au cuivre natif. C'est là un phéno-
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mène extrêmement curieux, et dont il faut chercher la
cause dans la roche ; on peut aisément, en faisant
l'excursion d'Agate au lac la Belle , suivre les affleu-
rements d'un même filon. On le voit à Agate s'avancer
dans les conglomérats sous les eaux du lac rempli
seulement par du calcaire ; on le reconnaît plus ou
moins métallifère et contenant du cuivre natif dans les
différentes zones de trapp , et plus au sud, dans la
syénite, il contient des minerais sulfurés.

Vers le milieu de la zone métallifère du nord s'étend
un banc de trapp a,mygdaloïde assez analogue pour sa
structure avec la roche qui contient les agates sur le

bord du lac, de Copper-Harbor à Eagle-Harbor. Il est
criblé de cavités et de fissures remplies à une certaine
distance de tous les filons par les minéraux de la gangue
et par du cuivre natif. On a commencé son exploration
à la mine de Copperfalls , et on l'a reconnu bon à ex-
ploiter à des distances des veines différentes, variables
avec la richesse de ces veines.

Je ne pense pas que le Ashbed, ainsi que l'appellent
MM. Foster et Whitney, soit un filon véritable; il me
paraît être seulement, comme je viens de l'indiquer,
une couche d'amygdaloïde très-poreuse, dans laquelle
les matières des filons ont pénétré. Cependant son ex-
ploration est encore trop peu avancée pour qu'on puisse
se prononcer avec certitude sur sa nature.

J'ai parlé dans un des précédents paragraphes de la
couche mince de conglomérat qui s'étend au-dessous
du greenstone , à la limite de la zone métallifère du
sud. Elle est connue dans toute la région de la pointe
de Keweenaw, , depuis l'extrémité de la pointe jusque
bien au delà de Cliff-Mine ; on peut même admettre
qu'elle se prolonge jusque dans le comté d'Ontonagon
et considérer comme son représentant les couches de
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conglomérat des mines de Minnesota, National, etc.
Elle forme un horizon des plus remarquables, paral-
lèle aux bancs de trapp noir et schisteux , qu'on peut
suivre depuis les montagnes syénitiques de la Pointe
jusqu'aux points explorés le plus à l'ouest dans l'On-
tonagon.

La couche de conglomérats est accompagnée d'un
banc très-mince de roche feldspathique, contenant quel-
ques mouches cuivreuses. On ne sait pas encore si le
banc se trouve partout avec le conglomérat ; on ne l'a
constaté qu'auprès de la vallée de Eagle-River, et son
exploration n'a paru présenter aucune importance. Il
serait possible cependant que la roche feldspathique
eut une certaine analogie avec les veines métallifères
qui suivent la couche de. conglomérat dans les mines de
1' Ontonagon .

Le ashbed et cette couche feldspathique sont jusqu'à
présent les seules indications de gisements de cuivre
natif n'appartenant pas au système des filons transver-
saux. On peut donc, dans l'état actuel des explorations,
avancer que le cuivre natif existe dans toute la pointe
de Keweenaw principalement dans des filons coupant
tous les terrains sous des angles voisins de 900 et pro-
duisant des rejets plus ou moins notables dans les ter-
rains encaissants. Ces filons sont de véritables failles
transversales, remplies postérieurement par des ma-
tières terreuses et métalliques, qui ont pénétré jusqu'à
une certaine distance dans les bancs poreux du trapp
amygdaloïde.

La contrée d'Ontonagon renferme des gisements de
cuivre et d'argent natifs peut-être plus riches quê ceux
de la pointe de Keweenaw, ,.mais présentant une dispo-
sition essentiellement différente.

Les filons ne traversent plus normalement les bancs

Des gisements
de cuivre

et d'argent natifs
dans la contrée

d'Ontonagon.
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de trapp , mais sont parallèles à leur direction, et les

coupent en profondeur sous un angle très-aigu.
Lé filon exploité dans les mines National, Minnesota,

Rockland, etc., se divise près du jour en plusieurs

veines dont les àfflettrements sont parallèles. L'une
d'entre elles est interposée entre un banc de conglo-
mérat et des bancs de trapp compacte, et paraît être
par places extrêmement riche en cuivre et en argent
natifs: Ces_ veines sont réunies par de nombreuses

veinules, quelquefois sans importance, quelquefois

au contraire contenant des masses considérables de
cuivre. -

Ce système de veines, qu'on peut nommer le sys-

tème de Minnesota , s'étend à de grandes distances à
l'est et à l'ouest, dérangé dans son alignement par un

grand nombre de failles transversales, mais conser-

vant toujours sa position relativement aux bancs du
trapp et à la couche de conglomérats. Il se trouve à peu

près dans la position correspondante à celle du green -

stone à la pointe de Keweenaw.
, Dans les montagnes trappéermes du nord et du sud,

on connaît plusieurs systèmes analogues à celui de
Minnesota, parallèles à la direction des terrains. Ils

sont peut-être moins nettement encaissés ; les matières
qu'ils contiennent ont pénétré dans plusieurs bancs

amygdaloïdes , qui présentent du cuivre natif à une
certaine distance des filons. Ces veines sont jusqu'à
présent considérées comme moins riches que celles de

Minnesota, et ne contiennent que de très-petites masses

de cuivre (1). On pourrait chercher à l'expliquer par la

(i) Toutes les compagnies de mines do cuivre dans l'Onto-
nagon cherchent à se placer dans la même position que la
mine de Minnesota, et ptèniiétit comme horizdn la couche de
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nature amygdaloïde et par suite poreuse des bancs en-

caissants, dans lesquels une partie du cuivre est dissé-

minée. Cependant cette réputation d'une richesse très-
inférieure peut être due à ce que les principaux travaux

Ont été faits dans les mines exploitant les veines de
Minnesota ; ces dernières sont presque stériles à cer-
tains intervalles, et rien ne démontre que les autres ne

possèdent pas également des colonnes métallifères

dignes d'être exploitées.
Les veines de l'Ontonagon sont remplies par du

quartz, du calcaire spathique, de la chlorite, de l'épi-
dote verte, de la laumonite et par une matière feldspa-

thique rouge, qui paraît provenir de la décomposition

de la roche trappéenne. L'épidote verte est bien plus
abondante qu'à la pointe de Keweenaw ; mélangée avec

du calcaire ou avec du quartz, elle remplit souvent
presque seule des veines peu métallifères : plusieurs
bancs amygdaloïdes en sont fortement imprégnés.

La disposition de 'ces substances dans les filons est

assez analogue à celle que présentent les veines de la
pointe de Keweenaw, , dans les deux zones métallifères
du nord et du sud ; mais jusqu'ici on n'a pas pu décou-

conglomérat qui sert de mur à la veine du sud de cette mine.

11 est cependant impossible de déterminer la Pbsitien
des différentes mines, sans étudier avec attention tous les sys-
tèmes des failles transversales qui dérangent les alignements
des chaînes de montagnes et des filons. La couche de conglo-
mérat ne peut pas elle-même donner des indications satis-
faisantes, parce qu'il existe plusieurs couches analogues sépa-
rant des bancs de trapp de nature différente. Le système de
filons de Minnesota se trouve dans des bancs presque exclusi-
vement compactes, tandis que les filons situés plus au sud
traversent des roches`amygdaloïdes. La nature des trapps est
un horizon plus certain pour la position relative des mines
différentes que l'existence d'un banc de conglomérat, plus ou
moins analogue à celui de Minnesota,
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vrir l'influence de la roche encaissante sur la nature
et la disposition des gangues ; on ne connaît pas non
plus les relations qui doivent exister entre le terrain et
la distribution des colonnes métallifères. On sait seule-

ment que la veine au contact du conglomérat ( dans le

système de Minnesota ) contient beaucoup de calcaire
spathique , qu'elle renferme par places des masses im-
portantes d'argent natif, et que le cuivre ne se présente
presque jamais disséminé en mouches, mais bien plutôt

en masses irrégulières, de dimensions souvent consi-

dérables.
A cet égard, on manque presque entièrement, dans

l'Ontonagon , des renseignements précieux fournis par
l'expérience, qui permettent aux exploitants de la
pointe de Keweenaw de porter de leurs explorations

dans les parties où les filons seront probablement plus

riches.
Vers l'ouest du district d'Ontonagon , les veines

semblent devenir plus pauvres et plus nombreuses, en
conservant assez bien tout l'ensemble de leurs carac-
tères. Une seule mine, celle de Norwich, présente des
apparences assez favorables pour qu'on ait intérêt à
continuer les explorations ; cependant elle n'a produit
encore que de la matière à bocarder très-pauvre : les
masses de cuivre ne sont pas de grandes dimensions et
sont assez rares.

Au nord-est de Minnesota, au delà de la vallée de
l'Ontonagon , les failles transversales sont trop nom-
breuses pour qu'on puisse reconnaître la position des
différentes mines. De nombreuses explorations ont été

faites, des sommes considérables ont été dépensées, et
cependant on ne peut citer auctftie mine en bonne

exploitation. Les filons reconnus dans la chaîne de Min-

nesota et dans la chaîne du sud se continuent certaine-

Des gisements
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ment à l'est avec leur même allure, mais avec des
variations assez grandes dans la richesse en cuivre.

On ne les a pas même suivies jusqu'au lac Portage,
séparé par plus de 4o kilomètres des derniers travaux
d'exploration de l'Ontonagon. On peut cependant pré-
sumer que dans l'intervalle inexploré de la zone trap-
péenne les veines des différents systèmes se réunissent

progressivement.
La formation trappeenne est coupée par le lac Portage

dans la direction E.-0. Les deux rives sont assez rap-
prochées, et présentent vers le lac des pentes assez
fortes ; les montagnes situées au sud s'élèvent à environ
5o mètres, tandis que celles du nord ne dépassent

pas 1,18 mètres au-dessus du lac. Les travaux d'explo-
ration ont été commencés depuis plusieurs années,
mais n'ont pris que tout récemment une importance
notable sur la rive méridionale.

Les mines nommées 11e-Royale, Portage, Huron,
sont maintenant assez avancées pour qu'on puisse se
faire une idée suffisamment exacte de l'allure des gise-
ments ; au nord, au contraire, les mines Quincy, Pew-
abic , etc., n'ont encore donné lieu qu'à des explora-
tions insuffisantes. 11 est donc nécessaire de distinguer
les deux rives du lac ; je commencerai par les mines 11e-
Royale, Portage, Huron, etc., qui sont les mieux connues.

Les bancs de trapp sont dirigés N. 55°E. à S. 55° 0.
et plongent vers le nord-ouest sur un angle d'environ
6o° ; on distingue principalement les deux variétés,
amygdaloïde et compacte, séparées de distance en dis-
tance par des couches minces de grès et de conglomé-
rats. Les gisements de cuivre paraissent être intercalés
entre les bancs de trapp, et ceux-ci sont fréquemment
brisés et pénétrés par les matières minérales qui ac-
compagnent le cuivre natif. Il en résulte que les gise-
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ments exploités présentent presque toujours l'appa-

rence de brèches, dans lesquelles les fragments du
'trapp sont cimentés par du calcaire spathique,

quartz, de la chlorite, de l'épidote verte, matières mi-
nérales qui contiennent du cuivre et de l'argent natifs,
en proportion souvent assez forte. Dans les trapps
compactes, les fragments de la roche encaissante ne
contiennent pas de cuivre ; au contraire, dans les bancs
amygdaloïdes , les fragments de trapp sont fortement
imprégnés de toutes les matières minérales.

Cette disposition générale offre donc une certaine
analogie avec celle que Késentent les mines de l'Onto-
nagon. Les gisements doivent être considérés comme
des filons intercalés entre les bancs de trapp : la sépa-
ration des bancs ne s'est pas faite nettement ; le trapp
a été cassé et fissuré jusqu'à une certaine distance ; les
matières minérales ont ensuite rempli toutes les fis-
sures, en produisant des gisements en apparence assez
irréguliers. Les exploitants sont dans l'obligation d'a-
battre une largeur très-variable et souvent fort grande
du terrain, ce qui contribuera certainement à élever
le prix de revient du cuivre. Les filons sont cependant
nettement encaissés, sur une certaine étendue, dans
les parties les plus compactes des bancs amygdaloïdes,
disposition qui avait fait croire, dans les premiers temps
des travaux, que les filons étaient peu continus, et que
le cuivre était principalement disséminé dans des bancs

amygdaloïdes plus poreux.
Les cieux veines principales reconnues jusqu'à pré-

sent sont nominées He-Royale et Portage reins ; elles

sont écartées de moins de ioo mètres, et paraissent
être réunies par plusieurs veinules transversales ; leur
puissance varie de i mètre dans les parties bien en-

caissées jusqu'à plus de 12 mètres dans la roche
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amygdaloïde brisée. Elles contiennent du cuivre natif

en petits grains et en masses de faibles dimensions ;

mais jusqu'ici on n'a pas rencontré de masses compa-
rables à celles de Minnesota. L'argent natif s'est mon-

tré en petite quantité auprès de la surface, mélangé
avec le cuivre, mais non combiné. Ces deux veines se
continuent à une grande distance vers l'ouest; leur
exploitation est déjà commencée à la mine Huron, et
leurs affleurements ont été suivis à plusieurs kilomètres

au delà. Il est probable, comme le pensent M. Douglass

et plusieurs ingénieurs de la localité , que ces gise-
ments du lac Portage vont se réunir avec ceux de l'On-

tonagon. Une couche de conglomérat, voisine du filon

de l'Ile-Royale, a même fait supposer l'identité de cette

veine avec l'une de celles exploitées à Minnesota. Je
n'ai pas besoin de faire observer que cette identité n'est

pas du tout certaine; elle ne sera démontrée que dans
plusieurs années, quand l'intervalle qui sépare les deux

mines aura été convenablement exploré.
Plusieurs veines analogues à celles de Portage et de

l'He-Royale ont été reconnues dans la même région, et
de nombreuses locations ont été prises, soit sur le bord

du lac, soit à une certaine distance dans l'intérieur
les travaux les plus sérieux ont été faits par les compa-
gnies He-Royale, Portage, Huron. Un puits foncé dans

les bancs les plus rapprochés des grès du sud a rencon-
tré un gisement cuprifère dont le métal est combiné

avec l'arsenic.
Les exploitations sont trop peu avancées pour qu'on

puisse se prononcer sur la nature du gisement ; on

peut seulement prévoir une analogie remarquable avec
les faits observés dans les montagnes syénitiques de la

pointe de Keweenaw, , dans lesquelles le cuivre existe à

l'état de minerai arsenical.
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De l'autre côté du lac, on a fait des explorations sur
un certain nombre de veines, sans pousser les travaux
avec assez de continuité : les filons paraissent très-im-
portants et très-riches, à en juger du moins par les ré-
sultats obtenus, et par les travaux anciens très-déve-
loppés, dont l'existence est bien constatée.

Dans les locations de Quincy et de Pewabic , on a fait
quelques puits sur une veine analogue à celles de Por-
tage et 11e-Royale, disposée comme elles entre deux

bancs de trapps, brisés et imprégnés jusqu'à une cer-
taine distance par les matières des filons. La roche en-
caissante est amygdaloïde au toit comme un mur, et
renferme du cuivre bien au delà des parties brisées. Le
filon a une puissance variable, généralement comprise
entre 2 et 4 mètres ; il contient de l'épidote, de la chlo-
rite, du calcaire spathique, du quartz, des fragments de
toute dimension de la roche amygdaloïde ; il renferme
un peu d'argent natif, et du cuivre natif, en grains dis-
séminés dans la gangue et dans la roche, des petites
masses de cuivre désignées sous le nom de Barretwork.
Dans les parties travaillées par les anciens, et dans les-
quelles On a foncé quelques puits, les ouvriers ont
trouvé d'assez belles masses de cuivre. La richesse de
cette veine paraît au moins aussi grande que celle des
filons exploités de l'autre côté du lac Portage, mais les
travaux présentent la même difficulté, en raison de la
puissance du filon et de la présence de gros blocs d'a-
mygdaloïde.

Il est impossible de savoir jusqu'à quelle distance
vers le nord-est cette veine peut se continuer ; on ne la
connaît pas à la hauteur de la mine Fulton, et par suite
il est probable qu'elle se termine en pointe à un petit
nombre de kilomètres du lac Portage.

Le système des filons transversaux de la pointe de
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Keweenaw commence à se manifester à la location de
Quincy ; on a reconnu plusieurs veines qui coupent
nettement les bancs de trapp. Ainsi, près des maisons
d'ouvriers, on voit les affleurements de plusieurs filons
nettement encaissés, puissants de om. 25 à ou'. 5o, dirigés
N. 3° E. et N. 6° O. Un peu plus loin, sur les mon-
tagnes, on a suivi sur une longue distance un autre
filon, dirigé N. i7° E., coupant les bancs de trapp sous
un angle très-aigu : il est connu sous le nom de veine de
Quincy, , et les premiers propriétaires du terrain en
avaient commencé l'exploration par quelques puits peu
profonds.

Ce filon a une puissance variable de orn.5o à om. go ;

il est séparé de la roche par des salbandes, et présente
tout à fait le même aspect que les veines peu métalli-
fères de la pointe de Keweenaw. Les premières explo-
rations ont produit quelques petites masses de cuivre,
et de la matière à bocarder imprégnée d'une faible pro-
portion de cuivre natif.

Il y a donc une grande différence entre ces systèmes
de filons coupant les bancs de trapp et les veines inter-
calées entre les bancs : ces dernières paraissent bien
plus riches, et c'est par elles qu'il convient de commen-
cer les travaux, bien que l'exploitation présente des dif-
ficultés plus grandes.

On a trouvé dans les locations de Quincy et de
Pewabic des puits très-nombreux, qui paraissent avoir
été faits par les Peaux-Rouges à une époque très-recu-
lée. Ils sont tous sur la veine parallèle aux bancs de
trapp , et ceux qu'on a vidés semblent répondre aux
parties les plus riches des veines. Les anciens mineurs,
très-probablement de la race indienne, connaissaient
donc parfaitement la nature des gisements de cuivre et
argent. Le meilleur guide pour les exploitants actuels

TOME X, 1856.
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est encore le grand développement des travaux an-

ciens.
La veine de Pewabic contient en assez grande abon-

dance une matière violacée, renfermant du quartz, du

feldspath et de l'oxyde de fer ; elle ne contient pas de

cuivre, mais bien de l'argent natif, en proportion quel-

quefois assez grande pour mériter l'exploitation. L'ar-

gent natif se présente d'ailleurs avec le cuivre natif

comme dans la plupart des filons riches du lac Supé-

rieur.
Les mines du lac Portage sont dans des conditions

assez bonnes pour les transports. Jusqu'à présent, les

grands bâtiments n'ont pas osé se risquer dans le lac

Portage : les machines, les approvisionnements, etc.,
ont été débarqués à l'entrée du lac dans la baie de

Keweenaw, et transportés aux établissements sur des

bateaux. Une expérience toute récente (1856) a prouvé

que le lac Portage est accessible aux navires d'un ti-
rant d'eau assez fort; on peut prévoir que dans un ave-

nir assez rapproché les transbordements seront évités,

et les bâtiments des grands lacs viendront charger et

décharger aux quais même des mines.

Les explications que j'ai données dans mon premier
mémoire et dans les pages précédentes, sur les filons de

cuivre et d'argent des trois régions explorées sur la rive

américaine du lac Supérieur, me permettent d'émettre

une opinion probable sur le mode de formation des gi-

sements.
Dans toute la partie explorée jusqu'à présent, le

cuivre et l'argent sont accompagnés par des minéraux

bien différents de ceux qui constituent les roches en-

caissantes, quartz, calcaire spathique, épidote , laumo-

nite, etc., et se trouvent dans des filons véritables ; les

uns, traversant tous les terrains, sont des failles bien
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caractérisées, comme à la pointe de Keweenaw; les au-
tres, dans l'Ontonagon et au lac Portage, sont paral-
lèles aux bancs de trapp en direction et ne les coupent
que clans la profondeur, où bien sont intercalés entre
des bancs de trapp. Partout on peut reconnaître des
cassures bien nettes, dans lesquelles sont renfermés les
minéraux et les métaux utiles. La roche encaissante ne
contient du cuivre et des minéraux qui l'accompagnent
que dans le voisinage immédiat des filons, et là seule-
ment où sa nature amygdaloïde explique aisément la
pénétration des matières qui ont rempli les filons. Il
est donc certain pour moi que les gisements du cuivre
au lac Supérieur sont des fentes ou des failles remplies
ultérieurement par des matières minérales. La direction
et la disposition des fentes présentent de grandes diffé-
rences de la pointe de Keweenaw au lac Portage et dans
l'Ontonagon ; elles ont été certainement produites par
les soulèvements qui ont déterminé la configuration de
la contrée. Il me paraît difficile de savoir si toutes les
fentes se sont produites en même temps, ou si elles sont
dues à des soulèvements successifs ; mais il n'y a pas le
moindre doute pour le remplissage de ces fentes. Les
minéraux sont de même nature et disposés de la même
manière dans tous les gisements, et certainement le
remplissage a été fait en niême temps pour toutes les
fentes, à la pointe de Keweenaw, au lac Portage et dans

Ontonagon.

L'époque du remplissage ne saurait être fixée main-
tenant; elle est postérieure au dépôt des grès, puisque
les filons pénètrent jusque dans cette roche ; mais on
ne peut tirer de ce fait aucune conséquence importante,
puisque le dépôt du grès a certainement précédé les
soulèvements.

Quant au mode de remplissage, on peut affirmer avec
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certitude que la voie ignée n'a eu aucune part dans la

production des filons. L'existence de l'argent mélangé

avec le cuivre (1), soudé mais non combiné avec lui,

la présence dans les grandes masses de cuivre de

noyaux contenant en même temps quartz, calcaire

spathique et chlorite, l'existence du cuivre métallique

dans les cristaux de calcaires, sont autant de preuves

que le cuivre, l'argent et tous les minéraux ont été dé-

posés par voie humide et en même temps.

On est donc ramené à l'hypothèse de dissolutions

minérales contenant des combinaisons de cuivre et

d' argent.
La précipitation des métaux doit être attribuée à une

action galvanique tout à fait analogue à celle employée

dans les ateliers de galvanoplastie. Cette hypothèse est

la seule qui puisse rendre compte de l'aspect du cuivre

métallique, de sa concentration dans certaines bandes

du terrain trappéen, et de son existence à l'état de mi-

nerai dans certaines zones moins perméables aux cou-

rants ,électriques. On s'étonnera moins de l'énoncé de

cette hypothèse si l'on réfléchit que les bancs de trapp

agissent encore maintenant avec beaucoup de force sur

(i) L'argent est quelquefois séparé du cuivre, soit disséminé

dans la chlorite, comme dans la mine Clarke à la poide de
Keiveenaw, soit dispersé en particilles très-fines dans la gangue

des filons, comme à la mine Peivabic près du lac Portage : soit

même ramifié dans le calcaire spathique comme à Minnesota :

plus ordinairement il se présente sur le cuivre natif en petits

grains qui semblent crachés sur le métal ; souvent aussi l'argent

et le cuivre sont en petites masses et en plaquettes se pénétrant

mutuellement; j'ai vu une masse de cuivre qui contenait dans

son intérieur un noyau d'argent. De ces apparences, on peut

conclure que dans le remplissage des filons par voie humide :

i° l'argent n'a pas été précipité par le cuivre ; 2.° ces deux mé-

taux ont été déposés par une action analogue, et à la même

époque.

NOTICE SUR LE LAC SUPÉRIEUR. 453

l'aiguille aimantée, en produisant des déviations va-
riables à de faibles distances depuis 5 à 60 jusqu'à plus
de 900. D'ailleurs, il est impossible d'imaginer une
action différente de celle de la galvanoplastie qui puisse
produire des plaquettes de cuivre métallique portant
l'empreinte fidèle des stries les plus fines des cristaux
calcaires et des parois sur lesquelles elles sont appli-
quées.

Toutes les formations explorées depuis la pointe de
Keweenaw jusqu'à l'état de Wisconsin sont traversées
par des failles nombreuses, dont la disposition générale
paraît extrêmement curieuse à étudier. Elles n'ont pas
encore attiré l'attention des directeurs et ingénieurs des
mines du lac Supérieur, et dans mes deux voyages,
nécessairement trop rapides, je n'ai pu en reconnaître
qu'une partie. Je ne pourrai donc donner que peu de
détails sur ce sujet très-important je pense cependant
pouvoir présenter quelques faits intéressants. Je suivrai
pour les failles le même ordre que pour les filons, et je
considérerai successivement les trois régions princi-
pales : la pointe de Keweenaw, le lac Portage et la
contrée d'Ontonagon.

On peut distinguer dans cette région deux systèmes
de failles : l'un à peu près normal à la direction, l'autre
à peu près parallèle et sensiblement perpendiculaire
aux bancs eux-mêmes. J'ai déjà désigné le premier
système sous le nom de failles transversales et le se-
cond sous le nom de failles longitudinales. Ces der-
nières sont jusqu'à présent peu évidentes, mais leur
existence est certaine. Un certain nombre d'entre elles
sont visibles en plusieurs points sans qu'il soit possible
de les suivre à de grandes distances, à cause des allu-
vions et de la terre végétale qui recouvrent les roches
sur une grande épaisseur.

Des failles.

Des failles
à la pointe

de Keweenaw.
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Entre les baies de Copper et Agate-Harbor, vers la

limite de la première zone de trapp amygclalele , j'ai
pu constater une faille longitudinale assez mal carac-
térisée; vers le sud et à une faible distance, le boule-
versement longitudinal des terrains est indiqué par une

série de petits lacs qui s'étendent tous parallèlement
au rivage. Son étude est impossible dans l'état actuel
des travaux, mais il importe de signaler son existence

aux ingénieurs des différentes locations des bords du
lac : elle permettra de connaître la relation de la bande
amygdaloïde avec la grande zone métallifère du nord.

Il me paraît très-probable que cette faille a relevé et
amené au jour une partie de la zone de trapp située au

nord du greenstone.
Dans les conglomérats et dans les deux zones metal-

lifères, on distingue encore un certain nombre de failles
longitudinales, indiquées par des stries verticales sur
les pentes les plus abruptes des montagnes. Aucune

d'elles ne paraît avoir une importance comparable à

celle de la première que j'ai signalée. Elles ont certai-
nement contribué à faire paraître beaucoup plus étendue

la formation de trapps et de conglomérats. En raison

de leur existence, je pense maintenant qu'il n'est pas
possible d'évaluer la puissance des conglomérats et des

trapps d'après l'étendue horizontale qu'ils occupent et
l'inclinaison des bancs.

Au sud des Bohernian-Mountains, composées princi-
palement de syénite, on peut constater la faille la plus
importante de toute la pointe de Keweenaw ; elle est

bien à découvert depuis l'extrémité orientale de la
Pointe jusqu'au lac Gratiot ; plus à l'ouest, elle est en
partie cachée en raison de la position des grès sur le
trapp. Sa direction est à peu près E. 1o° N. à 0. 100 S.;

elle est presque verticale avec une légère inclinaison
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vers le sud. La formation trappéenne qui est au nord
de cette faille a été soulevée, vers l'est de la pointe de
Keweenaw, , à une grande hauteur relativement aux grès
qui se trouvent au sud. Les grès s'appuyant sur le
trapp ne s'élèvent que d'un petit nombre de mètres
au-dessus des eaux du lac vers les montagnes syéni-
tiques du lac la Belle, tandis que leurs couches plon-
geant vers le sud s'élèvent progressivement vers l'ouest
jusqu'aux sommets des plateaux de la formation trap-
péenne. Leurs couches sont à peu près horizontales à
une faible distance, et la séparation des pentes incli-
nées vers le sud et des parties horizontales est mar-
quée par une série de cassures remplies maintenant
par des lacs, depuis le lac la Belle jusqu'au lac Por-
tage.

Cette disposition extrêmement curieuse ne permet
pas d'admettre que le grès a été déposé en couches
horizontales. Il a cédé partiellement à l'effet du soulè-
vement qui a mis en évidence les tranches successives
des trapps et des conglomérats.

L'escarpement que le greenstone présente vers le
sud n'est pas dû à une faille, car les bancs de trapp
amygdaloïde de la zone métallifère du sud, inférieurs
à ceux du greenstone , ne présentent pas la plus faible
différence dans leur stratification ; l'escarpement, très-
variable du reste, ne représente que la tranche des
bancs brisés par le soulèvement.

Les failles transversales sont extrêmement nom-
breuses et quelquefois tellement rapprochées qu'elles
donnent aux bancs de trapp un aspect presque co-
lonnaire. Cet effet se remarque principalement au
greenstone, près de la mine de Clilf, près de celle
North-Western et en plusieurs autres points. Dans ces
conditions, ce ne sont plus de véritables failles, mais

Failles
transversales.



436 NOTICE SUR LE LAC SUPÉRIEUR.

seulement des fentes très-voisines qui ne donnent pas
lieu à des rejets sensibles.

Les failles principales produisent dans toutes les for-
mations des vallées plus ou moins profondes, dont les
côtés présentent des différences notables de niveau et
d'alignement. Quand on observe la contrée des points
les plus élevés, par exemple, des montagnes de con-
glomérats à l'est de Copper-Harbor, on peut suivre les
failles dans le trapp , dans le greenstone et jusque dans
les montagnes syénitiques , par les vallées qu'elles ont
produites. J'ai tracé (fig. 6) plusieurs des failles les
plus voisines de Copper -Harbor dont j'ai relevé la po-
sition à peu près exacte avec M. Stevens.

Les rejets principaux ont pour effet d'avancer la
partie orientale vers le sud; dans mes excursions jus-
qu'à la mine de Keweenaw-Point , à plus de 10 kilo-
mètres à l'est de Copper,-Harbor, j'ai remarqué un
assez grand nombre de failles qui presque toutes pro-
duisent des rejets dans le même sens. De cette dispo-
sition générale résulte un fait géologique extrêmement
curieux. L'extrémité orientale de la pointe de Keweenaw
présente à très-peu près la direction E.-0., tandis que
les bancs de trapps et conglomérats sont dirigés de
E. 100 à 15° N. à 0. 100 à 15° S. La différence de ces
deux directions est produite par les rejets successifs
vers le sud. Le rivage devait présenter, avant l'action
destructive des agents atmosphériques et des eaux du
lac, des dentelures disposées en gradins irréguliers.

A mesure qu'on avance à l'ouest vers Eagle-River,
les failles sont plus espacées et les rejets n'ont plus
lieu tous dans le même sens; les vallées produites sont
plus larges et plus profondes. Ainsi la vallée d'Eagle-
River laisse couler vers le nord, à travers le green-
stone , les eaux de la zone métallifère du sud.
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D'après les renseignements qui m'ont été fournis,
les failles transversales seraient assez peu nombreuses
entre Eagle-River et le lac Portage.

Le lac Portage est une faille énorme qui traverse les
grès du sud, les trapps 7 les conglomérats et les grès
du nord. Il donne à la pointe de Keweenaw l'aspect
d'une presqu'île : en hauteur, la différence de niveau
des deux côtés du lac est assez faible, et le rejet en
direction n'a pas été suffisamment bien constaté. Ce-
pendant on peut en avoir une idée en examinant les
cartes ; elles indiquent que la partie nord-est a été
rejetée vers le nord de plusieurs centaines de mètres.
La même indication est fournie par les positions occu-
pées, d'un côté par les filons exploités dans les conces-
sions 11e-Royale, Portage , 1-Juron, etc., et de l'autre
côté par la veine reconnue dans les locations Quincy et
Pewabic. L'ouverture de la faille est très-grande vers
le sud dans les grès; de ce côté, le lac Portage se
réunit presque avec le Torchlake , qui me paraît indi -
quer assez nettement la ligne de cassure qui sépare les
grès en couches horizontales des grès inclinés.

Cette même ligne se continue vers l'ouest du lac Por-
tage par un torrent dont le nom n'est pas porté sur les
cartes.

A l'ouest du lac Portage, les failles transversales ne
paraissent pas nombreuses ; mais je dois m'abstenir
d'émettre une opinion à cet égard , n'ayant pas eu
l'occasion de faire des excursions de ce côté.

Dans l'Ontonagon , les alluvions sont trop épaisses
pour qu'on puisse distinguer les failles longitudinales ;

on peut seulement signaler dans les grès du sud la con-
tinuation de la ligne de brisure si évidente à la pointe
de Keweenaw par la série des lacs la Belle, Gratiot,
Torch , et vers l'ouest du lac Portage par l'existence

Des failles
au lac Portage.

Des failles
dans

l'On tonagon

Ir
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d'un torrent coulant parallèlement à la séparation du
trapp et du grès. Les failles transversales sont, au
contraire, bien caractérisées et nombreuses ; elles ont
produit des vallées très-profondes et causé de grands
dérangements dans les alignements des chaînes de
montagnes.

Le plus grand peut-être et le mieux connu main-
tenant est celui qu'on observe dans la vallée de l'On-
tonagon . Il répond à une faille à très-peu près nor-
male à la direction des bancs de trapp , s'étendant
depuis le bord du lac au nord jusque dans les grès du
sud, dans lesquels elle paraît se diviser en plusieurs
branches.

On peut se rendre compte du rejet occasionné par
cette faille en observant du haut des plateaux de Forest
les alignements des chaînes de montagnes dans les-
quelles on exploite, Minnesota, National, Rockland, etc.
Il dépasse certainement Io° mètres, mais je ne peux
préciser aucun nombre : je dois même déclarer que la
mesure de l'étendue du rejet ne pourra être faite
qu'après avoir assigné la position véritable du filon de
Forest ; je le considère comme appartenant au sys-
tème du sud, tandis que plusieurs ingénieurs de la
contrée auraient voulu l'assimiler au riche filon de
Minnesota.

Jusqu'à présent on n'a pas fait d'explorations suffi-
santes des failles transversales de l'Ontonagon ; elles
ne contiennent pas de cuivre métallique, et si les tra-
vaux qui seront faits dans un avenir très-rapproché jus-
tifient cette opinion, générale au lac Supérieur, la
différence de position des gisements métalliques à la
pointe de Keweenaw et dans l'Ontonagon sera parfai-
tement tranchée.

On n'a pas cherché à dresser une carte spéciale des
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failles des trois régions explorées jusqu'ici au lac Su-
périeur; son importance se fait sentir tous les jours
davantage, et très-probablement ce travail sera bientôt
entrepris par l'un des ingénieurs américains qui ont
parcouru le pays dans tous les sens depuis un grand
nombre d'années.

En attendant cette carte, on peut se faire une opi-
nion assez approchée de la position des failles en étu-
diant les cartes géologiques déjà publiées, celles surtout
qui sont tracées sur une grande échelle : les principales
rivières répondent aux failles les mieux caractérisées ;
pour les ruisseaux plus petits, il y a plus d'incertitude,
parce qu'ils coulent souvent dans de simples dépres-
sions des terrains ; un certain nombre cependant répond
aussi à des failles bien nettes.

S VI. Des alluvions.

Les alluvions couvrent une grande partie des terrains
dans toutes les régions du lac Supérieur et présentent
une variété très-curieuse. MM. Foster et Whitney, dans
leur Description géologique publiée en 185o et 1851,
distinguent plusieurs divisions bien tranchées : les ga-
lets roulés cimentés par de l'argile ou des sables, les
sables grossiers, les argiles plus Ou moins ferrugi-
neuses et les sables fins.

Les alluvions contiennent des blocs de toutes dimen-
sions, identiques avec ceux qui ont été trouvés dans
toutes les parties de la contrée et à de grandes distances
au sud-ouest, sur les sommets des montagnes aussi
bien qu'au fond des vallées. Les blocs sont considérés
par les géologues américains comme étant en relation
avec les stries observées sur un grand nombre de ro-
ches dures, arrondies sur le côté tourné au nord-est.

Les blocs, les stries, la forme arrondie des monta-



Galets roulés.

Des graviers.
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gnes appartiennent certainement à la période erratique ;
mais il n'en est pas de même pour les alluvions. A cet
égard je dois présenter un petit nombre de faits qui
me paraissent avoir un certain intérêt.

J'ai pu observer les galets roulés à la pointe de
Keweenaw, , dans les points où jusqu'en 1855 on consi-
dérait les alluvions comme manquant presque complé-
tement. La fréquence des pointes de trapp traversant
la terre végétale et l'absence de travaux d'exploration
avaient porté à penser prématurément que les alluvions
n'existaient pas ; elles paraissent, au contraire, remplir
les dentelures successives que présente la surface des
deux zones de trapps. La partie supérieure est occupée
par les sables et les argiles ; dans le fond, on trouve
quelquefois des graviers et presque toujours des galets
roulés.

Les galets sont identiques pour la forme, pour la
grosseur et pour la composition avec ceux qui compo-
sent les conglomérats. Ils sont cimentés par une ma-
tière noirâtre ferrugineuse.

En les observant en place, j'ai été frappé de l'ana-
logie que l'ensemble présente avec les conglomérats
je suis convaincu que ces galets proviennent de la dé-
composition par les agents atmosphériques de frag-
ments de conglomérats restés après le soulèvement
dans les dépressions du trapp.

Je n'ai pas eu l'occasion d'examiner ces galets dans
d'autres localités , ce qui m'empêche de généraliser
mon opinion ; je dois donc la restreindre à la pointe de
Keweenaw.

Les graviers accompagnant les galets roulés contien-
nent des fragments de toutes les roches qui composent
les galets ou les conglomérats ; ils proviennent donc
certainement de la destruction de ces roches.
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Les sables et les argiles constituent la partie la plus
apparente des alluvions au lac Supérieur; ils paraissent
avoir été formés sur place et n'avoir pas été transportés.
Ainsi, dans toutes les vallées, on peut reconnaître dans
les sables et dans les argiles les éléments provenant
des roches qui composent les montagnes voisines. Sur
les grès blancs, on ne trouve que des sables presque
incolores ; sur les grès bariolés, sur les grès rouges
sur les conglomérats, les sables très-peu argileux sont
toujours colorés en rouge plus ou moins foncé ; enfin,
dans les deux zones de trapp , les alluvions sont très-
argileuses et toujours assez fortement colorées. Ces
changements dans la nature des alluvions, suivant la
nature des terrains, me semblent une preuve certaine
que les alluvions, sables et argiles ont été produites
lentement et sur place par la décomposition des terrains
eux-mêmes, à une époque certainement antérieure à la
formation de la terre végétale.

Pour expliquer maintenant la présence dans les allu-
vions des blocs transportés évidemment à de grandes
distances, il faut admettre que les phénomènes erra-
tiques se sont prolongés pendant toute la durée de la
formation des alluvions et probablement même au delà.

11 y a eu deux actions contemporaines : l'une, tout à
fait locale et probablement permanente, a produit les
alluvions, graviers, sables et argiles ; l'autre, inter-
mittente, a déposé les blocs de grandes dimensions sur
les alluvions comme sur les terrains qui n'en étaient
pas recouverts.

S VII. Considérations générales sur les roches
trappéennes.

Dans les paragraphes précédents, j'ai conservé le
nom de trapps aux roches ainsi désignées par les géo-

Des sables
et des argiles.
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logues américains, dans lesquelles on a trouvé les gi-
sements de cuivre natif. Elles sont considérées généra-
lement comme des roches éruptives, intercalées entre
les couches d'un terrain stratifié plus ou moins ancien.

Cette hypothèse ne s'accorde cependant ni avec la
nature de ces roches elles-mêmes, ni avec leurs rela-
tions avec les terrains stratifiés en contact avec elles.

Tous les faits observés jusqu'ici dans les parties ex-
plorées de la pointe de Keweenaw et de l'Ontonagon
inc portent à penser que ce sont des roches stratifiées
métamorphiques, tout aussi bien que les micaschistes
et les schistes amphiboliques de la région des minerais
de fer.

Je ne peux parler ici que de la partie américaine
du lac Supérieur, celle qui s'étend de la pointe de
Keweenaw jusque dans le Wisconsin ; je n'ai pas visité
les rives septentrionale et orientale du lac et je ne pos-
sède sur elles que des renseignements insuffisants. La
collection des roches de ces contrées, rapportée par
M. le comte de Rottermund , semble démontrer une
similitude presque parfaite avec les roches trappéennes
de la pointe de Keweenaw et avec les terrains évidem-
Ment métamorphiques du massif granitique de Mar-
quette.

Les motifs sur lesquels je fonde mon opinion, que
les roches trappéennes ne sont pas "d'origine ignée,
mais bien des terrains stratifiés métamorphiques, sont
assez nombreux.

1° Dans les terrains évidemment métamorphiques
qui accompagnent le granite, les trapps sont associés
aux roches amphiboliques et aux schistes peu altérés,
dont ils suivent les plissements contournés. Ils parais-
sent être un état particulier du métamorphisme des
roches qui marquent le passage du gneiss aux schistes,

NOTICE SUR LE 'LAC SUPÉRIEUR.

par la syénite, les roches amphiboliques et les schistes
chloritiques. Dans les parties peu altérées, les plus
éloignées du granite, on voit les schistes, des bancs de
grès et des couches de calcaire compacte; dans celles
plus voisines du granite, soumises à une action plus
énergique, on trouve les jaspes, les quartzites et les
couches de calcaire saccharoïde, en même temps qu'on
peut observer le passage par degrés insensibles des
syénites aux roches amphiboliques , de ces dernières
aux trapps et de ceux-ci aux schistes chloritiques et
aux schistes non altérés.

20 Dans cette même région, les roches trappéennes
contiennent des filons de cuivre natif, dont la disposi-
tion est analogue à celle des gisements de la pointe de
Keweenaw : les filons paraissent s'étendre jusque dans
les schistes, autant du moins qu'on peut en juger
d'après les explorations superficielles qui ont été faites
tout récemment. La présence du cuivre natif dans les
trapps de Marquette établit leur identité avec les trapps
de la région cuprifère.

50 Le massif granitique et métamorphique est en-
touré par les grès, analogues à ceux observés plus au
nord, reposant sur les conglomérats, sur toute la rive
méridionale du lac Supérieur, depuis Eagle -Harbor
jusqu'à l'extrémité occidentale du lac, identiques avec
ceux qui s'appuient sur la partie méridionale de la zone
trappéenne. Les grès paraissent avoir été brisés et
traversés par le massif granitique, comme ils ont été
brisés et soulevés en même temps que les trapps et les
conglomérats.

40 En suivant les zones trappéennes de la pointe de
Keweenaw jusque dans l'Ontonagon ,,on distingue par-
tout une stratification très-nette ; les mêmes bancs se
continuent dans toute la contrée dans la même position
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et avec des caractères constants. Ainsi les bancs noirs
et schisteux qu'on observe au pied des montagnes syé-
nitiques du lac la Belle, se retrouvent au delà d'Eagle-
River, à la mine Fulton, et jusque dans les parties les
plus occidentales de l'Ontonagon , à la mine Windsor.
De même aussi la succession des bancs compactes et
des bancs amygdaloïdes , avec les couches minces de
grès et conglomérats intercalées, peut être suivie des
îles Manitou jusque auprès du lac Portage, et du lac
Portage à l'ouest de l'Ontonagon.

50 Au nord de la formation, les trapps offrent plu-
sieurs alternances, régulières et bien continues en di-
rection , avec les conglomérats et les grès. Dans la zone
amygdaloïde des bords du lac, auprès d'Agate - Harbor,
on peut suivre le passage évident du trapp amygdaloïde
au grès ferrugineux , kii-même altéré: le même banc
présentant au mur l'aspect du trapp amygdaloïde, et
vers le toit l'apparence d'un grès fortement chauffé.

6° Le syénite des Bohemian-Mountains, le jaspe du
mont Houghton , ont avec les trapps de la pointe de
Keweenaw la même relation que les syénites et les
jaspes de la région granitique présentent avec les
schistes amphiboliques ; la même analogie se retrouve,
d'après MM. Foster et Whitney, dans les Porcupine-
Mo untain s , à l'ouest d' Ontonagon

A tous ces faits, je pourrais même ajouter que les
trapps existent à de grandes distances à l'est et à l'ouest
des parties explorées avec quelque soin , et que leurs
caractères, leurs relations avec les granites et les grès
paraissent se conserver d'une manière remarquable.

Par suite, je considère comme certain que les trapps
ne sont que des schistes et des grès plus ou moins fer-
rugineux , métamorphisés par une action maintenant
encore inconnue. Ils font partie d'une formation coin-
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posée de schistes, de conglomérats et de grès, dans
laquelle sont intercalés plusieurs bancs calcaires, et.
dont on distingue la partie supérieure encore en place,
ou du moins fort peu dérangée, du Saut-Sainte-Marie
jusque bien au delà du massif granitique de Mar-
quette.

Cette vaste formation entoure incomplétement la série
des bassins concentriques, dont j'ai parlé au commen-
cemènt de ce mémoire, et dont le centre est le terrain
houiller du Michigan. Son âge géologique ne me parait
pas encore bien déterminé; il est assez probable qu'il
se rapporte à la première période de l'époque silurienne,
mais il est convenable d'attendre, pour décider la ques-
tion , que des fossiles plus nombreux aient été trouvés
-dans les grès.

Le terrain métallifère a été brisé et soulevé en diffé-
rents points, dans une direction fort difficile à distin-
guer: en prenant l'île Royale comme alignement, on
serait porté à prendre la direction E. 25°N. ; mais en
considérant l'ensemble des montagnes granitiques et
des zones de trapps, on arriverait à la direction géné-
rale E. 15° à 2o° N.

Les fentes, les failles et les fractures nombreuses que
présente la formation indiquent que le soulèvement est
postérieur au métamorphisme : le remplissage des filons
n'a eu lieu qu'après le soulèvement, alors que toutes
les parties de la contrée avaient à peu près le relief
actuel. Enfin, à une époque comparativement très-ré-
cente, ont eu lieu le transport des blocs erratiques et
le dépôt des alluvions.

TOME X, 1856. 50
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points des veines différentes, dont on peut suivre
les affleurements. La matière de remplissage est prin-
cipalement chloritique, au moins dans les bancs amyg-

daloïdes ; elle contient du cuivre natif en grains :très-

fins , en plaquettes et en petites masses, et même une

petite proportion d'argent natif.
Si les travaux commencés amènent la découverte de

masses importantes de cuivre natif, ce fait sera d'un
haut intérêt en démontrant la fausseté de l'opinion gé-

néralement admise par les ingénieurs américains, que
la zone du nord est beaucoup inférieure à celle du sud.

Cette opinion est basée seulement sur l'existence dans la

zone du sud de la riche mine de Cliff, et sur l'absence
d'aucune exploitation en situation prospère dans la zone

du nord. Les explorations faites jusqu'à présent au nord

du greenstone n'ont pas donné de bons résultats pour des

raisons dont il est facile de se rendre compte ; la plu-

part des compagnies n'ont fait que des fouilles insuffi-
santes, destinées seulement à mettre les affleurements

en évidence ; un très-petit nombre a commencé des

travaux en vue d'une exploitation ultérieure, et le
manque d'argent n'a pas permis de développer les re-
cherches; d'autres compagnies ont méconnu l'influence

de la nature du terrain encaissant sur la richesse des
filons, et dépensé des sommes assez fortes en travaux

faits en dehors des bandes principales de trapp amyg-

daloïde, les seules dans lesquelles on peut espérer une
richesse suffisante.

L'étude comparative des caractères présentés par les

affleurements me fait penser que la zone du nord est au
moins aussi riche que celle du sud, et que plusieurs

des filons déjà reconnus peuvent être exploités avec

des bénéfices convenables.
Dans le voisinage immédiat de la baie d'Agate, on a
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mis à découvert les affleurements -de plusieurs veines,
remarquables par leur continuité ; j'ai pu suivre l'une
d'elles depuis les bords du lac jusqu'aux montagnes
syénitiques. Leur richesse n'est pas encore constatée,
et les travaux commencés ont été provisoirement sus-
pendus.

La situation des mines de Copperfalls est mainte-
nant beaucoup moins favorable qu'il n'était permis de
l'espérer en 1854. Les galeries ouvertes dans les deux
veines principales, Copperfalls et n'ont pas
été poussées vers le sud jusqu'aux bancs amygdaloïdes,

- voisins du greenstone. Le ash-bcd lui-même n'a pas été
mis en exploitation avec l'activité désirable. Il en a été
de même des recherches commencées plus près du
greenstone. La compagnie a mis tous ses soins à l'es-
sai d'un nouvel appareil de bocardage et de lavage, qui
très-probablement ne donnera- pas de bons résultats,

-mais dont la réussite ne pourrait certainement pas
compenser le défaut d'énergie dans les travaux des
mines.

La production de Copperfalls est maintenant (1856)
de 7 à 8 tonnes de cuivre pur par mois, c'est-à-dire in-
férieure à une centaine de tonnes par an. Les action-
naires ont déjà versé plus de 1.7oo. 000 francs, et ne
seront probablement pas tentés de continuer leurs sacri-
fices en présence des résultats insuffisants qui ont été
obtenus.

Tout en constatant cet insuccès, je dois persister
dans l'opinion favorable émise dans mon premier nié-
moire: les filons de Copperfalls convenablement ex-
ploités dans la zone amygdaloïde peuvent donner des
bénéfices très-notables.

Les autres recherches commencées dans la zone mé-
tallifère du nord paraissent avoir pour but la vente des

Copperfalls.
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greenstone. Elle paraît contenir encore beaucoup de
cuivre au sud de la roche dioritique , et la compagnie
de Star fonde de grandes espérances sur sa mise en ex-
ploitation. Il faut attendre quelque temps encore pour
savoir si cette espérance sera réalisée.

Je cite cette mine, dans laquelle on n'avait fait
en 1855 que des petites fouilles insignifiantes parce
qu'on y remarque l'affleurement d'un filon, qui pré-
sente un aspect analogue à celui de Clarke. La disposi-
tion des gangues, le mode de dissémination du cuivre
dans le filon de Clarke et dans celui de Montréal, pré,.
sentent une ressemblance telle que j'avais pensé dans
mon premier examen que dans les deux propriétés on
voyait les deux parties d'un même filon, coupé et rejeté
par une faille longitudinale. Cette hypothèse était ren-
due plus spécieuse encore par . la différence existant
entre les veines de Star et de Clarke, qui sont à peu près
sur le même alignement. Un examen plus complet de
tout le terrain m'a fait connaître en 1855 la disposition
réelle. On retrouve dans la propriété Clarke le prolon-
gement de la veine de Star, et dans cette dernière le
prolongement de la veine de Clarke. Il n'y a pas de
faille longitudinale au greenstone , et la veine de Mont.
réal n'a aucun rapport avec celle de Clarke. Elle pré-
sente un aspect favorable à l'affleurement, ce qui a dé-
terminé la compagnie française, propriétaire de Mont-
réal, à commencer son exploration.

Plusieurs compagnies différentes avaient fait, au pied
du Greenstone et à l'ouest de Montréal, des travaux
d'exploration par puits et galeries. Toutes ces mines
ont cessé en 1855 et 1856 d'être en activité. Les veines
de Manitou, Empire, etc., ont été reconnues trop pau-
vres pour être exploitées avec bénéfice, au moins dans
les parties explorées. Pour la plupart de ces filons,

Montréal.
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terrains qui renferment les filons; c'est un motif suffi-

sant pour m'empêcher de les décrire.

Zone du sud. Vers l'extrémité orientale de la pointe, une seule
mine est en exploitation, c'est la mine de Keweenaw-

Point, achetée depuis un petit nombre d'années par une
compagnie anglaise. Le filon principal dirigé N. 25° O.

est assez puissant, de t mètre à i". 5o, et contient une
forte proportion de quartz et de calcaire ; il renferme du
cuivre natif disséminé en petits grains dans la gangue,

en proportion assez grande .pour qu'on. ait intérêt à bo-
carder presque toute la roche extraite. Jusqu'à pré-
sent, ce filon n'a pas présenté de grandes .masses de
cuivre, bien qu'on ait dirigé les travaux dans la bande
amygdaloïde la plus rapprochée du greenstone; on ne
doit donc pas espérer des résultats comparables ceux

obtenus à Cliff-Mine. L'atelier de préparation méca-
nique n'est achevé que depuis peu de temps, depuis

mon retour en Franco, et je n'ai pu me procurer des
renseignements sur le rendement en cuivre métallique

de la matière à bocarder.
En avançant vers l'ouest, on traverse successivement

les mines Star, Montréal, Manitou, Empire, North-West,

Summit, North-Western, Central, Eagle-Hiver, Cliff et
South-Cliff, et plus loin la mine Fulton.

Star. Dans cette concession, située à la hauteur de Copper-
Harbor, on connaît deux veines, qui toutes les deux se
prolongent au delà du greenstone, dans la mine de
Clarke. Les travaux commencés depuis plusieurs an-
nées, et poussés mollement dans une veine assez
pauvre, ne contenant pas de masses de cuivre, n'a-
vaient pas donné de résultats bien nets en m 855. Depuis

cette époque, on a entrepris l'exploration de la veine
du phare de Copper-Harbor, nommée ClarkeVein, qui

venait d'être démontrée riche en cuivre au nord du
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l'absence du cuivre en quantité suffisante me paraît
bien certaine, mais pour quelques-uns les caractères
des affleurements deviennent plus favorables dans la
seconde bande amygdaloïde , à une certaine distance
au sud du greenstone ; l'abandon des travaux ne sera
très-probablement que provisoire, et les résultats obte-
nus en 1856 à la mine de South-Cliff amèneront les com-
pagnies à faire de nouvelles dépenses pour continuer
les explorations vers le sud.

Norlh-West. La vaste propriété North-West est située à la hauteur
de Agate-Harbor, et présente un assez grand nombre
d'affleurements. J'ai décrit dans mon premier mémoire
l'état des travaux entrepris sur trois des filons, pauvres
en cuivre depuis la surface jusqu'à une profondeur assez
grande. La compagnie vient d'arrêter provisoirement
les travaux, sans se décider à faire de nouvelles explo-
rations, soit sur des veines différentes, soit sur les
mêmes veines, à une distance plus grande au sud du
greenstone.

NorthWestern. La compagnie de North-Western, au sud de Copper-
falls , a de même suspendu ses travaux après avoir fait
des dépenses considérables (75o,000 fr. environ ont été
versés par les actionnaires). Le filon a présenté vers la
surface un -aspect favorable, que la profondeur n'a pas
justifié, et la persévérance a manqué à la compagnie
pour continuer les recherches plus au sud. J'ai toujours
une bonne opinion du filon de North-Western, mais je
comprends'fort bien l'hésitation des actionnaires à faire
de nouveaux sacrifices après la non-réussite des tra-
vaux entrepris au pied du greenstone, dans la bande
amygdaloïde considérée comme la plus productive d'a-
près l'exemple de Cliff.

Central, La mine nommée Central-mine est située au pied du
greenstone , à une faible distance à l'ouest de North-
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Western, au sud de Copperfalls. Les travaux, commen-
cés en 1854 et continués depuis sans grande activité, ont'
fait connaître un filon assez puissant, dont le prolonge-
ment doit se trouver à Copperfalls ; son existence était
indiquée par des excavations et des remblais considé-
rables, attestant une longue exploitation par les Peaux-
Rouges. Dès les premières recherches, on a rencontré
des masses de cuivre d'assez grandes dimensions, et des
matières à bocarder fortement imprégnées de cuivre. Les
caractères du filon ne présentent rien de particulier, ni
à l'affleurement ni dans la profondeur ; le filon est divisé
en plusieurs veines qui semblent s'écarter dans le voi-
sinage du greenstone et se réunir vers la bande de
trapp compaçte qui existe à une certaine distance vers
le sud.

La compagnie n'a fait jusqu'à présent que des dé-
penses insignifiantes ; les travaux ne sont pas aménagés
pour l'avenir; l'atelier de préparation mécanique n'est
pas construit ; on n'a même pas élevé de maisons pour
les ouvriers. Les masses extraites ont été seules expé-
diées à la fonderie; les matières à bocarder sont restées
sur le carreau de la mine, c'est-à-dire que l'argent a
manqué pour donner à l'entreprise le développement
dont elle est susceptible , en raison de l'apparence
favorable du filon.

La production de la mine Central en 1855 a été seu-
lement de 55 tonnes de cuivre brut, qui a donné en lin-
gots 78 4/5 p. ioo, soit environ 42 tonnes de cuivre
marchand. En 1856, l'exploitation a donné des résultats
peu différents.

La compagnie Pittsburg and Boston H. Co. poursuit
l'exploitation du beau filon de Cliff avec une activité
toujours croissante. Les veines latérales , d'abord dé-
laissées', sont maintenant explorées avec plus de soins ;

Cliff.
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elles. sont presque aussi riches en cuivre que la veine
principale et promettent pour l'avenir mi nouvel accrois-
sement dans la production.

Quelques travaux d'exploration ont été faits sur le
prolongement da filon a.0 nord du greenstone , mais
jusqu'à présent sans résultat favorable. On ne doit pas
en conclure que la richesse du filon est concentrée dans.
la bande amygdaloïde au sud de la roche dioritique
au nord comme au sud, le filon est probablement très=
pauvre dans les trapps compactes, et les nouvelles re-
cherches n'ont pas été faites dans les points les plus
convenables.

Quoi qu'il advienne de ces travaux, l'existence des
veines latérales très-riches en cuivre, constatées au sud.
du greenstone , permet maintenant une production qui
aurait paru un peu aventurée en 1854.

En i855, la mine a produit de 125 à 15o tonnes
par mois de cuivre brut, masses, barrelwork et pro-
duits de la préparation mécanique, rendant à la fon-
derie 65 h 65 p. ioo de Cuivre en lingots. En i856, la
production mensuelle a été plus forte; elle s'est élevée
à 14o tonnes, rendant à peu près 64 p. 100 de enivre
pur à la fonderie. Pour ces deux années, la mine de
Cliff a produit

En i85, environ i000tonnes de cuivre en lingots.
En 836, environ .loo tonnes de cuivre en lingots.

On espère une augmentation plus grande encore
pour l'année 1857. Les dépenses annuelles relatives à
l'exploitation doivent être fort peu supérieures à celles
de 1854; mais la somme totale dépensée en 1855 et
en 1856 doit être notablement plus élevée que celle de
1854 , en raison dit développement donné aux travaux
d'aménagement et de recherches,
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.Les travaux ont été continués sur le filon. de Cliff South-Cliff

avec une certaine langueur en 1855 et, au contraire, North_:.;`,Inica.

avec activité en 1856.
Il n'est pas inutile de rappeler que les premiers tra-

vaux de la compagnie North-American ont été faits
dans un filon situé à l'ouest de celui de Cliff; les résul-
tats n'ont pas été satisfaisants, l'exploitation a dû être
abandonnée après plusieurs années et des dépenses
très-fortes. On a plus tard attaqué le prolongement du
filon de Cliff, près de la limite des deux propriétés, et
poussé les travaux avec une grande activité. On a ren-
contré presque immédiatement le prolongement des
grandes masses de cuivre de la mine voisine et conçu
les plus belles espérances pour l'avenir,

On a bientôt rencontré vers le sud les bancs de trapp
compacte, dans lesquels le filon s'est présenté trop
pauvre pour que son exploitation pût donner des béné-
fices; en même temps, un procès de limites avec la.
compagnie de Cliff forçait à suspendre l'exploitation
productive vers le nord : le filon devenait presque
stérile dans la profondeur; en raison de l'inclinaison
des bancs vers le nord, les travaux formés verticale-
ment étaient sortis des bancs amygdaloïdes pour entrer
dans le trapp compacte. La situation de la compagnie
était encore une fois très-précaire ; heureusement l'ha-
bile directeur, M. Joseph Pauli, a entrepris l'exploration
d'une seconde zone amygdaloïde, existant à une faible
distance 41.1, Sud de la première, et a retrouVé le filon
contenant des masses de cuivre. A partir de CO moment,
on a pu conserver de nouvelles espérances pour l'avenir;
les actionnaires comptent enfin sur des bénéfices capa-

- hies de les récompenser de leur longue persévérance.
Ils n'ont pas versé moins de 1.200.000 fraies; en
outre , le cuivre extrait à. Nurth-American et SM1th.-
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Cliff a produit des sommes importantes, dépensées
également en travaux d'installations, de recherches et
d' exploi ta',tion .

La production de la mine South-Cliff n'a pas dépassé
150 tonnes de cuivre (en lingots) en 1855 ; elle n'at-
teindra pas encore 2oo tonnes en 1856 et ne pourra
devenir importante qu'en 1857 et même peut-être un
peu plus tard.

La mine Fulton est située à 15 kilomètres à l'ouest
de Cliff, vers la limite sud de la formation trappéenne ,

par conséquent dans une position très-défavorable pour
les transports. Les travaux ont été commencés dans un
filon dirigé N. 9, 5° O., qui traverse des bancs de trapp
grenu, compacte, noir et schisteux. Le filon est peu
puissant, rempli par du quartz, du calcaire et de la
chlorite, et ne renferme que très-peu de cuivre. Le
métal est disséminé en petits grains dans la gangue ; on
n'a trouvé encore qu'une seule petite masse. La ma-
tière à bocarder n'a pas paru assez riche pour- qu'on
fît les frais d'un atelier de préparation mécanique ; la
production de cuivre a- été fort insignifiante, et sans
doute les travaux seront prochainement suspendus, si
même ils ne le sont pas déjà depuis la fin de 1855.

La production totale des mines de la pointe de
Keweenaw pendant l'année 1855 peut être évaluée à
1.5oo tonnes de cuivre en lingots ; je ne peux donner
encore de nombres exacts pour celle de 1856; je peux
seulement citer une évaluation approximative, que je
dois à l'obligeance de M. Hill. La production serait
d'environ 1.45o tonnes, c'est-à-dire un peu plus forte
que celle de l'année précédente, bien que plusieurs
mines aient suspendu leurs travaux dans le cours de la
campagne.

Les nombres que je donne ici paraissent inférieurs à
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ceux qui sont cités dans les journaux américains; mais
la différence n'est qu'apparente : j'ai réduit en cuivre
fondu en lingots tous les produits expédiés des mines,
tandis qu'il est d'usage au lac Supérieur d'évaluer la
production d'après le poids embarqué pour les fonde-
ries. Ces poids comprennent : les niasses de cuivre de
grandes dimensions, les petites masses irrégulières
nettoyées sous le marteau et tous les produits très-
divers des ateliers de préparation mécanique. Ces ma-
tières rendent en lingots de Go à 75 p. ion.

S II. Des mines du lac Portage.

Dans le voisinage immédiat du lac Portage, plusieurs
compagnies ont commencé des travaux d'exploration ;
sur la rive nord. aucune exploitation n'était en activité
en 1855, bien que les filons reconnus paraissent valoir
la peine d'être exploités. Les propriétaires de Quincy,
Pewabic, etc., ne pouvaient pas ou ne voulaient pas
(1855) faire les dépenses nécessaires et cherchaient
des acquéreurs pour leurs terrains. Sur la rive sud,
au contraire, trois compagnies ont développé des tra-
vaux sérieux avec une assez grande activité ; les mines
De-Royale et Portage commencent à produire des quan-
tités notables de cuivre et compteront peut-être bientôt
parmi les mines productives du lac. La mine Huron est
moins avancée, mais donnera probablement aussi de
bons résultats.

Les deux compagnies 11e-Royale et Portage ont des
établissements convenablement installés ; chacune a
construit son atelier de préparation mécanique sur les
bords du lac Portage ; la réunion des employés et des
ouvriers forme un village qui compte déjà plus de
cinq cents habitants.

La compagnie 11e-Royale M. Co. est plus avancée
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contenant du cuivre, et desquels on a retiré 2 5o tonnes
de métal fondu en lingots.

La production de 1856 sera plus forte ; M. Hill l'é-
value à 5oo tonnes de produits expédiés, qui rendront
de 520 à 55o tonnes de lingots.

S III. Des mines de l'Onionagon.

Les mines placées à l'est du comté d'Ontenagon
Shawinut, Douglas-Houghton, etc., n'ont pas été mises
en exploitation régulière, aucun gisement véritable-
ment riche en grandes masses de cuivre, n'a encore été
mis en évidence. On doit cependant retrouver 'de ce
côté la continuation des veines de Minnesota, conte-
nant encore de belles colonnes de métal. C'est dans
l'espérance de les rencontrer que de nombreuses ex-
plorations avaient été faites, peut-être avec une con-
naissance imparfaite des terrains et des veines, et cer-
tainement avec des moyens pécuniaires insuffisants.
Dans ces conditions défavorables, il est difficile qu'une
compagnie de mines puisse réussir, au lac Supérieur
bien plus encore qu'en Europe.

Les mines voisines de la rivière d'Ontonagon , ou de
la route en planches commencée par les compagnies de
Toltec et d'Adventure , ont notablement changé de si-
tuation depuis l'année dernière.

Je prendrai successivement celles qui me paraissent
les plus importantes, en suivant l'ordre dans lequel
elles se présentent de l'est à l'ouest.

La mine de Toltec, que j'ai décrite dans mon premier
mémoire, semblait présenter quelques chances favo-
rables. La compagnie possédait des ressources suffi-
santes; elle avait consacré des sommes importantes à
la création d'établissements bien conçus et à l'ouver-
ture d'une bonne route de planches poursuivie jusqu'au
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que celle Portage, parée qu'elle a commencé plus tôt 5,
donner de l'activité à ses travaux ; les actionnaires ont
déjà versé près de 900.000 francs, et l'argent produit
par la vente du cuivre extrait a été employé en totalité
au développement de l'entreprise. La dépense totale
faite par la compagnie ne. peut pas être évaluée à moins
dei .25o. 000 francs. .

La production de cuivre n'a commencé à devenir un
peu notable qu'en 1855.

Les caractères bien . reconnus maintenant du gise-
ment exploité permettent de prévoir une augmentation
pour les années suivantes.

En 1855 , les produits embarqués, provenant pour
la moitié au moins de la préparation mécanique, ont
donné à la fonderie 175 tonnes de cuivre en lingots.

En j856, on obtiendra probablement 25o tonnes.
Je ne connais pas les dépenses faites par les coin-

pagnies Portage et Huron ; elles sont probablement
assez fortes pour la première et peu élevées pour la
seconde, car les travaux de la compagnie Portage ont
commencé presque en même temps que ceux de l'lle-
Royale M. Co., et, au contraire, la mine Huron n'a été
ouverte que tout récemment.

Ces deux mines ont produit en 1855

portage. . . . 3o à 35 tonnes de cuivre en lingots,
Huron. . . . 6 it 7

M. Hill m'a Écrit au sujet du lac Portage que les trois
mines Albion, Pewabic et Quincy avaient produit, en
1855, environ 6 à 8 tonnes de cuivre chacune; le cuivre
provenant d'explorations faites à l'entreprise par des
ouvriers et non pas d'exploitations permanentes.

En somme, toutes les mines voisines du lac Portage
n'ont pas expédié plus de 35e tonnes de produits divers
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village d'Ontonagon. Malheureusement les travaux ont
été faits et poursuivis avec trop de persévérance dans
un filon pauvre, tandis que les apparences des terrains,
aussi bien que l'existence de puits très-anciens , indi-
quaient la richesse minérale à une certaine distance de
la partie mise en exploitation. Plus malheureusement
encore, la compagnie a consacré ses dernières res-
sources à monter un atelier de préparation mécanique
et un plan incliné pour lui amener économiquement les
roches à bocarder. Les travaux ont dû être arrêtés en
i856, alors que les dépenses s'élevaient à plus de
1.400.000 francs (renseignements fournis par M. Hill).

La production de 1855 n'a pas dépassé 5o tonnes de
cuivre en lingots.

Adventure. La mine Adventure , voisine de Toltec , a pris, en
1855 et 1856, une certaine importance que les premiers
travaux ne permettaient pas d'espérer. On a découvert
une veine assez régulière, comprise entre des bancs
de trapp amygdaloïde , très-chargée d' épidote et conte-
nant des petits noyaux de calcaire spathique et de cuivre
natif à une distance assez grande du filon.

Le cuivre se présente dans la veine, soit disséminé
dans la gangue, soit en petites masses irrégulières,
que les mineurs considèrent comme les précurseurs de
masses plus considérables. Il me paraît encore difficile
de se prononcer sur l'avenir réservé à cette exploita-
tion, je peux seulement constater la grande améliora-
tion survenue depuis mon premier voyage.

En m855, Adventure a produit une cinquantaine de
tonnes de cuivre pur, provenant seulement des masses
exploitées, l'atelier de préparation mécanique n'ayant
pas encore été construit. On espère élever la produc-
tion à 100 tonnes en 1856. J'ignore si ce chiffre a pu
être atteint.
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La mine Ridge, située à l'ouest d'Adventure, est Ridge,
toujours dans les mêmes conditions; le gisement est
pauvre, ne produit pas de masses de cuivre et ne sau-
rait encore donner de bénéfices. La production de 1855
n'a pas atteint 20 tonnes de cuivre fondu en lingots.

Quelques compagnies ont entrepris des travaux d'ex-
ploration en des points plus rapprochés de Minnesota;
mais jusqu'à présent aucune exploitation régulière
n'existe entre Ridge et Rockland. A Nebraska, le ter- Nebraska,
rain est très-tourmenté ; il présente une montagne de
trapp élevée, comprise entre deux failles transversales
fort rapprochées. Des affleurements contenant du cuivre
et des travaux anciens avaient signalé depuis longtemps
l'existence d'un gisement important, faisant à peu près
suite à ceux de Minnesota et Rockland.

Les premières recherches ont effectivement fait re-
connaître un filon peu puissant, présentant à peu près
les mêmes caractères que la veine exploitée à Rockland
et contenant des masses de cuivre de petites dimen-
sions. On a poussé une large galerie horizontale de
l'affleurement vers l'intérieur de la montagne, et, à une
faible distance, on a trouvé le filon divisé en apparence
en plusieurs veines. Je ne sais pas ce qui a été fait en
1856; quand j'ai visité la mine en 1855 , les veines
différentes de Nebraska présentaient une analogie très-
grande avec les faits que je venais d'observer à Min-
nesota et à Rockland. Il doit y avoir à Nebraska,
comme dans ces deux mines, plusieurs veines princi-
pales parallèles en direction , se coupant ou se réunis-
sant à une grande profondeur, reliées par des veines
diagonales presque verticales, plus nombreuses proba-
blement à Nebraska, en raison de la plus grande dis-
location des terrains.

La compagnie n'a fait encore que de faibles dépenses,
TOME X, 1E56. 51
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tout à fait insuffisantes pour qu'on puisse apprécier
l'importance réelle du gisement. La production en 1855

n'a été que d'une quinzaine de tonnes de cuivre pur ;

on a embarqué pour la fonderie 20 tonnes de petites
masses, dégagées au marteau de la gangue adhérente.

La propriété Rockland est contiguë à celle de Min-
nesota et appartenait à la même compagnie. Son ex-
ploitation est maintenant distincte, bien que les prin-
cipaux actionnaires soient également ceux de Minnesota.

La veine sur laquelle on a commencé les travaux par
puits et galeries est dirigée N. 65° E., parallèlement
aux bancs de trapp, mais les coupe dans la profondeur

sous un angle variable toujours très-faible. Elle contient
beaucoup plus d' épidote que les veines du nord de
Minnesota, et les mineurs du pays la considèrent comme
une veine différente appartenant au même faisceau et
située plus au nord. Je ne suis pas éloigné de par-
tager cette opinion, qui donne aux deux mines une
très-grande importance. Toutes les deux doivent con-
tenir au moins trois veines reconnues d'une grande

richesse.
A Rockland , la puissance de la veine est assez va-

riable; elle se présente en plusieurs points divisée en

de n ombreuses veinules séparées par des couches minces

de trapp compacte. Les renflements contiennent beau-

, coup de calcaire spathique et d'épidote , des masses de

cuivre de grandes dimensions. Les veinules présentent
aussi des masses de cuivre ou des feuillets qui occu-
pent parfois tout l'intervalle compris entre les épontes.

Dans la presque totalité de la partie explorée jusqu'à
présent, la gangue est imprégnée de cuivre natif et
fournira de la matière à bocarder d'une teneur en cuivre

assez grande.
Les installations de surface ne sont pas considéra-
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hies, sauf l'atelier de préparation mécanique qui a dû
commencer à fonctionner en 1856.

La mine a été ouverte avec des dépenses très-faibles ;

on espère la développer avec les ressources produites
par la vente du cuivre. Au mois de mai i856, les ac-
tionnaires n'avaient encore versé que 212.000 francs,
et on ne pense pas qu'un nouvel appel de fonds de-
vienne nécessaire. La production de 1855 s'est élevée
à 72 tonnes de cuivre pur (110 tonnes de produits ex-
pédiés). On espère au moins la doubler en 1856.

Les travaux exécutés à Minnesota depuis mon voyage
de 1854 ont fait connaître des richesses nouvelles et
permis d'augmenter beaucoup la production. La veine
du nord se montre toujours riche en masses de cuivre ;
la veine du sud, explorée sur une plus grande lon-
gueur, contient beaucoup moins d'argent natif que je
n'en avais vu dans mon premier voyage, mais elle pro-
duit plus de cuivre qu'on ne l'espérait dans le principe ;

de plus, les deux veines sont réunies par plusieurs
veinules transversales, contenant aussi des masses de
cuivre de grandes dimensions.

On n'a pas encore mis en exploitation la troisième
veine connue à une certaine distance vers le nord, la
même très-probablement qu'on exploite à Rockland.

Les veines de Minnesota produisent très-peu de ma-
tières à bocarcler ; le cuivre se trouve rassemblé en
masses de toutes dimensions et ne se présente que très-
rarement disséminé en petits grains dans la gangue.

Elles paraissent devenir plus riches en profondeur,
ou du moins les résultats obtenus en 1855 ont donné
une augmentation de 25 p. 100 sur l'année précédente
pour le rendement de la roche abattue ; on a calculé
112 kilogrammes de cuivre expédié par mètre quarré
de surface latérale enlevé dans la mine sur toute l'é-

Minneso ta .
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paisseur de chaque veine. Le rendement en lingots du
cuivre expédié est d'environ 71 p. 100; par suite la
richesse moyenne des veines de Minnesota, en 1855,
a été d'environ 8o kilogrammes de cuivre pur par mètre
quarré.

Je suis en mesure de donner au sujet de cette mine
quelques détails intéressants, tirés du rapport fait par
les directeurs au mois de mai 1856. Minnesota étant la

seule mine productive en pleine exploitation dans le

comté d'Ontonagon , l'exemple de ses dépenses et de
sa production montrera les résultats qu'on peut obtenir,
au lac Supérieur, dans les conditions les plus favora-
bles, conditions qu'une compagnie étrangère ne pourra
jamais réaliser. Je dois ajouter que parmi les nom-
breuses compagnies américaines qui se sont constituées
pour l'exploitation des mines de cuivre au lac Supé-
rieur, Minnesota et Cliff sont les deux seulesqui ont
obtenu une réussite complète, grâce à un -ensemble de
circonstances tout ,à fait exceptionnelles. Rockland et
Central sont probablement:. appelées également à un bel

avenir ; un très-petit nombre d'autres compagnies pos-
sèdent des gisements un peu riches, mais pour lesquels
on ne peut pas encore annoncer la réussite probable.

La société a été fondée avec un faible:capital , divisé

en trois mille actions ; depuis le 15 juin 1855 , le

nombre des actions. a étéoporté vingt mille, chacune
de 5o dollars ; mais il n'a été payé que 5 dollars et
5o cents par action, soit pour la somme totale versée
par les actionnaires 34o. 000 francs. Dans les premières
années, le cuivre extrait a produit l'argent nécessaire
pour développer les travaux, et maintenant encore on
prélève chaque année sur les bénéfices une somme
très importante pour l'appliquer aux travaux d'instal-
lation, d'avenir, etc.
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Les dividendes donnés aux actionnaires ont été

Année 052 . . . . 30.000 dol!. ( 159.000 fr.)
Année 1853 . . . . 6o.000 dol!. ( 318.000 fr. )
Année 1854 . . . 90.000 doll. ( 577.000 fr.)
Année 1855 . . . . 3oo.000 doll. (i.o68.000 fr.)

Sur les bénéfices de 1855 on a prélevé 69.000 dol-
lars; par , suite 11ebén éfi ce total de l'année a été
f269.000 dollars, soit 1425.0o0 francs, ce qui place
la mine de Minnesota i.bien au-dessus de celle de
Cliff. Le résultat est d'autant plus beau que , d'après
la marche constamment suivie par les directeurs, en
raison de la richesse soutenue des veines, la production
doit encore croître assez rapidement.

Les veines sont travaillées par sept
niveaux différents ; le sixième niveau a
en 1856, dans la veine du nord, et par
Les travaux ne sont par suite qu'a une
deur, 12o mètres au plus. Les galeries

puits, à cinq
été commencé
un seul puits.
faible profon-
d'allongement

ou les niveaux ont des longueurs décroissantes ; le n°
a 55o mètres, le n° 5 145 mètres. L'abatage en gradins
en i 855 a porté sur 1.760 mètres quarrés de surface
latérale des veines. Ces nombres suffisent pour démon-
trer que l'exploitation est conduite avec une grande
prudence et en vue de l'avenir.

On a conduit au quai d'On tonagon près de 1.434 ton-
nes , en masses de cuivre, barrelwork et produits de
la préparation mécanique, qui forment seulement le
tiers de la production totale. On n'a pu embarquer que
1.1175',5o; les tempêtes qui ont régné presque con-
stamment à la fin de la saison ont empêché de conduire
le reste à la fonderie: Le rendement en lingots a été
de 71 p. too, rendement très-élevé qui s'explique par
la forte proportion des masses de cuivre.



Ces dépenses réparties sur les 1.173',5o transportées
à la fonderie, font par tonne 411f,68, soit par tonne de
cuivre en lingots 58o francs.

Le prix de revient du cuivre en lingots a donc été,
tous frais compris, 1.567,88 par tonne. Il est certain
que le prix de revient aurait dû être moins élevé,
puisque les frais généraux auraient été répartis sur une
plus grande quantité de cuivre, si les tempêtes de l'au-
tomne n'avaient pas empêché l'embarquement du cuivre
amené au port vers la fin de la saison.

Cependant je dois faire quelques observations à cet
égard; les frais spéciaux sont incomparablement plus
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élevés que les frais généraux, et par conséquent la di-
minution de ces derniers n'aurait pas influé d'une ma-
nière très-notable sur le prix de revient du cuivre.

Les circonstances qui se sont présentées en 1855 ,
des tempêtes vers les mois d'octobre et de novembre,
ne sont pas exceptionnelles ; les entreprises de mines
du lac Supérieur doivent s'attendre à ne pas pou-
voir expédier à la fonderie la totalité des cuivres ex-
traits.

Je n'ai d'ailleurs cité les nombres relatifs à Minne-
sota que pour prouver par l'exemple de cette mine,
dont les travaux sont conduits avec la plus stricte éco-
nomie, que les dépenses nécessitées par l'extraction,
les transports, la fusion, etc., sont encore fort élevées,
même dans les conditions exceptionnellement favo-
rables, dans lesquelles cette mine est exploitée.

En 1856 la production a été beaucoup plus forte
qu'en i855; on a pu envoyer au port d'Ontonagon de
i5o à 16o tonnes de cuivre brut par mois, et on n'es-
père pas moins de 1.900 tonnes, soit 1.335 tonnes de
cuivre pur pour l'année entière. Les dépenses ont été
proportionnellement moindres, et le prix de revient
n'aura probablement pas dépassé 1.45o francs par
tonne de cuivre en lingots.

La mine de Minnesota, les travaux à la surface et
les transports Occupent plus de 600 personnes, parmi
lesquelles on compte de 18o à 2 oo mineurs. Le village
qui entoure les établissements commence à prendre une
grande importance.

La mine National est située à l'ouest de Minnesota,
entre cette dernière et la rivière d'Ontonagon. Elle
possède certainement la continuation des veines de
Minnesota, et par suite devrait être déjà dans une
situation favorable. Elle a malheureusement un procès

Na! anal.

1

fr.
Transports divers 187.592,45
Fusion. 121.743,65
Commissions , intérêts 81.747,20
Assurances. 58.684.75
Frais généraux 50.145,50
Office à New-York. 5,96,00

483.107,55
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Les dépenses de toute nature ont été comme suit :

Travaux clans les mines. 548.285 fr.
Travaux à la surface 457.549

1.005.834

Ces dépenses sont relatives aux 1.454 tonnes
extraites et transportées au port d'Ontonagon. Il faut
en tenir compte séparément, comme frais spéciaux à
la mine, parce que les autres dépenses n'ont porté que
sur les 1.173,5o transportées à la fonderie.

Les frais spéciaux à la mine ont été de 7o ',LIG par
tonne ; le rendement en lingots étant d'environ 71
p. 100, la tonne de cuivre pur a coûté, pour frais
spéciaux à la mine seulement, 987f,88.

Les autres dépenses, relatives aux 1.173'.5o, ont été :
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engagé avec Minnesota (1) au sujet d'une assez grande
étendue de terrain (plus de 5oo mètres dans le sens de
la direction des veines), et la compagnie n'a pas poussé
avec activité ses tfasaux d'exploitation. On a commencé
quelques,galmeteeelment,,,et de recherches, et
constate Ja..iriOesse en _éuipiensane..xp)oiter sérieu-
sement. -wniory.-y;

Les, -a.c4o,npair es .opt ver p ç5ç.000 francs,
et la pro4tion a4eipt,. wees,,cle cuivre pur
en 1855.-

. i

La Pee-tclif%V19.1iMel,9A.Ç 11.-e rivP gauche
de la.r-iv'ièr'e (FrOntOnam -gong.% dela grande faillet}cfti '

qui a, 8erra.,nge, 1,elgnewevt.rdestqle,înes,de.montagnes ,

des bancs de trapp.et des giserneuts4e cuivre; des tra-
vauxconsidérlabl% cq:/:)mit.éjé da nsrune veine assez

., .ç

Pauvree.,F5-iauquephearja,fgte prpportion d' épi d ote
qu'elle renferme; on n'a trouvé que, dn,cuivre natif
disse,tAiefteri ilis grainsi,dans lal-gangue ; aucune
massehde itiliymen, peu impurtante n'a récompensé la
perse,v,e4i-eepeabileté 4.i4iregleig,J1 a fallu sus-
pendre les trava,ux,pn 1856, après avoir ,dépensé dans
la mir q et pggfles >installations ,4.,la.,,,surface plus de
1. 5o o ..ole o fic3, ygsées, par les eion.n aires , ainsi quett,9;fp,
1'argent_,(1;glul1parlayente du cuiy,re,extrait. La pro-
duction aeuelleiq)jp,mais dépasse 8Q tonnes de cuivre
pur.

Le filon eSt dire& N. 9° : il plonge, vers le nord`),
sous un angle4,e w, tp,9t«,pplipant les bancs de trapp,

("S

tantôt les suivant sur une certaine profondeur. Le
mur est arnygdaloïde et le toit de trapp presque corn-

(,) Le procès présente la particularité que, l'une des deux
compagnies prouve avoir acheté le terrain du gouvernement
de Washington, tandis que l'autre a les titres de propriété
émanant de l'État de Michigan.
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pacte. Les caractères de la roche aussi bien que ceux
de la gangue et du mode de dissémination du cuivre,
démontrent que le filon de Forest n'est pas sur le pro-
longement des veines de Minnesota. Il appartient à la
chaîne du sud, bien que l'opinion contraire soit sou-
tenue par les ingénieurs attachés à la mine. Plusieurs
veines latérales ont été reconnues; on ne les a pas ex-
plorées, parce que aucune d'elles n'a paru avoir quelque
importance. Cependant vers l'extrémité occidentale des
travaux, la jonction d'une veine latérale avec la veine
principale, paraît répondre à un notable enrichissement.

Le directeur de Forest a fait tout ce qu'il était pos-
sible d'entreprendre pour Organiser une exploitation
économique. Il n'a pas réussi, et ne pouvait pas réus-
sir; les filons d'une richesse exceptionnelle en cuivre
peuvent seuls être exploités avec bénéfice dans les cir-
constances actuelles.

La mine Ohio and TraPP-Rock est située à plusieurs and jaipii;«,ack.
Idlomètresi ï'l'ouest de la rivière d'Ontonagon , dans
une des parties les 'plii*.sauvages et les plus boulever-
sées de la contrée. 'La compagnie a dû éprouver plu-
sieurs fois des embarras pécuniaires, car les installa-
tions à la surface sont dans un état peu satisfaisant, et
les travaux dans la mine sont très-peu développés. A
l'époque de ma visite, en 1855, on venait de reprendre
l'exploitation après une interruption dont je ne peux
préciser là durée; les travaux ont été de nouveau sus-
pendus en 1856, et probablement ne seront pas repris
de sitôt.

Le filon est dirigé comme ceux de Minnesota, paral-
lèlement aux bancs de trapp en direction, et les coupe
en profondeur sous un angle très-aigu. Il est peu puis-
saut, il n'a pas plus de mètre dans les renflements.
On l'a exploré à cinq niveaux différents, le dernier de-.
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vant servir de galerie d'écoulement, et déboucher dàns
une vallée assez éloignée des puits.

Ces travaux ont consfaté que le filon ne contient pas
de masses de cuivre de grandes dimensions; on n'a
trouvé que de très-petites masses et du cuivre en petits
grains disséminés dans la gangue.

L'atelier de préparation mécanique, établi au milieu
d'un marais, a déjà fonctionné pendant un temps assez
long pour qu'on puisse apprécier les résultats de l'en-
treprise. La matière bocardée n'a pas rendue plus
de i 1/2 p. 100 de cuivre brut, rendement bien trop
faible pour qu'on puisse espérer des bénéfices.

Les actionnaires ont dû dépenser des sommes impor-
tantes, dont ils ne pourront probablement jamais reti-
rer le plus faible intérêt.

La mine de Norwich est située à moins de 1 kilo-
mètre au sud de la précédente, auprès de la limite des
trapps et des grès. Le trapp forme une montagne élevée
dont la pente vers le sud est très-roide. Les établisse-
ments ont été construits dans une large vallée, qui s'é-
tend à une grande distance au sud. La nature du terrain
ne peut être constatée à cause des alluvions qui s'avan-
cent jusqu'au pied de la chaîne des montagnes.

Le filon affleure sur le sommet de la montagne ; il est
dirigé parallèlement aux bancs de trapp , E. 100 N., et
plonge vers le nord sous un angle de 62°. Il paraît être
divisé en plusieurs veinules, intercalées entre les cou-
ches du terrain, et réunies par des filets en veinules
presque imperceptibles ; celle qu'on peut nommer la
veine principale, présente une grande régularité, une
puissance assez faible, qui ne dépasse pas mètre dans
les renflements ; la gangue est formée d'épidote , de

quartz, de calcaire spathique et de chlorite ; elle ren-
ferme du cuivre en petits grains et des masses de cuivre
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de faibles dimensions. La plus forte a donné 3 tonnes
de cuivre, et sa découverte (1855) a rendu le courage
aux actionnaires qui commençaient à désespérer de l'a-
venir (1). Les travaux dans la mine sont assez dévelop-
pés, les installations à la surface sont à peu près com-
plètes, et on pourra sans nouveaux sacrifices savoir
prochainement si l'entreprise peut être profitable.

La gangue du filon n'a pas rendu plus de 2 p. 100 de
cuivre brut à la préparation mécanique, c'est-à-dire
1 1/2 p. ioo de cuivre pur. Les masses de cuivre sont
rares et trop peu importantes pour récompenser la pau-
vreté générale des mines: La question de vie ou de mort
pour la mine de Norwich, est de savoir si on trouvera
des grandes masses de cuivre.

Les actionnaires ont versé plus de 950.000 francs
et la production de 1855 ne s'élève qu'à 13o tonnes de
cuivre en lingots.

La mine de Windsor est contiguë à celle de Norwich,
et possède la continuation du même filon. Les travaux,
abandonnés en 1854, ont été repris en 1855 sur l'an-
nonce de la découverte de grandes masses de cuivre à
Norwich ; mais ils ont dû être arrêtés de nouveau
en 1856, soit par suite de la crise financière, soit en
raison de la pauvreté des gisements. Les sommes dé-
pensées à Windsor sont du reste de beaucoup infé-
rieures à celles de la mine voisine, et les veines ne sont
pas suffisamment explorées.

Le district d'Ontonagon a produit en 1855, d'après P"(1"'""de l'On tonagon.
M. Hill, 2.190 tonnes de cuivre brut, soit environ
1.420 tonnes de cuivre en lingots. En 1856, la produc-

(1) Cette découverte a déterminé la reprise des travaux dans
les mines voisines, Windsor, Ohio et Trapp-Rock , abandon-
nées toutes les deux. La reprise n'a pas été de longue durée.

Windsor.
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tion s'élèvera jusqu'à 2,800 tonnes de cuivre brut, soit
,

1.82o tonnes de cuivre pur.

4,2,e 454 tl* t
En résumé, pendant les deux années ii05 et 1856,

,(s-m
les mines de cuivre explorées ou exploitées dans les
trois districts eht produit, cuiee eii'lingots :

,4 I.M5. 1856.

Pointe de Keweenaw. 1.3oo tonnes. 1.450 talles.
Portage.' --. 77-3-0 . . . . 320
OntonagOtl'.2j1.:_,2 .i !(;_tditi . . . . 1.820

Prefe.iMi0' dtale.i,'; lwa
, 1, a, r,i ,6,0 j., I

Ces eimere,i*. .=ettiti ,.;1'ig:iilonts-raPi'de
dahs'l_W:Produçtion; les tti..aveik entrepris dans les trois
districtslonttPré-Voir,4u- e!l'aécroissement n'est pas près
de-'earieëïe.----

1-1G,/ ,, .,..

S 1V. -Des mines de fer.
: =h w,

Les immenses:dépôts de minerais de fer qui existent
à r ouest. de Marquette dans les schistes métamorphiques
sont exploités depuis longtemps; cependant les tra-
vaux n'ont pris de l'activité que depuis le prin-
temps 1855. A la fin de la saison le port de Marquette
avait acquis une grande irriPôrtance, un chemin de
fer était construit jusqu'aux ' mines principales, et
les usines se multipliaient avec une rapidité surpre-
nante.

Les minerais sont exportés en certaine quantité ou
traités sur place dans les bas foyers. Il est probable
que dans peu de temps on établira près de Marquette
des hauts fourneaux, des forges et des aciéries, et
alors les ressources précieuses de la contrée pourront
être convenablement utilisées.

En 1855, la valeur des minerais de fer et du fer en
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barres exportés, a été de 66.000 francs ; je ne con-
nais pas les chiffres relatifs à 1856, mais ils doivent
être bien plus forts, car dès la fin de 1855, les usines
de Marquette étaient en mesure de produire s o à

2 tonnes de fer en barres par .Jour
Pour donner 'une idée de a.:richesse' des minerais

exploités, je citerai les résultats des analyses de plu-

, . ,31.5119), 1 517SJi11,
sieurs échantillons qui M'ont été envoyés par M. Bar.

La gangue est un mélange de quartz et de silicate
de fer, d'alumine et de chaux.

Presque tous ces échantillons contiennent le fer à
l'étiaVeue'Wx`ilàé'nliydre "eiltetëYi 'd'entre

(§51;11iffêrtnéfiêliiiPtaliblitPl4P6?filôri de

r 'xyduJ'ijh seul;)Tir',O)4uébiltigiline-Sà'tiàblé quan-

"'"étit e, fer x . -d f '"oy"dé
f. f' ,f

,fft; .SJOVE; 'Y

Aucun d'eux ne contient de' sotiere ,`,de"-pliosPhore ,
d'arsenic en trac,ensear pprèctiapcs traite-

p7,

ment de ces minerais donnera .aes iers
pourvu qu'on évite dans le traitement métallurgique les
criél-cointe.stances dans lesquelles la silice est partiellement

Tous les fers expédiés jusqu'à présrt de Marquette,
fabriqués aux bas foyers; mit été recolnAS' d sine pureté
parfaite.

Je n'ai pu m'arrêter à Marquette que pendant un
temps insuffisant pour étudier les 'gisements et les

(i) (2) (3) (4) (3) (6) (7) (8) (3)'
2111>

(10)1
aL.1),,

(11) (12) (13)

Gangue 15,0 26,0 35,5 11,0 11,0 1,5 4,5 .5,5 245,43,0 43,0 23,0 2,0

Alumine. 2 0 2,5 2,5 1,5 3,5 2,5 1...,5 2,0 6,5 1,5 1,5 2,5 3,5

Chaux. 0,8 1,0 0,5 2,0 2,5 1,7 1,0 0,2 0.5 2,5 1,0 045 »

Fer inetallique.. . 58,0 49,040,o àq,o 30 60,0 A7,0,64,9 ,g),,9 i'.35 33,3 31,5 87,3
Oxygène combiné: 24,0 ii,. Ï7,e, i5,0 24,5 28,0 26,0 21;6 21,0 14,5 16,2 22,0 28,3

Eau -,14 i , ' l'' ,,..41; (9' ',' » , ,nOMI. ,,ii , ».- - "-
'' 99,2 99,5 99,1 99,6 99,5 99,1 100,0 99,7/ 99,5 96,0 ii0(1,.1 99,5 99,8--
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usines ; je dois donc renvoyer les personnes que cette
question peut intéresser aux publications faites par
divers ingénieurs américains, notamment à la seconde
partie du rapport de MM. Foster et Whithney (1851).

EXTRAITS DE CHIMIE
(TRAVAUX DE 1856).

Par M. E. RIVOT, ingénieur des mines, professeur de docimasie
l'École des mines.

Quel est le rdle des nitrates dans l'économie des plantes. De
quelques procédés nouveaux pour doser l'azote des nitrates
en présence des matières organiques ; par M. G. VILLE.

Annales de chimie el de physique, t. XLVI, p. 314.

Le rôle des nitrates dans la végétation n'est pas encore bien
Connu: plusieurs chimistes ont démontré l'influence très-utile
des nitrates alcalins sur la croissance de diverses espèceslié-
gétales , mais on ne sait pas si les sels agissent par l'azote de
l'acide ou par les bases elles-mêmes.

M. Kuhlmann attribue aux nitrates un rôle considérable en
admettant que sous l'influence des matières organiques l'acide
des nitrates est transformé en ammoniaque : une partie seule-
ment est absorbée par les racines des plantes et directement
utilisée par la végétation ; l'autre partie est amenée à la surface
du sol, et de là passe dans l'atmosphère, dans laquelle a lieu
la transformation de l'ammoniaque en acide nitrique.

D'un autre côté il est maintenant bien démontré que l'acide
azotique existe dans les eaux de pluies, dans celles des ri-
vières, etc.; la présence du même acide est également cons-
tatée dans un certain nombre de végétaux, notamment dans
les betteraves, la bourrache, le tabac, etc.

Avant d'entreprendre les diverses séries d'expériences des-
tinées à éclaircir le rôle des nitrates dans la végétation,
M. G. Ville a cherché une méthode en même temps rapide et
très-exacte pour le dosage de l'azote existant à l'état d'acide
azotique dans les matières organiques.

M. Pelouze a depuis longtemps indiqué une méthode de do-
sage de l'acide azotique, fondée sur la décomposition de cet
acide par le protochlorure de fer, en présence de l'acide hydro-
chlorique. En employant une liqueur titrée de protochlorure de
fer, on peut, après avoir fait agir la substance contenant l'acide
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azotique, évaluer par l'hypermanganate de potasse la différence
de titre, et par suite calculer la proportion d'acide azotique
contenu dans la matière proposée.

Cette méthode ne peut être employée en présence des sub-
stances organiques, et ne peut servir que dans un certain
nombre de cas spéciaux.

M. Schlsing a proposé une modification importante qui
rend la méthode de M. Pelouze applicable à tous les cas ; mais
les opérations sont trop longues pour qu'on puisse employer
ce procédé dans un travail de recherches sur la végétation.

M. G. Ville propose la méthode suivante qui lui a donné de
très-bons résultats toutes les fois qu'il s'est agi de doser de
très-faibles quantités de nitrates.

En faisant agir le protochlorure de fer sur les nitrates, on
obtient la décomposition complète de l'acide azotique et l'azote
se dégage à l'état de bioxyde d'azote, en faisant rendre ce gaz
en*même temps que de l'hydrogène dans un tube contenant
de la mousse de platine, on détermine sa transformation com-
plète en ammoniaque. On reçoit l'ammoniaque dans un poids
connu d'acide sulfurique titré préalablement, et on évalue par
la méthode de M. Péligot la diminution de titre de l'acide.

L'éponge de fer et le coke calciné produisent la même réac-
tion que la mousse de platine et peuvent donner de bons ré-
sultats.

L'hydrogène sulfuré, en présence de la chaux sodée, trans-
forme encore plus complètement le bioxyde d'azote en am-
moniaque.

Description des appareils. La matière contenant le ni-
trate, le protochlorure de fer et l'acide hydrochlorique sont
placés dans un ballon de 250 centimètres de capacité, dans
lequel on fait arriver le courant (l'hydrogène. Ce gaz est pré-
paré dans un appareil analogue à celui de Dobereiner. En sor-
tant du premier ballon les gaz passent dans un flacon en verre
contenant une dissolution de potasse, et ensuite dans un tube
de verre horizontal de même dimension que les tubes ordi-
naires à combustion, et dans lequel se trouve de la chaux
sodée comprise entre deux tampons d'asbeste, et de la mousse
de platine. Le tube à réaction est effilé à une extrémité et mis
en communication avec les boules contenant l'acide sulfurique
titré.

La potassé du flacon laveur et la chaux sodée du tube à réac-

EXTRAITS DE CHIMIE. 477
tion ont pour but d'arrêter l'eau et l'acide hydrochlorique que
les gaz entraînent toujours en assez forte proportion.

Si l'on veut employer les réactions de l'hydrogène sulfuré sur
le bioxyde d'azote, il faut ajouter aux appareils précédents
celui qui est nécessaire pour prodtiire et amener le gaz hydro-
gène sulfuré dans le tube à réaction : dans ce tube l'éponge de
platine ergmplacée par dela. chaux sodée.

termine la première partie de son mémoire en
citant les résultats obtenus dans un certain nombre d'expé-
riences de vérification ; il en résulte que son procédé de dosage
peut. donnerune très-grande exactitude, surtout,quand les
nitrates sont en très-faibles quantités.

Dans la seconde partie de son mémoire ,, publiée dans les
Annales de chimie et de physique (février '1857), M. G. Ville
rend compte des expériences nombreuses qu'il a faites dans le
but d'étudier l'influence des nitrates sur la végétation. Les con-
clusions sont les suivantes :

10 Au moyen du nitre on peut prouver,,sans,le secours d'au-
cun appareil, que les plantes absorbent et s'assimilent l'azote
gazeux de l'atmosphère;

2° Le nitre agit par son azote, il est absorbé à l'état de nitre ;
5" A égalité d'azote, le nitre agit plus que les sels ammo-

niacaux.
Dans la troisième partie de son mémoire, l'auteur cherche à

démontrer par plusfeurs expériences comment la nature des
produits qui se forment dans la décomposition des fumiers
prouve que les plantes absorbent l'azote gazeux de l'atmo-
sphère. Les conclusions de la troisième partie sont les sui-
vantes

10 Tout corps de nature organique en voie de décomposition
perd une partie de son azote à l'état d'ammoniaque et à l'état
d'azote gazeux ;

2° La végétation ne trouble pas la marche de cette décom-
position;

5' Les plantes cultivées dans un sol fumé absorbent plus
d'azote que le fumier ne produit d'ammoniaque ;

Cr L'excédant d'azote accusé par les récoltes a été absorbé à
l'état d'azote gazeux.

Dans une quatrième partie de son mémoire, M. G. Ville
revient sur ses premières expériences et fait ressortir de la

TOME X, i856.
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discussion des résultats obtenus la vérification de ses propô-
sillons primitives.

Mémoire sur un nouveau procédé d'extraction du sucre de
tous les végétaux; par M. E.-J. MAUMENÉ.

Méritoire présenté à l'Académie des sciences le 23 mars 1856, inséré dans les
Annales de physique et de chimie, t. XLVIII, p. 23.

L'auteur signale dans son mémoire l'imperfection des pro-
cédés actuels d'extraction du sucre de là betterave et de la
canne : on retire au plus la moitié du sucre contenu dans la
betterave et le tiers de celui que renferme la canne à sucre.
La cause principale de la perte est l'altération lente qu'éprouve
le sucre dans l'eau froide : il se transforme en sucre incristal-
lisable. On peut le démontrer aisément par l'action de la chaux,
qui noircit le sucre interverti à une température peu élevée,
Cie à 1t5 degrés, tandis qu'elle ne produit pas le même effet sur
le sucre cristallisable. La coloration noire que donne la chaux
peut servir à prouver que, pendant la conservation des bette-
raves , une partie notable du sucre cristallisable est transfor-
mée en sucre incristallisable.

M. Dubrunfaut et ensuite M. Maumené ont indiqué l'emploi
de la chaux pour empêcher cette altération. Le jus de bette-i
raves préparé de suite après la récolte, mélangé avec 5 p. loo
de chaux, se conserve parfaitement. Quand on veut ensuite.
procéder à la défécation, on commence par saturer b. peu
près la chaux par l'acide carbonique et on suit la méthode
ordinaire ; on trouve même le grand avantage de ne pas avoir
besoin de noir animal pour la décoloration.

Notice sur un procédé perfectionné de fabrication de la soude
et de l'acide sulfurique ; par M. E. Kupp.

Annales de chimie et de physique, 2" série, t. XLVIII, p. St.

L'auteur commence par signaler plusieurs inconvénients
dans le procédé Leblanc pour la fabrication de la soude, pro-
cédé encore suivi dans les principales usines :

to La méthode Leblanc perd complétement le soufre du sul-
fate de soude;

20 Elle donne naissance à un composé infect et nuisible ;
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3° Elle exige une grande habileté de la part des ouvriers.
Le nouveau procédé évite tous ses inconvénients, et les bons

résultats qu'il donne sont constatés par la pratique ; il est em-
ployé depuis un an dans la fabrique de MM. Blythe et Benson,
à Church , près de Manchester.

Les opérations principales du procédé sont les suivantes :
10 Calcination. Le sulfate de soude est mélangé avec une

certaine proportion d'oxyde de fer et de charbon, et le mélange
est calciné au rouge, jusqu'à fusion bien tranquille, dans un
four analogue à ceux qui servent à la fabrication de la soude
brute; la matière fondue est coulée dans des wagons en fer,
dans lesquels on les laisse se refroidir. Cette opération a pour
but de décomposer le sulfate de soude pour produire du sul-
fure de fer et du carbonate de soude. Les proportions qu'il
convient d'employer sont assez variables avec la pureté des
matières mises en oeuvre. Les proportions les plus convenables
pour des matériaux assez purs sont :

Sulfate de soude. 125 kil.
Peroxyde de fer. so
Charbon 55

Le produit de la première opération est noirâtre et d'une
texture poreuse; il contient toujours une certaine quantité de
sulfure de sodium quand on a employé une trop forte propor-
tion de charbon.

2" Délitation. Les blocs obtenus sont abandonnés pendant
un certain temps à l'air humide et chargé d'acide carbonique,
dans un atelier disposé de manière à ce que la température ne
puisse pas s'élever.

La délitation progresse assez rapidement de la surface sur le
centre, et les parties délitées sont enlevées pour être soumises
aux opérations suivantes. L'expérience a démontré la nécessité
de cette délitation ; elle paraît avoir l'avantage de bien diviser
les matières fondues et d'achever la transformation de la soude
en carbonate. L'acide carbonique doit être en proportion assez
grande pour empêcher à peu près complétement le contact
de l'air.

50 Lixiviation. La matière délitée est soumise à la lixivia-
tion par les procédés ordinaires ; elle réussit très-bien à l'eau
tiède : la dissolution donne par cristallisation du carbonate de
soude très-pur; les eaux mères donnent encore des cristaux
suffisamment purs pour être livrés au commerce.
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40 Utilisation des résidus. La partie insoluble dans l'eau
est principalement composée de sulfure de fer ; on le sèche
lentement et à peu près complétement, puis on le grille dans
un réverbère ou dans des moufles. L'acide sulfureux est conduit
dans des chambres de plomb et sert à la fabrication de l'acide
sulfurique. Le résidu peut être parfaitement employé comme
oxyde de fer pour la décomposition du sulfate de soude.

Ainsi on utilise autant que possible toutes les matières pre-
mières; l'oxyde de fer seul devient trop impur au bout d'un
certain temps et doit être renouvelé.

Sur la décomposition des sels insolubles par les dissolutions
des sels solubles (suite); par M. FI. ROSE.

Annales de i'oggendorf, t. XCV , p. 254.

Décomposition du sulfate de stronliane par les carbonates
La faible solubilité du sulfate de strontiane est suf-

fisante pour qu'il se comporte avec les carbonates alcalins tout
différemment que le sulfate de baryte. Il est lentement, mais
complètement décomposé, même à la température ordinaire,
pourvu qu'il soit en poudre très-fine et qu'on agite fréquem-
ment. Les bicarbonates alcalins peuvent également produire
la décomposition complète ; il en est de même du carbonate
d'ammoniaque. La présence des sulfates alcalins ne s'oppose
pas à ces réactions.

On peut expliquer ces faits par la solubilité du sulfate de
strontiane et l'insolubilité du carbonate de la même base: ce
dernier sel n'est pas décomposé par les sulfates alcalins, à la
température de l'ébullition aussi bien qu'à froid. Le sulfate
«d'ammoniaque ne décompose pas à froid le carbonate de stron-
tiane, mais à l'aide de la chaleur on peut déterminer la double
décomposition des deux sels, le carbonate d'ammonique se vo-
latilise, il reste dans la fiole le sulfate de strontiane.

Par voie sèche le sulfate de strontiane paraît très-facilement
décompôsé par les carbonates alcalins; dans une expérience
on a fait fondre ensemble équivalents égaux de sulfate de stron-
-Liane et de carbonate de soude; en reprenant par l'eau on a
obtenu un résidu de .carbonate de strontiane ne renfermant
qu'une très-faible proportion de sulfate.

Séparation de la baryte et de la strontiane. Les méthodes
indiquées jusqu'à présent pour la séparation des deux bases ne
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donnent pas de bons résultats; par l'acide hydrofluosilicique
on ne précipite bien empiétement la baryte qu'en présence
de l'alcool, ce qui est fort incommode pour les opérations ulté-
rieures. Les deux chlorures ne possèdent, en présence de l'al-
cool, que des différences de solubilité trop faibles pour qu'on
puisse arriver à les séparer.

D'après les expériences de M. Weber on pourrait résoudre
assez simplement la question. Les deux sulfates de baryte et
de strontiane sont mis en digestion, pendant plusieurs jours
et à froid, dans une dissolution un peu concentrée de carbo-
nate de soude, contenant au moins quatre parties de carbonate
alcalin pour une partie de sulfate. On lave à l'eau froide et on
traite par l'acide hydrochlorique étendu, lequel dissout la
strontiane , dont le sulfate a été complétement transformé en
carbonate. Le sulfate de baryte reste insoluble et bien pur.

On peut encore obtenir le -même résultat en opérant à la
température de l'ébullition, niais alors il faut employer un
mélange de sulfate et de carbonate de potasse, dans la pro-
portion d'une partie de sulfate de potasse pour trois parties de
carbonate de potasse.

Le sulfate alcalin prévient la décomposition du sulfate de
baryte et n'empêche pas celle du sulfate de strontiane. On ter-
mine l'opération en lavant à l'eau froide et dissolvant la stron-
tiane par l'acide hydrochlorique étendu.

Avec le carbonate d'ammoniaque, à froid , on peut encore
arriver à la séparation des deux bases, mais elle exige beau-
coup plus de temps.

Décomposition du sulfate de chaux par les carbonates alca-
lins. La décomposition du sulfate de chaux par les carbonates
alcalins, à froid comme à chaud, est bien plus rapide que celle
du sulfate de strontiane, en raison de la plus grande solubilité
du sulfate de chaux.

Le carbonate d'ammoniaque agit aussi très-rapidement à la
température ordinaire. Les sulfates alcalins n'empêchent pas
ces décompositions : ils sont tout à fait sans action sur le car-
bonate, de chaux.

Séparation de la baryte et de la chaux. Cette séparation,
difficile par les méthodes indiquées jusqu'à présent, réussit
très-bien par les dissolutions de carbonate alcalins employées
à froid; à l'ébullition il faut encore se servir d'un mélange de
carbonate et de sulfate alcalin.
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M. FI. Rose fait remarquer que le carbonate de potasse réussit
mieux que le carbonate de soude, ce dernier attaquant toujours
un peu le sulfate de baryte, même à froid.

Les actions des sulfates alcalins sur les carbonates de baryte,
de strontiane et de chaux, ne sont pas tout à fait les mêmes
quand ces carbonates sont seuls et quand ils sont mélangés.
Ainsi, en présence du carbonate de chaux, le carbonate de
baryte n'est pas complétement transformé en sulfate par les
sulfates alcalins, même après plusieurs semaines de digestion.
On peut expliquer ce fait par l'affinité du carbonate de baryte
pour le carbonate de chaux, affinité bien plus grande qu'on ne
le croit généralement. On peut citer comme preuve de cette
affinité les expériences de M. Debus : une dissolution, conte-
nant en même temps chaux et baryte, étant traitée par une
quantité insuffisante d'acide carbonique, on obtient la préci-
pitation d'une partie des deux bases à l'état de carbonates ; il
reste en dissolution de la chaux et de la baryte en proportions
variables avec les conditions de l'expérience.

Les réactions précédemment indiquées ne conduiront à au-
cun procédé nouveau pour la séparation de la chaux et de la
strontiane. M. H. Rose conseille de précipiter la strontiane par
une dissolution de sulfate de chaux.

Note sur l'examen des farines et des pains, par M. RfvoT.
Annales de chimie et de physique, 3' série, I. XLVD.

Les prix élevés atteints par les farines, après deux années
consécutives de récoltes insuffisantes, ont déterminé l'impor-
tation de quantités assez considérables de blé et de farines,
venant des pays étrangers et notamment d'Amérique.

L'administration de l'agriculture et du commerce a soumis
ces importations à des expériences suivies, afin de constater
leur qualité et de n'admettre en France que celles reconnues
convenables sous tous les rapports. En même temps de nom-
breuses expériences ont été faites par ordre de Sa Majesté au
sujet de plusieurs procédés nouveaux de panification, proposés
par différentes personnes, qui toutes avaient pour but de li-
vrer le pain à un prix plus modéré.

Chargé par son Excellence M. le ministre de l'agriculture,
du commerce et des travaux publics, de l'examen d'un grand
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nombre de farines et de pains, j'ai cherché à résoudre les
questions qui m'étaient posées principalement au point de vue
pratique.

L'analyse chimique est impuissante à constater elle seule la
qualité d'une farine, ou d'un pain, car les mélanges divers qui
ont pu être faits dans les farines, leur état physique, exercent
sur la qualité des pains une influence beaucoup plus grande
que leur composition chimique prise en valeur absolue.

La chimie doit donc appeler à son aide les autres sciences
naturelles et principalement la physique, dont les puissants
appareils d'observation ont reçu dans ces dernières années des
perfectionnements si importants.

La nature des corps différents qui se présentent dans les fa-
rines, l'état physique des grains d'amidon, du gTuten et des
autres matières azotées, leurs modifications sous l'influence
de la chaleur, de l'eau et des agents chimiques, sont décrits
avec soin dans plusieurs ouvrages de science justement estimés.

Je n'ai rien à présenter de nouveau sur ce sujet; dans ce
Mémoire, je n'ai l'intention de considérer que la partie pra-
tique de la question, et d'exposer de quelle manière j'ai cru
devoir examiner les nombreux échantillons- de pains et de fa-
rines que l'administration m'a envoyés depuis plus d'un an.
J'appellerai examen pratique des pains et farines l'ensemble
des opérations, plutôt physiques que chimiques, par lesquelles
on peut reconnaître assez rapidement la qualité d'un pain, ou
la valeur commerciale d'une farine au point de vue de la fa-
brication du pain.

Dans les farines, j'ai cherché à constater : la qualité et l'état
de conservation du froment ; le soin avec lequel le son a été
séparé; les mélanges de farines étrangères qui auraient pu
être introduites, soit par fraude, soit par négligence, soit dans
le but de masquer par un goût spécial et prononcé le mauvais
état de la farine de froment.

Ces farines étrangères sont presque toujours en faible pro-
portion, lem' présence est difficile à constater, leur détermi-
nation quantitative serait impossible. Lajarine de froment est,
dans la plupart des cas, en proportion très-dominante, et sa
qualité influe principalement sur la valeur commerciale de la
farine.

Dans les pains , j'ai observé : le degré de cuisson pour la mie
et pour la croûte, l'odeur de la mie, le goût et la facile di-
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gestion ; le mode de durcissement par dessiccation spontanée ;
la proportion d'eau hygrométrique ; et de cendres dans les
deux parties , mie et croûte; la proportion de farine employée
pour produire 100 parties de pain, variable avec un grand
nombre de circonstances; enfin , j'ai cherché à reconnaître la
présence de farines différentes de celle de froment. Cette re-
cherche est bien plus difficile dans les pains que dans la farine
employée à leur fabrication, en raison de la déformation , au
moins partielle, que les grains d'amidon subissent pendant la
cuisson.

L'examen d'une farine ne peut être complet que si l'on con-
naît en même temps la qualité du pain qu'elle produit dans de
bonnes conditions de fabrication ; les observations au micros-
cope peuvent dans certains cas, notamment pour le mélange
de seigle, laisser dans l'incertitude sur la présence d'une fa-
rine étrangère ou sur sa proportion plus ou moins notable :
le goût du pain, ses propriétés physiques, peuvent presque
toujours écarter cette incertitude.

De même aussi l'examen des pains ne peut être complet que
si l'on connaît la farine employée et les conditions de sa fabri-
cation.

Il faudrait donc toujours examiner en même temps et compa-
rativement les pains et farines; cela n'est pas toujours possible.
Ainsi, quand un pain a été saisi chez un boulanger, il faut en
faire l'examen sans connaître la farine employée à sa fabri-
cation; on manque, dans ce cas, d'un contrôle précieux des
résultats obtenus. Il en est de même quand une farine doit
être examinée sans qu'on puisse la soumettre à l'épreuve de
la panification.

J'ai dû fréquemment opérer isolément sur les pains ou sur
les farines , et presque toujours mes opérations m'ont laissé
dans le doute sur plusieurs points importants : c'est donc
convaincu par l'expérience que j'insiste sur la nécessité d'o-
pérer en même temps sur les farines et sur les pains.

EXAMEN DES FARINES.

L'examen d'une farine exige les opérations suivantes:
10 Détermination de l'eau hydrométrique;
un Préparation et dosage du gluten ;
5' Observation au microscope de la farine elle-même, et de

l'amidon séparé dans la préparation du gluten ;

EXTRAITS DE CHIMIE. 485

Li. Dosage de l'azote et des matières minérales.
Je vais considérer successivement ces différentes opérations,

en indiquant pour chacune d'elles son but et la manière dont
elle peut être faite.

Eau hygrométrique. La farine est une substance très-
hygrométrique, difficile à dessécher exactement. Elle com-
mence à se roussir en perdant de l'eau de sa substance orga-
nique, à une température peu supérieure à celle nécessaire
pour lui enlever l'eau seulement hygrométrique. L'appareil le
plus convenable pour obtenir la dessiccation parfaite est une
étuve, dont on peut maintenir la température constante entre

15 et 120 degrés. On peut encore réussir sur un bain de sable;
mais la dessiccation est bien plus difficile et demande une grande
habitude dans la conduite du feu. La farine est alors placée
dans une grande capsule de porcelaine, et doit être remuée
très-fréquemment, afin que la température de la masse puisse
être à peu près la même dans toutes les parties; sans cette
précaution, la partie en contact avec la paroi de la capsule
serait déjà décomposée et noircie avant que les parties supé-
rieures fussent desséchées. Il est important de ne pas opérer
sur plus de 50 grammes ; pour une quantité plus grande, on ne
pourrait arriver à une dessiccation uniforme.

Dans l'étuve, au contraire, on peut dessécher également
telle quantité de farine qu'on le juge nécessaire. L'étuve pré-
sente encore l'avantage que l'opération est terminée bien plus
rapidement.

La disposition du laboratoire de l'École impériale des mines,
spécialement construit en vue de l'analyse des substances mi-
nérales, ne m'a permis d'employer que le bain de sable; il ne
m'a pas fallu moins de deux jours pour dessécher complétement
les échantillons. Dans la dessiccation lente et longtemps pro-
longée, j'ai trouvé l'avantage de diminuer notablement la fa-
culté hygrométrique de la farine desséchée, et de rendre peut-
être négligeable l'absorption de l'eau de l'atmosphère pendant.
les pesées.

Du reste, qu'on opère dans une étuve ou sur un bain de
sable, la dessiccation peut être considérée comme parfaite
quand la farine, étant restée pendant au moins vingt-quatre
heures à une température supérieure à il 0 degrés, deux pesées
successives, faites à un intervalle de plusieurs heures, accu-
sent le même poids. L'aspect de la farine, quand on a opéré au
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bain de sable, indique immédiatement si la température est
devenue trop élevée; la farine doit être d'un blanc très-légè-
rement jaunâtre ; une plus forte coloration dénote une décom-
position partielle.

Dans le cas où la farine s'est très-peu colorée pendant la
dessiccation, on peut admettre qu'il n'y a pas eu perte no-
table de substance organique; on ne doit pas en conclure qu'il
n'y a pas eu décomposition partielle; le contraire me semble
démontré par l'odeur particulière, toujours très-sensible, que
dégage la farine à une température inférieure à 110 degrés.
Je pense que cette perte peut être négligée, au moins jusqu'à
ce que des expériences précises aient été faites sur ce sujet.

La proportion d'eau hygrométrique dans les farines est très-
variable avec la nature et la provenance des céréales, avec
les conditions de la mouture, de la séparation du son et de la
conservation des farines.

La belle farine de froment, conservée pendant plusieurs
jours dans une chambre sèche, à la température de 20 à
2.5 degrés, ne retient que de 9 à 10 pour 100 d'eau. Celle que
vendent les boulangers de Paris contient de 16 à 17; quelque-
fois même 18 pour 100 d'eau.

Plusieurs farines de provenance étrangère , notamment
certaines farines d'Amérique, n'en renferment que 13 à
té pour 100; mais elles ne sont pas en bon état.

On peut admettre de 15 à i7 pour 100 d'eau en moyenne
dans les bonnes farines de froment, moulues et conservées
dans les conditions atmosphériques ordinaires. Quand on trou-
vera dans une farine proposée une proportion d'eau notable-
ment moindre, on devra considérer ce fait comme une indi-
cation que la farine n'est peut-être pas dans son état normal.

J'appuie sur le mot indication, parce que cette moindre
proportion d'eau peut dépendre de la nature du blé, et non
pas de l'altération de la farine. Elle acquiert une plus grande
valeur quand, la provenance de la farine étant connue, on
sait par expérience que les farines de cette localité contien-
nent ordinairement une plus forte proportion d'eau hygromé-
trique.

Gluten. La préparation du gluten par la méthode ordi-
naire, en malaxant la farine sous un filet d'eau, peut faire
connaître très-nettement si la farine proposée est en fermen-
tation : elle est par suite d'une très-grande importance, et
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doit être toujours faite dans les mêmes conditions et, s'il est
possible. par le même opérateur. On reconnaît aisément l'état
de bonne ou mauvaise conservation de la farine, sa qualité
pour la fabrication du pain, à la rapidité avec laquelle le
gluten se rassemble, et à ses caractères physiques, quand il a
été bien séparé de l'amidon.

Avec l'habitude de cette opération on peut classer les farines
d'après leur qualité, aussi sûrement que les dégustateurs re-
connaissent et classent les vins par leur goût.

La même opération peut donner des indications sur la pré-
sence de farines étrangères mélangées à celle de froment;
mais elles manquent souvent de netteté quand il s'agit de fa-
rines en ferimentation. Dans le cas même d'une farine en bon
état, il faut avoir une grande habitude de la manière dont se
sépare le gluten clans des mélanges déterminés, pour pouvoir
conclure avec quelque certitude sur la nature des mélanges
qui peuvent exister dans la farine proposée.

Il est convenable d'opérer sur un poids un peu considérable,
afin de pouvoir mieux apprécier la proportion de son et cons-
tater la présence ou l'absence des poussières, des petites
pierres et des divers débris qui se concentrent fréquemment
dans les farines préparées sans les soins nécessaires.

J'opère ordinairement sur 100 grammes de farine, et je com-
mence le lavage dans un nouet de linge ; dès que le gluten a
pris la consistance suffisante, je retire la matière du linge, et
je termine dans les mains nues; l'opération est achevée quand,
en pressant fortement le gluten sous un mince filet d'eau,
l'eau s'écoule parfaitement claire.

Toutes les matières qui sortent du linge ou des mains doivent
passer à travers un tamis fin et être recueillies dans une
grande capsule bien propre. Le tamis arrête le son; les frag-
ments de tissu cellulaire, les corps étrangers, souvent même
du gluten qui glisse à travers le linge ou entre les doigts ; l'ami-
don seul passe dans la capsule. De cette manière, on divise la
farine en trois parties qu'il faut examiner séparément : le glu-
ten, le son et les matières étrangères, l'amidon.

Le temps nécessaire à la préparation du gluten est variable
avec la manière d'opérer et avec la qualité de la farine; il est
d'autant plus court que la farine de froment est plus pure et de
meilleure qualité. Pour les belles farines, on termine très-faci-
lement l'opération en moins d'une demi-heure, tandis qu'il faut
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une heure et plus pour les farines avariées. Il est par suite
très-important d'opérer toujours de la même manière, et de
tenir note du temps employé.

Dans les bonnes farines de froment, le gluten commence à
se rassembler presque immédiatement et ne tend pas à passer
à travers le linge; ensuite, quand on opère dans les mains, il
prend très-rapidement une consistance et une élasticité de
plus en plus grandes; on peut en extraire tout l'amidon sans
perte de gluten, pourvu qu'on ait le soin d'écraser doucement
les grumeaux qui se forment par la concentration de l'amidon
dans certaines parties. Vers la fin, le gluten paraît blanc un
peu jaunâtre; il est très-consistant et très-élastique. On peut
le peser humide ; mais il est préférable de le dessécher à 1,5
ou 1.20 degrés dans une petite capsule de porcelaine tarée d'a-
vance, en opérant dans une étuve ou dans un bain de sable.
Dans ce dernier cas, la dessiccation est très-lente et demande
de deux à trois jours. A la première impression de la chaleur,
le gluten se boursoufle et prend dans la capsule une surface
très-convexe. Il s'affaisse sur lui-même à mesure que la dessic-
cation est plus avancée, en même temps il brunit notablement ;
quand il est bien desséché, il est dur, cassant; et présente une
texture feuilletée assez régulière.

La proportion du gluten dans les belles farines de froment
est variable, avec la provenance des blés, de 9 à ii pour ioo
du poids de la farine prise dans son état hygrométrique ordi-
naire.

Dans les farines altérées par fermentation, le gluten ne
commence à se réunir dans le nouet de linge qu'au bout d'un
temps assez long, une demi-heure, quelquefois même une
heure ( quand on opère sur ioo grammes), et passe en partie à
travers le tissu. Quand il a pris une consistance suffisante pour
qu'on puisse retirer du linge et malaxer dans les mains, il tend
à se diviser en grumeaux qui ont peu d'adhérence entre eux :
on ne parvient qu'avec peine à le réunir en une seule masse,
qui est bien moins consistante et élastique que le gluteu pro-
venant d'une bonne farine. La différence est d'autant plus
grande que la farine proposée est plus altérée.

Pendant la dessiccation, le gluten se boursoufle peu, et sou-
vent même il offre dès le principe une surface concave. Quand
la dessiccation est complète, il est dur, peu feuilleté, et pres-
que toujours assez fortement coloré.
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L'observation attentive de ces caractères clans une farine re-
connue bonne et dans celles qui sont soumises à l'examen
peut donc faire reconnaître bien nettement l'état de conserva-
tion de la farine, ce qui est certainement le point le plus im-
portant pour la fabrication du pain.

Le poids du gluten donné par une farine n'a pas la même
importance, puisque sa proportion peut être à peu près aussi
forte dans une farine altérée que dans une farine de bonne
qualité, pourvu toutefois qu'on ait soin de joindre à la masse
principale les petits fragments détachés pendant l'opération.

Le mélange de farines différentes de celle de froment influe
beaucoup sur l'aspect du gluten et sur la manière dont il se
rassemble; Cette influence n'est cependant bien prononcée que
dans le cas où les farines étrangères sont en notable propor-
tion, ce qui est fort rare et facile à constater sous le micros-
cope, et aussi par un rendement bien moindre en gluten
élastique.

Dans la plupart des cas, il n'y a aucune incertitude sur la
cause à laquelle il faut attribuer la difficulté de réunion du
gluten; cette cause est l'état de fermentation de la farine. Dans
le cas où l'on constate la présence de plusieurs farines mélan-
gées à celle de froment en notable proportion, on peut attri-
buer les propriétés anormales du gluten, soit à la présence de
ces farines, soit à l'altération de celle de froment, soit même
aux deux causes réunies. On ne peut alors tirer des indications
certaines de la préparation du gluten sur l'état de fermenta-
tion de la farine proposée, que par suite d'une longue habi-
tude de l'influence spéciale de chaque mélange dans différentes
proportions. On ne peut acquérir cette habitude qu'en faisant
un très-grand nombre d'expériences sur des mélanges déter-
minés et différents; il ne serait pas possible de décrire claire-
ment l'influence des mélanges, influence variable avec la ma-
nière d'opérer la préparation du gluten.

L'incinération du gluten ne peut donner, en général aucune
indication utile sur la valeur des farines; il n'est donc pas né-
cessaire de la faire. Le gluten brûle difficilement, et les cen-
dres né peuvent être obtenues bien blanches que sous la
moufle d'un grand fourneau de coupelle : les cendres sont
composées principalement d'acide phosphorique, d'alcalis et
de chaux; elles contiennent de la silice en proportion notable-
ment plus forte que les cendres de la farine elle-même. J'ai
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trouvé dans plusieurs glutens provenant de farines de froment,
de 1.25 à 1.45 pour 100 de cendres contenant plus de la moitié
de leur poids de phosphate de chaux.

Amidon. L'amidon, entraîné par l'eau à travers le tamis
dans la préparation du gluten, est reçu dans une grande cap-
sule, dans laquelle il se dépose avec plus ou moins de lenteur.
Les plus gros grains gagnent assez vite le fond du vase et for-
ment une couche consistante sur laquelle viendraient se dis-
poser progressivement les grains plus petits et plus légers.
L'eau reste laiteuse pendant près de deux heures, quelquefois
même davantage. On a intérêt à empêcher le mélange des par-
ties lourdes et légères de l'amidon, afin de pouvoir observer
plus commodément au microscope les gros grains et ceux d'un
diamètre plus petit.

Dans ce but, on décante le liquide laiteux une demi-heure
après la fin de la préparation du gluten, et on laisse la liqueur
s'éclaircir lentement.

On filtre, si cela est nécessaire ou si l'on est trop pressé,
dans l'eau claire on cherche à constater la légnmine , tarac-
téristique, d'après plusieurs chimistes, de la présence des lé-
gumineuses : elle est indiquée sur un précipité blanc donné par
l'acide acétique. Ce caractère ne me paraît pas suffisamment
net ; la liqueur peut tenir en dissolution d'autres substances
que la légumine, précipitables également par l'acide acétique,
telles que les matières azotées solubles d'un certain nombre
de céréales; le caractère indiqué est surtout incertain quand
il s'agit d'une farine en fermentation.

Le précipité blanc donné par l'acide acétique ne doit être
considéré que commue une indication du mélange possible de
farines légumineuses, indication qui a besoin d'être vérifiée par
l'ensemble des caractères de la farine proposée.

La partie la plus lourde de l'amidon est quelquefois recou-
verte d'une couche légèrement colorée, dans laquelle on peut
reconnaître les parties fines du son et du tissu cellulaire qui
ont pu traverser les tamis. Cela ne se présente jamais pour les
bonnes farines bien préparées. Il faut séparer cette couche,
quand elle se produit, pour l'examiner au microscope en même
temps que là partie plus grossière restée sur le tamis.

L'amidon déposé au fond de la capsule doit être examiné
attentivement ; quand il provient de farine de froment pure et
de bonne qualité a un aspect satiné tout spécial ; quand il
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provient, au contraire, de farine de froment altérée, où d'un
mélange de cette farine de bonne qualité avec des farines de
seigle, de maïs, de millet, etc., il est gluant sous les doigts, et
présente pour chaque cas spécial un caractère particulier. La
différence d'aspect n'est sensible que pour un il très-exercé
et ne saurait être décrite.

L'aspect de l'amidon est donc assez important à noter comme
indiquant soit la bonne qualité de la farine, soit sa mauvaise
qualité ou le mélange d'autres farines. En comparant ce carac-
tère avec celui donné par le gluten, on peut déjà se faire une
idée assez exacte de la valeur de la farine proposée.

Une partie de cet amidon est conservée au contact de l'air et
sous une mince couche d'eau : la fermentation ne tarde pas à
se manifester, et commence d'autant plus vite que la farine est
elle-même plus altérée. De cette rapidité on peut encore dé-
duire une appréciation utile, La seconde partie de l'amidon est
destinée aux observations microscopiques ; on doit la sécher à
basse température et la conserver jusqu'aux expériences sous
le microscope. Quand on soupçonne que la farine proposée
contient des mélanges, il peut être utile de soumettre l'amidon
à une préparation mécanique, dans le but de classer autant
que possible les grains d'amidon par ordre de grosseur, et de
rendre par là plus facile la distinction des grains de graines dif-
férentes. Cette préparation mécanique consiste seulement en
une série d'agitations et de décantations successives en opé_
rant dans un grand verre à pied. Dans la partie la plus -lourde
sont contenus les grains de fécule, de pommes de terre et de
farine de haricots. Dans la partie moyenne se trouvent princi-
palement les grains de maïs.

Le dépt qui se forme lentement dans la première liqueur
laiteuse donnée par la préparation du gluten, doit contenir les
grains les plus petits du froment, du seigle, et tous ceux du
millet et de l'avoine; il ne renferme certainement pas de grains
de haricots et de pommes de terre, qui tous sont assez gros et
d'un diamètre assez uniforme.

Les produits des décantations successives doivent être sé-
chés doucement et conservés pour les observations sous le mi-
croscepe.

Matières arrêtées par le tamis. Le tamis sur lequel tom-
bent toutes les matières qui s'échappent du linge ou des mains
pendant la préparation du gluten retient le son, les débris de
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Quant à la seconde condition que j'ai exposée, la connais-
sance exacte de l'aspect que présentent sous le microscope les
différentes farines pures, son utilité est bien évidente, car il
faut distinguer un ou deux grains de l'une de ces farines en-
tourées d'un très-grand nombre de grains de froment.

J'ai pu distinguer très-nettement, par les observations mi-
croscopiques, la présence clans la farine de froment d'une
très-faible proportion de maïs, d'avoine, de millet, de hari-
cots, de pommes de terre; pour le seigle, au contraire, j'ai
toujours eu des résultats un peu incertains. Poupes vesces et
les féverolles, les caractères chimiques bien corinus me sem-
blent plus nets.

Enfin, pour aucune farine, je n'ai pu fixer mes idées, même
approximativement, sur la proportion dans laquelle elles
avaient été mélangées.

Je vais considérer les farines qui ont été jusqu'à présent mé-
langées le plus fréquemment avec la farine de froment, et in-
diquer pour chacune d'elles les caractères qui peuvent servir à
la faire reconnaître avec plus ou moins de certitude.

Seigle. --Le seigle est extrêmement difficile à reconnaître
du froment sous le microscope, surtout si l'on observe l'amidon
au lieu de la farine elle-même. La grosseur, la forme des grains,
leurs stries, leur coloration par l'iode, leur gonflement par la
potasse , la croix noire peu prononcée que fait naître la pola-
risation de la lumière, tous ces caractères sont extrêmement
voisins, sans être identiques, dans les amidons de seigle et de
froment.

est possible de reconnaître l'amidon du seigle de celui du
froment, ou même de distinguer deux échantillons, l'un de
froment pur, l'autre de froment mélangé de seigle, quand on
sait d'avance que l'un des deux échantillons proposés contient
le mélange des deux amidons et que l'autre est de froment pur;
mais la différence des caractères est trop peu marquée pour
qu'on puisse être certain de la présence d'une petite quantité
de seigle, mélangée avec une forte proportion de froment dans
l'amidon dune farine inconnue. Quand on observe la farine
elle-même, on éprouve la même difficulté, excepté cependant
quand on réussit à rencontrer dans le champ du microscope un
de ces petits duvets adhérents à chaque grain de seigle et qui
passent dans la farine. Ces duvets sont très-nettement carac-
térisés; on les reconnaît de suite quand on les a vus une fois.
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Pour avoir la probabilité de les rencontrer, il faut avoir la pré+,
caution d'étendre la farine, seulement humectée, entre deur
lames de verre, sans séparer le gluten qui entraînerait à coup
sûr ces duvets.

Quand on les a constatés, on est bien certain de la présence
du seigle dans la farine proposée ; mais la réciproque n'est pas
vraie, c'est-à-dire que si l'on ne parvient pas à la rencontrer
dans le champ du microscope, on n'est pas en droit de conclure
l'absence du seigle.

Il y a,donc souvent incertitude au sujet du seigle quand il
n'est pas en proportion assez forte pour influer notablement
sur la proportion du gluten ou sur le goût du pain, qui est l'in-
dication la plus certaine et la plus sûre de la préswiece du seigle
en notable proportion. .

Avoine. L'avoine est rarement introduite par fraude dans
la farine de froment; quand elle est en proportion un peu forte,
on constate facilement sa présence par le goût du pain; quand
elle se trouve en faible proportion, on peut aisément la dé-
couvrir sous le microscope par deux séries d'observations, l'une
sur la fariné elle-même, l'autre sur les parties les plus légères
de l'amidon, séparées par la première décantation après la pré-
paration du gluten.

Pour la farine, il faut opérer comme pour le seigle, c'est-à-
dire étendre la farine humectée entre deux lames de verre,
sans perdre aucune partie de la matière; on reconnaît l'avoine
aux barbes très-longues qui proviennent des grains et restent
toujours dans la farine. Leur aspect est bien différent de celui
des barbes du seigle, surtout quand on les examine à la lumière
polarisée. .

L'axe et les deux bords sont marqués par des lignes noires
fortement accusées, séparées par deux lignes brillantes.

11 s'agit donc seulement de multiplier le nombre des obser-
vations, pour être certain de l'absence ou de la présence de

Dans l'amidon, il faut chercher l'avoine dans la partie la plus
légère, car tous les grains de cette céréale sont extrêmement
petits. On les reconnaît, si l'on a l'habitude de les observer,
aux caractères suivants : ils paraissent très-petits et peu trans-
parents à la lumière ordinaire, ils ne présentent aucun point
brillant à la lumière polarisée. Ces caractères sont moins tran-
chés que ceux des barbes d'avoine observables dans la farine,
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et on ne doit chercher à les utiliser qu'après s'être-familiarisé
par une longue étude avec l'aspect que présentent les grains
d'amidon de l'avoine, mélangés dans des proportions d'abord
très-fortes et ensuite de plus en plus faibles avec les grains
les plus petits de l'amidon du froment, du seigle et du millet.

Maïs. Le maïs est mélangé avec le froment dans un cer-
tain nombre de farines provenant des pays étrangers : j'en ai
constaté la présence dans tous les échantillons de farine d'A-
mérique que m'a soumis l'administration. On peut reconnaître
assez nettement sa présence en observant au microscope, soit
la farine elle-même, soit l'amidon. Comme les grains d'amidon
du maïs sont assez réguliers et de diamètre moyen, on doit
observer surileut la partie de l'amidon qui s'est déposée la pre-
mière dans la préparation du gluten, et en séparer les plus
gros grains par une décantation rapide, c'est-à-dire qu'il est
convenable d'opérer sur la partie moyenne de l'amidon de la
farine proposée.

Dans la farine elle-même, humectée et bien étendue entre
deux lames de verre, on peut reconnaître le maïs aux débris
de tissu cellulaire et à la forme prismatique des grains qui pro-
viennent des parties voisines de l'enveloppe.

Le caractère suivant est beaucoup plus net et peut être con-
staté plus facilement dans l'amidon que dans la farine : l'amidon
est mouille avec de l'huile d'olive et bien étendu sur une lame'
de verre, et ensuite observé successivement à la lumière ordi-
naire et à la lumière polarisée. A la lumière ordinaire, les
grains de maïs paraissent bien ronds (sous le grossissement
de 3oo diamètres) et présentent tous au centre un point noir
bien marqué; à, la lumière polarisée, ils paraissent carrés et
divisés en quatre par une croix noire rectangulaire, dont les
deux branches sont également foncées; les quatre angles sont
très-brillants. Ce caractère, que les grains d'amidon du maïs
présentent seuls (i), permet de reconnaître avec certitude la
présence ou l'absence du maïs.

Millet. Le millet n'est que bien rarement mélangé avec le
froment dans les farines commerciales; son odeur et son goût

(1) Les grains de millet offrent le même aspect à la lumière ordinaire,
mais leur diamètre étant beaucoup plus petit, il est impossible de les con-
fondre avec ceux de mais, et de plus on ne distingue pas la croix noire à
la lumière polarisée.
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traitant la farine, sur la lame de verre, par une dissolution
de potasse, on peut distinguer les fragments carrés et rouges,
caractéristiques de la graine de lin.

Dans une troisième série d'expériences, on observe l'amidon
obtenu par la préparation du gluten, et on le divise en trois
parties, par agitations et décantations successives.

Dans la partie la plus légère, qui ne renferme que les grains
les plus fins, on cherche le millet et l'avoine en observant
alternativement à la lumière ordinaire et à la lumière pola..
risée. Les grains ronds avec un point noir au centre, devenant
noirs avec le centre lyrillant , à la lumière polarisée, indiquent
le millet; les grains opaques qui disparaissent presque complè-
tement par la polarisatian de la lumière, sont caractéristiques
de l'avoine.

Dans la partie moyenne, il faut chercher surtout le maïs,
très-facile à reconnaître sous le microscope : les grains ronds
avec un point noir au centre, devenant carrés, avec une croix
noire rectangulaire, et les quatre angles très-brillants à la lu-
mière polarisée indiquent avec certitude la présence du maïs.

La partie la plus lourde de l'amidon est celle qui peut con-
tenir le plus de substances différentes du froment. C'est dans
cette partie qu'on doit chercher la fécule, les haricots, le riz
et le sarrasin. Il, faut multiplier les observations en passant,
pour chacune d'elles, de la lumière ordinaire à la lumière
polarisée.

La fécule se reconnaît à la grosseur des grains, à leur fades
tout particulier, aux deux branches hyperboliques noires que
fait apparaître la polarisation de la lumière.

Les haricots se distinguent par les grains un peu allongés,
portant deux petits points noirs très-rapprochés, à la croix
noire rectangulaire, avec un pâté noir au centre, le contour
circulaire noir et les intervalles très-brillants, auxquels donne
lieu la polarisation.

La présence du riz est indiquée par les fragments angulaires
du périsperme, presque transparents à la lumière ordinaire,
et qu'il est difficile de reconnaître si on n'a pas une grande
habitude de les observer.

Enfin des agglomérations prismatiques analogues aux aiguilles
de l'amidon du commerce décèlent la présence du sarrasin.

Par ces expériences, les vesces, les féverolles, le millet,
l'avoine, le maïs, les haricots, la pomme de terre, la graine
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dans la farine elle-même et surtout dans les parties lourdes de

l'amidon. Il faut une grande habitude pour les reconnaître
d'une manière certaine, .surtout quand la proportion de riz
mélangé au froment est très-faible. La distinction est alors un
peu plus facile que celle du seigle, mais elle n'est pas à beau-
coup près aussi nette que celle de la fécule, du maïs, du millet,
des haricots et de l'avoine.

La détermination du gluten et la panification ne peuvent non
plus fournir que des caractères peu prononcés quand la pro-
portion du riz n'est pas très-notable.

Sarrasin. Le sarrasin est plus facile à distinguer par la
panification que par l'examen microscopique; il donne au pain
un goût spécial, qu'il est difficile de confondre avec aucun
autre. Pour le reconnaître dans la farine, il faut commencer
par séparer le gluten et les parties les plus légères 'de l'amidon.
Dans les parties un peu lourdes, on reconnaît le sarrasin à la
présence de petites masses anguleuses, prismatiques, analo-
gues pour l'aspect à l'amidon en aiguilles du commerce.

Graine de lin. Cette substance est très-rarement mélangée
à la farine de froment, au moins pour celle vendue à Paris. On
peut la reconnaître assez sûrement sous le microscope à la
présence de petits fragments carrés, presque uniformes, co-
lorés en rouge brun, et ne changeant pas d'aspect quand on
dissout l'amidon dans la potasse, en employant une dissolution
renfermant 12 h 14 p. 100

RÉSUMÉ.

D'après tous ces caractères on peut, jusqu'à un certain
point, distinguer les farines différentes qui ont été mélangées
à celle de froment dans un échantillon donné, en opérant de
la manière- suivante :

Dans une première opération, on constate la présence ou
l'absence des vesces et féverolles par la coloration en rouge
indiquée précédemment ; le microscope sert à évaluer la pro-
portion de ces substances.-

Dans une seconde série d'expériences sur la farine elle-
même, on cherche à reconnaître au microscope les duvets
de seigle ou d'avoine, qu'il 'est très-facile de distinguer les
uns des autres. Les mêmes observations peuvent indiquer par
la forme des débris de tissu cellulaire, par les fragments de
périsperme , la présence du riz, du maïs et du sarrasin. En
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même le temps qui s'est écoulé depuis la sortie du four. Les
résultats qu'on peut obtenir ne sont pas toujours complets et
sont nécessairement rapportés à l'état du pain au moment où
il est mis en expérience. Il serait très-utile de connaître le
temps écoulé depuis la sortie du four et la perte de poids du
pain par dessiccation ; par là on serait en mesure d'étudier la
loi de la dessiccation depuis la cuisson, et de déterminer avec
une plus grande certitude la proportion de farine: employée
pour produire les pains proposés.

Les opérations nécessaires pour apprécier la qualité des
pains sont les suivantes :

1" Examen des caractères extérieurs, du degré de cuisson,
de l'odeur, du goût, du durcissement par dessiccation spon-
tanée;

2° Détermination de l'eau hygrométrique dans la mie et dans
la croûte, et par suite de la proportion des matières sèches que
renferme le pain

50 Incinération de ces deux parties séparées, et calcul de la
proportion de farine sèche employée pour produire 100 parties
de pain. Dans le cas où on connaît la farine employée et ses
proportions d'eau, on peut calculer le rendement de la farine
en pain ;

4° Analyse des cendres, dosage du sel, recherche des ma-
tières minérales qui auraient pu être introduites pendant la
panification ;

50 Recherche des farines diverses qui auraient pu être mé-
langées à celle de froment.

I. - Caractères extérieurs.

Le jugement à porter sur la qualité du pain est basé en grande
partie sur la consistance, l'odeur et le goût de la mie et de la
croûte, et sur le plaisir qu'orréprouve en les mangeant. On ne
peut comparer les pains entre eux sous ce rapport qu'en les
examinant dans des conditions senblable,s à peu près le même
temps après la cuisson. Ils devraient être examinés de douze à
dix-huit heures après leur sortie du four, c'est-à-dire dans .q
l'état le plus ordinaire de la vente par les boulangers.

On pèse le pain entier et on le coupe en deux parties égales:
l'une est destinée à la détermination de l'eau hygrométrique,
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et doit être pesée de suite; la seconde est consacrée à, l'examen
des caractères extérieurs.

On tient note de l'aspect, de l'odeur, du goût et de la con-
sistance de la mie et .de la croûte, et par ces caractères on peut
souvent découvrir quels mélanges de farines ont été faits, en
quel état de conservation était la farine de froment.

. Le seigle, les haricots , le sarrasin, les pommes de terre, etc.,
se reconnaissent aisément au goût et à l'odeur, même quand
leur proportion est très-faible. Le mélange d'une proportion
notable de maïs rend la mie un peu gluante et donne une cou-
leur jaunâtre assez prononcée. Les farines de froment fer-
mentées produisent des pains dont la mie est lourde, mal
levée et très-gluante : en outre ces pains ont une odeur indé-
finissable et désagréable, qu'il est facile de reconnaître quand
on l'a sentie une seule fois ; le goût est aigrelet et la digestion

On peut distinguer encore assez nettement l'odeur et le goût
des farines fermentées en présence d'une proportion notable
de maïs et de seigle.

A .ces premières indications il faut joindre celle que donne
le durcissement spontané d'un certain poids du pain proposé.

Les pains faits avec de la bonne farine de froment durcissent
lentement, en perdant leur eau hygrométrique sans contracter
de mauvais goût.

Les pains faits avec des farines mélangées durcissent presque
tous beaucoup plus vite. Le marron d'Inde, la pomme de terre,
les haricots , le riz, sont des substances qui accélèrent le plus
le durcissement ; le pain ne devient pas mauvais, ne contracte
aucun goût nouveau ; il reste toujours aussi bon quand on le
trempe dans du bouillon.

Au contraire, le pain fait avec des farines en fermentation
durcit avec une grande rapidité, et devient de plus en plus
mauvais à mesure qu'il est plus desséché. Son goût aigrelet
devient plus prononcé, et très-souvent le pain se recouvre de
moisissures en moins de quatre jours, bien que conservé dans
un endroit sec ; ce caractère est en relation directe avec celui
que j'ai indiqué pour les farines fermentées, l'altération rapide
de l'amidon sous l'eau.

Au point de vue scientifique, il y aurait intérêt à faire une
série d'expériences sur la dessiccation spontanée des pains de
bonne qualité -dans des conditions déterminées. Des nom-
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forme sur la proportion de mie et de croûte, et comme consé-
quence sur le rendement de la farine en pain.

Pour les pains de 2 kil., dits de maçon, bien cuits et de
bonne qualité, la pro:Ortie:11'de ordinairement entre
70 et 75 p. 100, et le rapport de la creûte à la mie de 0,43 à
0,55.

Dans les pains de e kil. , dits de fantaisie, plus allongés que
les précédents, la proportion de mie est notamment plus faible
et dépasse rarement 70 p. 100; elle descend à 60 p. 100 dans
les pains trop cuits; le rapport de la croûte à la mie est géné-
ralement compris entre 0,60 et 0,43.

Pour les pains fendus, dits de marchands de vin, encore
plus allongés, le rapport :de la croûte à la mie varie entre
0,78 et 0,90. Ils sont assez souvent peu cuits et la croûte est
peu colorée, mais très-ferme. La proportion de mie dépasse
peu 55 p. i00: aussi pour cette forme spéciale le rendement
de la farine est-il très-faible.

Les pains rondins, plus ou moins allongés, se rapprochent
des pains de maçon; le rapport de la croûte à la mie est ordi-
nairement compris entre 0,50 et 0,60, excepté cependant pour
ceux de ikil. 1/2 , pour lesquels la proportion de croûte plus
forte, atteint 1t5 p. 100 du poids du pain.

Enfin dans les miches de s kil., le rapport de la croûte à la
mie s'écarte très-peu de 0,50; la proportion de mie est ordi-
nairement comprise entre 63 et 68 p. 100, suivant le degré de
cuisson.

Pour les pains d'une forme déterminée, le mode de cuisson
devient manifeste par la comparaison de l'apparence avec la
proportion de la croûte. Une cuisson rapide dans un four très-
chaud donne presque toujours une croûte brûlée et une mie
mal cuite, retenant beaucoup d'eau. Les pains soumis à une
cuisson plus prolongée, dans un four chauffé modérément,
offrent une croûte bien colorée, épaisse, et une mie bien cuite
renfermant peu d'eau.

Les pains fabriqués avec des farines fermentées, mélangées
dans une forte proportion avec des farines de bonne qualité,
ne peuvent être rendus passables que par une cuisson lente et
prolongée pendant une heure. Ces mêmes pains, cuits dans les
conditions ordinaires, présentent toujours une mie gluante et
de goût plus ou moins désagréable.

La dessiccation de la mie et de la croûte devrait être faite
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dans une étuve à air chaud, maintenue à la température con-
stante de 'Io à 115 degrés; mais il faudrait dans presque tous
les laboratoires,,,actuelle,ment existants faire construire une
étuve spéciale, de dimension assez grande pour qu'on pût opé-
rer en même temps sur ,plusieurs :échantillons, c'est-à-dire
sur plusieurs fois 1,0112 kih. de pain.. Je n'ai pas pu faire con-
struire cet appareil dans les laboratoires de l'École des mines,
et j'ai été forcé d'opérer la dessiccation sur les grands bains
de sable dont je me sers depuis très-longtemps. Bien que je
fusse habitué à diriger le feu de manière à maintenir la tem-
pérature sensiblement constante, il m'a fallu une surveillance
de tous les instants pour empêcher le fond des capsules de
trop chauffer. Je n'ai pas besoin d'ajouter qu'il a été néces-
saire de retourner très-fréquemment les matières dans les cap-
sules pour rendre la dessiccation uniforme dans toute la masse.
A ces inconvénients inhérents à l'emploi des bains de sable, il
convient d'ajouter que la dessiccation est nécessairement très-
lente, et .n'exige pas moins de deux jours entiers. Dans un la-
boratoire destiné spécialement à l'examen des pains, une étuve
serait indispensable.

Sur le bain de sable, il convient d'élever lentement la tem-
pérature jusqu'à la fin de la dessiccation. Pendant les douze
dernières heures, le sable, à l'endroit le plus chaud, doit in-
diquer de 120 à 125 degrés ; un thermomètre à mercure en-
tièrement plongé dans le pain doit alors marquer de 115 à
118 degrés.

On reconnaît que la dessiccation est parfaite aux caractères
suivants : la mie est devenue légèrement jaune à la surface
des fragments, et son poids reste stationnaire dans deux pe-
sées faites à un intervalle de six heures. L'expérience doit être
considérée comme manquée quand certaines parties de la mie
ou de la croûte sont caramélisées et s'attachent au fond des
capsules,

Quand on opère sur des pains de mauvaise qualité, il faut
encore plus de précautions, et ne pas élever la température
au delà de 1.3 degrés; la mie chauffée à 120 degrés perdrait
une notable proportion d'eau de combinaison, et. les pesées
indiqueraient moins de matières sèches que les pains n'en con-
tiennent réellement. Cette décomposition partielle est mise en
évidence par le désaccord entre la proportion des matières
sèches et celle de la farine sèche, calculée par les cendres.
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Il est essentiel de peser très-rapidement lamie etrlanoreûte
desséchées, parce que ce, sont des substances très:laygroMe-
triquesiabsorbant en ipeu de temps Mie notable proportion de

l'eau atmosphériqum
Les poids obtenus pettnetteledecalculered centlèmereau

hygrométrique et les matières sèches contenues dans 3ajmie ,

dans la Croûte et'dans lépain
Les pains de bonne qualité'5blert-euitd;e3cinstdiespdie,huit

heures après la sortie du foureiontiennent4i-55t4l3IF&100
d'eau ; la mieten don neleicà 43 iî îoulet lazroetÉVettoillifiletàb
Dans les pains entiersoliv:proportion d'eau est assez' ivarrable

avec la forme et avec le Mode de cuissonf Dans les échantil-
ions:, de toute nature que.TaietrAti -mission crexarniner, j'ai
trouveipour limites extrêmes dee leproportion d'eatutii.

Pour la mi.. 48-p. i8e0,140 ebiel
Pour la croûte et 27",") seit

oUp olÉnkour le 30 et 4LI9

lentemeiit. , dont la crodte'lleil'éoloréeist
très-réSistanté;;''Sorit ceux qtii renfermentlaiilus faible Tirb-
portion d'eau. Ceux dont la croûte est bred`tetienrient préSVie
tou'jcidebéritidCitip 'd'eau dans la mie. Il en-est de même de
ceux fabriqué, Sans Preatition spéciale dans la cuisson, a-Vec

des farines avariées.
Dans'iéliableau A rétnir tin certain

nornbrd`WËiceMples des résultats 'Obtenus "avec des' pains
formes et'Éle qualités différentes.

5111. Incinération.

L'incinération de la mie et de la croûte desséchées exige do

très-grandes précautions, parce qu'on opère sur des masses
considérables, et qu'il faut éviter : 1° la perte des sels que
pourraient entraîner la vapeur d'eau et les produits volatils
qui se dégagent pendant la carbonisation, si la température
était élevée très-rapidement; 9." l'agglomération des sels alca-
lins, qui sont en forte proportion dans les cendres.

Elle ne peut réussir que clans des capsules de porcelaine,
sous une grande moufle, chauffée progressivement jusqu'au
rouge sombre. On avance peu à peu les capsules vers le fond
de la moufle, de manière à produire lentement la décomposi-
tion et l'inflammation de la matière organique. Quandla flamme

a cessé, on peut chauffer au rouge sombre et placer les cap-
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Sulesulans.-ile Tond de-la,niciutle-, en lesinclinant vers Pen bée ,
- afinucJaDipuisseaiiver facilement sur le c bar bonh.este

brûlerq0ni entretientiledquitant- quill,resteAtercharbuedn
ayant soin que la moufle ne soit jamais airrougeveakaLconi-

DbuStiozudtucharban provenant &e exigetletreis à
, (Plâtre kettresIsgllei est lila utanttnplue.-, lo ngti4 lestue.lidres 'sont
d'autant moins blanches etniesriréaultated'autantgdeincer-

litAinsqenewehauffé plusertement.,
00iQvatiai5oreslaperçoit queries cendres eheorentafresdendeueà
eagglomérerikfaut retirer les-,fflapsulesrde,la,mélufid,;joisser
nefroidir,,bienporphyriser les matières;,etireoommenderalZilt-
-tinérationiàaine température plus bassen e ai :ifY,s
le% litieteentires.devenues bieullanches sont pesées touttlissuite
après leur :refroidissement et conservées pour PanalyseioRes
poids obtenusepu,cleduitia proportion1Pgeelqes pour 100 par-
ties de mie, de CA,4te,et, de pain.

La proportion est un peu plus faible,dans la mie que dans la
ldroûte,;-,pour le pain luiTmême elleest,yariablepareliafflture

av,RRI!?rendee4e. elle.PeRfcl,i[lfflefttehr-
,IPPePfe Pain,ob r.unD.usc'brtolhoq

,Élétermination dese..ndres donne lesfflyetiscdeloaloAder
..4proportion de farine sèclie employée poUr pro,Slite&Ma,131,

avec une assez grande exactitude pour le§,p17,imfilelLme,,,ua.,
lité, et au,çentraire avec peur dmértitude qtm)d,,ies paiepro-

viennent.,de,farines altérées. Je consiÉlèred'erdileprfflier
rai-, c'est-à-aire les pains faits aveci,de

Les bases du calcul sont les suivantes :
On peut admettre que dans la panification la pâte mise au

four est, sensiblement homogène, et contien4-,p.enrès la
R.enaérne proportion de matières,minérales clans, toutemies,par-
,- tics; cette homogénéité n'est pas sensiblement modifiée par,la

cuisson, au moins dans les conditions ordinaires def.abricatiqn.
, D'après cela, le rapport entre les deux noner,es,gieepFiment

a proportion de cendres dans la croûte et dans la.anig, :repré-
sente la proportion de mie à laquelle aurait danné,lien,la partie

pâte transformée en croûte,,§Lron.inultiplie,e',rapport
uWAa Proportion de crotite.contenne.dans 100 parties de pain,
bee son ,ajoute le produit à la,mie,,,4 somme,A,riepréAentea
1;,4lPiP,41,1'mirait produite la:Amepté 0.e farine, eiulve »sur
fliitPS,r1)11i§ de Pain- D ...Y74j-ii.tie e9 reit
,fe) GonsicWar4,.9.ffl.litahiesa enissonlo'a,faitemnew, la

Tomr. X, 1856.
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mie aucune perte sensible de matière organique, on peut a&
mettre que la mie desséchée représente presque exactement
la farine sèche employée pour la produire. Par conséquent, en
multipliant la somme A, qu'on pourrait appeler pain évalué en
mie, par la proportion de matière ou farine sèche contenue
dans la mie, on aura la proportion de farine sèche qui a donné

100 parties de pain.
Ce résultat s'applique à l'état hygrométrique du pain au IDO-

ment de sa mise en expérience. Pour le rapporter au moment
de la sortie du four, il faudrait connaître le poids du pain à cet
instant. Connaissant le poids de la farine Sèche, il sera facile
de calculer la proportion de farine ordinaire, et son rendement
en pain, si l'on en a pu déterminer en même temps l'état hy-
grométrique de la farine.

Exemple. Si la farine contient 17 p. 100 d'eau, il faudra
diviser le nombre obtenu pour la farine sèche par 83 pour
avoir la proportion de farine à 17 p. 100 d'eau produisant
100 parties de pain, et ensuite diviser 1.000 par la proportion
de farine ordinaire pour avoir le rendement en pain de 100 par-
ties de farine.

La comparaison des deux nombres qui représentent la pro-
portion de farine sèche employée et celle de matières sèches
contenues dans 100 parties de pain, doit donner un excès par
le premier ; la différence représente, si les opérations ont été
bien faites, la perte de matière organique pendant la cuisson,
perte entièrement due à la formation de la croûte.

La perte est variable avec le degré de cuisson, avec la pro-
portion de croûte, et par suite avec la forme des pains : elle
est d'autant plus grande que la proportion de croûte est plus
forte et que cette croûte est plus brûlée.

Dans les pains de s kil., dits de fantaisie, la perte de ma-
tière organique est comprise entre i 1/2 et 5 p. 100 de la
farine sèche employée ; pour les pains de maçon, elle est un
peu moins forte, et comprise ordinairement entre i 1/2 et
2 p. 100.

Pour les pains très-allongés, comme ceux de marchand de
vin et les rondins d'un petit diamètre, la perte varie de 5 à
4 p. ion. Dans les pains rondins d'un fort diamètre, elle se
rapproche beaucoup de 2 p. 100. Il en est de même dans les'
miches, quand la cuisson a été convenable.

Le calcul du rendement de la farine conduit à des résultats

EXTRAITS DE CHIMIE. 511

intéressants et démontre que, pour les pains de bonne qua-
lité, à peu près également cuits, le rendement dépend de la
forme des pains. J'ai déduit d'un très-grand nombre d'expé-
riences les nioyennes suivantes : elles se rapportent à des
pains fabriqués avec de bonnes farines de froment, mis en
expérience dix-huit heures environ après leur sortie du four.
La farine contenant 17 p. 100 d'eau hygrométrique, 100 parties
de farine produisent :

i25 à /50 de pains de maçon de 2 kilogrammes ;
120 à /25 de pains de fantaisie de 2 kilogrammes ;
112 à /22 de pains très-allongés;
120 à 128 de pains rondins, suivant le diamètre ;
/25 à 155 de miches de s kilogrammes suivant la cuisson

et l'épaisseur de la mie.
Je n'ai pas eu l'occasion de déterminer la perte que les

différents pains éprouvent pendant les dix-huit premières
heures après leur sortie du four ; il semble résulter de quel-
ques expériences isolées que les pains peuvent perdre de
3 à 5 pour 100 de leur poids. Si ce chiffre est vérifié par de
nouvelles observations, les nombres précédents conduisent à
ce résultat, que, pour les miches, les rondins et les pains de
maçon convenablement cuits, le rendement moyen de la fa-
rine ordinaire se rapproche beaucoup de 135; que pour les
pains de fantaisie, presque toujours portés à domicile, le ren-
dement moyen est compris entre ,25 et 150 ; et enfin que, pour
les pains très-allongés, il peut être souvent inférieur à 120.

En appliquant la méthode précédemment indiquée aux pains
fabriqués avec des farines altérées ou mélangées. je n'ai pas
toujours obtenu une concordance satisfaisante entre les pro-
portions de farine sèche et de matières sèches. Presque tou-
jours le calcul de la farine employée a donné un nombre in-
férieur à celui des matières sèches, dosées directement par la
dessiccation. J'ai d'abord attribué cette discordance à ce que
la dessiccation avait été faite à une température trop élevée,
et à ce qu'une partie de la mie avait été décomposée. Mais en
recommençant les expériences sur les mêmes pains, je suis
retombé sur le même résultat. En suivant le mode de calcul
adopté pour passer des cendres à la farine employée, il est
facile de se convaincre que la discordance provient de ce qu'a
la température de '15 à 120 degrés de mie des pains de mau-
vaise qualité perd une notable proportion d'eau de combinaison.
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la cuis,so. Il en résulte que, pour obtenir un ensemble com-

,Y

plet de r_su iitats, l faut examiner en même temps la farine
- employée pour la fabrication du pain.
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Dans ce cas on détermine,
Dans la farine : l'eau hygrométrique, la proportion et la

qualité du gluten, et par suite l'état de plus ou moins bonne
conservation de la farine de froment, et son mélange probable
avec d'autres farines. Au microscope on reconnaît si la farine
contient du maïs, du millet, de l'avoine, des haricots, de la
fécule, du riz, du sarrazin , de la graine de lin. Par une courte
opération chimique, on s'assure de l'absence ou de la pré-
sence des vesces et des féverolles. Le seigle peut être quelque-
fois reconnu avec certitude ; d'autres fois il reste dans le doute.

Dans le pain : l'eau hygrométrique, la proportion de mie et
de croûte, celle des cendres ; on calcule la proportion de fa-
rine sèche, qui sert de contrôle à la dessiccation et fait con-
naître au besoin si le pain est de mauvaise qualité ; on calcule
le rendement de la farine en pain, et en dosant le chlore seu-
lement dans les cendres on peut évaluer en peu de temps la
proportion de sel employé par le boulanger. L'examen des
caractères extérieurs du pain, son goût, son odeur, la rapidité
avec laquelle il durcit, permettent de se rendre compte des
conditions de la fabrication, et viennent donner un contrôle
précieux aux résultats obtenus sur la farine pour les mélanges
et pour la bonne qualité du froment. L'odeur et le goût peuvent
faire reconnaître des proportions assez faibles de seigle, qui
échappe souvent à l'examen de la farine sous le microscope.

B.-TABLEAU de la composition des cendres de 10 échantillons de pains
(dits pains d, maçon) pis chez différents ber dangers de Paris.
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Minéraux
constituants.

OrLhose.

Feldspath
du 6' système.

518 MINETTE.

Composition de la Minette.

Je vais faire connaître d'une manière générale la
composition de la Minette, je m'occuperai ensuite de

ses principales variétés.
L'orthose est le plus important des minéraux de la

Minette, cependant c'est seulement lorsque la roche
est très - cristalline et pauvre en mica, qu'il devient
bien visible. Il se présente alors en lamelles clivables et

entre croisées. Il se fond intimement clans la pâte et
généralement il a d'ailleurs la même couleur : il est
rouge, avec nuances brunâtres ou violacées. On l'ob-
serve très-bien dans la Minette de Bipierre et dans celle

de Servance.
*Quelquefois l'orthose est en cristaux très-nets, ayant

plus d'un centimètre de longueur. Il est alors rose ou
rouge de chair vif et il est maclé comme dans le por-
phyre. C'est ce qui a lieu, par exemple, dans la Mi-

nette du Pont-des-Fées et du Buisson-Ardent, près de

Remiremont.
Le plus souvent on ne peut discerner les cristaux

d'orthose dans la Minette ; mais avec la loupe, on y
reconnaît très-bien une pâte feldspathique, et l'analyse

nous montrera plus loin que sa composition est très-

voisine de celle de l'orthose.
Je n'ai pas observé de feldspath da sixième système

dans la Minette bien caractérisée; il n'y en a guère que
dans les variétés de cette roche qui sont très - feldspa-

thiques et qui passent au porphyre ou à l'eurite.
La grande rareté du feldspath du sixième système

mérite en tout cas d'être signalée, car elle distingue la

Minette de la kersantite.
11 doit d'ailleurs exister des roches micacées intermé-

diaires dans lesquelles les deux feldspaths se trouvent

réunis et en différentes proportions.

MINETTE. 519

Le mica est le minéral le plus caractéristique et le f
erro-maguésien.

plus constant de la Minette ; il importe donc de l'étu-
dier avec beaucoup de soin.

Ce mica est essentiellement à base de fer et de ma-
gnésie; aussi l'appellerai-je mica ferro-magnésien.

Il est brun, brun-tombac, noirâtre et quelquefois
verdâtre : sa couleur est toujours foncée. Il est trans-
lucide, et, vu par réfraction, il a une couleur brun
rouge. Pulvérisé, il est gris, légèrement brunâtre.

Lorsqu'il a été altéré par ,l'action de l'air, il prend
une nuance grisâtre et des reflets bronzés. Très-for-
tement décomposé , il perd même son oxyde de fer
ainsi que sa magnésie, et devient blanchâtre.

Il se présente en lamelles très-minces qui ont habi-
tuellement quelques millimètres. Souvent ces lamelles
sont microscopiques. Quelquefois, au contraire, elles
atteignent un centimètre.

Dans la Minette du Frabois , elles sont extrême-
ment développées et elles forment même des parallélo-
grammes ayant plusieurs centimètres de longueur sur
un centimètre de largeur.

Ordinairement, elles sont hexagonales et le gonio-
mètre d'application montre que leur angle plan diffère
peu de 1200. Elles s'entre-croisent irrégulièrement dans
tous les sens, mais elles peuvent aussi être orientées
parallèlement aux parois du filon, et la Minette prend
alors une structure schistoïde.

La densité du mica de la Minette est ... 2,842.
Elle est un peu supérieure à celle du mica magné-

sien qui est habituel au calcaire saccharoïde (1).
Dans le polariscope cl'Amici, ce mica montre deux

branches d'hyperbole qui sont très-rapprochées et qui
ressemblent au premier abord à une croix noire. Il a-

(I) Annales des mines (1851) , t. xx, p.



Wiflià m-Iiàril
-'10t{ àie's 2,,,C1* z'a VIi .1' Ca UA, .tifii29.D.r.ft-eri19/ AC*0:ft
dont aetni axestae u e rèfraciion qui tout entre- eux
.1 tlinIOQ.30 puo.99-1e, n9 5,03 ta 1.,..,.9 it po i`i ,k,1 q.171=

n re très, tit. et angle it etrelièrieur à 50 ( 1),
L ) P.,;') ..`, 0 Di )71 f.:J...irr i,,D,q

'140.1gn
s.1,.) arno?,.91.1 ,sii,Ic 1

Au cnairumeair,, e mica 'quo-1 sien ton assez
2.-I ZO 2;4_ 91.In 2.:1, W , e92.2.u. eurn.,: ,:ha. un SUSr

cii liement et. aonne un verre, gris bru tre. I est
tAIOJAILYJIliii, ,a1971022t 9 9 Inf,./II J J 9 10 eu

ailleurs com tetenen.t usi lb ta tern rature, es
9...)13A 1 f49[3` irioa,» IL 9L , £910-1 93 19'2 AfIL '1110-

Iours de verrerie. , .

eoi 1$3.(/ ----otr).c.iiii 1131)iluo ou rizi 1,11L.,' o. piib thon
Avec.m a rnortat e souci sur te.nl e nia ine - u

,1
?4)

-.. .ull 91 3o,viliia £,,, '191101)u '011£ atu,Lca ..0 ?..9icrwalco--

-rroauitlune,enervescenceoet
es squelettes tournoient

, , 1 ii If) 413 91 '1 £10' a. niarie/à 9I0 ..A 191 Z'.0y,4091q
ci,ans ia perle sans sedisspudre..,Sur la feuille e. ete platine,

-' .-,2,.3 3W' '7370£11'7370£11IIQ ,...) 1J 9
'On a une perle vertbriinatre et on recormait larpr sence

du Inanganês ",e,
; ' b - 0,1. ' ' r

31.1privy 10tus

-0'1,70 1 -, ILQ ...9Ji. . .?.) ,c au...L..d. £.1, 9 8.,)fl ,_,IL.) ,
Avec. le Dorais , la dissoiutiqn pst complète et,factle

'11MGDIffS I: G ,,II.,4f1911011113111..0,e(11011113111. 111.911,29D 9.n311,19111.

on remarque un nounionnement lorsqu ou commence
--003 tu. 'm'II ,,uudina 91 111

,,q,

1,114

--i

pren

IiI9iefri9XC au dp flof13,0 i
a soutnpr . larperte -a, . ,ÇQUIeur Vert jaunâtre qui der
a w.inumuia ou :.quln.oi.1 se,,, ., ...1191£11001) hl dD

1IL
1.101 'I13W

vient ver clair quand onamute un nem dé ni re.
,,,,,blind . ) arntiqko a or 'ma 9200,3c9 A I AD

Avec lem pnop ore,ia diSsolutiorie,stitrès-facile
ii no 91011( 20 n$UL 7 d .,-.1 ,:,/0.7)19a:.)9.1 f IA fl
e accom a n tot tt nuement -La ;pere,a une con,-

1,,ini ...., - 9,-iliiii,,,i:-;.) .,-:,.,.;--: '..-Aftïrelf-reevientouat,*.
lilo )Lnithl

e.91191 Iii P9 11'1)J' t ,W.,,,, pr,' ',.-
4

l, 1 i
i.

z.n''' ,,e, .
leur al,inè orangé a chan,E.di,elle devient et pue

une coli eui veraatre a ii oui. , addition t etain iiii
, .., .,, al' e.4,9f..1J a d1191 V -

-cfonnéla `P-Ouiétir vertbleuâtre pale qui est due au ter.er.
,, ,-,,u9i,14.,-;,/, ,,!, i, ,,,3311(..,, UI11.510, 1,:,,

Lorsqu il est calciné, il prend une couleur brun -
.-o,u,c9-19.,'

tombac

clair à reflets cuivrés. Sa perte au feu s élèye à
9.*.i -- .:', ' '-'.1,:( fI01.1,f2.0C(010, , --, MOn

il5,70. Quand est chau è au rouge blanc, du fruôi:icle
silicique se dégage a:iiétly-eehn'Au rouge, sa perte est
'seulement de 2,90; on peut admettre qu'elle repréetite
la quantité d'eau.

Un !Caractère très-iruportant du ruita,fprgornegne-
sien est. de s'attaqueracilement par leeacides.

11 devient alors , blanc , nacré, et il conserve-Wa
forme de paillettes. Avetileacide sulfurique la réact,i'iiii,',Fa,

lieu même à froid : elletst accompagnée de C1aï3e-ur

et d'un petit dégagement d'acide fluorhydrique.
L'acide chlorhydrique décolore assez promptement le

(i)Dana. Mineralogy, fourth edit. Il Mica, p. 225.

:IYMel..;:,_!i.
521

mica ferro-magnésien, lorg,mêMe qu'il n'a ,pas eté_por,
1:11,v3 1;':-- ', -1(n MI', s ,,,,TU'It9-1 pui,, ,._, .7..i!,,,,;':3 :. ,..,

u
'2. ,j J4TC' 0-pa rise et . u il.. est .e core en lamelles. e enflant,... ,. jj, . ,s1 ueifri fi.) .11.. 'àa,:: : .ii

l
a'attaque ,conlk teRai acJ e..c of y. rw,,ue e, àii.i,1-

01- ,- cb,. 1 f.i . ,_, , ii,3.b_lk - 0 ..leI J-.9101 9 ... 1.{£3....,,tia ;.ifo.
elle :,bien .ç?, ué`;',cetinaes nases,, te les ,aue -tes le es
,,,

,,,,,efer et
Iri. nui ail 9-p.917ir W! QffilOtl. 71 ,',C,441-:rtf,',....:11

ki e inaguesie,, le dissolvent. iiiiiinealateinenj.
1.,,. . ,,,'; y,' , W ,:'. -`i - , 1-> Ci ri..1».fr ,,..g"' (.. '!.1:1t)rci;inct5 placi.u.,1. )'Pour anaiySer Ce mica, je r ai 'déeom ose par,laci è

,, à9 kl', i fit) -',`,'.'..;.t '

fluorhydrique; "ai fait en outre. des al-tapes pai2;leS

ftt.,jioillw.)1 % ;,),"ij?' 9ue.p ' ,,J)a uDoy
sti.t

,y8,51'1,3uo 91F1
JIrurt

1J1,:?,1;:i

iii

--ead)Onàtés'atca ns afin de, doser la si me et le fluor. Le
f

ti .91 '11' ,17,11-.C2 "3.. ' .t-:,twin,,,,.., --.,J, . ,t.,
ei

preto ,..ug cle.11 e.ç ate - eesmweabgr. le
c,,
tido.20.r

.10 1,C :, 9 -7.Y .19n .c ,,..ri IJOeie'.3. ...2 sc.r1,e
..,e

,Cg -,,K,
acide-)tt ae- u e,,,.ou moyen une attau.qe special :.par 1.

CVf49?-..: 7(f,r1 f ri:A1110D-91 00 J9 CI,ierrt u., , ..,. 9i19q:9ÉTfi A 110cniornyarique. , -

y541..Gra ohistençp de la lithine a étérconstatee.par-dhvgro-
n .r.) 9d.).[(Trfi0;.). J'e.4 .f; LIU ff102210 P:,, , :,,,'leu. 9, .,,y1,7_m

ni. tria. e es,- sels Alcalins provenant au mica par

9,zfrr

o1.D.r.iielfil09 140 . 131:1F,.101 I9IIIfIJFi:fIr10111.004.1. mpl.g.Tfh
-.acouIf()gnon qu' us .exerçaien sur le platine par- ,,p-

-...9:-1 MD' 911f,frig11 I.1.9,,, 1115 1.10a Qrir.r. ..;,, %1?_,,(1_,,,,r ,f.->t JuoF r,
reu,r: mur qn us donnaient a ia flamme ntir chalumeau.
Cet ,alca 1 .a ete. anse ar Ie. p ospnate .de soudel-elt 12 ,

ai p reençrcn s

.-.1 ai niiusq 111) utuo4n 11,11n-rfin '11A,3 319V , IffSIV

9 fI0Ii11102 li 9 .. ni /:.V..j.fiq .`",.1) i9P 91 397Eje.n.ia,s.'.1 itatt cl p4oisibore ou du
110a u-,inf- ' `,).1.19(f, Ad ''.71n ce: - luiect 0 -er, eqatoo3e IDIloreuon 'existenc.e a,. 40. t sigriai ecia s res micas.

9119.-15 Off! grf0 14917913 `, ,s ,'. c,-. ,,,- g ,pITAIO sua& 11.1.91
-Le a . ne. ai n,,,,ly était -titrès pures japei, s:ites

Vee
in/. .1-.)1:

fisifeliubrIslr,'Mgilini-ét,re's .i-] fo'1,-1.-ig-ue-piiiji..-Te,t- une cn-14,-
41E) ..3 i.., 1,i.E, 11J-t) 9'1:Tveï, : ,t:9, ( . /11 .. 7,149,..»,. ...,,.. ,,.,.0.

'euh._ Drune roncee. u avait ete extrait de la Minette de
-,-illiV. .111-911:- - -

pery4nCe. ...

Je lui ai trôuvé la composition moyenne itliva,nte:
Mica 4Serrvan,ce.

02y gène.

144'.,i9 ,21,404
12,37 . . 5,77,.- f

Sesquioxyde de manganèse. . 1,67 0,505 , 8,132
seàèfiiiôkyde de fer 1.,Éti9- 1

Protoxydede fer. 3 `ii$ " .

»aux;
. b.U.4V 0,4581,

_ylarieste. 950)5,.., , 7,36%
13ot4ss.-- 7,g4 1,3114

i,'de--` 0,w 9,9

Lithine-1;.-. '1v,. o,.à.:` ,-3-

M,11.iferne:3Jfitc, T,06
.. 2.90 2,558

,..°,r9.,W9- ne .le»., 9t.3,81

Sue
Alumine

--10,4



5 1INETTE.

On voit que le mica ferro-magnésien de la Minette a

pour bases principales les oxydes de fer et de magnésie.

Il renferme cependant de l'alumine et des alcalis : indé-

pendamment de la potasse, on y trouve d'ailleurs de la

soude et même un peu de lithine. Il est en outre assez

riche en fluor.
Si l'on admet, comme on l'a déjà fait pour d'autres

minéraux, qu'une petite partie de la silice remplace de

l'alumine ou des oxydes à trois atomes d'oxygène, ce

mica se laissera représenter par la formule simple

3R0, Re0s, SiO3.

Il aurait donc la même formule que les micas à base

de fer et de magnésie et que le grenat.
Le mica ferro-magnésien appartient d'ailleurs à l'es-

pèce qui comprend le mica du Vésuve, et à laquelle
M. Dana a conservé le nom de Biotite (1) ; c'est aussi

une variété du mica magnésien de M. Rammelsberg (2).

Quand on le compare à d'autres micas qui constituent

les roches, on voit qu'il a en quelque sorte pour li-

mites le mica magnésien (phlogopite) du calcaire sac-
charoïde et le mica ferreux de la protogine (5). Dans le
premier de ces micas, la base dominante est en effet la

magnésie ; dans le deuxième, c'est au contraire l'oxyde

de fer.
Les différences dans les propriétés de ces micas pa-

raissent surtout tenir à ces différences dans leurs bases

dominantes.
Les oxydes de fer et la magnésie y varient en sens

inverse l'un de l'autre ; en sorte que tous ces micas,
riches en fer ou en magnésie, semblent former une série

(i) Dana. A system of Mineralogy, fourth edit. II, p. '2 2 5.

(2) Rammelsberg. Handworterbuch, etc. Magnesiaglimmer.
(5) Bulletin de la Société géologique de France [si, IX, 121.

-- Annales de chimie et de physique [3], XXV.
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continue, comprenant le mica ferro-magnésien, dans
laquelle le mica magnésien et le mica ferreux seraient
les termes extrêmes.

La Minette contient généralement une substance Hornblende.
verte qui me paraît être de l'hornblende décomposée.

Cette substance ne s'observe jamais qu'à un état
d'altération déjà avancé. Elle a une couleur vert gri-
sâtre , vert-pistache ou vert foncé. Pulvérisée , elle
prend toujours une couleur vert pâle. Son éclat est gras
et cireux. Sa dureté est assez faible pour qu'on puisse
la rayer avec l'ongle.

Elle cristallise en prisme quadrangulaire , quelque-
fois tronqué sur les arêtes latérales. L'angle obtus de ce
prisme a été mesuré au goniomètre d'application ; il est
à peu près de 125 degrés. Parallèlement à ses faces, il
existe encore des indices de clivages ; mais sa cassure
est terne et rappelle une matière argileuse.

Ses cristaux sont allongés et peuvent atteindre plu-
sieurs millimètres.

Au chalumeau, cette substance devient blanc gri-
sâtre, s'arrondit sur les bords et fond en un verre
blanchâtre. Le sel de phosphore la dissout toute entière.
La coloration de la perle, due à de l'oxyde de fer, dis-
paraît presque complétement par le refroidissement ;

par conséquent, il y a peu d'oxyde de fer. Dans le
tube fermé, il est facile de constater qu'elle renferme
beaucoup d'eau.

Lorsqu'on la fait bouillir avec de l'acide chlorhydrique
concentré, elle se gode et de plus elle s'attaque, mais
jamais complétement. J'ai reconnu, par exemple , que
porphyrisée et calcinée, elle retient encore une quantité
de bases égale au dixième de son poids, après une ébul-
lition prolongée dans l'acide chlorhydrique : la chaux
l'oxyde de fer, ainsi que la magnésie, ont été presque
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entièrement enlevés, et il reste surtout de l'alumine.

La Minette des Traits-de-Roche contient des cristaux
allongés qui sontrènets, et qui ont une couleur vert-

grisâtre clair axait un essai de quelques décigrammes
bien purs, que je suis pat venu à isoler, et j'ai trouvé
pour leur cu'mPosition

Hornblende décomposée de la Minette.

Silice. 43,64
Alumine. -12,50

Protoxyde de fer. . . . 5,19

Protoxyde de manganèse
Chaux
Magnésie (diir.) (1).
Eau.

Somme. 100,00

La coMposition de cette substance se rapproche de

celle de l'hornblende qui se trouve dans les roches. En
effet,' les teneurs en silice, en alumine et en magnésie

sont les mêmes. Il est vrai qu'il y a moins d'oxyde de
fer et de chaux , et que la proportion d'eau est au con-
traire beaucoup plus grande ; mais des analyses faites

par M. Ra,mmelsberg montrent que l'hornblende ou
l'augite décomposés ont quelquefois une composition

voisine de celle de la substance que nous examinons (2).

Malgré les différences très notables que cette substance

présente avec l'hornblende, tant par sa faible dureté,
que par sa compacité et par sa grande teneur en eau,
je pense donc qu'on doit la regarder comme de l'horn-
blende : ce serait seulement de l'hornblende décom-

posée.
Elle a sans doute été partiellement modifiée par pseu-

0,95
9,10

17,74
10,90

(i) S'il existe des alcalis, il n'y en a pas plus de 5 centièmes,
et ils seraient compris dans le nombre donné pour la magnésie.

M Poggendorff Annalen, t. LXII, p. dei et t. XLIX, p, 587.
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J'ai trouvé, par exemple, que la Minette de Bipierre

contient 6,82 de carbonate de chaux et il y en a jus-

qu'à 9,21 dans la Minette de Wakernback.
La Minette du mont Chauve, qui est à un état de

décomposition avancé, ne renferme pas de carbonates.

Il n'y en a pas non plus dans la Minette de la vallée

de la Vologne qui ne porte aucune trace de décom-

position.
Il importe, d'ailleurs, de remarquer que la Minette

la plus riche en carbonate, celle de Wakemback , est
encaissée dans des couches calcaires, et que ses pores
ont nécessairement dû être remplis par des infiltrations

de chaux carbonatée.
Parmi les minéraux métalliques de la Minette,

doit citer le fer oxydulé, le fer oligiste, la pyrite de fer,

la pyrite de cuivre.
Le fer oxydulé est fréquent, bien qu'en très-petite

quantité. Il se présente en grains disséminés qui se re-
connaissent surtout très-bien quand la roche est polie.

On se rend facilement compte de sa présence, puisqu'il

y en a dans la plupart des roches avec hornblende.
Le fer oligiste paraît accidentel; cependant, à Rothau,

on le trouve dans la Minette même.
La pyrite de fer est assez rare; il y en a toutefois

dans la Minette de Schirmeck , de Rothau et de Fra-

mont.
Tous les minéraux de la Minette sont enveloppés par

une pâle feldspathique qui forme une grande partie de
la roche, et qu'il importe, par conséquent, d'étudier
d'une manière spéciale.

Elle a une couleur qui varie du rouge au brun marron,
au brun noirâtre et au noir ; cette couleur paraît due
surtout aux oxydes de fer et de manganèse. On y dis-
tingue accidentellement des lamelles d'orthose qui s'y
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fondent intimement. Elle a une cassure compacte,
comme celle du porphyre ; mais elle est beaucoup moins
dure. Quand elle est très-tendre, elle a ordinairement
une couleur verte ou grisâtre. Elle contient de l'eau.
Elle est fusible,

J'ai analysé la pâte de la Minette porphyroïde de Ser-
vance. Cette pâte est rouge brunâtre, et elle peut être
presque complètement séparée du mica. J'ai trouvé pour
sa composition

Pâte de la Minette de Servance.
Silice 62,92
Alumine 16,30
Oxyde de fer 2,20
Oxyde de manganèse . . 0,60
Chaux. 1,20
Magnésie. 2,35
Potasse et soude (diff.). 12,93
Eau. 1,50

Somme 100,00 .

La pâte de la Minette a une composition qui n'est pas
définie, mais qui diffère peu de celle de l'orthose. Elle
contient seulement plus de magnésie et plus d'oxydes
de fer ou de manganèse : c'est peut être l'excès de ces
bases qui a empêché la cristallisation de Forthose. La
composition de cette pâte la rapproche de l'orthose
fauve ou rougeâtre de lu Syénite des Ballons (i).

Je considère maintenant la Minette elle-même, et minette.
je fais connaître ses principaux caractères.

Ils résultent immédiatement des minéraux qui la
composent.

La Minette présente généralement la même couleur
que son mica, à laquelle se mêle plus ou moins celle de

(1) Annales des mines, Ite série, t. XIII, p. 667.
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sa pâte. Cette couleur est foncée, et varie du brun au

noir ; il est plus rare qu'elle tire sur le vert. Par_altéra-

tion , elle devient brun rougeâtre, violacée, rouge lie

de vin oti brun noirâtre; elle doit alors- sa couleur à un

mélange d'hydroxydeS :de fer et,' de manganèse.

La Minette raye le verre lorsqu'elle n'a pas.été altérée.

Elle n'est pas dure:et sonore comme le,parphyre ; mais

elle s'écrase souSieJniairteau dont elle , conserve l'em-

preinte. Bien qu'ellege assez,tenace,:oppeut latailler

facilement.
Les mêmes propriétés s'édisereent'dans la pierre

ollaire et aussi dans le.ketaniMil,i comme dans toutes

les roches qui renferment b' de mica'
La Minette est toujoure,imf peu, poreuse31,

Quand elle a reçu le poli, on distingueleaucoup plus

facilement les minéraux qui la.composent.
J'ai obtenu pour sa densité.. 2,65»,r.9.
Cette densité a pour limite inférieurécelle de l'or -

those, et pour limite supérieure celle clwmica; on peut

donc admettre qu'elle est comprise entre:2-;5 et 2,9.
La Minette contient environ 2 p.., ,10-41 J'ai

trouvé, par exemple, qu'une Minette de la vallée de la

Vologne en renfermait... 2,25.
Lorsque la roche est altérée sa quantité d'eau aug-

mente.
La Minette fond facilement, et, métueion l'employait

comme fondant dans le haut fourneau-1de Rothau (1). A

la température du four de verrerie, el.e.,ée entièrement

liquide et elle corrode fortement, les Creusets (2).

Lorsqu' on traite la Minette par l'acidéchlorhydrique,

(i) Élie de Beaumont. Annales des mines, 1822, t. VII, p. 525.

(2) Bulletin de la Société géologique, 2e série, t. 1V, p. i580:

Recherches sur les verres provenant de la fusion des roches.
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elle se décolore et elle devient blanc jaunâtre; mais
elle n'est cependant pas.complétement décomposée. Sa
pâte feldspathique résiate.,en partie à l'acide; elle perd
surtout son oxyde de ferf) L chaux de la roche est éga-
lement dissoute.uant aneaa.fern-luagnésien , il est
d écOmptei

J'ai-outestaté-,atexemple, que la Minette du Ballon
drAlsace, dontle vais donnerSanalyse , éprouve par
'l'acide chlorhydrique une-pertsupérieure à 3o p. ioo.

Cette Minette renferme aussi un peu de carbonate ;
afiri de doseracide carbonique correspondant, on a

?traité lanfoolleipa,r) qe»l'ecidQ,SUlfurique clans.J'appareil
connu, eerM,rie çperteCette perte est
sans douterlégèreMent supérieure à celle qui corres-
pond-à acide carbônique ; car; indépendamment de cet
acide, il a dû se dégager aussi un peu d'acide fluorhy-
drique provenaeclu mica qui s'attaque aisément : elle
est de 1,9.4-p. leo.

,J'ai analysé, la Minette brun grisâtre du Ballon d'Al-
sace qui est très-riche en mica, et qu'on peut citer
comme un type de cette roche ; j'ai trouvé pour sa com-
position

Minette du Ballon d'Alsace.

La Minette n'est pas uniquement formée de mica,

Silice 56,96
Alumine. i2,95
Sesquioxyde de manganèse. 0,65
Oxyde de fer. 7,58
Chaux 5,63
Magnésie 6,62
Potassé' 5,55
Soude et un peu de lithine.. . 2,22
Cuivre.. traces.
Eau .54
Acide carbonique. 1,94

Somme. 99.55
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comme on serait porté à le croire au premier abord.
L'examen à la loupe y montre une pâte feldspathique,

du mica, et le plus souvent de l'hornblende. Dans la
Minette du Ballon d'Alsace, l'hornblende paraît d'ail-
leurs peu abondante.

Il résulte de la composition donnée pour ces trois
substances que c'est la pâte feldspathique et non pas
le mica qui constitue la plus grande partie de la roche.
Car une Minette uniquement formée de pâte feldspa-
thique et de mica, qui renfermerait seulement 55 de
silice, contiendrait encore plus de 6o p. coo de pâte
feldspathique.

Bien qu'elle soit riche en mica, la Minette est donc
essentiellement une roche feldspathique.

Elle est à base d'orthose comme le porphyre; mais
sa teneur en silice qui est beaucoup plus faible varie
de 5o à65.

Elle renferme aussi plus de magnésie et plus d'oxyde
de fer que le porphyre.

La potasse est son alcali dominant.
La teneur en silice de la Minette est très-faible ; on

peut même la regarder comme une limite inférieure
pour les roches à base d'orthose.

Jusqu'à présent nous nous sommes occupé seule-
ment des minéraux disséminés dans la Minette, il nous
reste à parler de ceux qui y sont enclavés.

Ces minéraux sont : la chaux carbonatée, la chlorite,
le quartz, la krokidolithe, l'épidote , l'halloysite.

Il faut y joindre des minéraux métalliques, tels que
le fer oligiste et les gangues qui leur sont habituelles
dans les filons ; ainsi la Minette du Them, par exemple,
est traversée par des veines de fer oligiste associé à de

la baryte sulfatée.
La Minette qui se trouve entre Sailes et Vaux dans le

Lyonnais, contient de même de la baryte sulfatée et en
outre du spath-fluor (1).

Comme on devait s'y attendre. on retrouve enclavés
clans la Minette une partie des minéraux qui y sont dis-

séminés; je remarquerai cependant qu'on n'y observe
pas ses minéraux constituants, savoir : l'orthose , le
mica, l'hornblende.

La chaux carbonata est spathique, généralement
blanche. Souvent aussi elle est ferrifère et alors, quand
elle est altérée, elle prend une couleur rouge très-vive.
Elle remplit des cavités ou bien elle forme des nodules,
des veines et des filons.

Lorsque la Minette traverse des couches calcaires,
il est possible que sa chaux carbonatée résulte d'infil-

trations.
Cependant il peut y avoir aussi un peu de chaux

carbonatée dans la Minette enclavée dans les roches

granitiques. De petits rhomboèdres tapissent en effet

les cellules de la Minette du Ballon dont j'ai donné l'a-

nalyse (page 529). Ces rhomboèdres paraissent même

formés par une chaux carbonatée magnésienne.
J'ai encore observé dans la Minette de la chaux car-

bonatée fibreuse. Elle présente des veinules allongées

qui serpentent dans la roche, comme on peut le voir à la

partie supérieure de la grande carrière de Schirmeck.
Elle a une couleur grisâtre ou bleuâtre. Ses fibres sont
parallèles, transverses à la direction des veinules et elles
se réunissent sur une ligne médiane (Pl. X, fig. 1).

Les veinules de chaux carbonatée fibreuse ont seule-

ment quelques millimètres de largeur. Elles contien-
nent quelquefois beaucoup de quartz. On y distingue

(i) Fournet. Minéralogie et Pétralogie des environs de Lyon
par Drian, p. 285.

Chaux
carbonaté,.
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très-bien des paillettes de mica, qui.:y-,sont enve-
loppées et qui sont,généralernent vers la ligne médiane.

11 n'eSt'Pâirintile de remarquer ici quepla, chaux
.

carbonatée fibreuse se eouve aussi danscles trapps et
dans des rochés értiMixesdOntila.composition est très-
didérente de .CeiRrdesia,NIiiiét

Là bhauxse y.onvcomme d'ha-
bifikle là cirçOnférenCe des riodujes çà' généralement

'accompagnée 'de la 'variété de chlorite qu'on .nomme
ripidolithe. Cette dernière est verte :foncée ou noirâtre
et'Ses' pailletteS sont rnicrpscpelanes.

Ia Miea'..''éC'siïotilescle 'chaux cebonatée et de.-,

chlorite s'observe par exemple, daimtlcarrière),d,e'l
pierre à chaux de Schirmeck..,

).-11L1IS:Minetteayant nne teneur 9j9ppp élevée,
il 'egfl.:C.iielde "comprendre pOurquoi lit4strtg- y est?oripe- '

eS amandes, des fie difles. ou-des
filons.àe rencontre dans Minett,e,dudiant-du-Them
et dans Oàïï41-d.g'i>44e mback.

-A VVakeina,bïç.' le quartz enfilons avec la
krokiddlilee';`' il se "Montre aussi en amandes dans la
Minette. Dans ces amandes, il est .généralement 'ac-
coinpagnè de' etifauk carbon,atee gni, trouve au centre,
tandis qu u est fè.)':Ëir7èo' n'dfà'renCe. Laig. 2 , Pl. X.,
montre comnient le, ?quartz et,la chaux carbonatée sont
disposéS[f-Qtielquefois cependant c'est le quartz qui est
au centré et la chaux carbonatée à la circonférence.

Les amandes ont toujour.s leur grand axe parallèle
aux pa,rois du filon de Minettre..,

, .

112 de. fci' rine. ace' identelle,mpt des nodules et
elle remplit aussi de ,petites cat dans> Minette
compacte des' environs de Saales.

Lorsque la Minette est altérée, on y trouve fré-
quemment une halloysile qui est vert jaunâtre et douce
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toucher. Elle tapisse Ses fissures et elle ne diffère pas
de celle qui s'obsel'e d1ans 1s rogliesu".granitiques en
décomposition. -

- Larltroli id olithe st scrre et qui,
jusqu'à préSent Tialée dans les
Vosges. Celle qu'on voitboillectiens provient
du Cap de Bonné-.EWËalfc'Weelfel(ae- é1cé examinée par
Klapreli et Sti6M`qeir:' ''Oh.),tigifôie. tdail1urs quel est
son gisement.' P "
contraire, dans un ïi'S'èfn 'bien ril .m'a paru

Commeuleft'àidolithe "des V'oSges., se trouve, au

que, sotià"pnliiÈ' ieursa'ïdp'-'phirts- ,il était 'intéressant de
l'étudier aVeb

Elle a une belle couleurSeu de 'Ciel. Sà.,qr,ucture
est celle Ide lefte ;lue' iiieeS"Svok'ié3Xlièmement
fines qttelquefois ;dires' PlUslet'ur9s'. centimètres

,

de loriguenr`iXii hiOmérfeià elles sortent dela,Carrière,
elles' 'Sont 'ten't -efait nielles et elles retiennent beau-
coup d'eau ; mais quand elles sont 'desséchées , elles
deviennent élastiques ; elles prennent en outre un éclat
nacré et soyeux.

A l'état naturel la krokidolithe ne s'écrase pas sous
le pilou; il est nécessaire de la couper avec des ciseaux
et de la calcineépotir pouvoir la porphyriser.

Chauffée dans le tube; elle donne de l'eau ayant une
odeur légèrement ernfiyreurnatique. Sa: couleur tire
alors Sul' le bleur-iriSâtre

Quand on la 'Chaidre, à l'air, elle prend une couleur
rouge de brique ; il se produit donc une suroxydation
du protoxyde de fejf elle renferme.

Au chai unlean', 'elle' 'fond facilement en un émail
noir éclatant qui est attirable à l'aimant.

Avec le carbonate de soude, on a la couleur verte
indiquant la présence du manganèse.

Krokidolitle.
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Elle ne renferme pas de cuivre.

Quand on fait bouillir la krokiclolithe avec de l'a-

cide nitrique concentré, du nitrate d'argent versé dans

la liqueur indique qu'une trace de chlorure est entrée

en dissolution. Toutefois elle ne s'altère pas sensible-

ment quand on la chauffe avec de l'acide chlorhydrique

ou sulfurique, ou bien avec de l'eau régale.
Elle prend même une couleur bleue plus belle, en

sorte que les acides peuvent être employés pour la

purifier et la débarrasser de l'oxyde de fer et de la

Minette qui l'accompagnent. Il est assez remarquable

qu'un silicate très-riche en fer, comme la krokidolithe ,

ne soit pas attaqué par les acides.
Elle s'attaque du reste quand on la fait fondre avec

un carbonate alcalin ; mais elle est cependant très-

difficile à décomposer. Aussi, pour obtenir de la si-

lice pure et exempte de fer, est-il nécessaire d'opérer

sur la matière porphyrisée et de maintenir pendant

quelque temps la masse en fusion. La silice conserve

d'ailleurs la forme des fibres. La krokidolithe est donc

un minéral d'une stabilité remarquable qui résiste aux

acides et qui s'attaque difficilement par les carbonates

J'ai constaté qu'elle renferme du chlore et un peu

d'acide phosphorique. Bien que l'acide phosphorique

s'y trouve en très-petite quantité, il a été reconnu à

l'aide du molybdate d'ammoniaque. Son dosage a eu

lieu à l'état de phosphate de chaux.

Je n'ai pas trouvé de soufre dans la krokidolithe ,

par conséquent sa couleur bleue ne saurait être attri-

buée à un sulfure.
11 importe d'ailleurs de remarquer que les minéraux

qui ont une belle couleur bleue, comparable à celle de

la krokidolithe , contiennent soit du chlore, comme la
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haüyne, soit de l'acide phosphorique comme le lazu-
lithe (1).

La krokidolithe renferme seulement une légère trace
d'alumine.

J'y ai trouvé, indépendamment de la soude, une
petite quantité de potasse.

J'ai analysé la krokidolithe de Wakemback qui est
en filons dans la Minette. Après l'avoir calcinée, je
l'ai triée avec soin , de manière à la séparer aussi
complétement que possible du quartz avec lequel elle
est associée de la manière la plus intime : malgré le
soin apporté dans cette opération, il serait possible
cependant que la quantité de silice fût un peu trop
grande par suite d'un mélange de quartz. J'ai trouvé
pour la composition de cette krokidolithe

Hrokidolithe de Wakemback.

Silice Oxygène. Rapports.
53,02 27,549

Alumine. . traces.
Protoxyde de fer. . . . . 25,62 . . 5,829
Protoxyde de Manganèse. 0,50 . 0,112
chaux. 1,10 . 0,309
Magnésie. lo,lh . . 3,924 11,696 .
Soude. 5,69 . . 1,556
Potasse . o,39 . . o,o66
Eau. 2,52
chlore. o
Acide phosphorique. . 0,17

Somme 99,56

Si l'on compare la composition de la krokidolithe des
Vosges avec celle du Cap, on voit qu'elle en diffère en
ce qu'elle contient moins d'eau, moins de soude et sur-
tout moins de fer. Ces bases y sont remplacées par
une proportion correspondante cle magnésie. En admet-

(1) Rammeslberg. Handworterbuch : Hailyn, Nosean, Lazur-
stein , p. 297. Lazulith , II' Supplément, p. 85.
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tant que tord le fer se trouve à l'état-de'protoxyde ,

ce qui est très -vraisemblable, le calcul des.,Proportions
d'oxygéne(tde la 'silice eü 'des' bSe à tftome'et:in-

' duit 'Nb. fdriilitle de l'eeTeibtilefl b
S±Iff:A11,.1.1;1[ noff1l,pm?, aâofil ,

ARO, 3SrO,
3.:",:,c,aa.c. 389 y, stiJilowsÀo1",, .6d ..9119finli

1r,liktrPlegithP eei4Màline, Weé4e.frAemPhi_laee

dtipelle des,Nosgês,,appA .(11e-p. pries rpow fmikule

15(141g0),Nae,sit)*IgLeet,sio'.

Par sa compoisition krekideliese'rhpproche
-u ;:)111D91 I fifli±jP. 21110.

leurs beaucoup de artve sonne qui est egglement
i,±M'.819VP.031.1i Mi'

une aniphibede à base de fer et de soucie' et el con-
tient comme elle un peu chlore
9110Jà 89'Iquor.-2

S1Oz.11- egO ,

Il est vrai que la couleur et les propriétés physiques
JceS.'bie minéraux, ne sont pas les 'mêmes; mais,

ieépendatiiinent ,(cles : différences que :présente leur
Coinpositioe cela peut tenir à ce que la krokidolithe

éste l' état, traSibeste.
Les idées de M. Mitscherlich sminsomorphisme sim-

plifient d' ailleurseune manièrs!si heureuse l'étude des
.substances minérales, qu' on doit tendre autant que pos-

sible à les appliquer, lors même qu'elles réunissent des

substances en apparence très-différentes.
Je pense donc que la krokidolithe n'est pas une

espèce minérale distincte ; mais simplement une variété

de l'amphibole ; c'est une asbeste qui se distingue de
l'asbeste amphibolique ordinaire,,par une couleur bleue

tout à fait caractéristique, par sa facile fusibilité' ainsi

que par la grande quantité de soude et de protoxyde

de fer qu'elle renferme. Sa composition la rapproche,

du reste, beaticoup de l'arfwedsonite ddiit elle est en

quelque sorte l'asbeste.
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La krokidolithe se trouve dans les Vosges à,Wakern-
back,et .à..igi.re-Allais91.1.

Elle forme des flecliges,,,des 15ees , de ,petitsAlons
qui sont enclavés danviali_ tte mi,,qui,-eii ppnt peu
distants. Les filons sont.gerpralement parallèles à ceux

Me.

de Minette. La krokidollifietY:est associée au quartz
dans létpietieS'.fibres Sdirépedeilt.'Elle 'est 'aussi ac-
compagnée' p`ar de laUelittitic earbeinatee'.;'ile fà,Pyrite ,

de l'oxyde de fer, de iai.chlorite.,v,ert,,nnirâtre et même
de l'épidote ,(,fig,,3.., in, x),.. ,,,_,
i., 11 ,3 aif-ipi ,) Je ;A II0.. )1y: d t., J ,t1r8)J.IleJc.ii,tt),).,.? ,..,

Le plus isouvent la,kre adent e présente des tmres
, 9 .:., . -.9, ,,,;,,_, . i.±,Q ;III, 0iIi101. .ffl.11,f; 53 0 I./00,' ïf;3u 2,1W.f.

p.I'alli,,C111.,,,JVflt3,rgis,,yes.yesipsailix. fiio.istiletijciiiii,se

:1. ,,,,,,, ,I, ,09,1- , . -,mnity . '..i.L
réunissent sur une ligne rnecliane. '-`

Quelquefois aussi ses fihres.sont groupées en étoile,
comme on le voit Sûr la fig. 5 ;Prise dans la carrière de
marbreide Wakemback. ._,

. .

3Des-nedules renfermant ,,,=cle la., 1.çyàicl.,.Q144.,4 fie
beaux 'cristaux d' épidote vertl)istache,,,e5eglyggiAg-
lement dans la carrière de WakembaCh.,(fig4A/-.)..
Ils se trouvent près du contact de h Minette..et-dans.la
grauwacke feldspathique g qui, en ce pst_.elle -
même complètement pénétrée cl'épidote,:,,Iii;.1 ja9it

L'association :de la krokidolite avec du fer .olieste, le
chlore qu'elle contient, son gisement et son ,etatifila-
menteux , sembleraient indiquer ,cidelleos'est,produite
par sublimation,et par l'action de vapeurs contenant du
chlore (1.).

La krokidolithe du fleuve Orange au .,Cap de -Bonne-
Espérance est une substance fort rare cependant on
l'a employée comme matière colorante, et eller a l'avan-

(.4,,Voir les travaux. Daubrée, Durocher, Scacchi,
sur la production des minéraux par sublimation. (Annales des

t. XVI, p. 11J6 et suivantes; Rendiconlo della R Aca-
dentia. Napoli, 1852.)
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tage d'être bien fixe. Quoique la krokidolithe des Vosges
n'ait pas une couleur bleue aussi belle et aussi foncée,
elle est assez abondante sur quelques points de la car-
rière de marbre de Wakewback , et il y aurait peut-être
lieu de rechercher si elle ne serait pas susceptible de
quelque emploi.

Variétés de la Minette.
Après avoir décrit les caractères généraux de la

Minette, il me reste à faire connaître ses principales
variétés (1).

Je distinguerai d'abord la Minette porphyroïde.
Elle s'observe près de Servance ; elle a aussi été recueil-
lie par le docteur Carrière sur le versant nord de Bi-
pierre, route de la Voête-Basse , au-dessus du haut
fourneau de Framont.

La Minette porphyroïde est très-feldspathique. Les
cristaux d'orthose y ont quelquefois plusieurs centi-
mètres : leur couleur rouge de chair se détache sur
le fond brun noirâtre de la roche à laquelle ils donnent
la structure du porphyre.

L'hornblende et même le mica peuvent aussi rendre
la Minette légèrement porphyroïde : c'est par exemple
ce qui a lieu pour la Minette de Schirmeck.

Le plus généralement le mica est facile à distinguer
dans la Minette et il lui donne un aspect caractéris-
tique; mais quand il devient microscopique ou quand
la structure cristalline disparaissant, il n'a pas pu se
former, on a une roche de couleur brune, verte ou
noirâtre dont la détermination présente quelques diffi-
cultés. Cette roche est une Minette adelogène ou une
variété de l'eurite.
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Il est rare de trouver des roches à bases d' orthose
qui soient celluleuses ; on peut citer cependant les tra-
chytes et quelques pegmatites. On doit y ajouter aussi
la Minette.

Je citerai comme exemple la Minette de la carrière
de pierre à chaux de Schirmeck. Elle paraît compacte
au premier abord, mais elle renferme cependant un
grand nombre de petites cellules ayant au plus quel-
ques millimètres de longueur. La fig. 4 donne une idée
de leur forme. Elles contiennent de la chaux carbona-
tée ferrifère c qui devient rouge vif en s'altérant. Quel-
quefois aussi on y trouve de la chlorite vert foncé qui
est à la circonférence.

Les cellules de la Minette sont ordinairement entou-
rées par une petite zone z qui a une couleur jaunâtre
plus claire que le reste de la pâte /22; elle est aussi
plus dure et plus siliceuse (fig. 4).

Une zone seinblable borde également les cellules des
mélaphyres (1).

Dans la Minette celluleuse les cellules sont toujours
petites et souvent même microscopiques ; mais elles
apparaissent lorsqu'on plonge la roche dans un acide
ou lorsqu'on examine les parties exposées à l'action
de l'air. Elles sont lisses à l'extérieur ; elles ont une
forme irrégulière et allongée. Elles sont généralement
remplies de chaux carbonatée et de chlorite, plus ra-
rement de quartz. On n'y trouve pas de zéolithes.

Il importe d'ailleurs de remarquer que toutes les
variétés de Minette paraissent plus ou moins cellu-
leuses , lorsqu'on les examine à la loupe.

Je nommerai Minette tachetée (eurite tigrée) une
roche qui forme des filons dans le granite de Rau-

(1) Trois variétés de Minette sont représentées par les fig. 7,
8 et 9, pl. II. (Annales des mines, CC série, t. XIX.) (I) Annales des mines, série, t. XII, p. 195.

Minette
tachetée.

Minette
porphyroïde.

Minette
adelogène.

Minette
eelluleuse.
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dont la composition minéralogique est si différente.
La Minette a quelquefois une structure schistoïde

très-prononcée. Comme on l'observe pour un grand
nombre d'autres roches éruptives, cette structure schis-
toïde s'est surtout développée près des épontes du filon
auxquelles elle est parallèle.

Je remarquerai de plus que quand la Minette est
schistoïde, ses paillettes de mica ne s'enchevêtrent pas
irrégulièrement dans tous les sens ; mais elles sont
au contraire orientées, leur base étant parallèle aux
parois du filon, et leur clivage se trouvant dans les
plans de moindre pression. Cette disposition spéciale
donne à la Minette une structure semblable à celle du
micaschiste; car elle se divise très-facilement dans le
sens suivant lequel sont orientées les paillettes de mica.

La pression exercée par les épontes du filon, et l'orien-
tation du mica qui en est vraisemblablement la consé-
quence, ont donc contribué dans ce cas à rendre la
Minette schistoïde : en sorte que si le clivage de la
roche a été produit par la pression, il dépend aussi de
la cristallisation et de l'action moléculaire.

Les phénomènes de clivage que présentent les roches,
ont été récemment l'objet d'un travail intéressant de
M. A. Laugel (1).

La Minette a son clivage le plus facile parallèle ,.finette en
parallélipipèdes.aux parois du filon, mais elle peut aussi en présenter

deux autres; elle se divise alors en parallélipipèdes.
Il arrive quelquefois qu'un filon de Minette, qui est

schistoïde près des épontes, se divise en parallélipi-
pèdes dans sa partie moyenne. C'est, par exemple, ce
que l'on observe au mont Chauve (fig. 6, Pl. X) (2).

(i) Bulletin de la Société géologique, 20 s., t. XII, p. 565.
(2) Daubrée. Description géologique et minéralogique du

Bas-Bhin, p. 35.
TOME X, 1858. 36

Minette
sehistoïde.
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faing (1) : c'est une variété de Minette celluleuse qui
présente des taches vertes.

Elle est très-peu cristalline et le mica y est rare ; sa
pâte est celluleuse et rude au toucher ; elle a une cou-
leur brun violacé, parsemée de taches vertes plus ou
foncées. Quand on examine ces taches, on y observe
de petites cellules allongées et anguleuses qui rappel-
lent celle des laves, niais qui sont moins grandes et
moins nombreuses (fig. 5 ). Ces cellules sont génèra-
lement remplies de chaux carbonatée et de chlorite ou
de terre verte en paillettes microscopiques vert foncé.
Accidentellement on y trouve même un peu de quartz
hyalin gris. Autour des cellules la pâte a d'ailleurs
pris une couleur verte qui tranche sur le fond brun de
la roche et lui donne un aspect tacheté.

La Minette tachetée se rencontre à Ranfaing , au
Tholy et dans la vallée de Plancher-les-Mines, un peu
au-delà de la scierie Saint-Antoine.

Il est remarquable que la Minette ait une structure
celluleuse , car les roches à base d'orthose sont le plus
généralement compactes. 11 est remarquable aussi que
les minéraux remplissant ses cellules soient la chaux
carbonatée, la chlorite, le quartz qu'on retrouve égale-
ment dans le mélaphyre et en général dans les roches
ayant pour base un feldspath du sixième système : le
mica et l'hornblende sont d'ailleurs les minéraux con-
stituants de la kersantite et de la diorite. La Minette
forme donc la transition entre les roches à base d'or-

. those et celles qui sont à base de feldspath du sixième
système ; elle établit un lien et une certaine commu-
nauté d'origine entre ces deux classes de roches,

(i) Bulletin de la Société géologique, t. IV, p. 1425.



(1) Delesse. Recherches sur les roches globuleuses. Mémoires
de la Société Géologique de France.
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Il en résulte aussi qu'il sont beaucoup moins dis-
tincts, lorsque la Minette n'a pas été altérée par l'action
de l'air.

Ces globules sont tantôt contigus, tantôt confluents.
Ils se fondent ordinairement dans la pâte de la Minette
et il est rare qu'ils puissent en être détachés.

A leur circonférence on remarque quelquefois une
petite auréole rougeâtre qui paraît indiquer pour la der-
nière zone une composition un peu différente de celle
du reste du globule. Dans leurs interstices on rencontre
accidentellement un peu de chaux carbonatée et de la
chlorite vert foncé.

Les globules de la Minette ont une structure cristal-
line, grenue, peu discernable. Cependant en les exa-
minant à la loupe surtout après calcination, on y
distingue des lamelles feldspathiques entrecroisées et
quelques paillettes de mica.

Leur couleur est généralement brun-grisâtre, comme
celle de la pâte qui les entoure.

Leur densité est de... 2,602.
Ils ne sont pas décomposés par l'acide et j'ai déter-

miné leur composition en les attaquant par le carbonate
de soude. Ceux sur lesquels j'ai opéré provenaient d'un
filon de Minette globuleuse du Haut du Them près de
Servance.

Globules de la Minette de Servance.

Somme. 100,00

Les globules ont à peu près la même composition

Silice ...... . . . . 62,57
Alumine et un peu d'oxyde de fer. . . . . 18,83
Oxyde de manganèse. traces.
Chaux. 4,69
Alcalis et un peu de magnésie (diff.) . . . 11,76
Perte au feu.. ..... . . . . 2, i5
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Minette Lorsque les angles des parallélipipèdes ont été
en sphéroïdes. détruits par l'altération atmosphérique, la Minette

prend la forme de sphéroïdes.
Ces sphéroïdes montrent une série de zones concen-

triques produites par les différents degrés d'altération ,
et sans doute aussi par la cristallisation ou par un grou-

pement moléculaire (1).
La structure en parallélipipèdes et en sphéroïdes est

d'ailleurs très-fréquente dans les roches éruptives.
Dans la Minette des Vosges, elle s'observe au mont

Chauve, à Schirmeck, à Wakemback.
M. Fournet l'a signalée également dans la Minette

de Cliessy.
Minette La Minette globuleuse est pour la Minette ce que

globuleuse. la variolite est pour l'euphotide.
Globules. Elle est caractérisée par des globules répandus dans

sa pâte.
Ces globules sont quelquefois si rapprochés que

la roche tout entière en est formée. Ils sont généra-
lement sphériques et d'égale grosseur : leur diamètre
varie de plusieurs millimètres à i centimètre.

Quelquefois cependant 'ils sont aplatis ; c'est ce
qu'on observe notamment dans la Minette schistoïde ,

et alors leur grand axe est parallèle à la schistosité et

aux parois du filon. Leur forme allongée résulte donc
d'une pression perpendiculaireaux parois du filon, exer-

cée par les épontes quand ils étaient encore plastiques.
Les globules de la Minette résistent beaucoup mieux

à la décomposition, que le reste de la' roche, en sorte
qu'ils restent en saillie à la surface des blocs erratiques,
auxquels ils donnent une structure variolée.
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que la pâte feldspathique de la Minette de Servance
(p. 527); il est d'ailleurs d'autant plus facile de s'en
rendre compte, qu'ils se fondent dans la pâte qui les

entoure et qu'ils peuvent constituer toute la roche.
Ils me paraissent formés par du feldspath orthose

confusément cristallisé et retenant sans doute quelques

impuretés. Ils renferment notamment plus de chaux et
plus d'oxyde de fer qu'il n'y en a dans ce feldspath.

La Minette globuleuse est généralement très-feld-
spathique, et quelquefois même le mica s'y distingue

assez difficilement.
Le gisement des globules est bien constant et ils se

trouvent près du contact des filons de Minette avec
les roches granitiques (fig. 7, Pl. X).

La roche globuleuse forme en quelque sorte les sal-

bandes du filon de Minette, et, par conséquent, elle

n'est qu'une variété de cette dernière, bien qu'elle en
diffère très-notablement.

La Minette globuleuse s'observe au mont Chauve,
à l'église du Haut-Them., près - de la Jumenterie , vers
le sommet du ballon d'Alsace. Dans ces gisements elle
s'est produite au contact du granite à un mica et de la

syénite des ballons.
On la trouve aussi aux Traits-de-Roche, commune

de Saint-Étienne, où elle est au contact du granite à
deux micas qui forme la vallée de la Moselle.

D'un autre côte je n'ai pas observé de Minette glo-
buleuse dans le calcaire ou dans le schiste de transi-
tion; par conséquent le développement des globules
paraît résulter d'une influence que les roches grani-
tiques auraient exercée sur les filons de Minette au mo-
ment de leur éruption.

Je décrirai sous le nom de Minette verte une
variété de cette roche qui est assez anomale et qui
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forme .filon dans la carrière de marbre de Wakemback
(fig. il, Pl. X).

Cette Minette a une couleur vert foncé. Par l'alté-
ration atmosphérique elle devient vert olive et elle
prend un éclat un peu nacré. Quand on l'examine à la
loupe après calcination, on y reconnaît une multitude
d'écailles microscopiques qui sont de la chlorite ( pipi-
dolithe) ou plutôt de la terre verte. On y distingue
aussi des paillettes de mica.

La pâte de la roche est compacte, très-tendre, et
elle se laisse facilement rayer par l'ongle.

La Minette verte de Wakemback fait une vive effer-
vescence avec l'acide, ce qui s'explique d'ailleurs faci-
lement puisqu'elle traverse un calcaire. Elle s'attaque
très-fortement par les acides. J'ai constaté que lors-
qu'on la porphyrise et qu'on la fait bouillir avec de
l'acide chlorhydrique, elle se décolore presque corn-
piétement. On la sépare alors en deux parties : l'une
attaquable comprenant le carbonate qui paraît surtout
à base de chaux, la terre verte, le mica et une por-
tion de la pâte : l'autre inattaquable qui est formée par
un résidu feldspathique.

Minette verte de Wakemback.
Partie inattaquable.

Silice 20,67

Partie attaquable.. . .
Alumine, un peu d'alcali.
Magnésie, oxyde de fer.

6 ,,It7

Chaux. 9,62
Eau
Acide carbonique

Somme
7,02

100,00

On voit d'après cet essai que plus des 3/4 de la Mi-
nette verte sont attaqués par l'acide chlorhydrique
ce caractère seul la distingue suffisamment de la Mi-
nette ordinaire.

23,/ti

6,76
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Si on le rapproche de ses autres propriétés, on en
conclura que la Minette verte a sans doute subi quel-
qu'altération par pseudomorphose : c'est du moins ce

que semblerait indiquer sa pénétration par une terre

verte.
Le phénomène qui dans la Minette celluleuse et ta-

chetée était limité aux parties vertes, paraît s'être
étendu à la roche entière.

La Minette verte s'observe à Wakemback et au mont

Chauve. Dans la grande carrière de Schirmeck,
trouve aussi une Minette dans laquelle le mica est diffi-

cile à discerner et qui se rapproche de la Minette verte.
La Minette décomposée s'observe, par exemple, au

mont Chauve, près de Barr.
Elle est très-friable, quelquefois même terreuse ou

pulvérulente ; elle passe alors à une sorte d'arène qui
tache les doigts. Sa couleur est uniforme, brunâtre,
violacée ou rouge lie de vin. Son mica a pris des reflets

bronzés.
Elle ne contient pas de carbonates ; par conséquent

sa perte au feu représente l'eau qu'elle renferme. J'ai
trouvé en la calcinant :

Minette décomposée, schistoïde et pauvre en
mica ; du mont Chauve 5,09,

Minette décomposée, avec cristaux de mica de
plusieurs centimètres ; d'un filon contenant
des nodules de granite, au mont Chauve . . . 6,65

Il y a donc plus d'eau dans la Minette, lorsqu'elle
est décomposée que lorsqu'elle est à l'état normal.

Après avoir porphyrisé de la Minette décomposée,

je l'ai fait bouillir avec de l'eau pour rechercher s'il
s'en dissoudrait une portion notable ; l'évaporation de
l'eau de lavage m'a donné un résidu blanchâtre pulvé-

rulent qui est seulement de o,6o pour loo ; par consé-
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quent, l'eau n'enlève qu'une très-petite partie de la
Minette, même lorsqu'elle est décomposée.

J'ai traité la Minette décomposée par l'acide chlor-
hydrique et j'ai constaté que cet acide dissout seule-
ment un tiers de la roche, comme lorsqu'elle est à l'état
normal. Le résidu ne peut pas être attaqué complète-
ment. La liqueur acide contient de la magnésie, de
l'oxyde de fer, de l'alumine, seulement 1,1 p. ioo de
chaux et un peu d'alcalis.

J'ai recherché si la Minette décomposée pouvait être
employée comme pouzzolane naturelle. A cet effet
elle a été mélangée avec un cinquième de son poids dd
chaux grasse ;' mais elle n'a montré qu'une faible ten-
dance pouzzolanique et la gangue formée ne s'est pas
durcie après être restée plusieurs jours sous l'eau. On
obtiendrait sans doute de meilleurs résultats en calci-
nant d'abord la Minette.

Les fissures de la Minette décomposée sont quelqué
fois tapissées par de l'halloysite ou par un hydrosilioate
d'alumine qui est vert jaunâtre et très- onctueux. Cét liy-
drosilicate se retrouve dans diverses roches lorsqu'elles
sont en décomposition.

Les variétés de Minette que je viens de passer en
revue s'observent ordinairement dans des filons diffé-
rents; mais elles peuvent aussi Se trouver réunies.

Ainsi, il arrive fréquemment que la Minette, qui est
porphyroïde dans le centre d'un filon, perd sa struc-
ture cristalline près des salbandes, pour se changer en
Minette globuleuse ou adelogène.

Des associations analogues s'observent dans les va-
riétés de Minette basées sur la structure de séparation,
car la Minette schistoïde passe souvent à la Minette en
parallélipipèdes et en sphéroïdes.
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Gisement.

Minette
dans le granite.

Remiremont.

Vallée
des Truelles.

(i) Voltz. Géognosie de l'Alsace, p. 55.
(2) Annales des mines, 1853, t. III, p. 369. (i) eulletin de la Société géol. de France, i" s., t. VI' p. 47.
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Gisement de la Minette.

La Minette est une roche éruptive bien caractérisée,
qui a été injectée à l'état fluide, et qui, selon l'expres-
sion de M. Élie de Beaumont, était éruptive à la ma-
nière des laves.

Elle ne constitue pas des montagnes entières, mais
elle forme des filons. C'est seulement par exception
qu'elle a l'air d'être stratifiée comme cela s'observe
dans la vallée d'Andlau , où elle présente une couche
qui passe au schiste argileux (1).

Ses filons traversent le granite', la syénite, le terrain
de transition, ainsi que le terrain dévonien.

Je vais décrire plusieurs gisements de la Minette, et
et je commencerai par ceux clans lesquels elle est encla-
vée dans le granite.

La Minette se rencontre dans le granite des environs
de Remiremont qui appartient au granite à deux mi-
cas décrit antérieurement sous le nom de granite des
Vosges (2) .

Cette Minette est en filons qui ont plus d'un mètre de
puissance. Elle a une structure porphyroïde et quel-
quefois même, comme au Buisson-Ardent, l'orthose s'y
montre en grands cristaux. Le mica y est peu abondant
et généralement en petites paillettes. L'hornblende est
décomposée, en aiguilles allongées, bien visibles, qui ont
une couleur vert clair. La roche est souvent tachetée de
vert. Elle peut aussi être celluleuse. Elle contient de la
chaux carbonatée, de la chlorite et quelquefois du quartz.

Sur la route de Remiremont à Gérardmer, dans le
haut de la vallée des Truelles, à l'Urson , on trouve un
filon d'une espèce d'eurite micacée qu'on peut regarder
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comme une Minette pauvre en mica. Elle est très-feld-
spathique, et elle passe au porphyre. Elle renferme
quelques cristaux d'orthose , du feldspath du sixième
système ayant une couleur rouge marron, de grandes
lamelles de mica ferro-magnésien brun noirâtre et un
peu d'hornblende. Cette roche est intermédiaire entre
la Minette et la kersantite , car elle réunit l'orthose
et le feldspath du sixième système.

Sur le versant nord du mont Chauve, au pied de la Mont Chauve.

ruine du Lansberg , près de Barr, dix filons de Minette
s'observent dans le granite. Ces filons ont de o",4o
i",5o de puissance. Leur direction générale est N. 14o0
S.-E. Leur pendage est considérable, et il y en a même
qui sont verticaux. Ce groupe de filons est réuni sur une
étendue de moins de 2 oo mètres. Il montre la plupart
des variétés de la Minette , et il fait bien apprécier les,
grandes différences que cette roche présente dans ses
caractères minéralogiques.

La Minette y est tantôt cristalline, porphyroïde et à
grandes lamelles de mica; tantôt, au contraire, elle est
adelogène , et son mica est à peine discernable. Elle
passe aussi à la Minette verte. Dans un même filon, le
mica peut être rare ou abondant. Quelquefois encore la
Minette est globuleuse, surtout près des épontes du
filon. Elle a généralement une structure schistoïde ou
pseudo -régulière. Dans quelques filons elle se délite
en gros sphéroïdes.

La Minette du mont Chauve renferme accidentelle-
ment de petits grains arrondis de quartz. Elle empâte
aussi des nodules de granite. Elle est décomposée ainsi
que le granite qui l'encaisse ; l'un et l'autre passent à
l'état d'arène ( ) .
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Tous les filons de Minette du mont Chauve sont à
très-peu près parallèles, et, par conséquent, 'on doit

admettre qu'ils sont contemporains. On voit, par con-

séquent , que toutes les variétés de la Minette ont pu

se former à la même époque, quelles que soient les dif-

férences minéralogiques'qu'elles présentent.

Champ du Feu. Quand on descend du Champ du Feu vers Fouday,

on rencontre .des filons de Minette qui se délitent en

sphéroïdes, et qui sont enclavés dans un granite sou-

vent décomposé.
Aux environs de Colmar on trouve encore de la

Minette dans le granite.
Niedermorschwir. Ainsi, sur la route de Nieclermorschwir à l'abbaye

des Trois-Épis, un plexus de filons de Minette présente

plusieurs mètres d'épaisseur. Des veines de granite
grenû courent parallèlement à cette Minette, dans la-

quelle elles sont enclavées. La Minette est décomposée

ainsi que le granite encaissant.
Au pied N.-E. du Hohenlandsberg , dans la car-

rière de granite de Saint-Gifles, on trouve de la Minette
qui est remarquable en ce qu'elle passe pour ainsi dire

au granite.
Cette Minette renferme, en effet, les minéraux du

granite, et elle est notamment assez riche en quartz.

Sa couleur est rouge lie de vin. Elle est d'ailleurs dé-
composée ainsi que le granite encaissant. Quelquefois

son mica est tellement altéré, qu'il a complètement
perdu sa couleur brune et qu'il est devenu blanchâtre.

De même qu'à Niedermorschwir, le filon de Minette

de Saint-Gifles est traversé par des veines d'un granite

grenu. Ces veines peuvent même être transverses au
filon, comme le montre la fig. 8. Il est donc évident
que le granite o s'est fissuré, et que ses fentes ont été
remplies par la Minette m; puis la Minette consolidée
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s'est fissurée à son tour, et dans ses interstices il s'est
formé du granite grenu o".

La Minette est donc intimement associée aux roches
granitiques; car, indépendamment de ce qu'elle y est
le plus souvent encaissée, elle peut renfermer elle-
même des filons de granite.

Dans le ban de Sapt , à Frabois , sur la route de
Saint-Jean-cl'Ormont, plusieurs filons de Minette tra-
versent le granite. Cette Minette a généralement une
pâte brun rougeâtre, et elle contient quelquefois de
très-grandes lames de mica ; elle se délite aussi en
gros sphéroïdes. Ses filons peuvent atteindre plusieurs
mètres.

Sur la route entre Saales, Bruche et Saint-Blaise- Saales, Bruche,
a

la-Roche, on rencontre encore divers filons de Minette.
Saint-Blaise.

L'un de ces filons, qui est entre Saales et Bruche, est
formé par une Minette rouge lie de vin, dans laquelle
le mica est rare, microscopique et peu visible. La chaux
carbonatée s'y montre souvent en amygdaloïdes et dans
les parties altérées par l'action de l'air, la roche devient
légèrement celluleuse. Ce filon a 4 mètres de puissance.
11 renferme de gros fragments de granite qui sont tan-
tôt anguleux et tantôt arrondis.

Une roche généralement vert noirâtre, qui est sans
doute une variété de la Minette verte, s'observe aussi
entre Saales et Bourg-Bruche, à Frabois, ainsi qu'à
l'entrée du bois de Billay, commune de Saint-Jean-
d' Orm ont.

Toutes ces Minettes sont enclavées dans un granite
porphyroïde à grands cristaux qui est souvent décom-
posé. Son mica a généralement une couleur vert noi-
râtre. On y trouve quelquefois du fer oxydulé. Par la
couleur de ses feldspaths, ce granite ressemble beau-
coup à la syénite des ballons.

Ban de Sapt.
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du mica en grandes lamelles et j'en ai extrait celui qui
a servi pour l'analyse.

En continuant à monter de Servance à Château-
Lambert , à, hauteur de la roche d'amont et vers
le haut du Them , on rencontre successivement plu-
sieurs filons d'une Minette qui est beaucoup moins
cristalline que la précédente et qui devient même ade-
logène. Quand elle n'est pas altérée, sa couleur est
gris verdâtre ; mais le plus généralement elle est
brune, rouge lie de vin, ou violacée. Elle a une
structure schistoïde et elle s'exfolie par l'altération de
l'air. Elle est quelquefois variolée près des salbandes.
On y rencontre accidentellement des filets blancs de
chaux carbonatée et même du quartz : aussi fait-elle
feu sous le marteau.

A l'une de ses salbandes, j'ai observé des veines de fer
oligiste. D'un autre côté, j'ai trouvé dans la syénite du
Them un petit filon de fer oligiste , avec baryte sulfaté et
chaux fluatée; il était indépendant de la Minette, mais sa
direction N. I 250 E. était cependant à peu près la même.

Vers l'église du haut du Them un des filons de Mi-
nette atteint une puissance de 4 mètres ; il est adelo-
gène et le mica y est peu distinct.

On rencontre souvent la Minette à l'état erratique
dans les vallées qui rayonnent autour des Ballons et l'on
ne connaît certainement qu'une petite partie des filons
qui existent dans la syénite.

La Minette se retrouve avec les minerais de fer
de Framont et surtout avec ceux des environs de Ro- Minette

thau , notamment au Banwald, à Mineguette, à Bacpré, de fer.
avec les minerais

à Saint-Nicolas et à Wildersbach.
D'après M. Élie de Beaumont, les filons de Rothau

ont généralement i mètre de puissance et le minerai Rothau.

s'y présente en plaques parallèles ayant 2 à 4 déci-
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Minette La Minette est d'ailleurs fréquemment encaissée
dans la syénite. dans la syénite des ballons.
Ballon d'Alsace. Ainsi, vers le sommet du ballon d'Alsace, à 5oo mè-

tres de la Jumenterie , et en allant vers Bonaparte,
trouve deux filons de Minette qui ont om,4 à orn,5

puissance. J'ai fait connaître précédemment lacomposi-

tion de cette Minette (page 529). Elle est très-micacée
et de couleur noir-grisâtre : elle devient brun grisâtre
ou brun jaunâtre par l'altération de l'air. On y observe
des veinules de chaux carbonatée. Elle est un peu
altérée près de la surface ; mais la syénite encaissante
n'est pas décomposée.

En descendant vers Saint-Maurice, au-dessous de la

Jumenterie , plusieurs filons de Minette globuleuse ou
variolée traversent la syénite. Les globules se sont dé-.

veloppés seulement vers le contact avec la syénite qui
est altérée près des salbandes ( fig. 7, Pl. X).

Ils deviennent surtout visibles lorsque la roche a été
exposée à l'air. Leur couleur est vert sombre , et ils
sont enveloppés par une pâte vert clair.

Les filons de Minette du Ballon sont beaucoup plus
tendres que la syénite, aussi les exploite-t-on pour l'en-
tretien de la route ; ce qui permet de déterminer faci-

lement leur direction.
Servance. Entre Servance et Château-Lambert, la Minette

forme encore plusieurs groupes de filons enclavés dans
la syénite.

Avant d'arriver à l'endroit qu'on appelle le Them
on trouve deux filons qui sont seulement à 2 mètres de
distance l'un de l'autre. Le premier a 4 mètres de
puissance, le second im,3o. Ils sont nettement séparés
de la syénite.

La Minette de ces filons est porphyroïde, très-feld-
spathique, de couleur rouge brunâtre. Elle renferme



554 MINETTE.

mètres d'épaisseur. Leurs Salbandes sont quelquefois

formées par la Minette.
Le minerai est habituellement le fer oligiste accom-

pagné de fer oxydulé ; cependant à Wildersbach c'est
du fer carbonaté ; au Banwald, il y a même du fer si-

licate (chamoisite).
Parmi les gangues on trouve le quartz et la pyrite de

fer.
Aux environs de Rothau, la roche encaissante est une

roche granitique ou bien le terrain de transition, et,
d'après M. Jutier, le porphyre quartzifère qui se trouve
au voisinage des mines se charge de plus en plus de
minerai de fer

A Framont , la roche encaissante est le terrain de
transition métamorphique (1).

La Minette accompagne aussi le fer oligiste qui est
dans le granite de la Grapinée au val d'Ajol (2).

Je signalerai encore d'autres gisements dans lesquels

la Minette est enclavée dans le terrain de transition

métamorphique.
Au sud-ouest de Faucogney, la route qui mène à

Sainte-Marie en Chamois, coupe un porphyre à base

d'orthose, au milieu duquel on retrouve des lambeaux

du schiste de transition plus ou moins modifié. Au Pont

neuf, un filon de Minette traverse ce terrain. Il a une
puissance de or°,5o. Près de la route il est encaissé par

un pétrosilex vert noirâtre provenant du métamor-
phisme du terrain de transition. Ses salbandes sont bien

(I) Élie de Beaumont. Annales des mines, 1822, t. VII,
p. 522. Esquisse géognostique du système du Rhin, par
MM. d'OEnyhausen, de Dechen et de la Roche; traduction fran-
çaise, p. 16 à 27. De Billy. L'Institut, 1841 , p. 1112, 144.
D'OEnyhausen , de Dechen et de la Roche. Esquisse geognog-

tique du système du Rhin.
(2) Hogard. Aperçu sur le département des Vosges, p. 92.

MINETTE. 555

caractérisées et elles sont formées par ce petrosilex al-
téré.

Dans la gorge de Bipierre, au-dessus de Framont,
la Minette porphyroïde et à grandes lamelles de mica, se
montre en blocs occupant une bande dirigée N. 1 2 0° E.
et ayant 6o mètres de longueur sur 10 mètres de lar-
geur. Cette Minette s'arrête immédiatement au-dessous
du grès rouge dans lequel elle ne pénètre pas.

Il me reste maintenant à décrire le gisement de la
Minette dans le terrain dévonien.

Les environs de Schirmeck en offrent des exemples Schirmeck.

très-remarquables que je vais faire connaître avec
quelques détails.

Le terrain dévonien de la montagne au N.-O. de
Schirmeck consiste en couches de grauwacke, de con-
glomérats et de calcaire. Dans la grande carrière de
pierre à chaux, il est traversé par plusieurs filons de
Minette et par un porphyre à base d'oligoclase (fig. 9,
Pl. X) (1).

Cette carrière est ouverte dans un calcaire e, dévo-
nien, gris bleuâtre, blanchâtre ou rougeâtre, très-lege-
rement saccharoïde, contenant des débris de crinoïdes,
de calamopora et de cyatophyllum. Sur quelques points
ce calcaire renferme des veines de schiste s. Ses couches
sont dirigées N. 6o° E.; elles plongent d'environ 6o°
au S. 5o° E. (2). On y observe des nids d'arragonite
fibreuse en a près du porphyre.

Au contact de la Minette et du porphyre le calcaire

(s) Les fig. 9, Io, PI. X, représentent les carrières de
Schirmeck et de Vakemback ; j'en ai levé les plans mur le ter-
rain avec le concours de M. Viard. Ces plans sont à l'échelle de
om,001 pour mètre.

(2) Dufrénoy et Élie de Beaumont. Explication de la carte
géologique de France ,t. I, p. 322, 542 , 57J.

n'amont,

Minette
dans le terrain
de transition

métamorphique.

Faucogney.

Bipierre.

Minette
dans le terrain

dévonien.
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est un peu plus cristallin ; mais la modification qu'il
a subie est extrêmement légère et à peine sensible.

Vers la partie supérieure de la carrière sa stratifica-
tion disparaît et il est recouvert par une dolomie d qui
se divise en bancs à peu près horizontaux.

Cette dolomie est gris jaunâtre, carnée et très-caver-
neuse. Sa structure est cristalline et ses druses sont
tapissées de rhomboèdres de dolomie. Elle est très-rude'
au toucher. Quand elle a été altérée par l'action de l'air,
elle devient bruhe ou même noirâtre, ce qui tient à ce
qu'elle est manganésifère.

Cette même dolomie se ietrouve à la Mine jaune et
au vallon des Minières, à Framont. Une analyse faite
par M. Berthier a montré qu'elle laisse un résidu de 2,2
p.ioo et qu'elle contient 29,2 de chaux, 20,o de magné-

sie, ainsi que 1,5 d'oxyde de fer ; il y a aussi un peu de
manganèse : c'est une dolomie ferro-manganésifère (1).

Dans la carrière de Schirmeck, la dolomie présente,.
près de son contact avec le calcaire, de petites cavernes
irrégulières et allongées t; ces cavernes ont quelquefois
plus d'un mètre de largeur. Il n'y a d'ailleurs pas passage
du calcaire à la dolomie. La séparation de ces deux ro-
ches est au contraire très-nette ; elle suit une ligne
brisée fort complexe, montrant que la dolomie a vrai-
semblablement corrodé le calcaire dans lequel elle a
pénétré fort avant. Sur quelques points même, la
dolomie a rempli et probablement creusé des espèces
de puisards d'.

A Framont, cette même dolomie devient bréchiforme
et empâte des fragments de diverses roches qui sont
devenues très-douces au toucher et magnésiennes ; elle
contient aussi du quartz et du fer oligiste : elle a donc

(1) Berthier. Traite' des essais par la voie sache, t. I, P. 69..
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les caractères d'une roche éruptive et elle forme un
amas par-dessus le calcaire (1).

Elle est sans doute Asociée au gîte métallifère de
D'amont, comme la dolomie qui accompagne les
minerais de fer, de zinc et de plomb de la Haute-Si-
lésie, dont le gisement a été si bien étudié par M. de
Camail (2).

Dans la grande carrière de Schirmeck, la Minette
présente quatre filons ayant au plus i mètre de puis-
sance et dirigés vers le N.-0.

Elle est un peu cristalline et ses paillettes de mica
sont petites. Elle a une couleur brun noirâtre ou tirant
sur le vert ; lorsqu'elle est altérée par l'action de l'air
elle devient violacée. Elle est tendre et elle se taille fa-
cilement. Elle renferme un peu de pyrite de fer et des
veinules de chaux carbonatée ferri fere. Ses filons tra-
versent indistinctement le calcaire et la dolomie.

Si l'on examine la coupe de la grande carrière de
Schirmeck, il est facile de voir que la dolomie est super-
posée au calcaire dévonien et que de plus la ligne de
démarcation de ces deux roches est complètement in-
dépendante des filons (fig. 9 , PI. X).

Il résulte donc de là que la dolomie est postérieure
au calcaire dévonien, et que la Minette est elle-même
postérieure à la dolomie ; par conséquent la dolomie n'a
pas été engendrée par une action de la Minette sur le
calcaire.

Quant au porphyre à oligoclase , il est également

(i) Relativement à cette dolomie, voir Annales de la Société
d'Émulation des Vosges, t. VIII, i854, P. 54. Note de M. Le-
brun, insérée dans le Rapport de M. le docteur Mougeot.

(2) R. von Camail. Erzlagerstatten der Muschelkalksteins in
Oberschlesien.

TOME X, 1856. 37
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postérieur au calcaire dévonien ainsi qu' à la dolomie,

et probablement antérieur à la Minette (1).

Roche des Vignes.
Au lieu dit la Roche des Vignes, à gauche de la

route qui mène de Schirmeck à Herspaçh , un filon de

Minette traverse une brèche calcaire ainsi que des cou-

ches de grauwake et de schiste (fig. 10 La brèche cal-

caire b est formée de fragments qui sont petits et de
nature assez variée ; on y observe des veines de schiste.

Elle est recouverte par une brèche b' de grauwake por-
phyrique. Cette dernière contient aussi du calcaire qui

est en fragments très gros, dépassant quelquefois

mètre de diamètre.
Au-dessus de la brèche b', qui a environ to mètres

d'épaisseur, vient une grauwake g feldspathique qui est

également bréchiforme.
La Minette a un pendage de 700, tandis que celui des

couches de terrain dévonien est de 500. Elle est décom-

posée et elle se délite en sphéroïdes ; elle m'a présenté

accidentellement un nodule de quartz ayant plusieurs
centimètres de longueur.

Wakemback. A Wakemback le gisement de la Minette est ana-

logue à celui de Schirmeck.
Le terrain dévonien du vallon de Wakemback. pré-

sente, à partir de sa base, des couches de schiste, de

calcaire et de grauwake (2).
Sur le côté gauche de ce vallon on a ouvert dans le

calcaire de belles carrières de marbre, et il est facile d'y

observer plusieurs filons de Minette (fig. il, PI: X).
Le calcaire.c forme des bancs redressés et très-com-

(i) Annales des mines , 1849, t. XVI, p. 523 : Porphyre de

Schirmeck.
(2) Hogard. Carte, croquis et coupes géologiques des Vosges,

planche XVI.
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pactes qui ont à peu près une direction N. Go° E, Il est
brun rougeâtre, veiné de blanc et de gris ; quelquefois
aussi il est bréchiforme. Il prend très-bien le poli. Son
épaisseur peut atteindre 4o mètres. Il renferme des
veinules de schiste qui lui donnent une structure réti-
culée et glanduleuse comme le marbre de Campan.

Le schiste a une couleur verte plus ou moins foncée ;
il ne devient brun rougeâtre ou violacé que quand il a
subi l'altération de l'air. On évite d'exploiter le calcaire
trop chargé de schiste, notamment celui qui est le plus
rapproché du schiste lui-même.

La Minette de Wakemback forme plusieurs filons
dont la puissance et les caractères sont très-différents;
nii, ma sont des filons d'une Minette, noir brunâtre, bien
caractérisée et très-riche en mica. Près de leurs sal-
bandes , les paillettes de mica sont moins nombreuses.

A l'est on voit de petits filons m ma de la Minette
qui a été décrite sous le nom de Minette verte ; sa
direction générale est à peu près parallèle aux autres
filons, bien qu'elle fasse un coude assez marqué.

La carrière Müller qui est à l'Est, est d'ailleurs sépa-
rée en deux parties par un filon ou plutôt par un plexus
de Minette ma qui atteint quelques mètres de largeur.
Cette Minette, qui est à grandes lamelles de mica,
croise les directions précédentes. Elle s'enchevêtre
d'une manière assez confuse dans le calcaire, dans le
schiste et dans la grauwake.

La grauwake g s'élève comme un mur dans la car-
rière. Elle est feldspathique, et des mouches d'épidote
qui s'y trouvent disséminées lui donnent çà et là une
couleur vert pistache.

On trouve la krokidolithe dans les Minettes m
m ma. Elle présente des veinules qui sont parallèles
aux filons de Minette. Ces veinules sont associés aux



Filons
de Minette.
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filons; elles serpentent dans leur intérieur, à leurs sal-

bandes, ou bien à une petite distance dans les roches

encaissantes. Ainsi, l'on rencontre des veinules de kro-

kidolithe entre la Minette et le calcaire et jusque dans

grauwake.
La krokidolithe est accompagnée de quartz, de chaux

carbonatée, de chlorite, d' épidote , de pyrite et d' oxyde

de fer. La chaux carbonatée est spathique ; elle est lé-

gèrement ferrifère, car elle devient rouge par altération.

Il est facile de constater dans les carrières de marbre

de Wakemback , que le calcaire dévonien a pris une

structure cristalline et grenue au contact de la Minette.

Jusqu'à présent on n'a pas observé la Minette dans

le terrain houiller, ni dans le grès rouge, ni dans le grès

vosgien : il paraît donc que dans les Vosges, la Minette

est plus ancienne que le terrain houiller proprement dit.

Lorsque les filons de Minette étaient bien réglés,

j'ai mesuré leur puissance, leur direction, et quand

c'était possible leur pendage.
Les résultats que j'ai obtenus sont réunis dans le ta-

bleau suivant, qui fait connaître en outre la variété de

Minette qui forme chaque filon, ainsi que la nature de

la roche encaissante.
Le nord est le nord vrai. Les angles qui donnent les

directions ont toujours été comptés en allant du nord

vers l'est (1).

(i) Les filons 1, s, 3, A qui se trouvent aux environs de Re-

miremont ont été mesurés avec M. Mareine.
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Il est facile de déduire de ce tableau quelques con-
clusions relatives aux filons de Minette.

D'abord la Minette se montre surtout dans la partie
centrale et granitique des Vosges. Elle est plus fré-
quente dans les roches granitiques, spécialement dans
le granite à un mica et dans la syénite ; elle paraît donc
liée aux roches granitiques éruptives. Elle est rare au
contraire dans le terrain de transition, ce qui s'explique
d'ailleurs en observant que, pour y arriver, elle avait
à traverser toutes les roches granitiques qui le sup-
portent.

Les caractères de la Minette varient dans certaines
limites avec la nature de la roche encaissante. On peut
remarquer en effet que dans le granite des Vosges ou
à deux micas, elle est ordinairement feldspathique,
peu micacée et en filons d'une grande puissance.

Dans le terrain de transition, elle est au contraire
en petits filons et très-micacée.

La puissance des filons de Minette n'est pas très-
grande. Quand elle est inférieure ài mètre, la Minette
est généralement très-micacée. Dans le cas contraire,
la Minette devient habituellement feldspathique et
même quartzeuse; elle passe à l'eurite ou au porphyre
micacé.

Le pendage des filons de Minette a une direction va-
riable; mais il est toujours considérable. Souvent, en
effet, les filons sont verticaux, et leur pendage est
alors de 900 : c'est seulement par exception qu'il des-
cend au-dessous de 600. On peut remarquer cependant
que cela a lieu pour les filons qui sont enclavés dans le
terrain de transition ; cette différence tient sans doute
à ce que ce terrain se trouve sur les flancs des massifs
granitiques, tandis que la Minette paraît surtout émaner
de leur centre.
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La direction des filons de Minette est habituellement
constante dans un même lieu, mais elle varie dans
l'étendue de la chaîne des Vosges. Toutefois, généra-
lement, cette direction se rapproche de 1600 ou du Nord
magnétique.

M. A. Burat distingue dans le massif des Vosges,
deux systèmes de filons métallifères; l'un dirigé N. S.
magnétique, donne de la galène argentifère ; l'autre,
dirigé à peu près E. O., renferme de la galène et des
minerais de cuivre très-variés. La plupart des filons de
Minette seraient donc à peu près parallèles aux filons
du premier système qui dominent surtout dans la partie
centrale et granitique de la chaîne (1).

Je remarquerai aussi que la direction la plus habi-
tuelle des filons de Minette se rapprocherait assez du
système du Forez de M. Élie de Beaumont (2).

Métamorphisme produit par la Minette.

La Minette a été injectée fluide au milieu de divers
terrains ; on comprend donc qu'elle ait dû y produire
des phénomènes de métamorphisme ; ce sont ces phé-
nomènes que je me propose d'étudier maintenant.

J'observerai d'abord qu'ils ont varié avec la na-
ture même des roches traversées. En outre , ils sont
beaucoup plus restreints qu'on n'est habituellement
porté à le croire ; c'est d'ailleurs ce qu'il sera facile
d'apprécier à mesure que j'en ferai la description.

Je recherche d'abord quel est le métamorphisme
produit par la Minette sur les roches granitiques.

On a vu que, lorsque la Minette traverse le granite
ou la syénite, il arrive fréquemment que ces roches se
décomposent à son contact. C'est, par exemple, ce que

Burat. Géologie appliquée, p.170.
Élie de Beaumont. Systèmes de montagnes, t. II, p. 832.

Roches
granitiques.



l'on observe très-bien au mont Chauve, près de Barr.
Le granite encaissant est à l'état d'arène : on y

reconnaît de gros cristaux d'orthose rose maclé, du
feldspath du sixième système dont l'altération est plus
avancée et qui est à l'état de kaolin, beaucoup de
quartz, du mica ferro-magnésien brun -tombac en la-
melles quelquefois assez grosses.

On admet généralement que la décomposition de ce
granite provient de la Minette (1).

Il importe de remarquer cependant, que la Minette a
souvent traversé le granite ou la syénite sans y pro-
duire aucune décomposition. Les filons de Minette des
environs de Remiremont et du Ballon d'Alsace en four-
nissent la preuve, car ils ne donnent pas lieu à d'autre
décomposition que celle qu'on observe à la salbande
de tous les filons. De plus, au mont Chauve même,
les nodules de granite enveloppés par la Minette, ne
sont pas ou presque pas décomposés. Il semble ce-
pendant qu'ils auraient dû l'être plus que le granite
des parois. Ajoutons encore que les blocs de granite
des environs même lorsqu'ils sont erratiques, mani-
festent une grande tendance à se désagréger.

Enfin, on trouve sur divers points des Vosges , le
granite changé en arène, bien qu'il ne soit pas traversé
par des filons de Minette (2).

La transformation du granite en arène paraît donc
tenir à un phénomène plus général, bien qu'au mont
Chauve les nombreux filons qui traversent le granite
aient pu faciliter la décomposition, en permettant aux
eaux superficielles de s'infiltrer plus aisément dans
l'intérieur du granite.

(i) Bulletin de la Société géologique, i."-* série, t. VI, p.117.
(2) Annales des mines, 1853. t. III, p. ttoti.

Il est incontestable cependant que, lorsque la Mi- Globules

nette a été injectée dans une roche granitique, des contactadues roches
granitiques.actions mutuelles ont pu se produire entre ces deux

roches.
Ces réactions sont indiquées par les modifications de

structure que les filons de Minette présentent à leur
salbande.

Elles sont indiquées aussi par le développement des
globules près du contact de la Minette avec les roches
granitiques.

Toutefois, nous remarquerons que ces globules ne
s'observent pas à beaucoup près dans tous les filons
qui traversent une roche granitique. En outre, ils
semblent plutôt devoir être attribués à une réaction
de la roche granitique sur la Minette.

Les actions mutuelles des deux roches sont du
reste bien évidentes, lorsque les limites de la Minette
et de la roche granitique sont incertaines. Ce cas se
présente quelquefois quand la Minette traverse le gra-
nite ou la syénite ; il arrive alors que le filon est inti-
mement soudé à la roche encaissante à laquelle il passe
sur une épaisseur de î à 2 décimètres. C'est notam-
ment ce qu'on observe quelquefois lorsque la Minette
est globuleuse.

Enfin, l'action directe de la Minette, sui-la roche
granitique encaissante, est encore démontrée par la
forme arrondie du granite qui a été empâté par le filon.

J'ai constaté en effet, qu'au mont Chauve, le gra-
nite tombé dans le filon, n'est pas en fragments an-
guleux ; il parait au contraire avoir été corrodé , en
sorte que sa surface est plus ou moins arrondie et qu'il
a même pris la forme de nodules (fig. I 2, Pi. X).

Quelquefois aussi ces nodules de granite sont allongés
comme une amande, et leur axe longitudinal est pa-

Forme arrondie
du

granite empalé.
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rallèle à, la direction suivant laquelle la Minette a fait

éruption. La fig. 15 montre comment ils sont alors
disposés dans le filon.

Le mica de la Minette enveloppe les nodules d'une -

couronne concentrique, régulière, qui suit toutes les
ondulations de leur surface et qui a une épaisseur de

plusieurs millimètres. Cette concentration du mica
autour du granite empâté par la Minette est un fait
assez remarquable.

Il est facile d'expliquer pourquoi le granite tombé
dans le filon a pris une forme arrondie ; car la Mi-

nette renferme une proportion notable de fluor, par
conséquent, lorsqu'elle était à l'état fluide, elle devait
corroder les roches avec lesquelles elle se trouvait en
contact. Et. en effet, j'ai reconnu que, lorsqu'on la fait

fondre dans un four de verrerie, elle ronge très-rapi-
dement les parois du creuset qui la contient (1).

En résumé, quand la Minette a fait éruption dans
une roche granitique, elle a pu la corroder et se souder
avec elle; mais son action a été limitée à une très-
petite distance du contact, et généralement même,
aucune modification ne s'observe sur la roche grani-
tique encaissante.

Schistes modifiés. La Minette a également modifié les terrains stra-
tifiés qu'elle, traverse ; toutefois, ici encore son action

a été très-légère.
Lorsque ces terrains sont des schistes comme ceux

du terrain de transition, elle leur a quelquefois donné,

à une petite distance, une structure compacte et elle

les a changés en pétrosilex (hornfels) (2).

(i) Bulletin de la Sociae" géologique, se série, t. IV, p. 1380.
Recherches sur les verres provenant de la fusion des roches.

(2) Bulletin de la Sociéte géologique, i" série, t. VI, p. tto.
Réunion extraordinaire à Strasbourg,
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Les schistes et la grauwake peuvent aussi contenir,
comme à Wakemback , des nodules d'épidote , de
chaux carbonatée et de krokidolithe qui se sont formés
près du contact avec la Minette.

Sur les calcaires, l'action de la Minette est plus Calcaires devenus
nette et mieux marquée. cristallins.

Ainsi, à Wakemback et à Schirmeck, le calcaire
dévonien est traversé par des filons de Minette. Ce
calcaire est généralement compacte, mais ài Gu 2 dé-
cimètres des filons, il devient grenu et cristallin ;
il prend en même temps une couleur blanche, rose
ou rouge de chair. Comme il est d'ailleurs rude au..
toucher, on lui a souvent donné le nom de dolomie, et
l'on a même pensé que cette dolomie provenait d'un
métamorphisme du calcaire produit par la Minette.

Cette hypothèse paraissait d'autant plus vraisem-
blable que le calcaire, traversé par la Minette est
quelquefois recouvert par de la dolomie (fig. 9).

Je me suis pro-posé de rechercher si la Minette avait
réellement modifié la composition du calcaire con-
formément à l'hypothèse admise. J'ai donc analysé du
calcaire pris au contact même de la Minette et à une
certaine distance. Voici les résultats que j'ai obtenus

Calcaire rose, grenu, au contact du principal filon de
Minette dans la carrière de marbre de Wakemback.

Calcaire blanchâtre, à peu près compacte, pris à o',30
du même filon dans la carrière de marbre de Wa-
kemback.

Calcaire gris bleuâtre, avec entroques, pris à orn,50
d'un filon de Minette dans la carrière de Schirmeck.

Ces analyses démontrent que le calcaire traversé par
la Minette contient seulement une très-petite quantité

Carbonate
de chaux,

Carbonate
de magnésie,

Oxyde
de fer.

Résidu de schiste
et de sable. Somme.

I . . . 96,88 . . . 0,52 . . . 0,60 . . . 2,00 . . . 11,0
If . . 96,58 . . . 0,62 . . . » . . . 3,00 . . 100

III . . 96,5o . . . traces. . . ii . . . 2,70 . . . 100
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de magnésie qui ne dépasse pas celle qu'on peut trou-
ver dans tous les calcaires. Cette quantité n'est d'ail-
leurs pas plus grande au contact de la Minette qu'à
une certaine distance.

Par conséquent, lorsque la Minette a fait éruption

dans le calcaire, elle n'a pas modifié sa composition.

Elle lui a seulement donné, dans certains cas, une
structure grenue qui généralement ne s'observe pas

au delà de 2 décimètres.
Dans ses belles recherches sur la géologie de l'île

de Sardaigne, M. le général Albert de la Marmora a
signalé des faits du même genre. Il a constaté en effet

que le calcaire crétacé devient blanc et cristallin près
de son contact avec des roches granitiques éruptives.
Ici encore, la structure cristalline de ce calcaire décroît
à mesure qu'on s'éloigne du contact, et elle disparaît

à une certaine distance (1).
Bien que le métamorphisme du calcaire en dolomie

ait pu accompagner l'éruption de certaines roches,
jusqu'à présent, je ne connais pas de faits qui démon-
trent une action directe ou une métamorphose opérée
au contact même de la roche éruptive.

En ce qui concerne la Minette, le métamorphisme
qu'elle a produit dans le calcaire s'est borné à un déve-

loppement de la structure cristalline.

Comparaison -- Le mica ferro-magnésien s'observe non-seulement
du mica

ferro-magnésien, dans la Minette, mais encore dans les roches grani-
de la minette
et du granite.

tiques qui l'encaissent. Ce mica se trouve en effet dans

les deux espèces de granite ainsi que dans la syénite.

Il m'a paru intéressant de comparer le mica ferro-ma-

gnésien de la Minette avec celui des roches granitiques.

(i) Albert de la Marmora. Voyage en Sardaigne, 5' partie.
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Les propriétés du mica ferromagnésien du granite
ont déjà été décrites (1). Ses axes de double réfraction
font un angle très-petit. Il fond au chalumeau et donne
un verre gris brunâtre. Il s'attaque par les acides.

Pour déterminer sa composition, j'ai fait un premier
essai sur le mica du granite porphyroïde de Plom-
bières (2).

Le granite qui le renferme ne contient qu'un seul
mica. Il est porphyroïde et il appartient au granite des
Ballons. Près de la fontaine Amélie, il se désagrège
et passe à l'état d'arène ; il est alors facile d'en extraire
le mica qui, d'ailleurs, ne paraît pas être décomposé.

Un deuxième essai a eu lieu sur le mica ferroma-
gnésien du granite gneissique de la Chapelle près
Bruyères.

Ce granite est à deux micas, et appartient au granite
des Vosges. Comme il est entièrement désagrégé, il est
facile d'en extraire le mica. On emploie même ce mica
comme poudre pour l'écriture. A cet effet, on le pu-
rifie par un lavage et on lui donne une couleur dorée
en le chauffant dans un four.

Le mica ferro-magnésien de La Chapelle retient une
proportion d'eau considérable, car sa perte au feu
s'élève à 5,2o; il est donc vraisemblable qu'il a subi
lui-même quelque altération.

Les deux micas du granite qui ont été essayés avaient
une couleur brun noirâtre; vus par transmission ils pa-
raissaient brun-rouge.

Mica du granite porphyroïde et à mica de Plombières.
-Mica du granite gneissique et à 2 micas de la Chapelle.

(i) Annales des mines, t. III, p. 378.
(a) Voir, pour la composition de ce granite, Annales des

mines, i853, t. III, p. 384.
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Silice. 40,77 44,48
Alumine 20,15

.Oxyde de fer 26,00
Oxyde de manganèse

14,22

Magnésie. 18,20 .
Chaux.
Potasse, soude, fluor (diff.). 10,47
Perte au feu. 2,92

7,75
0,99
7,9.1

5,20

Somme 100,00 . . . 100,00

Constatons d'abord que le mica du granite de Plom-
bières présente à peu près la même composition que le
mica de la Minette. Il m'a paru seulement qu'il était un
peu plus riche en fer. D'un autre côté, ses sels alcalins
corrodent légèrement le platine, et il serait possible
qu'il contînt aussi des traces de lithine.

Si nous passons au mica du granite de la Chapelle,
il diffère notablement du mica de la Minette. Mais re-
marquons qu'il renferme plus de 5 p. 100 d'eau, et
qu'il est décomposé. C'est à cette circonstance qu'il
faut sans doute attribuer sa grande teneur en alumine
et en silice, et sa pauvreté en magnésie.

Ces résultats seraient du reste d'accord avec ceux
obtenus par Ebeimen dans ses recherches sur la dé-
composition des minéraux et des roches.

En résumé, si on fait la part de la décomposition
subie par des micas pris dans des granites plus ou
moins changés en arène, il n'y a pas d'autres diffé-
rences entre le mica ferro-magnésien de la Minette et
des granites encaissants, que celles que peut présenter
le mica d'une même roche.

La Minette présente une composition minéralogique
qui indique une parenté très-proche avec le granite.
Car elle est à base d'orthose. Elle contient quelquefois
du quartz. De plus, son mica est ferro-magnésien ; or,
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comme on vient de le voir, ce retrouve dans tout gra-
nite et même dans toute roche granitique.

D'un autre côté, l'association de la Minette et du
granite est aussi très-fréquente ; elle démontre que ces
deux roches doivent nécessairement être rapprochées ;
par conséquent, il convient de classer la Minette avec
les roches granitiques, et ce n'est pas aller trop loin,
que de la regarder avec M. E. de Beaumont comme
une sorte de monstruosité du granite (1).

Les détails dans lesquels je suis entré sur la Minette
pourraient paraître exagérés, si c'était une roche spé-
ciale aux Vosges, mais dans ces derniers temps, on l'a
retrouvée dans plusieurs autres contrées.

Ainsi aux environs de Lyon, la Minette est fréquente Envii,pnsdeLyon.
et très-bien caractérisée. M. Fournet qui l'a étudiée
avec beaucoup de soin, a reconnu qu'elle traverse
indifféremment les granites anciens, les syénites, les
porphyres quartzifères, ainsi que les roches métamor-
phisées du terrain de transition.

La Minette se rencontre dans les mines de cuivre de
Chessy, oit elle coupe le terrain de transition métamor-
phique et les lentilles de pyrites de cuivre qu'il renferme.
Toutefois elle a une origine bien distincte de celle du
minerai de cuivre, et elle en est même indépendante ;
car tandis que les lentilles de pyrite sont généralement.
orientées N. 450 E., les filons de Minette courent N. go à
155° E. dans une direction presque perpendiculaire. De
plus, leur pendage est aussi en sens contraire. La Mi-
nette de Ch essy s'arrête d'ailleurs dans le terrain de tran-
sition, et elle ne pénètre pas dans le grès bigarré (2).

Élie de Beaumont. Émanations volcaniques et 'métalli-
fères. (Bulletin de ici Société géologique, 1847.)

Drian. Minéralogie et Pétralogie des environs de Lyon,
p. 283. Lettres de M. Fournet.

Minette
de

quelques autres
contrées.



Fournet. Aperçus sur diverses questions géologiques.
(Société nationale d'agriculture, d'histoire naturelle et des arts
utiles de Lyon. Séance du 20 avril i849. )

Collection envoyée par M. Bonissent.
E. Dumas. Congrès scientifique de France. Nîmes,

le session 0344, p. 334; et Carte géologique du département
du Gard. Lan. Annales des Mines, 50 série, t. VI, p. 4s.

D'Hombres Firmas. Note sur la Fraidronite.

(i) Annales des mines, série, 1851, t. XX. Essai d'une
description géologique de rite de Jersey, page 2/1.

TOUE X. 1856.
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Saône-et-Loire. MM. Fournet et Drouot ont observé également la
Minette dans le département de Saône-et-Loire, no-
tamment dans les environs de Saint-Laurent et de
Romanèche. Là encore, elle traverse la syénite et le

porphyre quartzifère (1).
Nord du plateau La Minette existe aussi à Bourbon dans la Nièvre et

""`"L dans le nord du plateau central.

Manche. Dans le département de la Manche, à Briquebec , je
signalerai une Minette porphyroïde brun rougeâtre à
grandes lamelles de mica qui se délite en sphéroïdes (2).
Elle ressemble complétement à la Minette feldspathique
des Vosges ; or cette dernière passe, comme nous l'avons

vu, à une Minette bien caractérisée.
Cévennes. La roche micacée à laquelle M. Cordier a donné le

nom de Fraidronite , peut également être considérée
comme une variété de Minette. On sait qu'elle joue un
rôle important dans les Cévennes, où elle a été étudiée

par MM. Emilien Dumas, Lan et d'Hombres Firmas.
Elle s'observe dans la Lozère et dans le Gard, notam-
ment à Vialas , à Malons et à Vallerange, dans la chaîne
de l'Aigoual , dans la vallée du Gardon, près de Saint-
Jean du Gard et près d'Anduze , dans l'arrondissement
d'Alais (5). Ses filons sont toujours enclavés dans des
roches granitiques ou bien dans des schistes micacés
métamorphiques. Sur certains points, ces schistes sont
recouverts par le terrain houiller dans lequel on n'oh-
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serve pas de Fraidronite ; par conséquent, cette roche
est plus ancienne que le terrain houiller.

A l'entrée de la vallée de Héas dans les Pyrénées,
M. Des Cloizeaux a trouvé une roche à structure va-
riolée qui paraît être une Minette globuleuse. Son mica
est brun foncé et ferro-magnésien. Ses globules sont
vert noirâtre. Cette roche présente en outre une parti-
cularité remarquable ; car de la chaux fluatée ayant
une couleur améthyste s'y montre en nodules qui sont
entourés par du mica. On a une couronne de mica,
comme celle qui enveloppe les nodules de granite qu'on
trouve dans la Minette. Sa formation est d'ailleurs fa-
cile à concevoir ici, puisque le mica enveloppe un miné-
ral très-riche en fluor, la chaux fluatée.

La collection de roches que M. A. Transon a rapportée Ile de Jersey.

de l'île de Jersey, m'a montré que la Minette forme des
filons dans la syénite de Town Hill, près de Saint-Bélier.
Cette Minette se relie sans doute avec celle du dépar-
tement de la Manche. Elle est bien caractérisée, et ses
lamelles de mica atteignent quelquefois plusieurs cen-
timètres de longueur (1).

M. Lortet a retrouvé la Minette dans le duché de Bade,

Bade, et M. de Sismonda au lac Majeur. M. Fournet
lac Majeur_

pense qu'elle existe aussi dans la vallée d'Annivier en
Valais.

On doit encore rapporter à la Minette le trapp micacé Saxe.

(Gimmertrapp) que MM. Naumann et Cotta ont observé
dans la Saxe. Cette roche se trouve entre Metzdorff et
Lippersdorg , dans l'Erzgebirge. Elle a une dureté
assez élevée qui est comprise entre 2,7 et 2,8. Elle est
souvent tachetée et globuleuse ; cette dernière variété a
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quelquefois reçu le nom de variolite , et quand elle est
schistoïde , on l'appelle fruchtschiefer, fruchigneiss. Elle
est enclavée dans le gneiss dans lequel elle forme quel-
quefois des amas horizontaux (1).

Le porphyre micacé (glimmerporphyr) qui est en
filons dans le granite et dans la syénite de Meissen,
forme une sorte de transition entre la Minette et le
porphyre (2).

Il en est de même pour le porphyre micacé du Thu-
ringerwald.

Tous ces porphyres ne contiennent que peu ou point
de quartz ; mais ils renferment du mica, de l'orthose ,
ainsi que de l'hornblende décomposée. Leur pâte se
rapproche beaucoup de celle de la Minette.

Dans le Thuringerwald , le porphyre micacé est plus
récent que le groupe de la 'grauwake , mais plus ancien
que le rothliegende (5).

Il me reste maintenant à faire connaître quel est,
d'après les faits connus jusqu'à présent, l'âge qui doit
être attribué à la Minette.

La Minette des Vosges est plus ancienne que le grès
vosgien ; car elle ne pénètre pas dans ce grès quand bien
même elle traverse les granites qui le supportent. Il est
vraisemblable aussi qu'elle est plus ancienne que le ter-
rain houiller proprement, puisqu'on n'y a pas encore
signalé sa présence.

(1) Naumann et B. Cotta. Geognostische Beschreibung des
.Kcenigreiches Sachsen, t. If, p. 96.- Neues Jahrbuch, 1853
p. 561.

(e) Naumann et B. Cotta. Geogiiiiitische Beschreibung des
Koenigreiches Sachsen, t. II, p. 97, 99; t. V, p. 154, 176.

(5) B. Cotta. Neues Jahrbuch von Leonhard und Bronn,
J). 76.
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D'un autre côté, elle est plus récente que le terrain
dévonien ; elle est même plus récente que la syénite
des Ballons qui a redressé ce dernier terrain.

La Minette s'est formée cependant lorsque les mas-
sifs de syénite étaient déjà complétement consolidés
et elle a rempli leurs fissures. Il me paraît probable
qu'elle représente les parties du magma éruptif qui
sont restées les dernières à l'état fluide ; elle a donc
apparu après l'éruption et la cristallisation de la syé-
nite, lorsque les Vosges avaient déjà reçu le relief qui
leur a été donné par le système des Ballons (1).

L'étude de la Minette dans les diverses contrées
dans lesquelles on l'a observée montre que sa forma-
tion est en relation immédiate avec celle des grands
massifs granitiques. Elle a rempli les fissures qui se
sont produites dans ces massifs et dans les roches stra-
tifiées qui les recouvrent. Toutefois elle appartient aux
roches éruptives anciennes, car jusqu'à présent son
existence n'a été bien constatée que dans des roches qui
sont au moins contemporaines des terrains paléo-
zoïques, et même on ne la connaît pas dans le terrain
houiller proprement dit.

A différents âges, on trouve d'ailleurs des roches
micacées éruptives qui ont une composition minéralo-
gique différente de la Minette, mais qui jouent cepen-
dant le même rôle relativement aux roches feldspa-
thiques.

(i) Élie de Beaumont. Notice sur les Systèmes de montagnes,
p. 222. Système des Ballons.
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La Minette est formée d'orthose et de mica ferro-

magnésien : ces minéraux sont disséminés dans une
pâte feldspathique qui le plus souvent contient aussi

de l'hornblende.
L'orthose est généralement en petites lamelles peu

visibles et il peut même disparaître complètement
cependant il se montre quelquefois en cristaux, et alors

la Minette passe au porphyre.
Le mica est le minéral le plus caractérisque et le

plus constant de la Minette. Il est brun noirâtre et
plus rarement verdâtre ; il a deux axes de double ré-
fraction très- rapprochés qui font un angle moindre

que 5°. 11 s'attaque par les acides. Je le nommerai mcia
ferro-magnésien, parce que ses bases principales sont

l'oxyde de fer et la magnésie ; il renferme cependant
de l'alumine et des alcalis.

L'hornblende est vert grisâtre ou vert foncé. Elle est
généralement à un état d'altération avancée. Son éclat

est gras et elle est assez tendre pour se laisser rayer

par l'ongle. Elle peut ,contenir plus de to p. ioo d'eau.
Les minéraux accessoires de la Minette sont le quartz,

le feldspath du sixième système, la chlorite, la terre
verte, les carbonates et le fer oxydulé.

Accidentellement on y trouve du fer oligiste.
Bien que le quartz accompagne presque constam-

ment l'orthose , il est toujours très-rare dans la Minette,

et le plus souvent même il manque complètement : c'est

un des caractères distinctifs de cette roche.
La pâte feldspathique a une composition qui se rap-

proche plus ou moins de celle de l' orthose.
Quant à la Minette elle-même, bien qu'elle soit riche

en mica, c'est une roche essentiellement feldspathique.
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Comme le porphyre, elle est à base d'orthose et la

potasse est son alcali dominant.
Elle renferme toutefois plus de magnésie et d'oxyde

de fer que le porphyre. Sa teneur en silice est aussi
plus faible et elle varie de 65 à 5o pour cent ; elle des-
cend donc jusqu'à la limite inférieure de la teneur en
silice pour les roches à base d'orthose.

Les minéraux enclavés dans la Minette sont surtout
la chaux carbonatée, le quartz, la chlorite. Il y a aussi
accidentellement de l'halloysite, de l'épidote , ainsi que
des minerais de fer et divers minéraux des filons.

On y rencontre encore de la krokidolithe , qui est
une asbeste amphibolique, de couleur bleue.

La Minette est le plus généralement à grain fin, et on
distingue seulement ses paillettes de mica. Cependant
elle devient porphyroïde quand l'orthose a pu cristalli-
ser; elle prend une structure variolée quand il s'est
réuni en globules.

Elle est quelquefois celluleuse ou amygdaloïde.
La structure de séparation la rend schistoïde , ou

bien encore la divise, soit en parallélipipèdes, soit en
sphéroïdes.

La Minette est une roche éruptive bien caractérisée.
Elle se présente en filons, et c'est seulement par

exception qu'elle paraît stratifiée.
La puissance de ses filons est généralement faible et

au plus de quelques mètres. Leur pendage est consi-
dérable.

Dans les Vosges, la Minette s'observe surtout clans
le granite et dans la syénite. Ses caractères varient
avec la puissance de ses filons, et aussi avec la nature
de la roche encaissante. Elle passe souvent au por-
phyre.

Elle traverse la série des terrains stratifiés jus-
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qu'au terrain dévonien dans lequel elle pénètre ; mais
on ne la connaît pas dans le terrain houiller propre-
ment dit.

Le métamorphisme produit par la Minette dans les
roches encaissantes est limité à une petite distance du
point de contact.

Il arrive même fréquemment que ces roches n'ont pas
éprouvé d'altération sensible.

Les caractères minéralogiques et géologiques de la
Minette montrent que c'est une variété de porphyre à
base d'orthose dans lequel le mica est devenu très-
abondant, tandis que le quartz a presque disparu. On
peut donc la nommer aussi porphyre micacé ou eurite
micacée.

Elle a une grande ressemblance avec la Kersantite ;
car cette dernière est formée par .un- feldspath du
sixième système associé, comme dans la Minette, à
du mica ferro-magnésien. Malgré plusieurs propriétés
communes, les deux roches sont toutefois bien dis-
tinctes, puisque leurs feldspaths sont différents.

La Minette n'est pas une roche spéciale aux Vosges ,

on l'a retrouvée sur un assez grand nombre de points
en France, en Saxe et en Italie. L'étude des gise-
ments connus jusqu'à présent, montre qu'elle est gé-
néralement enclavée dans les roches granitiques aux-
quelles elle paraît associée.

Elle forme la transition entre les roches à base d'or-
those et les roches à base de feldspath du sixième
système.

EXAMEN COMPARATIF ET ANALYSE
DE L'EEDIALYTE ET DE L'EUKOLITE.

neUND?Pi DE CE5 SEEST4NCES MINÉRALES EN un gpLp p$P4TE.

Pr M. netouq.

L'eudialyte , espèce minérale qui tire son nom de la
facilité avec laquelle elle se laisse dissoudre par les
acides, n'a été observée jusqu'à ce jour que dans une
seule localité : c'est à Kangerdlwarsuk , sur la côte
occidentale du Groënland, qu'elle a été trouvée, il y a
une quarantaine d'années, pour la première fois, par le
docteur Gieseeke. Les échantillons assez nombreux
qu'on a recueillis sur le même gîte depuis cette époque
nous montrent cette substance associée à la sodalite et

l'arfwedsonite.
On a trouvé plus récemment dans la syénite zirco-

Menne de Brevig , en Norwége, un minéral dont les
caractères physiques et chimiques ont beaucoup d'ana-
logie avec ceux de l'eudialyte. Ce nouveau minéral a
été classé tout d'abord comme formant une espèce dis-
tincte et désignée sous le nom d' eukolile. Plus tard,
M. Scheerer en a fait une analyse et a cru pouvoir le
rapporter à la wiihlerite;

La similitude des caractères qu'on observe entre
l'eudialyte et l'eukelite donnant à présumer que ces
minéraux pouvaient avoir une composition identique,
j'ai jugé utile de les soumettre à un examen comparatif
t d'en faire de nouvelles analyses.

Je dois à l'obligeance de M. le professeur Forcham-
mer, de Copenhague, les échantillons d'eudialyte em-
ployés dans mes essais.

RÉUNION DE L'EUDIALYTE , ETC. 579
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On sait déjà que l'eudialyte se présente en cristaux
dérivant d'un rhomboèdre de 75°,50; il est aussi en
masses cristallines montrant quelquefois un double cli-
vage assez net qui conduit au prisme hexagonal de 1200.
On a également cité des indices de clivages parallèles
aux faces du rhomboèdre primitif et à celles d'un rhom-
boèdre plus obtus. Sa couleur est rose ou rouge violacé
offrant des teintes identiques à celles de diverses va-
riétés de grenat almandin. L'eudialyte est quelquefois
transparent; mais d'ordinaire il se montre fendillé en
tous sens et n'est translucide que sur les bords de ses
minces fragments. il raye l'apatite et est rayé par le
feldspath. J'ai trouvé sa densité égale à 2,906.

Ce minéral fond au chalumeau en un verre transpa-
rent , de couleur vert sombre; il est facilement attaqué
par les acides et s'y réduit en une épaisse gelée.

L'eukolite de Norwége se montre en petites masses
vitreuses de couleur rouge brunâtre, présentant quel-
quefois deux clivages assez nets qui, comme dans l'eu-
dialyte , conduisent à un prisme hexagonal régulier. Ce
minéral montre aussi, sur quelques échantillons, un
certain degré de transparence; mais il est habituelle-
ment en masses fendillées en divers sens. Sa dureté
est la même que celle de l'eudialyte ; j'ai trouvé, pour
sa densité, le nombre 3,007. En l'examinant par trans-
parence, à la lumière polarisée, il montre, comme l'eu-
dialyte , un seul axe optique, avec cette légère diffé-
rence que l'axe est positif dans l'eudialyte et que, dans
l'eukolite , il est négatif (1).

(i) Dans son Traité de minéralogie ( i" supplément, i855,
page 7) , M. Pana annonce que l'eukolite est pourvu de deux
axes optiques, et m'attribue à tort cette observation: je dois
rectifier cette erreur, assurément involontaire de la part de
M. Pana. Je n'avais fait jusqu'à ce moment aucune expérience
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Les caractères chimiques de l'eukolite sont identiques
à ceux de l'eudialyte.

Je crois devoir entrer dans quelques détails sur la
méthode que j'ai suivie pour analyser ces substances
qui sont formées d'éléments assez nombreux.

Le minéral, réduit en poudre très-fine, a été attaqué
par l'acide chlorhydrique mis en grand excès : en faisant
légèrement chauffer la liqueur et agitant la poudre avec
une baguette de verre, la dissolution s'est opérée em-
piétement, à l'exception de quelques flocons de silice
et d'acide tantalique. En évaporant la liqueur, elle s'est
prise en gelée ; après une dessiccation suffisante, on a
repris la masse par quelques gouttes d'acide chlorhy-
drique, et ensuite par une grande quantité d'eau, puis
on a filtré pour séparer la silice.

La silice, chauffée au rouge et pesée, a été traitée
dans une capsule en platine par l'acide fluorhydrique
étendu d'eau : elle s'est volatilisée à l'état de gaz fluo-
ride silicique. La liqueur fluorhydrique, additionnée
d'acide sulfurique, a été évaporée à siccité et le résidu
calciné ; ce résidu, assez faible du reste, consistait en
acide tantalique et en zircone. On a séparé ces deux
matières en les attaquant par l'acide sulfurique à la
température de + 2000 : ajoutant ensuite de l'eau et
chauffant la liqueur jusqu'à l'ébullition , la zircone s'est
dissoute ; il s'est précipité de l'acide tantalique en flo-
cons grisâtres qui retenaient de la zircone et des traces
d'oxyde de manganèse. On a dissous ces flocons dans
la potasse caustique ; la zircone et l'oxyde de manga-

d'optique sur ce minéral : Par un examen tout récent, M. Des-
cloizeaux a reconnu et j'ai vérifié avec lui que l'eukolite ne
possède qu'un seul axe optique, ce qui, du reste, s'accorde
parfaitement avec le système cristallin indiqué par les clivages
de cette substance.
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IlèSe sont restés insolubles. La liqueur alcaline, sursa-
turée d'acide sulfurique, a donné un précipité blanc
qui, après avoir été lavé et pesé, a présenté par l'essai
0.4 chalumeau, avec le sel de phosphore, les caractères
de l'acide tantalique. Le poids de cet acide et celui de
la zircone ont été retranchés de la quantité trouvée de
silice.

La liqueur acide séparée de la silice a été additionnée
de chlorure ammonique et saturée d'ammoniaque. Il
s'est formé un abondant précipité brun (A), qu'on a
fait bouillir dans la liqueur pendant quelque temps. On
a ensuite filtré la liqueur avant qu'elle ne fût refroidie.

Cette liqueur filtrée contenait de la chaux, de l'oxyde
de manganèse et de la soude. On a précipité la chaux
par l'oxalate d'ammoniaque. Cet oxalate , fortement
calciné, a donné de la chaux caustique qu'on a pesée ;
reprenant cette chaux par une dissolution froide de ni-
trate ammonique , elle s'est dissoute en abandonnant
quelques flocons bruns d'oxyde de manganèse qu'on a
recueillis et dont le poids a été retranché de celui de la
chaux.

La liqueur, séparée de l' oxalate de chaux, a été éva-
porée à siccité, et le résidu chauffé pour chasser les
sels ammoniacaux. Il est resté du chlorure sodique ren-
fermant du chlorure manganeux. On a redissous les
chlorures dans un excès d'acide oxalique, puis on a
évaporé et calciné de nouveau. Les chlorures se sont
transformés successivement en oxalates, puis en carbo-
nates; on a repris par l'eau et filtré pour séparer du
carbonate et de l'oxyde de manganèse. La liqueur filtrée
ayant été saturée d'acide chlorhydrique et évaporée à
siccité, a donné du chlorure sodique dont le poids a
servi à évaluer la quantité de soude renfermée dans la
matière analysée.
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Le précipité brun (A), dont il est question ci-dessus,
contient de la zircone, des oxydes de fer, de manga-
nèse, de cérium et de lanthane (ces deux derniers ne
se sont trouvés que dans l'eukolite).

On a dissout le tout dans l'acide nitrique et l'on a
versé de l'acide oxalique dans la dissolution étendue
d'eau. Les oxydes de cérium et de lanthane se sont
précipités à l'état d'oxalates. On a calciné ces oxalates
et l'on a séparé les oxydes l'un de l'autre en les faisant
bouillir avec une dissolution de nitrate ammoniaque ;
l'oxyde de lanthane seul a été dissous.

La liqueur séparée des oxalates de cérium et de lan-
thane a été additionnée d'acide citrique et versée goutte
4 goutte dans une dissolution de carbonate ammoniacal
à laquelle on avait ajouté de l'ammoniaque caustique.
Il ne s'est formé aucun précipité. L'addition du sulfhy-
drate animonique à donné lieu 4 tin dépôt assez notable
de sulfure de fer qu'on a recueilli sur un filtre. Ce sul-
fure a été redissous dans un mélange d'acides nitrique
et sulfurique; on a évaporé le tout et calciné le résidu
qui a donné de l'oxyde ferrique, dont la proportion a
servi à évaluer celle de l'oxyde ferreux contenu dans la
matière analysée.

La liqueur séparée dit sulfure de fer a été évaporée
à, siccité, et le résidu fortement calciné consistait en
zircone un peu colorée en brunâtre par de l'oxyde de
manganèse.

M'étant assuré que l'eudialyte et I' eukolite renfer-
maient du chlore, j'ai dosé ce dernier élément, par
voie directe, en faisant fondre dans un tube de verre,
au rouge naissant, une quantité pesée de ces matières,
avec du bisulfate de potasse récemment fondu, et re-
cueillant le gaz qui s'en dégageait dans un tube re-
courbé en fer à cheval et contenant une dissolution de
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nitrate argentique. Il s'est formé dans cette dissolution
un dépôt de chlorure argentique dont le poids a servi
à évaluer la proportion de chlore contenue dans le mi-.
néral. La quantité de chlore ainsi dosée directement
donne un nombre un peu inférieur à celui qui résulte
de la perte que subissent Peudialyte et l'eukolite lors-
qu'on les fait fondre au rouge blanc dans un creuset de
platine. Il est donc probable que ces minéraux renfer-
ment quelque autre principe volatil qui du reste ne peut
y exister qu'en très-minime proportion.

J'ai dit plus haut que dans ces substances minérales
le fer avait été évalué à l'état de protoxyde. M. Ram-
melsberg avait déjà reconnu ce même degré d'oxydation
du fer dans reudialyte. Voulant m'assurer s'il en était
de même pour reukolite, j'ai soumis à l'action d'un
courant d'hydrogène une quantité pesée de ce dernier
minéral réduit en poudre et placé dans un tube en pla-
tine chauffé au rouge. Pendant l'opération, il s'est dé-
gagé de l'eau et de l'acide chlorhydrique : après son
refroidissement, la matière était agglutinée et de couleur
gris de fer. La diminution de poids qu'elle avait subie
correspondait approximativement aux quantités de
chlore, de matières volatiles que le minéral contient,
et à la quantité d'oxygène nécessaire pour former de
l'oxyde ferreux avec la proportion de fer que l'analyse
y avait constatée. La matière ainsi réduite par l'hydro-
gène étant jetée>dans l'acide chlorhydrique faible, s'est
trouvée attaquée avec dégagement d'hydrogène. Cette
expérience me porte donc à admettre que dans r euko-
lite , comme dans reuclialyte , le fer existe à l'état de
protoxyde. A défaut de preuve directe, la couleur rouge
particulière à ces deux substances était déjà un indice
qu'elles contiennent le fer à l'état de protoxyde, par
analogie avec les grenats almandins (grenats à base
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d'oxyde ferreux), qui, comme on le sait, présentent
constamment, lorsqu'ils sont purs, les diverses teintes
du rouge.

Voici les résultats que m'a donné la moyenne de
plusieurs analyses, tant sur l'eudialyte que sur l' eu-
kolite

Etedialyte de Groënland.
Oxygène. Rapport.

Silice. 0,5058 . . 0,2616
0.2

2690
Acide tantalique. . o,cm55 . . 0,000/1 i

Zircone 0,1560 0 0410 1

Oxyde ferreux 0,0637 . . 0,0du \
Chaux 0,0925 . . 0,0262
Oxyde manganeux 0,0161 . 0 0056 (0'0775
Soude 0,1510 . : 0,0536)
Chlore. 0,01/18
Matières volatiles. . . 0,0125

0,9957

Euttolite de Nortvége.

6

2

Oxygène. Rapport.

Silice.
Acide tantalique.. . 00:04255750 00:02052772 I 0,2599 6

. 0,0249 . . . 0,0050 °'°414Oxyde cérique..
0,1422 . . . 0,0361Zircone

Oxyde ferreux. . . 0,0685 . . . 0,0152
Oxyde de lanthane. . 0,0/11 . . . 0,0016
Chaux. 0,0966 . . . 0,0274 0,0792 2

Oxyde manganeux. . 0,0255 . . . 0,0055

Soude 0,1159 . . . 0,0297
Chlore. 0,0111
Matières volatiles. . 0,0'83

0,992A

A la seule différence de quelques centièmes d'oxyde
de cérium et de lanthane qui existent dans reukolite
et que je n'ai pas trouvés dans l'eudialyte, on voit que
ces minéraux présentent une composition identique. Si

l'on réunit l'oxygène de l'acide tantalique et de là silice,
d'une part, et l'oxygène de l'oxyde cérique à celui de
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*la zircone, on trouve pour l'eukolite les mêmes rapports
que M. Rammelsberg avait déjà assignés à l'eudialyte ;
ces matières peuvent être ainsi représentées sous la
même formule générale

M. Scheerer, qui le premier a publié une analyse de
l'eukolite, avait assigné à cette substance la composi-
tion suivante

Silice. 0,4785
Acide tantalique et zircone.. 0, itio5
Oxyde ferrique. 0,0824
Oxyde manganeux. 0,0194
Chaux. o0.2o6
Oxyde céreux o,o2.98
Soude. 0,123,
Eau 0,0.94

1,0037

On voit dans cette analyse que M. Scheerer n'a pas
séparé la zircone de l'acide tantalique ; présumant sans
doute que cet acide prédominait notablement dans le
mélange, il a cru pouvoir rapporter l'eukolite à une
autre espèce déjà connue sous le nom de walerite.

Les caractères que j'ai exposés ci-dessus et la com-
position que j'ai cru reconnaître dans l'eukolite me
semblent justifier, de préférence, la réunion de cette
substance minérale à l'eudialyte , dont elle ne serait
qu'une simple variété caractérisée par sa teinte brune,
par la présence d'une faible proportion d'oxydes de
lanthane et de cérium et par la propriété négative de
son axe de double réfraction.
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EX.TRAlTS DE MINÉRALOGIE

Par M. DE SENARMONT.

( TRAVAUX DE 1855 -1856. )

Sur l'amphibole de 1Veurode (Silésie) ; par M. G. von RATE.
(Pogg. Ann., t. XCV, p. 557.)

Dans la diorite, en masses clivables, sans forme cristalline.
Suivant G. Rose, elle doit son origine à du pyroxène; est donc
de l'ouralite. Densité, 3,273.

Potasse Perte
SiO3 Al203 FeO CaO Mg0 et soude, au leu. Total.
48,70 0,82 25,21 11,25 12,01 traces. 1,01 99,00

Analyse de l'amphibole hornblende de la syénite de Norevege;
par KOVANKO et PREZYREWSKY.

( J. pr. t. LXV, p. 341.)

SiO3 Al203 Fe203 FeO MnO CaO 81g° Na0 KO HO Total.
37,34 12,66 10,24 9,02 0,75 11,43 10,35 4,18 2,11 1,85 99,93

Scheerer regarde ce résultat comme une preuve que 3R°03
est isomorphe polymère avec 2SiO3 et 3110 avec RO, puisque
dans ce cas l'analyse répond à la formule

(RO) [SiO31 + 3(RO) 2[SiO3].

Sur l'enstatite; par KENNGOTT.
(Wien. Acad. Ber., t. XVI, p. 162.)

Minéral pris pour de la skapolithe, trouvé dans la pseudo-
phite du mont Zdjar, près Aloysthal (Moravie). Cristaux li-
néaires, souvent brisés en travers, non.terminés; en les regar-
dant comme dérivés d'un prisme oblique, ils montrent les faces

g1). Clivages suivant ces faces et suivant celles d'un pristee
voisin de 87'. Gris-blanc, quelquefois jaunâtre ou verdâtre.
Mat sur les faces ; éclat nacré, presque vitreux, assez vif sur
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les clivages. Demi-transparent, translucide sur les bords.
Poussière blanche. Cassant. Dureté, 5,5. Densité, 3, io à 5,i3.
Presque infusible au chalumeau. Blanchit et prend l'apparence
d'un émail sur les bords. Pas de couleur bleue avec la solution
de cobalt. Insoluble dans l'acide azotique.

Analysé par O. von 'huer.

SiO3 Al203 FeO 1,40 110 Total.
56,91 2,80 2,76 35,44 1,92 99,53

57,28 5,00 36,25

Ce minéral se rapportant à la formule 3Mgo 2Sio5, est un py-
roxène.

Analyse du pyroxène augite du Kayserstnhl ; par ScR1LL.

( G. Leonhardts. Itlineralien Badens, 2 Aufl., 19.)

Cristaux tabulaires allongés, souvent maclés en croix.

SiO3 CaO MgO FeO Mue Ph05 Total.
49,20 9,50 24,9 4,30 5,91 6,42 100,30

Sur le diallage du granite d'Achmatowsk; par B. HERMANN.
(Buli. soc, flat. de Moscou, 1854, 1, 278.)

Faces (M, h', h1).
Clivage parfait suivant h'. Sur co clivage, éclat vif, vitreux,

passant au métallique. Brun-clair. Dureté, 4,8. Densité, 3,2i.
sio3 Al203 FeO CaO MgO HO Total.

51,47 1,15 1,80 27,81 15,63 2,39 100,25

Sur l'hypersthène; par T. S. HUNT.
(Phil. mag. [4], t. IX, p. 308.)

D'une roche feldspathique du canton de Château-Bicher,
près de Québec. Masses lamelleuses à faces courbes ; outre
le clivage basal, clivages parallèles aux faces d'un prisme
oblique de 87° et parallèle à la grande diagonale de ce prisme.
Dureté, 6. Densité, 3.409 à 5,417. Eclat vitreux. Couleur brun-
noir.

S103 Al203 FeO CaO MgO Mn Perte au feu, Total.
51,60 3,82 20,38 1,64 22,20 trace. 0,15 99,77
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Analyse de l'allanite; par GENTH et par P. KEISER.

Am. Journ. [2], t. XIX , p. 20.

Orange county, N. York. Compacte, sans clivages ; dureté,
3,5. Densité, 3,782. Eclat résineux. Couleur noir de poix. Pous-
sière grise. Opaque. Cassure inégale un peu conchoïde. Fragile.
Fusible au chalumeau en verre noir bulleux. Facilement soluble
dans l'acide chlorhydrique.

D'Eckhardt's Furnace , Berk's county Pensylv. Analo-
gue au précédent. Dureté, 6. Densité, 5,825 à. 5,83i.

De Bethlehem,,Northampton county. Compacte. Dureté,
5. Densité, 5,491. Eclat résineux. Noir-brunâtre.

Moyenne des analyses.

SiO3 Al203 Fe2O3 FeO Mn° Ce0 La0 et Di0 MgO CaO Na0 KO HO

Le rapport de l'oxygène de 110 : 11201 : SiO3 est dans I de
: o,8 : 1,8 ou 5: li : 9, et pour II et III, de : : 2.

La présence de l'eau peut être attribuée à un commencement
de décomposition.

Analyse de l'orthite de la mine de Noes, près d'Arendal ; par
D. FORMES et T. DAHU.

(Nyt. Nagea. fi& .Naturvidensh, VIII, 3,213.)

Compacte, dans de Porthose rouge. Noir-verdâtre. Poussière
gris-verdâtre. Dureté, 6. Densité, 2,86 à 2,93.

SiO3 Al203 Fe703 Ce203 Be203 LaO.Di0 VO CaO Alcalis et perte. HO

31,03 9,29 22,98 7,24 3,71 4,35 1,02 6,39 1,75 12,24

Analyse de l'orthite de frexi6; par C. W. BLOMSTRAND.

(Oefvers. of Akad. Fôrhandl., 1854, n° 9, 196.)

Compacte ou cristallisé dans une roche feldspathique gra-
nitique, dépendant d'une amphibolite noire, avec épidote.
Densité, 3,77.
SiO3 Al203 Fe2O3 Ce203 VO CaO MO KO Na0 MnO HO et perte.
33,25 14,74 14,30 14,51 0,69 12,04 0,74 0,29 0,14 1,08 8,22

TOME X, 1856. 39

I. 32,20 11,99 6,34 10,55 0,51 15,36 8,84 0,84 9,15 1,00 0,18 1,19
II. 32,89 12,45 7,33 9,02 0,25 15,67 10,10 1,77 7,12 0,09 0,14 2,49

111. 33,32 14,33 10,83 7,20 o 13,41 2,70 1,23 11,27 0,41 1,33 3,01



(*) Moyennes des analyses.

Le rapport de l'oxygène dans SiO3, R203, RO et HO, est en
moyenne de 19,7 : 15,5 : 6,7 : 2,0.

Analyse d'épiclote manganésifère de SI-Marcel; par
H. SAINTE-GLAIRE-DEVILLE.

(Ann. de chim. et de phys., t. XLVI1 , p. t 8. )
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Analyses d'épidote; par SCHEERER et E. RICHTER.
(Pogg. Ann., t. XCV, p. 501.)

I. De bourg d'Oisans.
Il. D'Arendal (Gros cristaux transparents, partie dans le

quartz, partie dans la chaux carbonatée).
De Traverselle (Gros cristaux, avec traversellite, py-

roxène, grenat et quelquefois avec chlorite, chaux carbonatée
et quartz).

De Guttannen.
Al203

20,78
20,t3
20,61
25,76

Fe203
18,46
16,57
16,50

9,00

Mn0 CaO

22,70
» 22,64

0,49 22,32
» 22,76

Ail Total.
trace. 99,91
0,02 100,07
0,04 100,13

100,16

Pas d'acide carbonique.
Le rapport de l'oxygène de SiO3, Ro3, 110 et HO, est de

19,7: 14,7 :6,7 : 1,9.

Analyse de l'idocrase de Polk-County (Tennessée); par J.-W.
MALLET.

(Sillim. Am. Journ. [2], t. XX, p. 85.)

Cristaux longs et minces, fortement striés en long. Forme peu
nette. Transparents, presque incolores, avec une légère teinte
d'un vert brunâtre. Dans un mélange de fer sulfuré et de
cuivre pyriteux. Dureté, 6,5. Densité, 5,359.

SiO3 Al203 FeO CaO 11g° Cuivre pyr. Total.
38,32 25,68 8,13 25,39 0,36 1,91 99,79

Détermination de l'eau et de l'acide carbonique dans
l'idocrase ; par MAGNUS.
(Berl. Acad. Ber., 1855, 548.)

L'idocrase ne perd pas son eau à la température de l'argent
fondant, mais seulement au feu de forge.

Vésuve
Slataoust. Ala. (verte).

Perte de poids pour 100. 2,54 3,18 2,63
Eau. 2,44 2,98 0,29
Acide carbonique.. . . 0,55 .17

Vésuve
(brune).

1,73 1,55
1,79 2,03
0,09

1. II. ni 1v. V. VI. vn. (*)
Silice. 38 04 38,43 38,39 38,08 37,66 38,28 37,34

Alumine 26,38 26,40 28,43 27,74 27,35 27,52 22,03

Peroxyde de fer 9,73 8,74 7,56 9,27 3,89 8,66 15,57

Chaux 23,54 23,89 22,64 23,53 23,91 22,87 32,55

Eau. 2,02 2,46 2,30 2,04 2,33 2,41 2,35

Total. . . 99,71 99,92 99,37 99,66 100,14 99,74 99,94

Silice 37,3
Alumine 15,9
Peroxyde de fer 9,8
Sesquioxyde de manganèse. . . 19,0
Chaux. 22,8
Magnésie 0,2

Total. 100,0
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Analyses de l'épidole ; par STocKAR-Esegen.
(Pogg. Ann., t. XCV , p. 501.)

Cristaux choisis, ne renfermant ni protoxyde de fer, ni
acide carbonique, et ne perdant au feu que de l'eau.

De Guttannen (vert-brun, transparent et translucide, cris-
taux accolés, avec quartz, orthose et byssolithe. Densité,
3,373).

Du Sustenhorn (brun-vert sale, transparent, en petits
faisceaux sur quartz, avec chlorite, et quelquefois avec albite.
Densité, 3,326).

De Lole dans le Magis (Vorderrheinthal) (vert-brun,
semi-transparent. Éclat vitreux vif, en petits cristaux avec bys-
solithe, chaux carbonatée, quartz et sphène. Densité, 3,359).

Du St-Gothard (Escherite, peut-être de la vallée de Mag-
gia-Tessin. Brun-jaune, tirant sur le vert, avec quartz, orthose
et prehnite, sur une roche feldspathique. En faisceaux. Den-
sité, 5,584).

De Kaverdiras (Vorderrheinthal) (brun-vert, transparent.
Éclat vitreux prononcé. En cristaux se pénétrant. Densité,
3,369).

Du St-Gothard. (Peut-être de la vallée de Formazza.)
(Cristaux détachés vert-brun. Densité, 3,578).

Du bourg (l'Oisans.

SiO3
37,86
37,59
37,65

IV. 38,99

MgO HO.
0,29 2,09
0,41 2,11
0,46 2,06
0,61 2,05
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Analyses de l'idocrase ; par SCHEERER et R. RICHTER.
(Pogg. Ann., t. XCV, p. 520.)

I. D'Ala (Piémont). Beaux cristaux, vert foncé. Éclat vitreux,

vif, transparent sur les bords.
Il. Du Vésuve.
Hi. D'Eger (Norwé,ge). Éclat vitreux, petits cristaux vert-brun.
IV. De Wilui.

SiO3
I. 37,35

IIC) 37,80
37,73
38,11

Al203 Fe203
11,85 9,23
12,11 9,36
13,49 5,95
14,41 8,74

(*) Traces de nickel et d'acide phosphorique.

Analyses de grenats, faites sous la direction de NI. Gentil.
(Sillim. dm. Journ. [2], t. XIX , p. 20.)

1. Grenat compacte rouge de Yonkers, N.-Y., par W. I.
Taylor.

Il. Grenat de Greene's Crack (Delaware county, Pensyl.),
par C. A.

Ces deux grenats ont été pris à tort pour des pyropes.
SiO3 Al203 FeO MnO CaO MgO Total.

1. 33,32 21,46 36,23 2,46 1,38 6,29 100,17

II. 40,15 20,77 26,66 1,85 1,83 8,08 69,34

Analyse d'un grenat du micaschiste d'Orawitza (Banat) ; par
KJERULF.

(Nyl. Magaz. fvr Naturvidensk , VIII, 2, 173.)

Sil.» A1303 FeO MnO CaO MgO Total.
57,52 20,01 36,02 1,29 0,89 2,51 98,24

Analyse d'un grenat yttrifère de Norwége; par BERGEMANN.
(Verhandl. d. Niederrhein, Gesellsch. f. Natur- und Heilk, 1354, juli. 18.)

Analogue à la mélanite de Frascati. Dans un feldspath vert,
Densité, 5,88. Dureté de l'apatite. Plus facilement attaquable
à l'acide azotique que les grenats ordinaires. Infusible au cha-
lumeau.

SiO3 Fe203 MnO CaO 64g0 YO Total.
34,94 36,01 1,09 26,04 0,50 6,66 99,24

MgO HO

6,03 2,725
7,11 1,67

1,98 1,39

6,35 >1

CIH

6,015

Total.
99,90

100,16

99,95
99,35
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Analyse du labradorile; par C. W. BLOMSTRAND.
(Oefvers. af. Akad. Fôrhandl. , 1854, 9,296.)

Cristaux violets ou gris, de 2,68 densité, trouvés près d'Ula-
tutan, entre Lund et Christianstadt.

. SiO3 Al203 Fe203 CaO MgO KO Na0 Total.
53,82 26,96 1,43 11,20 0,20 1,34 5,00 99,95

Analyse de l'andésine; par T. S. HUNT.
( Phil. Mag. [4], t. IX, p. 354.)

I, II et IIL Feldspath rose, passant au brun-rouge, au brun-
vert et au brun-grisâtre. Éclat vitreux. Dureté, 6. Densité,
2,667 à 2,6711.

Gangue verdâtre qui renferme les cristaux analysés. Gre-
nue, clivages, éclat et dureté du feldspath. Densité de 2,665 à
2,668. De Château-Richer, près de Québec.

Feldspath bleu de lavande, tirant sur le bleu de saphir,
transparent. Éclat vitreux. Densité, 2,687. De la Chute (Rivière
du Nord, Canada).

Fe203
0,75
0,65
0,60
1,00

0,50

Sur la bytownite; par T. S. HUNT.
( Sillim. Am. Journ. [2], t. XIX, p. 429.)

Le minéral ainsi nommé par Thomson est un mélange d'a-
northite avec du quartz, ou plutôt encore un mélange de plu-
sieurs feldspaths.

Sur l'h,yalophane, par SATORIUS DE WALTERHAUSEN.

(Pogg. Ana., t. XCIV, p. 134.)

Cristaux très-semblables à ceux de feldspath adulaire.
Faces (INI,P,a2h1).

M hl= 120.36'
M P =-11211
P =130°56'

SiO3 Al203 CaO MgO Na0 BaO (et Sr0?) S03 HO Total.
24,127 49,929 1,570 0,420 5,742 14,403 2,702 0,650 99,543

5(3Al203, LiO3) + 3(2R0, 5103) BaO.S03.

SiO3 Al203
59,55 25,62
59,85 25,55
59,80 25,39
58,50 25,80
58,15 26,09

FeO MnO CaO

» trace. 32,70
» trace. 32,11

0,95 0,47 37,49
» 0,71 34,50

CaO MgO KO
7,73 trace. 0,96
6,94 0,11 0,96
7,78 0,11 1,00
8,06 0,20 1,16
7,78 0,16 1,21

Na0 P. au feu. Total.
5,09 0,45 /00,55
5,09 0,30 99,45
5,14 99,82
5,45 0,40 100,57
5,55 0,45 99,89
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Sur la prehnitoïde; par C. W. BLOMSTRAND.
(OefverS. of. Akad. FCrhandl., I854, ri" 9, 296.)

Minéral vert clair, analogue à la prehnite, trouvé dans les
cavités d'une roche amphibolique cristalline, entre Kingsberg
et le Stolberg, près Wexid; quelquefois compacte ou bacillaire,
mélangé à l'amphibole. Densité, 2,50. Dureté, 7. Cassure im-
parfaitement conchoïdale, et E éClat vitreux. Fond facilement
en émail blanc, au chalumeau. Très-peu attaquable à l'acide
azotique, avant et après l'ignition.

Le rapport de l'oxygène Si20' : R907 : RO est de 6: u :
3 [(Ca.0 , Na0) SiO3] + 2Al203, 3SiO3.

Sur l'cilvite; par D. F01113ES et T. DAHLL.
(Nys. Magaz, riir Na(urtidensk, Viii, 3, 212.)

De Alve, [Telle et Narestd, près d'Arendal, en cristaux sem-
blables au zircon. Cassure esquilleuse. Dureté, 5,5. Densité,
5,60 à 5,46. BrUti-rouge, grisâtre par altération. Eclat gras,
translucide sur les bords. Infusible, se décolore un peu au
feu. Avec le borax, verre verdâtre à chaud, incolore à froid.
AVée lé sel de phosphore, verre jaune, devenant vert par re-
froidissement et enfin incolore. Inattaquable par les acides,
même par l'acide fluorhydrique.

Analyse approximative
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Sur la wilsonile; par T.-S. Huai'.
(Phi'. Maga, [4], t. IX, p. 332.)

Clivages parallèles à deux prismes quarrés placés diagonale-
ment. Paraît être une altération de. la skapolite Dureté, de 5,5
à 5,5 sur les différentes faces ; densité, 2,77. Le minéral est
mélangé de chaux carbonatée.

Moyenne de deux analyses après traite:nent par l'acide chlor-
hydrique faible.

SiO3 Al203 MgO CaO KO Na0 Perte au feu. Total.
47,70 31,20 4,13 0,93 9,30 0,96 343 99,6-1

Sur la weissigite; par JENZCH.
(Jahrb. Miner., 1855, 800.)

Minéral ancien, couleur de chair. Densité, 2,552.
Minéral plus récent, rose clair ou blanc rosé: Densité,

2,53 à 255. Probablement en pseudomorphose sur la Laumon-
lite.

SiO3 Al20 MgO CaO KO SiO FI. P. au feu. Total.
I. 65,00 19,5-1 1,61 0,19 15,69 0,56 0,35 99,94

65,21 19,71 indéterminé. 0,55

Sur le rouge indien; par Th.-II. IlOWNEY
(Edinb. New Plu!. J., new series, II, ses.)

Couleur venant du golfe Persique. Poudre rouge foncé tirant
sur le pourpre. Densité, 3,8113.

SiO3 Fe203 Al203 Ca03 MgO SOI CO2 HO Total.
30,17 56,59 3,79 2,65 1,43 2,29 1,73 1,62 100,26

3,91 2,22 2,63 0,85 2,28 1,73 » 13,65

Minéral desséché à ioo.
Partie soluble dans l'acide chlorhydrique.

La partie insoluble répond à peu près à la formule Fe2O7SiO3.

Sur l'hypoxanthite; par ROWNEt.
(Edinb. new new series II, 306).

C'est la couleur brun jaune, et brun marron après calcina-
tion, qu'on a appelée jusqu'ici terre de Sienne ; inattaquable par
l'acide chlorhydrique. Densité, 3,46.

SiO3 A1,03 Fe2O3 CaO MgO HO Total.
11,14 9,47 65,35 6,53 0,03 13,00 99,52

4(Fe203, Al203)SiO3 + 6110.

Silice. 5G,00

Alumine 22,45
Chaux 7,79
Soude 10,07
Potasse. 0,46
Magnésie 0,36
Protoxyde de fer 1,01

Protoxyde de manganèse 0,18
Perte au feu. 1,04

Total 99,36

Silice 20,53
Yuri, 22,01
Thorine 15,13
Chaux 0,40.
Zircone. 3,92
Alumine et elucine 14,41
Oxyde de Cerium. 0,27
Peroxyde de fer. 9,69
11011. . 9,32
rtiiVre et étl,ili trace.

Total. 97,24
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Sur la pektolite ; par M. F. IIEDDLE et R.-P. GREG.
(Phil. Magaz. 14] , t. IX, p. 248.)

Ils identifient avec ce minéral la stellite de Thomson (Kilsyth,
Écosse), la wollastonite de Thompson ( du même endroit), la
stellite de Shepard et Posmélite de Breithaupt.

Pektolite de Castle-Rock, près d'Édimbourg. Wollastonite
de Thompson. Translucide, masses arrondies, rayonnées dans
du trapp.

De Bath°, près d'Édimbourg vert clair, fibreux et rayonné,
masses arrondies. Densité, 2,881.,Rarement en cristaux nets.

De Knochdolian-Hill, près de Ballantrac , Ayrshire. Dans
un calcaire, souvent en aiguilles. Densité, 2,778.

De la côte de Girvan, Ayrshire. Fibreux, translucide ou
opaque.

De Talisker, île de Sky.

(*) Alumine, oxyde de fer, magnésie, potasse.

Ils admettent la formule :
3( Na0, SiO3) -1- 4(3 Ca°, 2 SiO3 ) 3H0.

Analyse de la kaemmererite de Lancaster-County (Penns);
par O. DIEFFENBACH.

(Jahrb. Miner. 1855, 534.)

SiO3 Al203 Cu203 Fe203 MgO Na0, Li0 KO HO Total.

33,04 11,09 5,91 1,33 34,30 0,28 0,10 12,81 98,86
3(RO, SiO3) -1- 2 (R303, Si 03) + 9 (Mg0, HO),

Sur la pikrolite ; par GLOCKER.
(Jahrb. der k. k. geol. Reichien , VI.- Jahrq. I hess., 100.)

D'une roche augitique, entre Barnsdorf et Schnau (Mora-
vie) , vert clair, testacé ; tendance à la structure fibreuse ; ana-
logue à la pikrolite de Reichenstein (Saxe).

Analyse de Grimm :
SiO3 MgO Fe0 HO Total.
42,29 30,49 9,98 15,55 98,31

Rapport. . . . 6SiO3, Al203, 10Mg0, 14110.

Analyse de Pallophane ; par C.-F. JAcKsorr.
(Sillim. Am. Journ. [2], t. XIX, p. 119. )

De Polk-county (Tenessée). Dans les grands filons de cuivre
oxydé noir, en concrétions botryoïdes, d'apparence cristalline;
jaune de miel, éclat résineux, fragile.

A1903 SiO3 CaO MgO Ph03 HO Total.
41,0 19,8 0,5 0,2 trace. 37,7 99,2

Sur la tritomite; par FORBES.
(Edimb. new Phit. Journ., new series, III, 59.

La forme décrite par Weibye ne se rapporte peut-être pas au
minéral analysé par Berlin. La tritomite de Wiborg (Brewig)
est lamelleuse comme la thorite, et très-analogue à cette sub-
stance. Densité, 3,908. La poudre se dissout facilement dans
l'acide chlorhydrique.
SiO3 W03(') Al202 CaO MgO Na0 VO La0 Ce203 FeO MnO HO Total.
21,16 3,95 2,86 4,04 0,09 0,33 4,64 12,11 37,64 2,68 1,10 8,68 99,58

(*) Avec oxyde d'étain.

Sur un minéral voisin de la yymnile niekelifère ;
par T.-S. HUNT.

(Sillim. Am. Journ. [2], t. XIX, p. 417.)

De l'île Michipicota --(lac Supérieur) avec nickel arsenical et
domeykite Cu,As. Terreux, cassure conchoïde ; dureté à
peine 2; vert jaunâtre ou vert olive; translucide sur les bords.
Se délite dans l'eau.

Analyses par Bonner
SiO3 Ni0 (*) MgO (]a0 Al203 FeO'2 HO Total.
33,60 30,40 3,55 4,09 8,40 2,25 17,10 09,39

(*) Avec un peu de cobalt.

SiO3 Al203 Fe203 CaO MgO Na0 KO HO

I. 53,06 0,46 » 33,48 9,98 0,29 ?

II. 52,58 1,46 » 33,75 9,26 2,80

III. 53,24 1,00 » 32,22 » 9,57 3,60

IV. 53,48 0,05 0,1 34,38 trace. 9,88 0,36 8,26

V. 53,82 2,73(1 » 29,88 » 9,55 3,76

siO3 Al203 M60 HO Total.
I. 42,47 6,65 28,83 1937, ' 97,32

11. 42,10 7,67 30,57 18,46 9800
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Analyses de saponite; par HAUGHTON.

(Ka. Magaz. 14], X, 255.

De Kynance-Cove,
De G ue-Grease.



598 EXTRAITS DE MINÉRALOGIE.

Sur la fergusonite; par K.ENNGOTT.
(Pogg. Ann., t. XCVII , p. 622.)

D. Forbes et T. Dahll avaient nommé Tyrite un 'Minéral
trouvé près d'Hampemyr et de Tromoé (environs d'Arendal).
Cristaux peut-être à base carrée. Cassure imparfaitement con-
choïdale; fragile. Dureté, 6,5. Densité, 5,50 à 5,56. Éclat métal-
lique se rapprochant de l'éclat vitreux. Translucide sur les
bords ; couleur noire; brun en fragments minces. Dans le tube,
décrépite, donne de l'eau et jaunit.

D'après Kenngott, ce minéral est identique avec la ferguso-
nite.

Sur le plomb molybdaté; par J. L. SMITH.
(Sillim. Am. Journ. [2], 1. XX, p. 245.)

De Wheatley Chester County. (Pensylv.)
Cristaux d'un jaune clair ou rouges. Faces (P, b', b3, b16, ht).

Densité d'une variété d'un jaune foncé, 6,95.
jaune. rouge.

Sur le plomb vanadaté; par CANAVAL.
(Jahrb. d. osai. Landmuseum von liarnthen, III, jarg. 171.)

De Kappel (Carinthie). En druses, dans du calcaire, dans des
filons de plomb.

Forme hexagonale. Faces (M, le, P). Pas de clivages. Cas-
sure inégale, avec éclat gras. Éclat vitreux sur les faces. Les
cristaux de 3 milimètres de long sur u d'épaisseur, sont jaune

Ce composé, serait intermédiaire entre le cuivre pyriteux et
le cuivre panaché.

Composition.

Acides métalliques. 44,90

Al203 5,66

CaO 0,81

VO 29,72

Ce0 5,35

UO 3,03

FeO 6,26

110 4,52

100,00

Mo03 . . 33,68 37,47

VO3 1,28

Pb° 60:48 60,30

99,16 99,05

Cuivre 47,64

Fer 21,90

Soufre 29,88
Argent trace.

99,42
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de vin tirant au jaune brun. Translucides ou transparents.
Densité, 9,83. Dureté, un peu plus de 5.

Ce minéral renferme du vanadate et du chlorure de plomb,
mais ni acide phosphorique, ni acide arsénique, ni oxyde de
zinc.

Sur l'eusynehite; par FISCHER.
(IY easter Ber. d. Gesellsch. Naturwissensch. eu Freiburg, 1854, n. 3, 33).

Dans des galeries de mines abandonnées à Hafsgrund, près
Fribourg en Brisgau. Concrétions botryoïdes cristallines. Jaune
rouge ; poussière plus claire; à peine translucide sur les bords.
Fibreux et rayonné. Dureté, 5,5. Densité, 4,955. Fond au cha-
lumeau en un globule gris de plomb ; sur le charbon donne du
plomb ; avec le sel de phosphore au feu d'oxydation, une perle
jaune ; au feu de réduction, une perle verte ; se dissout faci-
lement dans l'acide chlorhydrique faible.

Pb0 VO2 V03 SiO3 Total.
55,70 20,49 22,59 0,94 99,82

Analyse de la phosphorite; par &MIME.
(Ann. de chimie et de pharmacie; t. XCIV, p. 344.)

Du SChwarzerdenkopf, près Boanef (environs de Bonn).
CaO PM> A1503 MgO CO3 HO Total.

47,50 37,33 3,28 2,70 2,20 1,65 98,16

Sur la barnhardite; par GENTIL
(Sillim. Am. J ourn., 2` S., t. XIX, p.17.)

De Pionneer mills, Cabarrus county. Minéral en masse com-
pacte sans clivage. Dureté, 3,5. Densité, 11,52i. Éclat métallique
souvent mat. Jaune de bronze ; poussière gris noir opaque. Cas-
sure inégale conchoïde aigre. A l'air humide prend extérieure-
ment la couleur d'un brun tombak.
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Analyses de cuivres gris mercuriféres; par RATE.
(Pogg. Ann., t. XCXVI, p. 322.)

Cuivres gris de Kotterbach dans la haute Hongrie, de forme
imparfaitement tétraédrique gris clair. Poids spécifique en
poudre, 5,556.

Soufre. 22,54 22,11 22,94
Cuivre 35,42 34,88 35,76
Plomb. 0,21
Zinc 0,64 7,75 0,67
Fer. 0,80 0,99 0,81
Mercure, argent. 17,27
Antimoine 18,56 19,54 19,93
Bismuth 0,96 0,66
Arsenic. . . . . . 3,18 3,13 2,50

99,58

En calculant le mercure à l'état de protosulfure :
(Cu,. S, Pb. S, ZuS , Fe, S, FIgS )4 (Sb,S3 AS, S3 Bi, ).

Nouveau minerai d'argent; par M. J. BROOKS.
(Phil. Magaz. [4], t. X, p. 936.)

Du Mexique. Masses terreuses, gris foncé, de dureté va-
riable, avec cuivre carbonaté bleu dans du calcaire et du
quartz.

Analyses par R. Smith :
Ag. H S Se Ag Cl CuO SiO3 AlgD Fe03

CaO CO2 HO (*) Total,
1,72 2,92 3,30 97,61
2,33 »

(*) Dont 0,99 d'eau hygrométrique.

L'acide acétique enlève tout le cuivre et la chaux.

Sur ryttrotitanite; par D. FORMS et T. DAHLL.
(Nyt. Magaz. fur Naturvidensk, VIII, 3,213.)

Près d'Arendal? Masse compacte de 8 à Io kilogr. dans un
granite. Clivages à. '58' environ. Dureté, 6,5. Densité, 3,72.
Brun foncé. Éclat vitreux sur les clivages et résineux sur les
cassures. Poussière jaune clair sale. Infusible et inaltérable au
chalumeau, se comporte avec les flux comme le sphène.

On a trouvé à. Arkerô des cristaux en prisme oblique, de
I' à l',250. Les faces, d'après Dana, sont:

(M, hi, P, 61, 1,1/2, dl/2, al
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Les angles, au goniomètre d'application, sont
M sur hi = 147"
bl sur b1/2 = 149'
hi sur al -=. 125"
P sur hi = 122°
d1/2 sur M 153" 1/2
(W2 sur P = 143. 1/2

Ces faces et ces angles correspondent avec ceux du sphène,
ainsi que les macles.

SiO3 Fe02 Al203 Be203 CaO YO FeO MnO 99,41
21,33 28,84 8,03 0,52 19,52 4,78 6,87 0,28 Total.

En regardant l'acide titanique, comme jouant le rôle de
base, on arrive pour l'oxygène de la silice et l'oxygène des
bases au rapport 2 : 5 et à la formule (5110, 11203) 2/3 SiO3, qui
est celle du sphène.

Sur l'euxénite; par D. l'ORBES et T. DAHU,
(Nyt. Magaz. [Cr Naturvidensk, VIII, 3,213, et Edinb. New Phil. Journ.,

new series, I, 62.)

D'Alve, près Arendal.
Prismes rhomboïdaux droits à faces mates.

(M, hi, gl, bi, e (x< 2.)

Angles : M sur 01 117°
M surM =126°
a° sur hi 15401/2
hl sur hl 15901/2 à 140. 1/41(?).
bl sur gl

Cassure conchoïde; pas de clivages ; noir, poussière brun-
rouge ; translucide et brun rouge en esquilles. Dureté, 6,5.
Densité, 4,99 à 4,89. Ne donne pas d'eau dans un tube. Infu-
sible et inaltérable au chalumeau. Ne donne ni les réactions
du titane, ni celles du manganèse.

Composition.

16,09 7,82 8,4! 2,81 1,26 10,46 45,36 2,06 2,21

17,18 7,28 1,84 3,58 2,67 8,61 41,81 4,04

Acides tantalique et niobique 36,58
Acide titanique avec mélange des précédents. 14,38
Alumine. 3,12
Chaux. 1,37
Magnésie. 0,19
Yttria 29,36
Oxyde de cérium. 3,31
Prosulfate de ter. 1,98- d'urane 5,22
Eau 2,85

100,37
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Sur la chondrodite; par NORDENSKIUD.
(Pogg. Ann., t.XCV1 , p. Ils.)

Du calcaire de Pargas. Faces (M,g'It' [bibYgille',[bib11391]).
Ces quatre dernières faces sont hémières et ordonnées par

rapport à la grande diagonale, comme par rapport à la diago-
nale inclinée d'un prisme oblique.

Rapport des axes : .

M sur 39 . 114°37'
M sur (h/b/f6g1/3) 159°13'
M sur (bibl/Sgi) . 156'17'
gl sur e6 109"3'
g/ sur e, 136ct,

Pas de clivages déterminables. Macles rares suivant h'.
Nordenskiôld cherche à ramener la forme de la chondrodite

à celle de l'humite, mais d'une manière assez compliquée.
D'après Dana , on y parvient plus facilement en prenant pour
axe principal la petite diagonale de Nordenskiiild.

Sur la pajsbergite; par DAUBER .
(Pogg. Ann., t. XCIV, p. 398.)

Cristaux brillants et transparents avec grenat et chlorite.
Prisme oblique dissymétrique.

Faces P, M, T, , b', g',
Angles PM = 93° 28'; PT = 87° 38'; MT = 111°8'.

M'cl= 117° 45'; Mg1= 106' 8', Tp-= 131° 27'.
Pb1 = 138°12'.

Clivages faciles P; T; difficiles f', b'. Grande analogie avec la
babingtonite (voir ci-après).

D'autres silicates de manganèse de Lângbanshytta en Suède,
de Przibram en Bohême et de Franklin à New-Jersey (Fowle-
rite), appartiennent à cette espèce.

Les clivages de la pajsbergite sont très-voisins de ceux du
pyroxène, ainsi que les angles, comme l'a fait ressortir Dana,
en choisissant une autre position pdur les cristaux.

Sur la cristallisation de l'analase; par DAUBER.
(Pogg. Ann., t. XCIV, p. 126.)

Cristaux de Tremadoc ( pays de Galles). Faces nouvelles
a' et b'!7; de Tavistock , Devonshire. Faces nouvelles : a1/3.
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Forme cristalline de la leucophane; par P. Gan°.
(Phil. Mayor. [4] , t.1X , p. 510.)

Le cristal avait la forme d'un prisme rectangulaire aplati,
dont les arêtes de la base portent deux facettes faisant avec P
des angles de if 8' 1/2 et de u1°.

Clivage très-net suivant P; deux autres moins évidents, dans
une même zone avec le premier, feront avec lui des angles de
53° 1/2 et de 900.

Description d'un cristal d'andalousite; par KENNGOTT.

(Wien. Acad. Ber., XIV, 269.)

Faces [M, h', g', h", g', P, b" (b"b" g" )].
Angles j: M sur M .= 90.50'

h3 sur h5 = 127°32'
g3 sur g6 = 53°48"

= 109°41'
= 109'51'

Sur l'astrophyllite ; par SCHEERER.

(Berg. u. Ilütteum. Zeit, 1854, n° 29, 2410.)

Mica qui se trouve dans la syénite zirconienne à très-gro.s
grains de Brevig, avec un mica noir hexagonal. Éclat métal-
lique; jaune tombac à jaune d'or, lamelleux et rayonné. Oblique
symétrique ; faces P, h', ce/,,

On ne voit jamais le prisme de près de i20°, si fréquent
dans les micas. Clivages parallèles à P. Les cristaux sont allon-
gés dans le sens de la diagonale inclinée. Composition qua-
litative: silice, alumine, protoxyde de fer, magnésie, potasse,
soude trace, protoxyde de manganèse, chaux et eau (environ
3 p. 100). Il n'y a pas de fluor.

Sur la babingtonite; par DAUBER.
(Pogg. Ann., t. XCIV, p. 402.;

D'Arendal.
Faces P,M, T, fl, h', g'.

Angles CM -= 92°32' ; P1' -= 87° 24'; MT 112. 12'.
Tri 132°39'; P14= 137.3'; Md' = 122'31'.
Mhl= 136. 42'; MO= 132° 34'.

Clivages faciles P, moins faciles T, douteux p, b'.
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DEUXIÈME SEMESTRE 1856.

Note sur la découverte de gisements de houille
dans le gouvernement de Perm.

Le correspondant de l'Abeille du Nord lui annonce la dé-
couverte des gisements de houille dans le gouvernement de
Perm, à 45 verstes de la ville de district Kamyschloff. La dé-
couverte de cette houille, dont l'exploitation a déjà été entre-
prise par des particuliers, sera de la plus haute importance,
si elle peut être utilisée dans la fabrication des fers de l'Oural,
et amener une diminution sensible dans les prix de ces fers,
dont la qualité est excellente, mais qui, jusqu'à présent, sont
à un prix fort élevé.

( Extrait du journal l'Abeille du Nord, transmis par
M. le ministre des affaires étrangères le 14 août
i856.)

Notice sur un gîte de combustible minéral situé
entre Ténès et Orléanville.

Le bureau arabe d'Orléanville a signalé, en 1855, l'existence
d'un gîte de combustible minéral entre Ténès et Orléanville ,

dans une localité désignée sous le nom de Bled-Boufrour. Ce
point est situé sur la limite des deux Cercles, à 1 2 kilomètres
environ au nord d'Orléanville, à peu de distance de la rive
droite de la rivière des Sables, qui va se jeter dans l'oued Bou.
Bahara. J'ai visité le gîte de Blecl-Boufrour le 26 mai 1856, et
j'ai reconnu l'existence d'une couche de combustible terreux,
noirâtre, dont l'épaisseur varie de s mètres 50 à 3 mètres, et
qui est entaillée par un ravin sur 250 mètres environ de lon-
gueur. Cette couche, composée de divers lits parallèles, est
enclavée en stratification concordante dans des marnes gris
bleuâtres du terrain tertiaire supérieur. En raison de cette
différence de couleur, l'aspect de la couche charbonneuse pré-

TOME X, 1856.
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Sur la cristallisation de l'anhydrite; par KENNGOTT.

(Wien. Acad. Ber., t. XVI , p. 152.)

Cristaux d'Aussec (Styrie).
Faces h', gi, P, b", (b", b", h") (b', b", h1).

Sur la tauriscite ; par VOLGER.
(Jahrb. Miner., 1855, 182.)

Cristaux aciculaires, trouvés à la Windgâlle (canton d'Un)
avec des cristaux d'alun et de sulfate de fer ordinaire. Ils sont
la forme du prisme rhomboïdal droit avec la composition du
sulfate de fer ordinaire.

Faces [b', b", g") (b", b", h")M, h', g', g'1.

Sur l'acantite, argent sulfuré prismatique; par KENNGOTT.
(Pogg. _Inn., L. XCV, p. 162. )

Sur l'argent sulfuré cubique de Joachimsthal, en prismes
pseudo hexagonaux. Noirs de fer, éclat métallique. opaques.
Dureté, 2,5; ductiles ; cassure inégale. Densité, 7,31 à 7,36.
Faces : le et e', b sur b, environ 65"; par dessus, ex; envi-
ron 50°.
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sente, au premier abord, quelque chose de saisissant. En l'exa-
minant avec soin, j'ai reconnu qu'en certains endroits il y a
des empreintes végétales carbonisées et que plusieurs parties
de la roche, bien restreintes, il est vrai , ont l'aspect brillant
d'un véritable lignite. Mais la masse générale de la couche, sur
les deux rives du ravin qui l'entaille, offre à l'ceil une cassure
terreuse et ressemble plutôt à de l'argile bitumineuse qu'à un
véritable combustible. Elle rentre dans la variété des lignites
terreux indiqués par M. Berthier dans son Traité des essais
par la voie sèche.

Voici, du reste, d'après les analyses de M. Marigny, la com-
position des divers échantillons qui ont été recueillis

Tous les échantillons analysés renferment une pi °portion
d'eau hygrométrique assez considérable, variant de 0,084 à
0,145.

Le poids des matières volatiles bitumineuses et de l'eau com-
binée à l'argile varie de 0,225 à 0.420.

Le poids du charbon fixe restant après avoir calciné au
rouge. la matière, à l'abri du contact de l'air, varie de 0,075
à 0,333.

Le poids total du charbon, correspondant à celui des ma-
tières bitumineuses volatiles et au charbon fixe, varie de
0,1'4 à 0,486.

Les cendres sont essentiellement argileuses, leur poids varie
de 0,198 à 0,603.

Le pouvoir calorifique varie de 893 à 3.024 unités de chaleur.
Le pouvoir calorifique du charbon pur étant de 7.815 unités,
on voit que le lignite du Bled-Boufrour ne possède en général
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qu'un pouvoir calorifique très-faible. Du reste, les échantillons
n' 1, 2, 3, 4, dont le pouvoir calorifique varie de 2.409 à 3.024,
sont des échantillons de choix, ayant l'aspect brillant d'un
combustible. Ils sont fort rares dans l'affleurement. Les échan-
tillons n" 5, 6. 7, 8, 9, 10, 1/ et , dont la composition pré-
sente assez d'homogénéité, constituent à proprement parler la
masse générale de la couche de lignite Leur pouvoir calorifique
varie de 893 à 1.827. 11 est, en moyenne, de 1.483, c'est-à-dire
qu'il est très-faible et que ce lignite, s'il conservait la même
composition dans toute la couche, ne pourrait être employé
comme combustible ni dans l'industrie, ni dans l'économie do-
mestique.

On a examiné la richesse en huile bitumineuse des échan-
tillons 4, 5, 6, 9, pour savoir si l'on pouvait tirer parti de ces
lignites impurs pour la fabrication de l'huile bitumineuse.
On a opéré sur 40 à 50 grammes de matière réduite en petits
fragments, qu'on a distillée dans une cornue de verre. Les
produits étaient recueillis dans un ballon Maintenu à une
basse température. On les a repris par l'éther sulfurique, qui
a dissous l'huile bitumineuse. Cet éther, évaporé dans une cap-
sule de porcelaine, abandonnait l'huile dont on déterminait
ensuite le poids. Voici les résultats obtenus :

Ces proportions d'huile sont très-faibles.
Les schistes bitumineux d'Autun contiennent 7,911 d'huile

sur /00 parties et ne sont pas exploités avec avantage. On peut
en conclure, dès lors, que le lignite du Bled Boufrour n'est pas
susceptible d'être utilisé pour la fabrication de l'huile bitu-
mineuse.

Les cendres de l'échantillon numéro 5 ont été analysées d'une
manière complète; elles renferment :

Silice 0,5929
Alumine. 0,2180
Peroxyde de fer. 0,0975
Carbonate de magnésie. 0,0284
Sulfate de magnésie 0,0279
Sulfate de chaux 0,0345

0,9992

1 2 3 4 5 6 7 3 9 10 11 12

Eau hygrométri-
que . 0,145 0,136 0,125 0.100 0,110 0,115 0,105 0,103 0,135 0,085 0,035 0,082

5latières volatiles
bitumineuses . 0,420 0,414 0,835 0,237 0,285 0,313 0,315 9,337 0,255 0,250 0,225 0,240
0.1 combinée.

Charbon Ose.. . 0,237 0,298 0,230 0.333 0,095 0,159 0,160 0,132 0,168 0,11e 0,143 0 075
Cendres argileu-

0,33010,410ses. 0,198 0,242 0,460 0,413 0,420 0,428 0,442 0,520- 0,547 0,603- - - - - - - - --
1,000 1,000 1,0001,000 1.000 1,000 1,000 1.000 1,000 1,000 1,000 1,000

Charbon équiva-
lent aux i55- 0,108 0 107 0 076 0,053 0,0087 0,0283 0,073.0,078 0,0825 0,0345 0,040 0,339
'jures volatiles

Charbon total 0,345 0.815 0,306 0,386 0,2037 0,1873 0,233 0,910 0,2005 0,1795 0 163 0,114
Pouvoir ealorill
que 2690 2477 2400 3024 1577 1465 1827 1649 1568 1404 1277 893

nulle bitumineuse
sur 100 parties.

Numéro 4 0,100
0,382- 6 0,322- 9 0,234



BULLETIN. 609

et il est alors susceptible de brûler. Il se pourrait donc qu'en
exécutant des travaux de recherches sur cette couche, on re-
connût qu'à une certaine distance de l'affleurement, elle perd
son caractère terreux et se transforme en mi combustible sus-
ceptible de brûler et d'être employé avec quelque avantage
dans les arts. L'on sait que le bois de chauffage est rare à Or-
léanville ; si le lignite du Bled-Boufrour s'améliorait en profon-
deur, il pourrait être employé à Orléanville, pour les besoins
de l'économie domestique. Il pourrait servir également au
grillage des minerais de cuivre de Ténès, à la cuisson de la
chaux et de la brique, au chauffage des chaudières à vapeur
fixes.

Comme le bassin carbonifère s'étend bien au delà des limites
de l'affleurement que j'ai reconnu, qu'on retrouve des indices
notables de lignite sur les bords de la rivière des Sables, qu'un
affleurement analogue à celui du Bled-Boufrour a été signalé
chez les Medjadja, il est probable que l'exploration de la couche
du Bled-Bou frour amènerait la découverte de nouvelles couches
de lignite et que peut- être quelques-unes de ces couches se-
raient susceptibles d'être employées dans les arts, d'une ma-
nière avantageuse.

Pour compléter ce qui me reste à dire sur le bassin à lignite
du Bled-Boufrour, je donne ci-dessous la liste des fossiles qui
ont été recueillis et déterminés par M. le garde-mines Badynski,
et qui caractérisent le terrain tertiaire supérieur, longeant la
rive droite du Chelif, entre le plateau de Tadjena à l'Ouest et
le pays de Medjadja à l'Est.

I. POLYPIERS.

1. Flabelluan avicula (Michelin), M' S. A. K. Ben-Sala à 1.000
mètres au N. 25° 0. du Bled-Boufrour.

a. Flabellum Michelini (11ilne-Edwards), M' S. A. K. Ben-Sala
à 1.000 mètres au N. 25° O. du Bled-Boufrour.

3. Ceratotrochus duodecitncostatus ( Milne-Edwards ), M` S.
A. K. Ben-Sala à i.000 mètres au N. 25' O. du Bled-Bou-
frour. Tadjena, Oued-Ramdam.

CIRRIIOPODES.

1. Balanus sulcatus (I3rug), Tadjena, Mt S, A. K. Ben-Sala
Oued-Ramdan.
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On voit que ces cendres sont essentiellement argileuses; le
peroxyde de fer qu'elles contiennent provient, sans doute,
en partie de la décomposition de la pyrite de fer contenue
dans le lignite Le sulfate de chaux se trouve, en petits cris-
taux blancs, entre les lits dont se compose la couche de li-
gnite. On remarque aussi parfois, sur la tranche de ces lits, des
concrétions jaunâtres composées de sulfates divers et princi-
palement de sulfates de magnésie et de chaux, avec des traces
de sulfate de fer et d'alumine. A l'oeil nu on ne peut recon-
naître la présence de la pyrite de fer dans le lignite qui ne pa-
raît avoir subi aucune altération par les agents atmosphériques.
Elle s'y trouve cependant en parties indiscernables à l'oeil et
en assez faible quantité. L'échantillon Ir 5 a donné à l'ana-
lyse o,55 p. 100 de pyrite de fer. Si cette proportion était
générale dans la masse, on ne pourrait songer à utiliser le li-
gnite du Bled-Boufrour pour faire de l'alun, ainsi que cela se
pratique à Bouxviller, dans le département du Bas-Rhin.

Par la calcination en vase clos, le lignite du Bled-Boufrour
donne un charbon très-argileux dont la poussière est d'un très-
beau noir et qui peut être employé avec avantage pour déco-
lorer les sirops, comme le charbon animal. Je m'en suis assuré
en décolorant, avec le lignite calciné, du vin d'Espagne très-for
tement chargé en couleur. J'ai constaté que le pouvoir décolo-
rent de ce lignite était plus élevé que le pouvoir décolorant du
charbon végétal que l'on emploie au laboratoire. Le lignite de
Menat, qui renferme, d'après M. Berthier,

Matières combustibles. 0,65
Argile et sable 0,35

. 1,00

se rapproche, par sa composition, du lignite du Bled-Boufrour,
et est employé avec avantage pour la décoloration des sirops.
La même industrie pourrait, sans doute, s'effectuer avec le li-
gnite du Bled-Boufrour ; mais je doute fort, qu'en raison des
besoins actuels de l'Algérie, il y ait opportunité à créer aujour-
d'hui une industrie de ce genre. On a vu plus haut que, dans
toute l'étendue de l'affleurement du combustible, le lignite dont
il s'agit offre généralement l'aspect d'une roche noire, éminem-
ment argileuse et à cassure terreuse. Cependant, en quelques
points, la roche noire a l'aspect brillant et la cassure d'un vé-
ritable combustible. Sa richesse en charbon devient plus grande
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III. MOLLUSQUES.

Anomia plicata (Brocchi), Tadjena.
Anornia electrica ([innée), Oued-Ramdam.
Ostrea foliacea (Brocchi), Tadjena, Oued-Ramdam.

lt. Ostrea frondosa (Marcel de Serres), Tadjena, Oued-Ram-
dam.

Pecten facobeus (Lamarck), Cinq-Palmiers, M' S. A. K. Ben-
Sala.

Pecten maxima (Lamarck), (Ostrea maxima Linnée),
Mt S. A. K.

Pecten opercularis (Lamarck), 11/P S. A. K. Cinq-Palmiers.
Pecten varius ([innée), M` S. A. K. Cinq-Palmiers.
Modiola subcarinata (Lamarck) , Tadjena.

io. Cardita intermedia (Brocchi), Tadjena, Mt S. A. K.
Cardita rhombohlea (Brocchi), Tadjena.

12, Cardita pinna letragona (Brocchi), Cinq-Palmiers.
13. Cyprina cequalis (2) (Agassis), très-commune à Tadjena.
tà. Pectonculus pilous (Linnée), au N. E. des Cinq-Palmiers.

Pectonculus insubricus (Brocchi), au N. E. des Cinq-Pal-
miers.

Nucula margaritacea (Lamarck), Tadjena.
Cardium (plusieurs milles indéterminables),r au N. E. des

Cinq-Palmiers.
Venus multilamella (Lamarck), au N. E. des Cinq-Pal-

miers.
Venus rugosa (Brocchi), au N. E. des Cinq-Palmiers.
Venus impressa (?) (Marcel de. Serres), au N. E. des Cinq-

Palmiers.
Calyptrea muricctta (Brocchl), au N. E. des Cinq-Palmiers.
Solecur lus coarctatus (Brocchi), au N. E. des Cinq-Pal-

miers.
Peutalium sexangulare (Lamarck), au N. E. des Cinq-Pal-

miers. Mt S. A. K.
Niso subterebellurn (Philipp), Tadjena.
Ringicula buccinea (Brocchi), Mt S. A. K.
Natica olla (Marcel de Serres), très-commune à 'radjena.
Natica crassa (?) (Nyst), très-commune à Tadjena.
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Natica helicina (Brocchi), Tadjena.
Turritella comrnunis (Risso), Tadjena, Taznaout.
Turritella vermicularis (Brocchi), très-commune à Tad-

jena.
Turritella subangulata (Brocchl), Tadjena.
Turritella archimedis (?) ( Alex: Brog.), très-commune

partout.
Rucciniurn clathratum (Brocchi), Tadjena Oued-Ramdam.
Buccinium prismaticum (Brocchi), Tacljena.
Buccinium, mut ab ile (Brocchi), Tadjena.
Buccinium serra tuai (Brocchi), Tadjena.

37. Terebra fuscala (Brocchi), Tadje,na, très-commune.
58. Terebra duplicata (Brocchi), Tadjena, très-commune.
39. Terebra Brocehii (d'Orbigny), Tadjena, assez rare.
ho. Cassis texte (Brown), Tadjena, assez rare.

Ranella marginata (Brown), Oued-Ramdan, rare.
Fusus lignarius (Lamarck), Tadjena.

45. Pleuroto mua Broehii (Bonelli), Tadjena , très-commune,
Oued-Bamdan.

Pleurotolnct interrnedia (Brown), très commune.
Pleurotoma turricula (Brocchi) , très-commune, Oued-

Ramdan.
Pleuroloma Lamarkii (Bellardi), très-rare.

117. Pleurotoma interrupla (Brocchi), très-commune, Oued-
Ramdan.

1t8. Pleurotorna ramosa (Bastcrot), murex reticulafus (Broc-
chi), assez commune à Tadjena mais mal conservée.

49. Pleurotoma dimidiata ( Brocchi. Gratteloup), Tadjena ,
moins commune qu'à l'Oued-Nador et au pied du Djebel-
Chenouah.

5o. Raphilorna velpecula (Bellardi), Tadjena, rare.
111iYra strialula (Sismonda), Tadjena.
Vo luta 011a (Linnée), (?) Tadjena, douteux.
Conus Aldovrandi ( Brocchi), Tadjena.

Et plusieurs autres coquilles qui restent à déterminer.

(Extrait d'un rapport de M. VILLE, ingénieur des
mines à Alger. - 4 septembre 1856.)
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Sur les mines de fer du district de Jisdrine
(Gouvernement de Kalouga).

Le minerai se trouve dans presque toutes les directions,
mais il se masse surtout dans les parties N. et N. E. On le ren-
contre sous la forme de couches ou de veines Sous cette der-
nière forme il est ordinairement une fois et demi plus riche que
sous la première. Les couches sont comprises dans un terrain
calcaire, ou d'argile et de grès ; leur position est horizontale à
peu d'exceptions près. Celles qui se trouvent dans l'argile et
le grès, sont seules exploitées ; le calcaire est très-dur et l'ex-
traction du minerai y exigerait par conséquent beaucoup
plus de travail. On. a remarqué que la partie inférieure contient
ordinairement un minerai d'une qualité de beaucoup supé-
rieure à celui qui se trouve à la surface. Il faut noter toutefois
que les veines même s'enfoncent peu au-dessus du sol, leur
profondeur moyenne pouvant être de 2 archines 1/2, d'où il
résulte que l'exploitation présente beaucoup de facilité.

La teneur moyenne du minerai est de 45 à 50 p. 100. La mine
la plus riche est celle de Poustine, qui donne jusqu'à 60 p. .0;
celle de Kazank est la plus pauvre, elle ne donne que de 35

40 p. 100. Dans le but d'obtenir un meilleur fer, les usines
emploient ordinairement un mélange de minerai de différentes
localités du district. L'extraction du minerais commence ordi-
nairement en automne et dure jusqu'aux approches du prin-
temps. Ce travail est exécuté par les paysans des villages voi-
sins des mines exploitées. Les avantages de l'exploitation
dépendent, abstraction faite de la richesse du gisement, de
l'existence d'une usine de fer à une distance convenable. Or,
depuis quelque temps, l'établissement des hauts fourneaux a
pris un grand essor parmi les propriétaires fonciers.

Le minerai extrait de la mine est déposé sur le sol, d'où on
le transporte aux usines, dès que le traînage s'établit. Ces tra-
vaux occupent durant l'automne et l'hiver plus de 10.00n hom-
mes. Le minerai est vendu par les paysans aux fabricants à un
prix assez bas (to à 20 copeks par portd) ; la quantité totale de
minerai de fer mise en oeuvre par les usines du district peut
être évaluée approximativement à 2 500.000 ponds. Cette pro-
duction considérable ne menace pas les gîtes d'un épuisement
prochain, car depuis peu on découvre de nouvelles richesses.
Le fer de Jisdrine est inférieur à celui de la Sibérie; l'indus-
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trie du fer y est d'ailleurs beaucoup moins perfectionnée que
dans les usines de l'Oural. Cependant, depuis que la construc-
tion des bateaux à vapeur a été introduite dans les fabriques
de Ludinoff, on est parvenu à y faire, pour cette construction, et
avec le minerai de la localité, de la tôle d'une qualité excellente.

(Extrait du journal des mines de Russie, transmis à
M. le ministre des affaires étrangères par M. le
consul de France à Saint-Pétersbourg.)

sur l'exploitation des pyrites sulfureuses et de l'ocre
du district de Borovitsch (gouvernement de rao-
vogorod).
En i855, on a recueilli dans le district de Borovitsch

350.000 ponds de pyrite sulfureuse. Cette pyrite a été trouvée
sur le bord et dans le lit de la rivière Msta et de ses affluents,
principalement dans les environs de la ville de Borovitsch, et
en général dans les endroits où se montrent des veines de
charbon sur les rives qui restent à découvert ; on la trouve dans
des blocs de charbon et dans des blocs argileux mélangés de
sable, ainsi que dans les couches inférieures de charbon, et elle
est mélangée d'arsenic et de galène. On a recueilli dans ces
derniers temps des blocs de pyrite pesant jusqu'à 45 ponds.

Les essais faits sur les lieux mêmes dans une usine construite
près de Borovitsch , pour extraire le soufre de ces pyrites
n'ayant pas donné des résultats avantageux, par suite de
diverses causes, les pyrites extraites ont été expédiées soit
par eau soit par chemin de fer, à Pétersbourg et à Moscou et
livrées aux fabriques de produits chimiques , pour servir à la
préparation de l'acide sulfurique. Au commencement de l'été,
le prix de ce minéral était de 2 à 3 copeks le poud, sur place ;
en automne il s'est élevé à 7 et 8 copeks et à la lin de l'année
jusqu'à 16 et 18 copeks.

Depuis longtemps on recueille aussi de l'ocre en petite quan-
tité dans la vallée de la Kroupa, l'un des affluents de la Msta,
près du village de Schapkine à ft verstes de Borowitsch ; on la
trouve, sous une couche argileuse, en blocs d'une épaisseur va-
riant d'une demi-archine jusqu'à une sagène. Cette ocre se
vendait un copek le poud. Aujourd'hui, vu l'accroissement des
demandes, on exploite encore l'ocre :
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i° A 5 verstes et demie de Borovitsch près du village de
Plavkoe.

A 7 verstes de la même ville près du village de Louka.
Dans ces deux localités, l'ocre forme, dans le calcaire, dés

couches de un quart d'archine à une archine d'épaisseur.
Son prix sur place est de 6 copeks ; en '855 on a recueilli en-

viron 13,000 ponds qui ont été expédiés à. Moscou et à Saint-
Pétersbourg.

(Extrait du journal des mines de Russie, transmis
par M. le consul de France à Saint-Pétersbourg.)

Extraction du soufre des pyrites sulfureuses
du gouvernement de Simbirsk.

On rencontre en assez grande quantité, dans le district de
Kourmichsk, des pyrites sulfureuses à peu de profondeur, dans
des atterrissements sur les bords des petites rivières qui se
jettent dans la Soura , mais non sur les bords mêmes de ce
cours d'eau. Les couches qui renferment ces pyrites offrent
beaucoup de ressemblance, dans leur disposition, avec celles
des terrains aurifères; on les trouve à une profondeur variaole
de 1/4 à 11 archines , rarement plus. Leur exploitation paraît
devoir suffire à l'alimentation d'une usine.

On a déjà obtenu, d'une première expérience en grand,
2/1 ponds environ de soufre; mais non, il est vrai, sans de
grands frais.

Après de nombreux essais, il a été reconnu que les seuls
récipients capables de supporter la chaleur nécessaire à l'opé-
ration sont les vases en terre glaise de Liscovo ( gouverne-
ment de Moscou ); mais ils reviennent, vu l'éloignement, à
70 copecks par pond plus cher que tous autres. En attendant
qu'on puisse se les procurer à meilleur compte, on employe
des vases en fonte.

Il résulte des renseignements postérieurs que le soufre ex-
trait constitue environ 12 1/2 p. 100 de minerai et que l'usine
peut journellement produire 20 ponds de soufre.

(Extrait du Journal des mines de Russie, commune..
gué à M. le Ministre des affaires étrangères par
M. le consul de France à Saint-Pétersbourg.)
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Sur un gîte de combustible minéral découvert
à la Calamitza ( île de Candie).

Des fouilles faites dans l'île de Candie, au mois de juin der-
nier, ayant amené la découverte d'un nouveau gisement de
combustible fossile à Calamitza, le consul de France à la Canée
s'est procuré un fragment de ce combustible qu'il a cru devoir
envoyer à M. le préfet maritime à Toulon, pour y être soumis
à l'analyse.

Il résulte du rapport communiqué à ce sujet par M. l'amiral
Dubourdieu à M. Chatry de la Fosse que cette substance est
impropre au service des bâtiments à vapeur; qu'elle peut être
employée dans certaines industries et qu'on peut en extraire
aussi , à cause des matières bitumineuses qu'elle renferme, un
gaz d'éclairage, inférieur cependant à celui qu'on retire des
houilles.

(Extrait d'une dépêche de M. le Ministre des affaires
étrangères à M. le Ministre de l'agriculture, du
commerce el des travaux publics, 5 novembre 1856.)

Sur la mise en exploitation d'un gîte de cuivre
dans la colonie portugaise d'Angola.

Depuis longtemps on avait constaté à l'extrémité de la co-
lonie d'Angola, dans les montagnes de Bembe, l'existence de
riches gisements de mines de cuivre, et dernièrement une
expédition de quatre mille hommes commandée par le lieute-
nant colonel Salles Ferreira a été envoyée d'Angola dans cette
direction pour faciliter les communications. La maison qui est
à la tête de cette affaire, a pu commencer les travaux d'exploi-
tation, au môis de septembre ; et l'on compte sur la prochaine
arrivée des bateaux à vapeur pour l'envoi du minerai en
Europe.

(Extrait d'une dépêche en date du 8 novembre 1856,
adressée à M. le Ministre des affaires étrangères
par M. H. FLURY, consul de France à Lisbonne.)

Décision impériale relative aux concessions
de mines en Sibérie (août 1856).

L'empereur ayant, sur l'avis du comité de Sibérie, et sur la
proposition du ministre des finances, autorisé des particuliers
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L chercher de l'or dans l'arrondissement de Verkhnéottdine , à
la condition que le produit de ces recherches serait versé au
cabinet impérial, a décidé, le 27 juillet, que les articles ci-
dessous du tome VII des lois ( règlement des mines) seraient
expliqués de la manière suivante

Art. 2340. Il est permis aux particuliers de rechercher,
fouiller et exploiter les terres aurifères dans les terrains appar-
tenant à l'État, situés dans la Sibérie orientale et la Sibérie
occidentale, à l'exclusion toutefois

Dans la Sibérie orientale : de l'arrondissement de Nertchine
et des campagnes appartenant aux forges de Petrovsky, dans
l'arrondissement de Verkhnéoudine.

Dans la Sibérie occidentale : à l'exclusion de l'arrondisse-
ment des mines de l'Altaï , dont les limites, relativement à,
cette défense, sont désignées, pour que personne n'en ignore,
dans une description ci-annexée.

Dans les arrondissements des Khirghis de la Sibérie, la re-
cherche de l'or est autorisée suivant des règles particulières for-
muléesplus bas dans la huitième subdivision du présent chapitre.

La remarque annexée à cet article 2 3Im (règlement des
mines, supplément XV, deuxième partie) est annulée. Quant
aux remarques particulières annexées aux articles 2426 et
2428 (tcme VII, règlement des mines) , remarques modifiées
par une délibération du comité de Sibérie, approuvée par l'em-
pereur le 4-16 août 1854 et publiée dans l'Ukase adressé au
sénat-dirigeant le 17-29 août de la même année, elles seront
ainsi expliquées.

Première remarque (annexée à l'art. 24:6). L'impôt en
nature de tant pour cent, exigible, en vertu du présent article,
sur les produits des exploitations en activité dans l'arrondisse-
ment de Verklméoudine, ainsi que des exploitations à venir
dans cet arrondissement, à leur arrivée à la monnaie de Saint-
Pétersbourg, sera appliqué aux revenus du cabinet impérial.

Troisième remarque (annexée à l'art. 2428 ). L'impôt
complémentaire prélevé en vertu de la deuxième remarque,
jointe au présent article , sur le produit des exploitations si-
tuées dans l'arrondissement de Verklmé,oudine, sera appliqué
aux revenus du cabinet impérial, en vertu de la règle déjà
citée dans les remarques annexées à l'art. 2426.

(Document communiqué par M. le Ministre des
affaires étrangères, le 13 novembre 1856.)
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sur l'extraction de la soude, du sulfate de soude
provenant des lacs du gouvernement d_'Astra-
khan.

Depuis assez longtemps déjà, un pharmacien d'Astrakhan
a obtenu un privilége pour l'extraction de divers sels des pe-
tits lacs de Kordouan, qui se trouvent dans le district de Kras-
noïarsk (gouvernement d'Astrakhan ), L 50 verstes de Krasno -

Jarsk (le Rocher rouge), au delà du petit bras du Volga
Kignatcha et à une verste du grand lac salé de Kordouan.

Le professeur Ghebel, de Dorpat , a trouvé, au mois de juin
dernier, dans ces lacs, des couches de sel, ayant jusqu'à un
pied d'épaisseur, et composées de cristaux prismatiques et
transparents de sulfate de soude uni à du sulfate de magnésie.

A défaut d'autre combustible pour la préparation des sels,
on emploie des roseaux qui croissent en abondance dans les
environs; mais cette exploitation n'a pas encore pris de grands
développements. En 1855, un industriel obtint l'autorisation
d'extraire de quelques petits lacs salés du district d'Astrakhan
(Abdir, Schamboï, Schaïna et autres), le sulfate de soude, pour
en retirer la soude, jusqu'à concurrence de 5.0.00o ponds dans
l'espace de dix ans. Pour des raisons d'économie dont la prin-
cipale est sans aucun doute la rareté du combustible, il trans-
porte le sel extrait des lacs dans une de ses propriétés, situées
dans le gouvernement de Kalouga, où on le traite.

Il est bien à désirer que les travaux, que l'on peut seulement
qualifier d'essais préliminaires, soient couronnés de succès.
Ce serait, avec le temps, pour la Russie, un nouvel objet d'ex-
portation d'autant plus important que par suite de la destruc-
tion des bois, la potasse doit hausser de prix. En Angleterre
et en France, on tire également la soude du sulfate de soude,
mais en traitant exclusivement le sel marin par l'acide sulfu-
rique. Ce moyen, vu le prix de l'acide, entraîne des frais
considérables. Dans beaucoup de lacs du gouvernement d'As-
trakhan, le sulfate de soude se trouve à l'état natif et déposé
sur le fond du lac.

L'obstacle le plus grave qui s'oppose à la fabrication sur
place de la soude dans de grandes proportions sera toujours le
manque de combustible, et il faut absolument transporter le
sel natif par le Volga à Kamischin, à Saratoff ou sur d'autres
lieux, suivant les facilités que l'on peut avoir. Quant au car-
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,bonate de chaux, indispensable pour l'opération, il se trouve
en abondance sur les bords da Volga.

Les bords de la mer Caspienne fournissent en abondance des
plantes de la famille des algues, propres à la fabrication de la
soude ; cette industrie était autrefois assez active à Astrakan.
Mais la difficulté des communications empêchera sans chute
longtemps la Russie de tirer un grand parti de ces ressources
naturelles.

(Extrait du Journal de l'Empire Russe, transmis à
M. le Ministre des affaires étrangères, par M. DE
VALLAT, consul de France à Saint-Pétersbourg,
,2o décembre 1856.)
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à réverbère pour la fabrication du fer et spécialement des
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619 Pl. Il. ..S'ysteme à fours triplés simple.

Fig. 1. Plan du système ou des trois fours réunis.
Fig. 2. Plan du même au-dessus de la voûte des fours.
Fig. 3. Coupe verticale suivant la ligne AB du plan (fig. 1).
Fig. 4. Coupe verticale suivant la ligne Cl) du plan (fig. 1).

a, a. Grilles des deux premiers fours pour la combustion du com-
bustible.

b, b. Autels des mêmes fours.
c, c. Soles des mêmes fours.
d, d. Carneaux de conduite des courants de la flamme, de la chaleur

perdue et des pi °duits de la combustion deux des premiers
fours dans le troisième.

Autel du troisième four.
Sole du même four.
Carneau de conduite de la chaleur perdue du troisième four

dans la chambre de chauffe de l'air.
Chambre et appareil de chauffe de l'air, ce dernier se compo-

sant de seize tuyaux en fonte de o,20 de diamètre intérieur,
0,025 d'épaisseur des parois et de 1',20 de longueur de
chauffe.

é. Ouverture pour le passage dans la cheminée de la chaleur
perdue de la chambre de chauffe de l'air.

k. Porte pour le réchauffage du bout des barres et des rails pour
leur sciage.
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Appareil dans le massif séparant les deux premiers fours pour

le partage du courant d'air destiné à déterminer et à alimen-

ter la combustion des éléments combustibles contenus dans

les courants sortant des deux premiers fours : il est muni
de dix-sept buses, disposées sur deux rangs, neuf à celui

supérieur et huit à celui inférieur; le diamètre extérieur des

mêmes est de 0',0146 et celui intérieur de 01.,07.Ces buses

sont également en fonte à parois de 0.1,01 d'épaisseur.

Tuyau en fonte de Om,20 de diamètre intérieur pour l'arrivée

du courant d'air dans l'appareil m.

Tuyau en fonte de Om,20 de diamètre intérieur disposé au-

dessus des fours pour la conduite de l'air chauffé de l'appa-

reil de chauffe h dans l'appareil m.
Cheminée unique du système à section quarrée de Orn,80 de côté

et de 30 mètres de hauteur au-dessus du sol, se prolongeant

en contre-bas de 2-,50 de profondeur avec la même section et
communiquant à cette profondeur avec une galerie souter-
raine ayant 1 mètre de hauteur et Om,80 de largeur, la-

quelle, par son autre extrémité, communique à l'extérieur
de la halle pour l'entrée de l'air extérieur dans cette con-

duite dans la cheminée.

y. Ouverture de la conduite souterraine dans la cheminée p.

Conduite souterraine pour l'alimentation à tirage souterrain

des deux premiers fours.
Cendriers des deux premiers fours.

Application de ce système à fours triplés simple :

PPi la fabrication du fer en général.

Charge moyenne en fer brut 650 kilogrammes : kilog.

Production du fer en barres, (1.250 p. 1.000) par charge. . . . 520,00

Consommation en houille (650 e1.000 de fer par charge). . . 338,00

Production du fer en barres pour les trois fours par charge.. . 1.560,00

Consommation totale en houille par les deux premiers fours par
charge 676,00

Consommation en houille par 1.000 de fer en barres. 433,33

Éléments combustibles des courants des deux premiers fours,
représentés en houille par. 74,36

Calculés seulement à 74,36 X 0,80, représentés par 59,49

Éléments combustibles des deux premiers fours représentés
en houille par 14,87

Volume d'air théorique à 0° et à 0,76 de pression par opéra-
tion 59,49 X 5,50 327,19

1,09

71,50
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Volume d'air théorique à 00 et à 0,76 de pression par minute
327,19 111.C.

4,36
75

Volume d'air à 300 degrés centigrades par minute 4,36 X 2,20. 9,59
Diamètre des buses d'expiration au nombre de 17 dans l'ap-

pareil. 0r°,0146
Volume d'air nécessaire pour le fonctionnement de la ma-

chine soufflante
1° A 00 et à 0.1,76 de pression 5,45
20 A 20 degrés centigrades, température moyenne de

l'année, 5,45 X 1,08 5,89
Pression manométrique à la machine soufflante 0",045.
Pression manométrique à l'appareil de combustion 0m,04.
Volume d'air théorique par minute de temps à 0° et à 0rn,76

de pression pour les éléments combustibles non brûlés
14,87 X 5,50 81,78

75 75

20 A la fabrication des rails.

Charge moyenne de fer brut en paquets 050 kilogrammes : kilog.

Production en rails finis : (1.325 p. 1.000) par charge 481,50
Consommation en houille (675 p. 1.000 de fer) par charge . . 325,00
Production en rails finis, pour les trois fours 1 444,50
Consommation en houille par 1.000 de rails finis . 450,00
Éléments combustibles des courants des deux premiers fours,

représentés en houille par
Calculés seulement à 71,50 X 0,80 représentés en houille par. 57,20
Éléments combustibles non brûlés des deux premiers fours re-

présentés en houille wu
Volume d'air théorique à 0° et à 0m,76 de pression par opéra-

tion 57,20 X 5,50
Volume d'air théorique à 0° et à 0.1,76 de pression par minute

314,60

75

Volume d'air à 300 degrés centigrades par minute 4,19X2,20. 9,22
Diamètre des buses d'expiration au nombre de 17 dans l'ap-

pareil 0m,0144
Volume nécessaire pour le fonctionnement de la machine

soufflante
1° A 0° et à Om,76 de pression 5,24
1° A 20 degrés centigrades, température moyenne de

l'année, 5,24 X 1.08 5,66
Pression manométrique à la machine soufflante, 0m,005.
Pression manométrique à l'appareil de combustion, 0m,44.
Volume d'air théorique par minute de temps à et à

14,30

Inc..
314,60

4,19
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0.1,76 de pression pour les éléments combustibles non
14,30 X 5,50 78,65

braies ==-----. . . . . .........
75

Quantités de combustible équivalentes aux diverses quantités
de chaleur.

i° Fabrication du fer en général.

Quantité de combustible portée sur la grille, par opération ou
charge

Quantité de combustible non brûlé en escarbilles et en menu, kilog.

par charge , 338 X 0,03. 10,14

Quantité de combustible non brûlé ou charbon entraîné, par
charge, 338 X 0,05 16,90

Total

ble consommé par le four 338 X0,22. . 74,36

bic représentant la chaleur perdue
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compte de toute cause de déperdition ou de consommation
de chaleur qui n'aurait pas été prévue dans les évaluations

1,05 qui précèdent.

Quantité de vapeur produite par heure par la chaleur perdue. 1.500,00
Machine à vapeur correspondante, 75 à 80 chevaux.

Cette quantité totale de vapetir correspond à 5,,75 par kilo-
gramme de houille représentant la chaleur perdue, tandis que
dans les fours ordinaires à réchauffer, la quantité totale de
vapeur produite par la chaleur perdue correspond à 6,,75 par

338,00 kilogramme de houille représentant cette chaleur perdue.

236,60

entée par. 470,50
de l'air

. . . 118,30

e de
. 352,20

*r

270,00

2° Fabrication des rails.

Quantité de combustible porté sur la grille, par opération ou
3charge 25,00

Quantité de combustible non brûlé en escarbilles et en menu -
par opération 325 X 0,03. . .. 9,75

Quantité de combustible non brûlé en charbon carbonisé par
opération 325 X 0,05 16,25

Total 26,00
Quantité de combustible consommé par le four par opération

325 X 0,22. 71,50
Quantité de combustible représentant la chaleur perdue par

opération 325 X 0,70 227,50

Total égal 325,00

Quantité de chaleur fournie au troisième four par les chaleurs
perdues des deux premiers 455,00

A déduire quantité de chaleur absorbée par les parois des con-
duites 4,50

Quantité de chaleur arrivant dans le troisième four par les
deux premiers. 450,50

Quantité de chaleur développée par la combustion des élé-
ments combustibles dans les courants expirés par les deux
premiers fours 57,20

Quantité totale de chaleur fournie au troisième four. . . 507,70
Quantité de chaleur consommée par le troisième four 325X0,17. 55,25

Quantité de chaleur perdue du troisième four représentée par 452,45
Quantité de chaleur consommée par le chauffage de l'air

325 X 0,35 113,75

Quantité de chaleur perdue de la chambre de chauffe de l'air 338,70
Quantité de chaleur perdue de la chambre de chauffe de l'air,

par heure 260,00
Quantité de combustible porté par heure sur les grilles des

deux premiers fours ...... 500,00

Quantité de combusti
Quantité de combust

338 X 0m,70.

perdue de la chambre de chau

Total 338,00

Quantité de chaleur fournie au troisième four par les chaleurs-
perdues des deux premiers, représentée par 473,20

A déduire quantité de chaleur absorbée par les parois des con-
duites 4,73

Quantité de chaleur que le troisième four reçoit des deux
premiers 468,47

Quantité de chaleur fournie par la combustion des éléments
combustibles dans les courant§ provenant des deux premiers
fours 50,49

Quantité totale de chaleur fournie dans le troisième four. . . 527,96

Quantité de chaleur consommée par le troisième four,
338 X 017 57,46

Quantité de chaleur perdue du troisième four, repre
Quantité de chaleur consommée pour le chauffage

338 X 0.35.

Quantité de chaleur
l'air.

Quantité de chaleur perdue de la chambre de chauffe de l'a
par heure

Quantité de combustible portépar heure sur les grilles des deux
premiers fours.

Quantité de vapeur par kilogramme de houille brûlée par
heure sur les deux grilles.
au lieu de 4,25 kilogrammes dans les fours ordinaires à ré-
chauffer.

Par cette évaluation de la quantité de vapeur, on tient

20,00

3, 0
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Quantité de vapeur par kilogramme de houille brûlée par
heure sur les deux grilles
au lieu de 4°,25 pour les fours ordinaires à réchauffer.

Quantité de vapeur produite par la chaleur perdue 1 500,00
Machine à vapeur correspondante 70 à 75 chevaux.

Cette quantité totale de vapeur correspond à 5'577 par kilo-
gramme de houille représentant la chaleur perdue, tandis
que dans les fours à réchauffer ordinaires , la quantité totale
de vapeur produite par la chaleur perdue correspond à 6°,75 de
houille représentant cette chaleur perdue.

Parallèle pour la fabrication d'une tonne de rails, entre
le système en usage et le système à fours triplés simple
sous le rapport de la consommation du combustible.

10 Système en usage, fours à réchauffer ordinaires.

Fer brut en paquets (1.325 p. 1.000)
Combustible pour la fabrication du fer, à raison de 650 p.

1.000 de fer 861,25
Combustible pour la fabrication des rails. 675,00

Consommation totale en houille. . ...... 1.536,25

2. Système à fours triplés simple.

Fer brut en paquets (1.325 p. 1.000)
Combustible pour la fabrication du fer, à raison de 433,33 p.

1.000 de fer
Combustible pour la fabrication des rails

574,16
450,00

Consommation totale en houille 1 024.19

Ainsi, par l'emploi du système à fours triplés simple à la fabrication
des rails, l'économie serait de 512,09 par tonne de rails.

Ainsi une usine à rails , travaillant pendant trois cents jours dans
l'année avec douze fours en feu, six pour le fer et six pour les rails,
dont la production totale annuelle en rails, sur la base moyenne de
quinze charges par vingt-quatre heures et par four, ou une production
journalière par jour de 7 tonnes, serait de 12.600 tonnes de rails,
obtiendrait une économie annuelle de 6.452 tonnes de houille par le
système à fours triplés simple.

Fia. 5 à 8. Système à fours triplés double, simplement annexé aux
chaudières indépendantes pour chaque système simple, avec une
seule cheminée.

Fig. 5. Coupe verticale suivant la ligne A13 du plan du système (Pl. Il).
Fig. 6. Coupe verticale suivant la ligne CDC, du plan du système (Pl. 11).
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kllog. Fig. 7. Coupe verticale sur la ligne EF du plan du système (Pl. 11).

3,00 Fig. 8. Coupe verticale sur la ligne MN du plan du système (Pl. Il).

Grille d'un des quatre premiers fours.
Autel du mémo four.
Sole du même four.
Carneau de conduite des courants de flamme et de la chaleur

perdue du même.
C. Autel du troisième four de l'un des systèmes à fours triplés

simple.
Sole du métne four.
Carneau de conduite de la chaleur perdue du méme à la chambre

de chauffe de l'air.
Chambre et appareil de chauffe de l'air.
Carneau de conduite de la chaleur perdue de la même sous les

bouilleurs.
k. Tuyau de conduite de l'air chaud de l'appareil de chauffe au

réservoir.
Appareil de combustion des éléments combustibles des courants

des premiers fours.
Tuyau de conduite de l'air chaud dans les appareils de com-

bustion m.
p,p. Chaudières.
r,r. Bouilleurs.
s,s. Grilles de recours.

a',ar. Conduite souterraine alimentant la combustion des quatre pre-
miers fours.

b'. Cendriers des mêmes fours.

Les appareils d'expiration et de partage du courant d'air alimentant
la combustion des éléments combustibles contenus dans les courants
provenant des quatre premiers fours sont en tous points identiques à
celui du système à fours triplés simple.

Le volume d'air nécessaire pour cette combustion doit étre le double
de celui qu'exige le système simple.

L'appareil de chauffe de l'air se compose de dix-huit tuyaux de Orn,20
de diamètre intérieur, à parois ds 0m,025 , et d'une longueur de chauffe
de 2m,40, divisée en deux parties égales de 1,.,20 chaque, séparées par
une cloison de Om,30 d'épaisseur, sur laquelle reposent les tuyaux de
chauffe.

Le courant d'air, après avoir traversé cet appareil , est conduit par le
tuyau en fonte k passant sur la sole du troisième four de l'un des sys-
tèmes à four triplés simple, dans le réservoir q construit entre les deux
troisièmes fours, duquel, au moyen de deux tuyaux en fonte o,o , il est
conduit et distribué aux deux appareils de combustion nie. Les orifices
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d,d,d,c1. Carneaux de conduite des courants de flamme, de la chaleur
perdue et des produits de la combustion et de l'opération
des quatre premiers fours dans les deux troisièmes.

e,e. Autels des deux troisièmes fours.
f,f Soles des mêmes fours.

g,g. Carneaux de conduite de la chaleur perdue des mêmes fours
aux chambres de chauffe de l'air.

h,h. Deux chambres de chauffe de l'air séparées par une cloison de

0:1',g', Deux,3carneaux de conduite de la chaleur perdue sous les bouil-
1,0 d'épaisseur.

g

r,r,r,r. Quatre bouilleurs, deux pour chaque chaudière, de Om,65 de
diamètre et de 12m,35 de longueur totale.

s,s. Deux grilles de recours.
p,p. Deux chaudières circulaires de 1m,30 de diamètre et de 10 mè-

tres de longueur totale.
t. Cheminée unique du système ayant un diamètre de 1m,60 et

une hauteur totale de 30 mètres au-dessus du sol, se pro-
longeant de 2..,50 en contre-bas et communiquant à cette
profondeur avec une conduite souterraine comme pour le
système précédent (Pi. I).

m,m. Appareils de combustion des éléments combustibles des cou-
rants provenant des quatre premiers fours, établis dans les
mêmes conditions du système simple (Pl. 1).

n,n. Tuyaux de conduite de l'air chaud dans les appareils m,m.
k. Tuyau de conduite de l'air chaud de l'appareil de chauffe au

réservoir q.
q. Réservoir de partage de l'air chaud aux deux appareils de com-

bustion m,m.
oc. Tuyaux de conduite de l'air chaux du réservoir q aux deux ap-

pareils de combustion m,m.

Pl. III. Système d fours triplés double, avec addition
d'un septième four.

Fig. 1 (côté gauche). Plan général du système.
Fig. 2. Coupe verticale suivant la ligne AB du plan général.
Fig. 3. Coupe verticale suivant la ligne CD du plan général.
Fig. 4. Coupe verticale suivant la. ligne EF du plan général.

a, a. Grilles des quatre premiers fours alimentés au combustible en
nature.

b, b. Autels des mêmes fours.
c,c. Soles des mômes fours.

d, d. Carneaux de conduite des courants de flamme, de chaleur et
des produits de la combustion et de l'opération expirés par
les quatre premiers fours aux deux troisièmes fours.
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de ces tuyaux dans le réservoir sont placés à 2 mètres au-dessus du sol
du même ; le courant d'air chaud' arrive dans le mime réservoir à Orn,30
au-dessus du sol.

Surface de chauffe des chaudières.

Bouilleurs.

Diamètre. Om,65
Longueur de chauffe. . . 10m,70

Surface totale de chauffe pour chaque bouilleur

2,04!>< 10,70 .-_-.--
ne.

Pour les deux bouilleurs, la surface totale est de . 43,66

Chaudières.

Diamètre. 1m,30

Longueur totale 10m,00
ms.

Surface demi-cylindrique 2,04 X 3,70. 17,75
Surface demi-sphérique. 2,68

Surface totale ... 20,41 20,41

Total 64,07

A déduire l'espace des briques 4,00

Surface totale des deux bouilleurs et d'une chaudiè? 60,07

La surface totale de chauffe des deux chaudières est ainsi de '20 mè-
tres quarrés, suffisante pour une machine à vapeur de 60 chevaux.

La chaleur perdue de ce système à fours triplés double serait telle et

suffisante pour une machine à vapeur de 100 chevaux.
Il serait facile au reste de disposer à la suite de ce système trois chau-

dières semblables avec leurs bouilleurs, dans un même massif et éga-

lement avec une seule cheminée, qui, développant ensemble une sur-
face totale de chauffe de 180 mètres quarrés', fourniraient à une machine

à vapeur de 90 chevaux, puissarice motrice plus que suffisante pour un
train de laminoirs.

La disposition portée à cette planche permettrait de travailler avec un
seul des deux systèmes à fours triplés ainsi réunis, sans être obligé de
faire fonctionner simultanément les deux systèmes.

Fin. 9. Système à fours triplés double, simplement annexé aux
chaudières indépendantes pour chaque système simple, avec une
seule cheminée.

Plan du système.

a,a,a,a. Grilles des quatre premiers fours alimentés au combustible en
nature.

b,b,b,b. Autels des mêmes fours.
c,c,c,c. Soles des mêmes fours.
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rieur ; elles sont espacées verticalement et horizontalement comme dans
les précédents.

La cheminée unique du système à section quarrée de 1m,10 de côté et
de 30 mètres de hauteur, se prolongeant de 2,50 en contre-bas du sol,
est disposée conformément à ce qui a été établi à la description de la
Pl. J.

La conduite souterraine aurait im,10 de largeur et 1',20 de hauteur
au moins.

Application de ce système à fours triplés double.

10 A la fabrication du fer en général.

Charge en moyenne en fer brut, par four, 650,00
Production du ter en barres (1.250 p. 1.000), par opération. 520,00
Production du fer en barres pour les septs fours, par opération 3.640,00
Consommation en houille (550 p. 1.000 de fer), par opération 338,00
Consommation totale en houille pour les quatre premiers fours

par opération 1 352 00
Consommation en houille par 1.000 de fer en barres.
Éléments combustibles des courants des quatre premiers fours,

par opération, représentés par. .

Se partageant ainsi

Pour les appareils m, m , par opération 116,96
Pour l'appareil p, par opération 29,14

Volume d'air théorique à 0" et à 0m,76 de pression, par opé-
ration : 14.872 X 5,50.

Volume d'air théorique à 0° et à 0m,76 de pression, par mi-
nute

817,96

75

Se partageant ainsi

Pour les appareils sn,m : 4.36 pour chaque 8,72
Pour l'appareil p 2,21

Volume d'air théorique à 300' de température

Pour les appareils m, m : 9,59 pour chaque 19,18
Pour l'appareil p. 4,86

Diamètre extérieur des buses des appareils m, m, au nombre
de dix sept 0m,0146

Diamètre extérieur des buses de l'appareil p, au nombre de
onze om,o12

Volume d'air nécessaire pour le fonctionnement de la ma-
chine soufflante, à 0° et à 3,76 de pression 10.93 +
10,93X25 par minute 13,66

Volume d'air nécessaire pour le fonctionnement de la ma-

e,c,e. Autels des troisièmes fours des deux systèmes à fours triplés
simples.

f, Soles des mômes fours.
fltg,g Carneaux de conduite des courants de flamme, de chaleur et

des produits de l'opération envoyés par les troisièmes fours
des deux systèmes simples au septième four du système
double.

o. Autel du septième four.
h,h. Sole du môme four.
i,i. Carneau de conduite du courant de la chaleur perdue du sep-

tième four à la chambre de chauffe de l'air.
1,1. Chambre et appareil de chauffe de l'air.

o. Ouverture d'échappement du courant de la chaleur perdue (le
la chambre de chauffe dans la cheminée.

u. Cheminée unique, à section quarrée.
y. Débouché dans la cheminée à 2m,50 en contre-bas du sol de la

conduite souterraine pour l'arrivée de l'air extérieur.
/n, m. Appareil d'expiration et de partage du courant d'air détermi-

nant et alimentant la combustion des éléments combustibles
des courants expirés par les quatre premiers fours.

n,n. Tuyaux d'arrivée des courants d'air dans les appareils m,,rn.
p. Appareil de combustion des éléments combustibles des courants

sortant des troisièmes fours des deux systèmes simples.
n', ni. Tuyau d'entrée du courant d'air, du réservoir q dans l'appareil p.

q. Réservoir d'accumulation et de partage du courant d'air aux
appareils m, m,p.

r,r. Tuyau de conduite passant sous la sole de l'un des troisièmes
fours des systèmes simples, de l'air chaud de l'appareil de
chauffe / au réservoir de partage q.

1,1. Tuyaux de conduite de l'air chaud, du réservoir q aux appa-
reils mm.

a'. Conduite souterraine pour l'air alimentant la combustion des
quatre premieis fours.

b'. Cendriers des quatre premiers fours.

L'appareil de chauffe de l'air se compose de vingt tuyaux en fonte de
0m,20 de diamètre intérieur, de 0m,025 d'épaisseur des parois et de 1,40
de longueur de chauffe.

Les appareils de combustion m, m des éléments combustibles des
courants expirés par les quatre premiers fours sont complétement iden-
tiques à celui du système à fours triplés simple.

L'appareil de combustion p des éléments combustibles des courants
expirés par les troisièmes fours des deux systèmes simples, disposé sem-
blablement aux précédents, est, pour des fours à charges de 6 à 100 kil.
de fer, muni de onze buses, six au rang supérieur et cinq au rang infé-

371,43

118,72

m..
817,96

10,93
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Quantité de combustible non brûlé en menu et en escarbilles,
par opération, 338 X 0,03. 10,14

Quantité de combustible non brûlé en charbon entraîné, par
opération, 338 X 0,05.

Tohl
Quantité de combustible consommée par le four, par opération,

338 X 0,22
Quantité de combustible représentant la chaleur perdue, par

opération, 336 X 0,60

Total égal 338,00

Quantité de chaleur fournie au troisième four de chaque système
simple par les deux premiers, ou chaleur perdue de ces
derniers 473,20

A déduire , quantité de chaleur absorbée par les parois des
conduites 4,73

Quantité de chaleur arrivant au troisième four des deux pre-
miers 468,47

Quantité de chaleur fournie par la combustion des éléments
combustibles dans les courants expirés par les deux premiers
fours 59,49

527,96

57,46

470,50

Quantité totale de chaleur fournie au troisième four de chaque
18,44 système simple

4,64 Quantité de chaleur consommée par ce troisième four, repré-
sentée par 338 X 0,17.

Quantité de chaleur perdue de chaque troisième four

Quantité de chaleur fournie au septième four par les troisièmes
fours des deux systèmes simples, ou chaleur perdue de ces
fours

Quantité de
941,00

chaleur absorbée par les parois des conduites . 9,46

Quantité de chaleur arrivant des troisièmes fours dans le
septième 930,54

Quantité de chaleur fournie par la combustion des éléments
combustibles dans les courants sortant des troisièmes fours. 29,74

Quantité totale de chaleur arrivant des troisièmes fours dans
le septième . . 960,28

Quantité de chaleur consommée par le four et pal' les parois
des conduites, 338 X 0,24 31,12

Quantité de chaleur perdue du septième four, représentée par 879,16
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chine soufflante, à ,sZt)°, température moyenne de l'année m.c.

13,66 X 1,08 par minute 14,75

Pression manométrique à la machine soufflante 0m,045

Pression manométrique à l'appareil de combustion. 0.1,045

2° A la fabrication des rails.

Charge moyenne en fer en paquets par four, 650 kil. kilog.

Production en rails finis (1325 pour 1.000), par opération . . 481,50
Production totale en rails pour les sept fours . 3 370,50
Consommation en houille (675 pour 1.000 de fer) 325,00
Consommation totale en houille pour les quatre fours 1 300,00
Consommation en houille par 1.000 de rails finis ..... . 385,70

Éléments combustibles des courants des quatre premiers fours
représentés par. 143,00

Se partageant ainsi : Pour les appareils m, m. . . . . 114,40
Pour l'appareil p 28,60

Volume d'air théorique à 00 et à 00,76 de pression,
143,00 X 5,50 . . . . 786,50

Volume d'air théorique à 0° et à 0-,76 de pression par mi-
786,50

nute , 10,49
75

Se partageant ainsi : Pour les appareils m, rn, 4,19 pour
chaque 8,38

Pour l'appareil p 2,11

Volume d'air théorique à 300°
Pour les appareils m, m, 9,22 par chaque ...... . .

Pour l'appareil p.
Diamètre extérieur des buses des appareils m, m, au nombre

de 17 chaque 0m,0144.
Diamètre extérieur des buses de l'appareil p, au nombre

de 11. 0',0116.
Volume d'air nécessaire pour le fonctionnement de la ma-

chine soufflante, à 00 et à 0m,76 de pression, 10,49 +
10,49 X 0,25 13,11

Volnme d'air nécessaire pour le fonctionnement de la ma-
chine soufflante à 20" centigrades, température moyenne de
l'année, par minute 14,16

Pression manométrique à la machine soufflante . . . Orn,45

Pression manométrique à l'appareil de combustion. .

Quantités de combustible équivalentes autt diverses quantités
de chaleur.

in Fabrication du fer en général.

Quantités de combustible porté sur la grille de chaque four,
par opération 338,00

16,90

27,04

74,36

236,60
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Quantité de chaleur consommé pour le chauffage de l'air,
338 X 0,85 . 287,80

Quantité de chaleur perdue de la chambre de chauffe de l'air. 591,36

Quantité de chaleur perdue, par heure, de la même chambre. 450,00
Quantité totale de combustible porté , par heure, sur la

grille des quatre premiers fours. 1 080,00
Quantité de vapeur par kilogramme de houille brûlée par

heure sur les mêmes grilles 2,00
Au lieu de 4,25 kil, dans les fours ordinaires à ré-

chauffer.

Quantité totale de vapeur produite par la chaleur perdue. . . . 2.160,00
Machine à vapeur correspondante, 100 chevaux.

Cette quantité totale de vapeur correspond à 4,80 kil, par kilo-
grammes de houille représentant la chaleur perdue, tandis que dans
les fours ordinaires à réchauffer la quantité totale de vapeur produite
par la chaleur perdue correspond à 6,75 kil. par kilogramme de houille
représentant cette chaleur perdue.

20 Fabrication des rails.

Quantité de combustible porté sur la grille de chaque four,
par opération 325,00

Quantité de combustible non brûlé, en menu et en escarbilles,
par opération, 325 X 0,03. 9,75

Quantité de combustible non brûlé ou charbon entraîné, par
opération, 325 X 0,05. 16,25

Total 26,00
Quantité de combustible consommée par le four, par opé-

ration, 325 X 0,22. 71,50
Quantité de combustible représentant la chaleur perdue

par opération, 325 X 0,70. 327,50

Total égal 325,00

Quantité de chaleur fournie au troisième four de chaque -
système simple par les deux premiers, ou chaleur perdue de
ces derniers 455,00

A déduire, quantité de chaleur absorbée par les parois des
conduites 4,50

Quantité de chaleur arrivant au troisième four des deux pre-
miers 450,50

Quantité de chaleur fournie par la combustion des éléments
combustibles dans les courants expirés par les deux pre-
miers fours 57,20

Quantité totale de chaleur fournie au troisième four de chaque
système simple 507,70
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Quantité de charbon consommée par ce troisième four, 325 X
0,17 55,25

Quantité de chaleur perdue de ce troisième four 452,45

Quantité de chaleur fournie au septième four par les troisièmes -
fours des deux systèmes simples. 904,90

Quantité de charbon absorbée par les parois des conduites 9,00

Quantité de chaleur arrivant des troisièmes fours dans le
septième 895,90

Quantité de chaleur fournie par la combustion des éléments
combustibles dans les courants expirés par les troisièmes
fours 28,60

Quantité totale de chaleur arrivant des troisièmes fours dans
le 7.. 924,50

Quantité de chaleur consommée par le four et par les parois
des conduites, 325 X 0,24. 78,00

Quantité de chaleur perdue du septième four. 846,50
Quantité de chaleur consommée par le chauffage de l'air,

325 X 0,85 270,25

Quantité de chaleur perdue de la chambre de chauffe de
l'air . 570,25

Quantité de chaleur perdue, par heure, de la même chambre. 430,00
Quantité de combustible porté, par heure, sur la grille des

quatre premiers fours 1 040,00
Quantité de vapeur par kil, brûlé par heure sur la grille des

mêmes fours. 2,00
Au lieu de 4,25 kilogrammes dans les fours ordinaires à

réchauffer.
Quantité totale de vapeur produite par la chaleur perdue. 2.080,00
Machine à vapeur correspondante, 100 chevaux.

Cette quantité totale de vapeur correspond à 4,83 kilogrammes par
kil. de houille représentant la chaleur perdue, tandis que dans les fours
ordinaires à réchauffer la quantité totale de vapeur produite par la
chaleur perdue correspond à 6,75 kil, par kil. de houille représentant
cette chaleur perdue.

Parallèle pour la fabrication d'une tonne de rails, entre le système
en usage et le système à fours triplés double avec l'addition d'un
septième four sous le rapport de la consommation du combustible.

i° Système en usage, fours à réchauffer ordinaires.
Fer brut en paquets (1.325 pour 1.000).
Consommation de combustible pour la fabrication du kilog.

fer, à raison de 650 pour 1.000 861,25
Consommation pour la fabrication des rails 675,00

Consommation totale par tonne de rails .... 1.536,25

TOME X, 1856. /1.2
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2" Système à fours triplés double.

Fer brut en paquets, 1.325 pour 1.000.
Consommation de combustible pour la fabrication du fer 492,14

Consommation pour la fabrication des rails 385,70

Consommation totale par tonne de rails 877,84

Ainsi, par l'emploi du système à fours triplés double avec un sep-
tième four, l'économie combustible par tonne de rails est de 648,41
kil. , ou la quantité environ qui est consommée par le système en usage
pour la seule fabrication des rails.

Ainsi, une usine à rails fabriquant annuellement 12.600 tonnes de
rails, obtiendrait une économie annuelle de 8.169,67 tonnes de houille,
ou en d'autres termes , elle économiserait à peu près tout le com-
bustible gui serait consommé par le système en usage pour la seule
fabrication des rails.

Mo. 1 (côté droit). Système à fours triplés double avec addition d'un
septième four et chaudière sur fours.

Plan général du système.

a, a, a. Grilles des quatre premiers fours.
b, b, b. Autels des mêmes fours.
e, e, e. Soles des mêmes fours.

d, cl, d. Carneaux de conduite des courants des quatre premiers fours
aux troisièmes.

e. Autels des troisièmes fours des deux systèmes et fours triplés
simples.

f. Soles des mêmes fours.
y, g. Carneaux de conduite des courants des troisièmes fours au sep-

tième.
Autel du septième four.
Sole du même.

k. Carneaux de conduite de la chaleur perdue du septième four à
la chambre de chauffe de l'air.

I. Chambre de chauffe de l'air.
mine. Appareils de combustion pour les courants des lroisièfriei fours.

n. Tuyaux d'arrivée des courants d'air dans ces appareils.
o. Tuyaux de conduite de l'air chaud du réservoir p dans les ap-

pareils m, m.
p. Réservoir d'accumulation et de partage du courant d'air dans

les appareils de combustion.
g. Tuyaux de conduite de l'air chaud de l'appareil de chauffe

dans le réservoir p.
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Appareil de combustion des courants des troisièmes fours.
Tuyau d'entrée du courant d'air dans l'appareil r.
Cheminée unique du système à section quarrée de 1 m,5 decôté.

a', a'. Grilles de recours pour la chaudière sur fours.

FIG. 5 à 8. Système à fours triplés double avec addition d'un sep-
tième four, et chaudière sur fours.

Fig. 5. Coupe verticale sur l'axe des grilles, ligne CD du plan gé-
néral.

Fig. 6. Coupe verticale sur l'axe de la porte du septième four, ligne EF.
Fig. 7. Coupe verticale sur l'axe du système, ligne AB.
Fig. 8. Plan de la chaudière et de ses bouilleurs.

a' a' a'. Grilles ou foyers de recours.
Chaudière.
Bouilleurs.
Ouverture d'échappement du courant de la chaleur perdue du

carneau de la chaudière dans la cheminée.
g. Tuyau de conduite de l'air chaud de l'appareil de chauffe au

réservoir p.
p. Réservoir d'accumulation et de partage de l'air chaud.
r. Appareil de combustion des courants des troisièmes fours.
s. Tuyau de prise d'air pour cet appareil dans le réservoir p.

Carneau de conduite des courants des troisièmes fours.
Autel du septième four.
Sole du même four.

k. Échappement et carneau de conduite de la chaleur perdue du
septième four à la chambre de chauffe 1.

1. Chambre et appareil de chauffe de l'air.
b'. Carneau de conduite de la chaleur perdue de la chambre de

chauffe sous les bouilleurs.
t. Cheminée unique du système.
u. Débouché dans la cheminée de la conduite souterraine pour

l'arrivée d'un courant d'air extérieur.

Pl. 1V. Système à fours triplés double avec l'annexe d'un septième
four et chaudière sur fours.

Fig. 1. Coupe verticale suivant la ligne brisée RST du plan général.
Fig. 2. Coupe verticale suivant la ligne HK du plan général.

Grilles de l'un des quatre premiers fours.
Autel du même four.

c, c, c. Sole du même four.
d, d. Carneau de conduite des courants des premiers fours aux

troisièmes, système simple.
e. Autel de l'un des troisièmes fours, système simple.

f, f. Sole du même four.
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précédemment, suffire pour une machine à vapeur de 100 chevaux.
On pourrait conséquemment établir une seconde chaudière pour

fournir la vapeur à une machine à vapeur de 40 à 45 chevaux. On aurait
ainsi la puissance motrice exigée pour un train de laminoirs.

Fie. 3, 4, 5. Appareil de combustion du système à fours triplés
double.

Fig. 3. Plan de détail de cet appareil déjà décrit.
Fig. 4. Coupe verticale sur l'axe.
Fig. 5. Coupe verticale transversale.

Appareil.
Tuyau d'arrivée du courant d'air dans l'appareil.

,o,o. Dix-sept buses d'expiration du courant d'air; diamètre extérieur
des mêmes, 0m,0145.

d,d. Carneaux de conduite des courants expirés par les deux pre-
miers fours accouplés.

c,e. Sole des deux premiers fours.
Autel du troisième four.
Sole du même four.

Fie. 6, 7, 8. Appareil de combustion des courants des troisièmes
fours dans le système à fours triplés double avec addition d'un
septième four, et chaudière sur fours.

Fig. 6. Plan de détail de cet appareil, déjà décrit,
Fig. 7. Coupe verticale sur l'axe.
Fig. 8. Coupe verticale transversale,

r Appareil.
s. Tuyau d'arrivée du courant d'air communiquant avec la

pression p.
o, o, o. Treize buse d'expiration du courant d'air ; diamètre extérieur

des mêmes, 0,.,011.
g, g. Carneaux de conduite des courants expirés par les troisièmes

fours.
('f. Soles des troisièmes fours.

Autel du septième four.
Sole du mime four.

FIG. 9, 10, 11. Appareil de combustion des courants des troisièmes
fours dans le système à fours triplés double, avec addition d'un
septième four.

b'ig. 9. Plan de détail de cet appareil déjà décrit.
Fig. 10. Coupe verticale sur l'axe.
Fig. 11. Coupe verticale transversale.

p. Appareil.
n'. Tuyau d'arrivée du courant d'air communiquant avec le ré

servoir g.
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g. Carneaux de conduite des courants des troisièmes fours au sep-
tième du système double.

p. Réservoir d'accumulation et de partage de l'air chaud aux ap-
pareils de combustion.

Appareil do combustion des courants des deux premiers fours,
système simple.

Tuyau d'arrivée de l'air chaud dans l'appareil m.
c'. Chaudière sur fours.

d'ird. Bouilleurs.
s'a'. Conduite souterraine du courant d'air alimentant la com-

bustion des quatre premiers fours.
I'. Cendrier de l'un des quatre premiers fours.

Les appareils de combustion m, m des éléments combustibles des
courants des quatre premiers fours sont en tous points identiques à celui
du système à fours triplés simple.

L'appareil de combustion r des courants'des troisièmes fours est dis-
posé semblablement à celui déjà décrit. Il est muni de treize buses.

L'appareil de chauffe de l'air se compose de vingt-quatre tuyaux de
0',20 de diamètre intérieur, à parois de 0'",025 d'épaisseur et de 1m,20
de longueur de chauffe.

La cheminée unique du système, à section quarrée, de 0.1,95 de côté,
descendant à 2.-1,50 en contre-bas du sol, est disposée d'après ce qui a
été établi plus haut; elle a 30 mètres de hauteur au-dessus du sol.

Chaudière sur fours (surface de chauffe).
Bouilleurs.

Diamètre.. 0",G0
Longueur de chauffe. . . 10m,50

Surface de chauffe pour chaque bouilleur
1,885 X 10,50 19'5,79

Surface totale de-chauffe pour les trois bouilleurs. 59,37

Chaudière.
m2

Grand diamètre 1,60
Petit diamètre. 1,00
Longueur cylindrique. . . . . 9,50

m2
Surface cylindrique 2.-1,20 X 911',50 20,90
Surface sphérique. 4,20

Surface totale. 25,10 25,10

Total 84,47
A déduire l'espace des briques 9m,50 X 0,20. 1,90

Surface totale de chauffe .. 82,57
correspondant à une machine à vapeur de 40 à 45 chevaux

La chaleur perdue de ce système pourrait, ainsi qu'il a été établi
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0,0, o. Onze buses d'expérience du courant d'air; diamètre extérieur
des mêmes, 0.,012.

g, g. Carneaux de conduite du courant des troisièmes fours.
f, f. Soles des troisièmes fours.

a. Autel du septième four.
h. Sole du même four.

Fm. 12, 13, 14, 15. Appareil pour la prise des gaz et le chargement
des hauts fourneaux, établi aux forges d'Aubin.

a. Trémie circulaire en fonte, en trois parties 1 et 2; sans ajus-
tage; 3, tournée à la jonction du bouchon.

b. Cône en fonte ou bouchon circulaire, tourné à sa jonction avec
la trémie.

c. Manchon en fonte reliant les tubes de prise et formant la paroi
intérieure de la trémie.

d. Frise verticale extérieure, en tôle de 0",005.
d'. Prise verticale intérieure ou tube plongeur, en tôle de 0.,015.
e, Deux poutres en tôle reposant sur trois colonnes.
f. Manchon en tôle faisant partie de la prise centrale et reposant

sur les poutres auxquelles il est fixé par une large bride en
tôle.

y. Trois colonnes en fonte sur lesquelles reposent les poutres en
tôle supportant l'appareil.

h. Trois tirants en fer supportant la prise centrale (jusqu'au man-
chon f dans lequel elle glisse à volonté) et servant à régler
la position du manchon c.

Fermeture hydraulique de la prise de gaz. Cette ouverture fait
soupape de sûreté et sert ainsi à laisser échapper le gaz qu'on
ne veut pas utiliser.

k. Conduite de communication de la prise à la caisse à poussières.
Elle est munie d'un papillon qui sert à interrompre la com-
munication.

1. Tubulures munies de clapets de sûreté servant à visiter la con-
duite de communication et le haut de la prise.

m. Balancier en tôle servant à soulever le bouchon. On agit à son
extrémité par des moufles ou par un petit treuil.

n. Manchon en fonte dans lequel passe l'arbre des bras du balan-
cier. Il sert à relier ces deux bras.

o. Support en fonte du balancier reposant sur les deux poutres
en tôle qu'il relie en mème temps.

p. Tiges de suspension du bouchon munies de chappes à vis ser-
vant à régler la position du bouchon.

R. Bride mobile pour le joint de la prise et du manchon f. Elle
permet de régler à volonté le manchon c.

2.?

Caisse à poussières munie de soupapes de sûreté à sa partie
supérieure, et dans le bas de deux ouvertures inclinées fer-
mées par un joint d'eau qui permet de faire les nettoyages
sans arrêter l'écoulement des gaz.

Tuyau de conduite des gaz à leur sortie de la caisse à pous-
sières.

Fig. 16 à 18. Formations secondaires des environs de Sainte-
A /Trique (Aveyron) 91

Fig. 16. Diagramme des formations secondaires entre Nant et Sainte-
Affrique.

O. Terrain oxfordien.
B. Terrain bajoccien.
111. Marnes supraliasiques.
L. Lias.
K. Keuper.
B. Grès et marnes rouges.
T. Schistes talqueux.

Fig. 17. Sainte-Affrique, rive gauche de la Sorgue.

9, 8, 7, 6, 5, marnes bariolées avec grès, gypse et dolomie, 70..
4, 3, 2, grès blanc verdâtre, 15..
1. Conglomérat quartzeux,

R. Marnes et grès rouges.

.Fig. 18. Coupe de la montagne de Combalou, versant de Roquefort.
q. Calcaire coquillier gris clair, 3".
p. Calcaire gris jaunâtre subsaccharoïde avec peignes, 26..
n. Calcaire ferrugineux et magnésien, 3".
m. Calcaire gris cendré, avec lits d'argile et bivalves, 8'.
1. Argile avec houille, 8".
k. Calcaire oolitique lumachelle, 4".
h. Calcaire compacte jaune, fragmentaire, avec larges fissures

verticales.
g. Calcaire compacte brun, 9.
f. Calcaire siliceux blanc, 8".
e. Calcaire compacte, 20".
d. Calcaire magnésien avec sable, 2".
c. Calcaire marneux Magnésien se délitant en boules, 15".
Aq. Niveau d'eau.
b. Marnes et calcaires marneux, avec térébratules,
a. Marnes grises micacées.
S. Marnes supraliasiques, 200".

Pl. V, VI, Vif, VIII. Extraction et triage de la houille aux mines du
Grand-Hornu (Belgique) . 149
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de la boite de distribution de la vapeur à laquelle ils sont appliqués.

Fig. 8 et 9. Arrête-cages placé au-dessus de l'orifice du puits, pour
empêcher les cages de monter aux molettes.

Fig. 10, 11, 12, 13 et 14. Plan, coupes et élévation de la valve tour-
nante p et de la boite de distribution c du cylindre à vapeur qui
commande les coulisses de Stephenson. - a, a, sont les canaux ad-
ducteurs, et b le canal d'échappement de la vapeur.

Fig. 15. Coupe du réservoir et des pompes d'alimentation des généra-
teurs.

Pl. VIII.

Fig. 1 et 2. Coupes longitudinale et transversale d'un générateur et
de son fourneau.

Fig. 3 et 4. Élévation et coupe des engrenages à declic qui reçoivent
le mouvement de l'arbre (les bobines et qui font jouer la sonnette au
moment où la cage approche de l'orifice du puits.

Fig. 5. Élévation de l'appareil à taquets de la tète du puits.
Fig. 6 et 7. Plan et coupe longitudinale des accrochages ou recettes

du fond du puits.
Fig. 8 et 9. Plan et élévation de la balance qui met en communica-

tion les recettes supérieures et sert à envoyer les chariots de l'une à
l'autre.

Fig. 10. Plan de l'atelier de triage.
Fig. 11 et 12. Coupe transversale et élévation d'un culbuteur.
Fig. 13. Coupe transversale d'une molette.

PI. IX. Fm. 1-4. Emploi de la houille dans les machines locomo-
tives :343

FIG. 5 et G. Géologie du lac Supérieur (États-Unis) 365

PI. X. Sur la Minette 517
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Planches relatives au puits no 8.
Pl. V.

Fig. 1 et 2. Élévation et coupe d'une cage d'extraction.
Fig. 3 et 4. Profil et élévation d'un chariot en bois.
Fig. 5 et 6. Coupe et élévation d'une roue de chariot.
Fig. 7 et 8. Patin de retenue et appareil à taquets pour la réception

des cages à la surface.
Fig. 9. Plan du puits d'extraction pour faire comprendre la pose des

traverses et des guides des cages.
Fig. 10 et 11. Patron ayant servi à la pose des guides.
Fig. 22, 21 et 12. Plan des galeries de communication des accrochages;

plan de ces derniers et coupe du fond du puits et de l'appareil de
réception des cages.

Fig. 13 et 14. Plan et élévation de la traverse qui sert à guider le ta-
blier de l'appareil de réception des cages dans son mouvement de
descente et d'ascension.

Fig. 15. Coupe longitudinale du bâtiment du puits et de l'atelier de
triage.

Fig. 16 et 17. Plan et élévation des appareils à taquets pour la réception
des cages à la surface.

Fig. 18 et 19. Élévation de l'appareil qui sert à envoyer les chariots
d'une recette à l'autre à la surface.

Fig. 20. Plan de cet appareil, du traitement de la machine, de la char-
pente des molettes et de l'atelier de triage.

Pl. VI.
Fig. 1 et 2. Détails de l'appareil élévateur précédent.
Fig. 3, 4, 5, 6, etc. Plan, élévation et coupe d'un culbuteur et de l'un

de ses paliers.
Fig. 8. Élévation du mouvement des tiroirs de distribution de la ma-

chine d'extraction, opéré au moyen de la coulisse de Stephenson.
Fig. 9 et 14. Élévation et profil du frein de l'arbre des bobines.
Fig. 11 et 42. Plan et coupe de l'atelier de triage relatif au mode

(l'extraction par cuffats.

Planches relatives au puits n. 12.

Fig. 12 et 13. Plan et coupe longitudinale du bâtiment et des engins
d'extraction et triage placés à la surface.

Pl. VII.
Fig. 1. Coupe horizontale du bâtiment prise au niveau de la seconde

recette de la tête du puits.
Fig. 2. Coupe transversale du bâtiment et des recettes de la tète du

puits.
Fig. 3. Élévation de la machine d'extraction.
Fig. 4, 5, 6 et 7. Détails des robinets de décharge et coupes verticales.
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